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Le 7 juin 2022 

Madame Brenda Lucki, commissaire 

Gendarmerie royale du Canada 

Direction générale de la GRC 

73, promenade Leikin  

Ottawa (Ontario) K1A 0R2

Madame la Commissaire, 

J’écris au nom des évaluatrices nommées suivant l’accord de règlement Tiller/Copland/Roach.

Au total, 615 réclamations ont été reçues et traitées suivant l’accord de règlement. Parmi celles-ci, 562 

réclamations ont été considérées comme étant complètes et chacune a été évaluée au fond par notre 

Bureau, y compris la détermination du montant d’indemnisation payable, le cas échéant. 

Ayant terminé nos fonctions d’évaluation, et comme requis par la Cour fédérale dans l’approbation 

de l’accord de règlement, nous avons confectionné un rapport dans lequel nous relatons nos 

observations générales en regard des réclamations ainsi que nos recommandations à la GRC en vue 

d’aider à minimiser le harcèlement et la discrimination, fondés sur le sexe ou sur l’orientation sexuelle, 

dans le milieu de travail. 

Le présent rapport fait suite à celui présenté dans le cadre des évaluations de réclamations 

résultant de l’accord de règlement Merlo Davidson. Alors que nous appuyons généralement les 

recommandations de ce premier rapport, nous formulons maintenant des recommandations et 

nous traitons des observations propres aux particularités du groupe de réclamantes que nous avons 

entendues : les femmes œuvrant ou agissant comme bénévoles dans des milieux de travail de la GRC, 

mais à l’égard desquelles celle-ci n’est pas directement l’employeur. Aborder le problème systémique 

de harcèlement et de discrimination, fondés sur le sexe ou sur l’orientation sexuelle, au sein d’une 

organisation aussi complexe comme celle de la GRC exigera l’engagement de tous, soit de ceux qui 

relèvent d’elle ainsi que ceux avec qui elle collabore. 

Nous prenons acte de votre engagement d’apporter un changement significatif au sein de la GRC. Le 

présent rapport souligne l’urgence de ces travaux. Il reconnaît la souffrance et le traumatisme causés 

par le harcèlement ainsi que par une panoplie de comportements profondément repréhensibles et 

dangereux présents dans les milieux de travail de la GRC, lesquels ont perduré depuis trop longtemps. 

Je vous prie d’agréer, madame la Commissaire, l’expression de mes sentiments distingués. 

Hon. Pamela Kirkpatrick

Recours collectif  
Tiller/Copland/Roach - GRC

Bureau des évaluatrices
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Sommaire exécutif
En novembre 2017, Cheryl Tiller, Mary-Ellen Copland et Dayna Roach ont intenté un recours 

collectif contre le Canada (« Tiller »), alléguant que la GRC n’avait pas pris de mesures 

raisonnables permettant d’assurer que les membres du groupe principal (des femmes œuvrant 

dans des milieux de travail contrôlés par la GRC ou sous sa supervision, mais qui n’étaient pas 

des membres de la GRC ni ses employées) puissent travailler dans un environnement exempt 

de harcèlement et de discrimination fondés sur le sexe ou l’orientation sexuelle. En juin 2019, les 

parties ont conclu un accord de règlement définitif (« l’accord de règlement ») visant à régler les 

réclamations des membres du groupe principal, comme défini par l’accord. La Cour fédérale a 

approuvé l’accord de règlement en mars 2020.

Notre rôle, en tant qu’évaluatrices, consistait à examiner et à évaluer la réclamation ainsi 

qu’à déterminer si elle donnait droit à une indemnisation. Le cas échéant, il s’agissait d’établir 

le niveau d’indemnisation approprié, conformément à l’accord de règlement. Des 615 

réclamations présentées, 562 ont été assignées et déterminées par le Bureau des évaluatrices. 

Conformément à l’accord de règlement, nous avons rédigé ce rapport « donnant un aperçu des 

observations de l’évaluateur et des recommandations qui découlent de ses travaux relatifs à 

l’évaluation des réclamations ». 

À la suite des récits convaincants provenant de centaines de femmes, nous sommes 

persuadées que la GRC nécessite des changements significatifs, et cela, dans les meilleurs 

délais. Les réclamantes ont subi du harcèlement systémique fondé sur le sexe ou l’orientation 

sexuelle tout au long de la période visée par le recours collectif, soit de 1974 à 2019. Les 

réclamantes ainsi que leurs familles, à titre de membres du groupe secondaire, ont subi des 

répercussions diverses qui ne peuvent se mesurer uniquement en fonction des sommes 

provenant d’un règlement. 

Il s’agit du deuxième rapport, en un an et demi, résultant d’un recours collectif contre la GRC 

lié au harcèlement sexuel fondé sur le sexe ou l’orientation sexuelle. En novembre 2020, 

l’honorable Michel Bastarache a publié son rapport (le « rapport Merlo ») sur la mise en œuvre  

de l’accord de règlement dans l’affaire Merlo c. Canada. Cette affaire portait sur le harcèlement 

et la discrimination à l’encontre de membres femmes et des employeés de la GRC, et elle fait 

état de comportements sensiblement pareils à ceux subis par les réclamantes de Tiller. Nous 

souscrivons, de façon générale, aux recommandations formulées dans le rapport Merlo, et 

nous présentons nos propres recommandations, lesquelles sont directement liées à ce que 

nous avons entendu des réclamantes de Tiller.
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Processus
Même si la liste potentielle des membres du groupe compilée par le Canada comporte 

plus de 42 000 noms, seulement 615 réclamations ont été présentées à la suite de l’accord 

de règlement Tiller. Des facteurs ayant pu contribuer au faible nombre de réclamations, 

comprennent, les effets de la pandémie de COVID-19, la crainte de représailles et une culture,  

au sein de la GRC, qui tournait en dérision le processus de plaintes et les règlements comme 

celui-ci, et qui décourageait les réclamantes potentielles de se manifester.

Des 615 réclamations, 53 ont été écartées dès le départ, parce qu’elles étaient, soit incomplètes, 

doublons, ou retirées alors que 562 réclamations ont été confiées au Bureau des évaluatrices. 

En raison de la pandémie, tout le travail du Bureau des évaluatrices a été réalisé à distance, et les 

entrevues avec les réclamantes ont été tenues par visioconférence ou par appel téléphonique. 

Lors de l’évaluation des réclamations, trois questions principales retenaient l’attention : La 

réclamante était-elle membre du groupe principal ? Le cas échéant, la réclamation faisait-elle 

état de harcèlement tel qu’il est défini dans l’accord de règlement ? Et, dans l’affirmative, quels 

étaient le niveau de préjudice subi et l’indemnisation appropriée ?

La définition de « membres du groupe principal » présentait de nombreux défis d’interprétation, 

ce qui a engendré divers obstacles et retards dans le règlement des réclamations. L’un des  

principaux défis a été le chevauchement avec Merlo et l’exigence de déterminer si une 

réclamante avait été membre du groupe de ce recours collectif de sorte qu’elle était exclue 

du règlement Tiller.

Une fois qu’une réclamante avait été reconnue comme membre du groupe principal, il 

lui incombait de démontrer, selon la prépondérance des probabilités, qu’elle avait subi 

du harcèlement, comme défini par l’accord de règlement. Les entrevues tenues avec les 

réclamantes ont fourni aux évaluatrices l’occasion de soupeser les allégations d’une manière 

non contradictoire. Les questions portant sur l’admissibilité, la crédibilité et la causalité ont été 

identifiées et réglées à mesure qu’elles se présentaient. 

Des 562 réclamations confiées aux évaluatrices pour évaluation, 145 (26 %) ont été rejetées. 

Le défaut de satisfaire au moins l’un des critères de la définition de harcèlement établie 

dans l’accord constituait la principale raison du rejet d’une réclamation. Quatre-vingt-trois 

réclamations ont été rejetées pour ce motif.
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Si la réclamation répondait à la définition de « harcèlement » établie dans l’accord, l’évaluatrice 

déterminait le niveau d’indemnisation approprié, parmi les six niveaux de préjudice prévus, soit 

de « minime » à « grave », assortis de niveaux d’indemnisation correspondants. Les réclamations 

comprenant de multiples incidents ont été évaluées globalement. Il y a un certain nombre de 

réclamations comprises dans chacun des six niveaux. Au total, 20 109 500 $ ont été octroyés  

en compensation en vertu de l’accord de règlement. De ce montant, 18 562 476 $ ont été distribués 

aux 417 membres du groupe principal ainsi qu’aux 79 membres du groupe secondaire, après  

une déduction faite de 1 547 024 $ (taxe de vente comprise) en guise d’honoraires versés aux 

avocats du groupe.

Observations
La culture, dans les mieux de travail de la GRC, tolérait la misogynie, l’homophobie et une  

gamme d’autres préjudices et d’inconduites fortement répréhensibles dans ses rangs et au  

sein de sa direction. 

Il n’existait pas de profils types parmi les carrières des réclamantes au sein de la GRC ni dans les 

rôles de bénévole. On notait d’importantes variantes dans la durée, l’emplacement et la description 

du travail. Plusieurs d’entre elles se chargeaient de tâches critiques au sein des détachements de 

la GRC, comme le travail de bureau et d’administration, les communications au 911 et les fonctions 

de garde. Certaines étaient des étudiantes intéressées par une carrière dans la police. D’autres 

travaillaient ou étaient bénévoles dans des organisations communautaires telles que les services 

d’aide aux victimes. Certaines étaient des spécialistes chevronnées dans des domaines comme 

l’administration, la finance, l’informatique et la criminalistique. Malgré leurs profils variés, les 417 

réclamantes indemnisées étaient liées entre elles par le harcèlement que chacune avait subi au 

travail avec la GRC, répandu sur toutes les périodes visées par le recours collectif et dans toutes les 

provinces et les territoires. 

Dans la culture hiérarchique et patriarcale de la GRC, les réclamantes de Tiller étaient couramment 

traitées comme « les dernières des dernières » et étaient considérées comme «  inférieures » aux 

membres en uniforme. Elles étaient régulièrement victimes d’une série de conduites hautement 

inappropriées qui ne doivent jamais être tolérées, notamment les commentaires vulgaires et 

les railleries à propos de leur corps, les commentaires à caractère sexuel sur leur habillement, 

les attouchements non désirés, l’accès non autorisé à leurs renseignements personnels et leur 

utilisation à des fins inappropriées, ainsi que les insultes ciblant leur race, leur origine ethnique,  

leur identité autochtone, leur orientation sexuelle ou leur handicap. 
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L’attitude trop fréquente était que les femmes se trouvaient au travail aux fins d’amusement 

et de gratification sexuelle des membres hommes. La pornographie faisait souvent partie du 

harcèlement. Le degré de violence et les incidents d’agressions sexuelles qui ont été relatés 

dans de nombreuses réclamations étaient choquants, et le nombre d’agressions sexuelles 

ayant été commis sur les lieux de travail de la GRC suscite des préoccupations quant à la sûreté 

et à la sécurité de ces lieux.

Le harcèlement fondé sur le sexe ou l’orientation sexuelle a eu, dans bien des cas, des effets 

négatifs en cascade sur les réclamantes, soit sur leur estime de soi, leur confiance en elles, leur 

santé et leur bien-être, leur carrière, leurs finances, leurs familles et leurs relations personnelles. 

Les réclamantes ont exprimé une méfiance enracinée à l’égard de la GRC et se sont senties 

trahies par elle. Elles ont vécu des niveaux élevés de stress et d’anxiété, ce qui, dans bien des 

cas, a eu des répercussions négatives également sur leurs familles. Les ressources pouvant  

les aider à composer avec leur souffrance étaient insuffisantes ou n’étaient pas disponibles.

Il y a également eu des répercussions négatives pour la GRC, soit sur le plan institutionnel : la 

GRC a subi des pertes organisationnelles inestimables, notamment la perte de travailleuses 

compétentes et expérimentées, une diminution de la productivité, de l’absentéisme 

ainsi qu’une démoralisation.

Un ensemble de facteurs ont eu un effet dissuasif sur les réclamantes, à l’égard de la formulation 

de plainte pour contrer le harcèlement ou l’évitement du harcèlement : la crainte de représailles 

ou d’éventuelles répercussions financières, un déséquilibre du pouvoir enraciné dans la 

hiérarchie de la GRC, les politiques sur le harcèlement considérées comme étant des farces, le 

défaut d’imposer des conséquences significatives aux agresseurs, et l’absence de processus 

précis pour le traitement de plaintes.
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Recommendations
Nos recommandations ciblent les problèmes et les thèmes les plus récurrents que nous avons 

entendus au cours de nos évaluations faites dans le cadre du processus de Tiller : les obstacles 

systémiques, le traitement des plaintes, le soutien en matière de santé mentale, la formation 

et l’éducation, ainsi que la sûreté et la sécurité en milieu de travail. Les recommandations 

énoncées ci-après s’inscrivent dans notre mandat prévu à l’accord de règlement. Nous 

sommes convaincues que nos recommandations, si elles sont mises en œuvre, contribueront 

à la réalisation des changements nécessaires que nous avons déterminés. Cependant, elles 

ne peuvent, à elles seules, apporter l’entièreté du changement culturel nécessaire au sein 

de la GRC.

Nous soumettons les recommandations suivantes à la GRC :

1.	 Reconnaître, examiner, établir et rectifier les obstacles systémiques qui perpétuent et 

prolongent le harcèlement non signalé et non résolu dont sont victimes les femmes  

dans les milieux de travail de la GRC.

2.	 Établir un processus efficace, indépendant et externe pour le traitement des plaintes  

de harcèlement commis par des membres et des employés de la GRC.

3.	 Concevoir et instaurer un processus coordonné relatif au traitement de plaintes, 

impliquant la GRC et les tiers ayant des employés, des contractants ou des bénévoles 

travaillant activement au sein de la GRC. Il faudrait examiner l’opportunité d’étendre le 

mandat du Centre indépendant pour la résolution du harcèlement afin qu’il prenne en 

charge également les groupes à qui s’adresse le présent recours collectif.

4.	 Lors de la conception du processus coordonné relatif au traitement de plaintes, prévoir le 

poste d’un facilitateur spécialisé en cette matière, afin d’offrir de l’accompagnement aux 

éventuelles plaignantes avant même que celles-ci n’entament le processus, ainsi que les 

accompagner au cours du processus.

5.	 S’assurer que des programmes de sensibilisation aux drogues et à l’alcool sont 

instaurés à la grandeur de la GRC et qu’ils sont accessibles pour tous ceux et celles qui 

travaillent avec elle.

6.	 Offrir de la formation et de l’éducation améliorées à l’échelle de l’organisation afin 

d’assurer un milieu de travail intègre, empreint de respect et fiable.

7.	 Réaliser un examen du milieu de travail afin d’assurer la sécurité des femmes  

travaillant à la GRC.
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Introduction
Le 2 novembre 2017, Cheryl Tiller, Mary-Ellen Copland et Dayna Roach ont intenté un recours 

collectif contre le Canada, en raison de harcèlement et de discrimination fondés sur le sexe  

ou l’orientation sexuelle dans les milieux de travail sous le contrôle de la Gendarmerie royale  

du Canada (« Tiller »). 

La réclamation a été décrite ainsi par la Cour fédérale (2020 CF 321) :

[9] La présente action a été intentée le 2 novembre 2017. Les demanderesses 

allèguent que la GRC a fait preuve de négligence et violé l’article 15 de la 

Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle 

de 1982, constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, 

ch. 11, en omettant de prendre des mesures raisonnables pour s’assurer 

que les «  membres du groupe principal » pouvaient travailler dans un 

environnement exempt de discrimination et harcèlement fondés sur le sexe 

et l’orientation sexuelle. Les demanderesses allèguent que la Couronne est 

responsable pour les actes des personnes qui travaillaient pour la GRC et qui 

étaient, pendant toute la période pertinente, des préposés de cette dernière, 

aux termes de la Loi sur la responsabilité civile de l’État et le contentieux 

administratif, L.R.C. (1985), ch. C-50. Les demanderesses déclarent que cette 

conduite leur a causé des dommages physiques et psychologiques.

À la suite de négociations, les parties ont conclu un accord de règlement définitif en date du  

21 juin 2019 («  l’accord de règlement  ») en vue de régler les réclamations des membres du 

groupe principal, comme défini dans cet accord1. Nous constaterons plus tard que la définition 

de « membres du groupe principal » présentait de nombreux défis d’interprétation, ce qui a 

suscité divers obstacles et retards dans le règlement des réclamations.

La Cour fédérale a approuvé l’accord de règlement le 10 mars 2020. Aux termes de l’accord 

de règlement, la Cour fédérale a approuvé la nomination de Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. à 

titre d’administrateur du processus d’évaluation et les nominations des juges à la retraite, 

l’honorable Louise Otis, l’honorable Pamela Kirkpatrick et l’honorable Kathryn Neilson, en 

tant qu’évaluatrices. Le rôle des évaluatrices consistait à examiner, évaluer et décider de 

l’admissibilité des réclamations ainsi qu’à établir le montant d’indemnité, le cas échéant2.

1  Une annexe contenant l’ordonnance d’approbation du règlement (2020 CF 320) datée du 10 mars 2020 approuvant l’accord de règlement daté du 21 juin 

2019 (joint à l’ordonnance d’approbation du règlement à l’annexe A) et un accord supplémentaire daté du 1er octobre 2019 (joint à l’ordonnance d’approbation 

du règlement à l’annexe B) sont joints au présent rapport.

2  Tiller c. Canada, 2020 CF 320 (ordonnance d’approbation du règlement) et 2020 CF 321 (motifs de l’ordonnance).

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2020/2020cf321/2020cf321.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2020/2020cf320/2020cf320.html
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Le processus d’évaluation des réclamations instauré par l’accord de règlement se distingue 

d’une procédure civile ordinaire notamment puisqu’il est confidentiel et non contradictoire. 

De plus, les personnes alléguées d’avoir harcelé les réclamantes n’ont pas été avisées de la 

réclamation soumise en lien avec leur inconduite, et ces personnes ainsi que leur employeur 

(en leur nom) ne participent pas au processus d’évaluation des réclamations. Elles ne subissent 

aucune sanction ni conséquence à la suite de ce processus. L’avantage du processus 

d’évaluation des réclamations comme établi aux termes de l’accord est de permettre aux 

réclamantes d’obtenir une décision en regard de leur demande d’une manière équitable, 

efficace et confidentielle.

3  2021 CF 403.

4  2017 CF 533.

5  Les membres de la GRC sont nommés en vertu de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, L.R.C. 1985, ch. R-10. Le terme « membre » englobe les 

membres réguliers, les membres civils et les membres spéciaux (Règlement de la Gendarmerie royale du Canada [2014] [DORS/2014-281]). Les membres 

réguliers sont nommés à un grade et sont principalement responsables d’exercer les fonctions de nature policière de la GRC.

6  Dans le présent rapport, nous utilisons le mot « femme » pour désigner toutes les femmes sans égard au sexe qui leur a été assigné à la naissance. Le 

libellé de l’accord de règlement décrit les membres du groupe ainsi : « qui sont des femmes, ou qui s’identifient publiquement comme des femmes ».

7  Affidavit de Pierre Lebrun souscrit le 13 mars 2019, dans Greenwood c. Canada, dossier T-1201-18 (l’« affidavit Lebrun »). L’affidavit Lebrun présente un 

aperçu de la structure organisationnelle, de la hiérarchie et du travail de la GRC.

À la mi-mars 2021, l’honorable Louise Otis a démissionné à titre d’évaluatrice afin d’entreprendre 

un mandat auprès des Nations Unies. Le 6 mai 2021, l’honorable Susan Lang et l’honorable 

Deborah Gass, également juges à la retraite, ont été nommées évaluatrices supplémentaires3. 

Le Bureau des évaluatrices a pu bénéficier de l’aide de plusieurs conseillères juridiques 

expérimentées et talentueuses (désignées dans l’accord de règlement comme des « auxiliaires 

juridiques ») : Sarah Hudson, Teresa Carluccio, Meagan Lang et Lindsay Aagaard. De même, 

trois adjointes administratives se sont chargées de faire circuler efficacement les réclamations 

et les décisions : Leslie Blazecka, Susan McEvoy et Christine Dallaire. 

Le recours collectif Tiller a suivi le recours Merlo c. Canada4 (« Merlo »), qui lui ressemble 

à de nombreux égards. Le recours collectif Merlo a surtout porté sur le harcèlement et la 

discrimination envers des femmes membres de la GRC5. Tout comme le recours Merlo, le 

recours Tiller et son accord de règlement ont traité des actes répréhensibles commis dans des 

milieux de travail contrôlés par la GRC, mais en s’adressant à un grand nombre de femmes6 

non impliquées dans le recours Merlo : le personnel, les employés et les bénévoles qui pour la 

plupart n’étaient pas des effectifs de la GRC.

La GRC est une organisation vaste et complexe. Il s’agit d’un organisme gouvernemental fédéral 

qui fait appel à un grand nombre de personnes pour exécuter son mandat comme service de 

police nationale, qui ne sont pas des membres de la GRC ou ses employées7. Par exemple, 

dans le cadre de ses activités policières communautaires, la GRC collabore activement avec 

des organisations de bénévoles ou des organismes sans but lucratif, lesquels fournissent des 

services d’aide aux victimes et des programmes de prévention du crime à la communauté. 

De même, la GRC recourt régulièrement aux ententes de services avec les Corps des 

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf403/2021cf403.html
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2017/2017cf533/2017cf533.html?resultIndex=1
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Commissionnaires afin d’obtenir des services de gardien dans un grand 

nombre de ses bâtiments. Un dernier exemple provient des ententes 

conclues entre la GRC et diverses provinces ou municipalités pour fournir 

des services policiers. Dans le cadre de ces ententes, les municipalités 

concernées fournissent tout le personnel nécessaire, notamment au 

soutien administratif, à la répartition des appels, à la sténographie, à la 

sécurité ainsi qu’à l’entretien des lieux. Dans ce contexte, ces employés 

municipaux sont supervisés par des membres de la GRC dans des milieux 

de travail contrôlés par la GRC, mais celle-ci n’est pas leur employeur8.

L’honorable Michel Bastarache était à la fois administrateur et évaluateur principal dans Merlo. 

En novembre 2020, il a publié le rapport final complet sur la mise en œuvre de l’accord de 

règlement intitulé « Rêves brisés, vies brisées : Les effets dévastateurs du harcèlement sexuel 

sur les femmes au sein de la GRC » (le « rapport Merlo »)9. Ce rapport présente ses observations 

découlant de l’examen des 3 086 réclamations déposées dans le cadre de ce règlement et 

relate sensiblement les mêmes situations que celles vécues par les réclamantes dans Tiller. 

Nous invitons les lecteurs de notre rapport à consulter le rapport Merlo afin de saisir pleinement 

l’étendue de ce qui est en cause.

Nous voulons exprimer notre profonde reconnaissance aux membres de l’équipe d’évaluation 

Merlo qui nous ont généreusement sensibilisés aux obstacles qu’ils ont rencontrés et 

surmontés, les procédures qu’ils ont mises au point et les recommandations qu’ils ont 

formulées. Grâce à leur collaboration, nous avons pu rapidement élaborer des procédures,  

des rapports d’évaluation, des documents servant à la communication avec les avocats et  

les réclamantes, ainsi que des mécanismes permettant d’assurer la confidentialité des 

entrevues avec celles-ci. 

Nous avons participé à une longue séance de formation avec l’avocate principale du Bureau 

de l'évaluateur indépendant du processus de règlement Merlo. Cela a été particulièrement utile 

pour nous sensibiliser aux nombreux problèmes de fond et de procédure susceptibles d’être 

rencontrés lors de nos évaluations.

Pour Tiller, le Bureau des évaluatrices a été constitué à l’été de 2020, ce qui coïncidait avec  

la date de la mise en œuvre de l’accord de règlement, soit le 16 juillet 2020. Au total, 

l’administrateur a reçu 615 réclamations, dont 53 qu’il a fermées puisqu’elles étaient, soit 

incomplètes, doublons ou retirées. Par la suite, 562 réclamations ont été confiées au Bureau des 

évaluatrices pour évaluation. Au total, 20 109 500 $ ont été octroyés en compensation en vertu 

de l’accord de règlement. De ce montant, 18 562 476 $ ont été distribués aux 417 membres du 

groupe principal ainsi qu’aux 79 membres du groupe secondaire, après une déduction faite de  

1 547 024 $ (taxe de vente comprise) en guise d’honoraires versés aux avocats du groupe.

8  Affidavit Lebrun.

9  https://www.rcmp-grc.gc.ca/fr/rapport-final-mise-oeuvre-laccord-reglement-merlo-davidson.

Les réclamantes 

du règlement Tiller 

travaillaient dans 

des milieux de travail 

contrôlés par la 

GRC, mais la plupart 

n'étaient pas des 

employées de la GRC.

https://www.rcmp-grc.gc.ca/fr/rapport-final-mise-oeuvre-laccord-reglement-merlo-davidson
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Toutes les réclamations étant maintenant décidées, l’accord de règlement prévoit la rédaction 

d’un rapport « donnant un aperçu des observations de l’évaluatrice et des recommandations qui 

découlent de ses travaux relatifs à l’évaluation des réclamations »10. 

Il s’agit de ce rapport.

10  Accord de règlement, article 6.04 1 (c).

----



10

Partie 1 : Le processus 
d’évaluation des réclamations

I. Observations générales

11  2020 CF 845 (Ordonnance et date de mise en œuvre).

12  2021 CF 25.

13  Accord de règlement, article 7.05(2).

(A) Moins de réclamantes que prévu :  
COVID-19 et autres facteurs
Comme cela a été noté, la Cour fédérale a approuvé l’accord de Tiller le 10 mars 2020. Quelques 

jours plus tard, le monde était plongé dans une pandémie, laquelle a persisté pendant tout le 

processus d’évaluation. La première répercussion sur le processus de réclamation Tiller a été  

le report de la mise en œuvre de l’accord au 16 juillet 2020, après qu’une prolongation 

de délai a été accordée par la Cour en raison des effets de la pandémie sur ses activités 

judiciaires11. Sur le plan pratique, cela a aussi retardé le commencement de l’examen et de 

l’évaluation des réclamations.

Aux termes de l’accord de règlement, les réclamantes disposaient d’une période de six 

mois, soit jusqu’au 12 janvier 2021, pour déposer leurs réclamations. Les réclamantes 

ont demandé à la Cour fédérale qu’une ordonnance leur accorde une prolongation de 

ce délai en raison des circonstances exceptionnelles liées à la pandémie de COVID-19. 

Le Canada a consenti à cette demande. Le 6 janvier 2021, la Cour a prolongé le délai 

pour soumettre une réclamation au 22 avril 2021 pour tous les membres du groupe 

principal qui avaient, au plus tard le 12 janvier 2021, avisé un avocat du groupe ou les 

évaluatrices de leur intention de soumettre une demande de réclamation suivant l’accord 

(« l'ordonnance de circonstances considérées comme exceptionnelles »)12.

L’administrateur et les avocats du groupe ont fourni au Bureau des évaluatrices des listes 

renfermant les noms des 447 personnes couvertes par cette ordonnance et qui pouvaient 

déposer leurs réclamations ultérieurement sans avoir à soumettre une demande individuelle 

de prolongation de délai. Toutefois, une personne dont le nom ne figurait pas sur une des listes, 

et qui avait dépassé la date limite pour présenter sa réclamation pouvait toujours formuler une 

demande de prolongation de délai individuelle. Celle-ci devait être acheminée à l’administrateur, 

accompagnée du formulaire de réclamation dûment rempli ainsi que tous les documents à l’appui, 

au plus tard le 22 avril 2021. Dans ce cas, la réclamante devait faire la preuve des circonstances 

exceptionnelles qui l’avaient empêchée de déposer sa réclamation avant le 12 janvier 202113. 

Une évaluatrice décidait de la demande de prolongation de délai avant d’examiner la réclamation.

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2020/2020cf845/2020cf845.html?autocompleteStr=2020%20CF%20845&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2021/2021cf25/2021cf25.html?resultIndex=1
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Malgré l'ordonnance de circonstances considérées comme exceptionnelles  rendue par la  

Cour et la possibilité pour les réclamantes de présenter une demande individuelle de 

prolongation de délai jusqu’au 22 avril 2021, le nombre total de réclamations soumis dans le 

recours collectif Tiller a été nettement inférieur aux prévisions des parties et n’a représenté 

qu’un faible pourcentage des réclamations potentielles. En effet, une liste des membres 

potentiels du groupe préparée par le Canada au début de la procédure évaluait à 42 000 le 

nombre de femmes ayant occupé des postes relatés à la définition de membres du groupe 

principal au cours de la période visée par le recours collectif, soit du 16 septembre 1974 au  

5 juillet 2019. Nous pouvons seulement supposer que la pandémie de COVID-19 a joué un 

rôle sur le nombre de demandes de réclamations déposées. Comme l’ont fait remarquer 

les avocats du groupe14, ces circonstances exceptionnelles ont pu nuire à l’efficacité du 

programme d’avis, ainsi qu’à la capacité des réclamantes d’aller de l’avant en même temps 

qu’elles devaient s’adapter aux conditions évolutives imposées par la pandémie et gérer les 

stress engendrés par celle-ci. Par exemple, un grand nombre des réclamantes ayant déposé 

des demandes individuelles de prolongation de délai ont soulevé les effets de la COVID-19 

sur leurs responsabilités familiales ou celles à titre d’aidantes naturelles comme étant la cause 

déterminante de leur retard.

Outre les contraintes imposées par la COVID-19, d’autres facteurs ont influé sur le dépôt des 

réclamations. De nombreuses réclamantes ont révélé qu’elles craignaient des représailles 

si elles dénonçaient l’inconduite en milieu de travail. Elles ont précisé avoir été témoin des 

répercussions subies par des collègues à la suite du dépôt d’une plainte, soit des pertes de 

possibilités de formation, des avancements professionnels reportés ainsi que des effets 

néfastes sur la santé mentale. Elles ont déclaré qu’elles avaient été réticentes à l’idée de 

soumettre une réclamation dans le cadre du processus confidentiel, de crainte que  

leur geste ne soit dévoilé et que leur vie ne soit perturbée.

14  Meghan Grant, « $100M RCMP class-action team hears ‘horrifying’ stories of abuse and rape but claimant numbers low », CBC News, 18 novembre 

2020 : https://www.cbc.ca/news/canada/calgary/rcmp-class-action-lawsuit-non-police-women-deadline-1.5805784.

Les évaluatrices ont entendu les réclamantes affirmer que les avis de règlement du recours 

collectif Merlo affichés en milieu de travail avaient amené des membres de la GRC à se moquer 

des femmes dans le but de décourager le dépôt de leurs réclamations. Plusieurs réclamantes 

ont raconté comment un membre de la GRC l’a abordée en raillant que, si elle déposait une 

réclamation l’impliquant, ils pourraient se partager l’indemnité accordée. Plusieurs réclamantes 

Nombre de formulaires de 
réclamation soumis en retard, 
sans demande de prolongation 
ou demande de prolongation 
incomplète (inadmissible)

0173
Nombre de réclamations soumises 
par les avocats du groupe et les 
réclamantes individuelles après 
le 12 janvier 2021, conformément 
à l'ordonnance de circonstances 
considérées comme exceptionnelles

23
Nombre de demandes  
de prolongation reçues  
des réclamantes qui n’avaient  
pas satisfait aux exigences  
de l'ordonnance de  
circonstances considérées  
comme exceptionnelles

https://www.cbc.ca/news/canada/calgary/rcmp-class-action-lawsuit-non-police-women-deadline-1.5805784
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rencontrées par les évaluatrices ont exprimé leur étonnement au faible nombre de réclamations 

soumises dans Tiller en comparaison au recours collectif Merlo, surtout en considérant 

l’inconduite omniprésente qu’elles ont observée dans leurs mieux de travail.

Quelles que soient les raisons pouvant expliquer le nombre relativement faible de réclamations 

déposées dans le cadre du recours collectif Tiller, il convient de souligner qu’une particularité 

de l’accord est que, toute réclamation des membres du groupe principal Tiller contre le 

Canada résultant du harcèlement fondé sur le sexe ou l’orientation sexuelle subi pendant leur 

collaboration avec la GRC a été quittancée (sauf pour les membres du groupe principal qui se 

sont exclues du recours)15.

(B) Évaluations effectuées à distance
Les restrictions imposées dans le contexte de la COVID-19 ont obligé à ce que toutes les étapes 

de l’évaluation soient menées à distance, y compris les entrevues avec certaines réclamantes. 

Cela comprenait l’établissement de bureaux virtuels à la maison et d’un bureau virtuel des 

évaluatrices. Des avantages imprévus se sont toutefois dégagés de ce nouveau mode de 

travail. Un bureau virtuel a permis d’éliminer des espace de bureau et les frais de déplacement 

pour les évaluatrices et leur personnel. Cela signifiait également que les réclamantes 

concernées pouvaient se libérer du stress lié aux déplacements jusqu’au lieu de l’entrevue et à 

la prise de congé pour ce faire. Elles pouvaient par conséquent bénéficier de la confidentialité  

et du confort offerts par un endroit qu’elles considéraient comme sécuritaire.

(C) Autres retards et problèmes
Dans le cas du règlement du recours Merlo, il était prévu que l’honorable Michel Bastarache 

soit à la fois administrateur et évaluateur principal, alors que les évaluatrices du recours Tiller 

étaient dépendantes de l’administrateur, Deloitte, pour l’établissement des processus selon 

lesquels les réclamations seraient reçues, examinées en vue de déterminer si elles étaient 

complètes et finalisées par le paiement d’une indemnité ou l’acheminement d’une lettre de 

refus. Ce n’est qu’une fois que les évaluatrices ont été nommées qu’il est devenu manifeste 

que de nombreux défis devraient être relevés avant d’entamer l’évaluation des réclamations. Il 

s’agissait notamment de pourvoir au personnel nécessaire au fonctionnement du Bureau des 

évaluatrices, de mettre au point les procédures internes en vue d’assurer l’évaluation rigoureuse 

et confidentielle des réclamations, de procéder à l’acquisition d’ordinateurs, ainsi que de 

recevoir de la formation sur les logiciels fournis par Deloitte. 

Assurer la confidentialité des renseignements des réclamantes était au premier plan des 

considérations de l’accord de règlement16. Comme nous l’avons observé, les réclamantes dont 

l’expérience acquise auprès de la GRC leur a enseigné à craindre des représailles souhaitaient 

15  Accord de règlement, article 9 ; voir également 2020 CF 320.

16  Accord de règlement, article 12.01.

----



13

être rassurées de pouvoir soumettre leur réclamation sous le sceau de la confidentialité. Il était 

donc primordial pour celles-ci de nous transmettre des documents confidentiels pertinents 

de manière sécuritaire. Quand on a su que le logiciel de l'administrateur a fermé son portail 

sécuritaire  en ligne soixante jours après le dépôt d’une réclamation, il est devenu nécessaire 

d’instaurer ShareFile, afin de permettre à un avocat représentant une réclamante de continuer 

à communiquer des documents au Bureau des évaluatrices de façon sécuritaire. Les 

réclamantes non représentées ont été avisées de soumettre leurs documents supplémentaires 

par l’entremise de l’administrateur, soit par courrier (enregistré ou autre), par télécopie ou par 

courriel. Les réclamantes ont été également avisées de choisir une méthode de transmission 

en tenant compte de la sensibilité des renseignements contenus dans leurs documents. Plus 

de la moitié des réclamantes étaient non représentées. De manière assidue, le Bureau des 

évaluatrices a maintenu, au meilleur de ses capacités, la confidentialité des réclamantes, de leur 

identité et de leur propos.
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II. Évaluation des réclamations par le 
Bureau des évaluatrices

(A) Aperçu du processus
Chaque réclamante devait remplir un formulaire de trente-cinq pages permettant de consigner 

l’information pertinente pour sa réclamation, y compris des renseignements personnels 

ainsi qu’une description de l’inconduite et de son effet. Les réclamantes devaient y joindre les 

documents justificatifs permettant de vérifier leur expérience de travail, leur lien avec la GRC, 

la nature du harcèlement subi et des effets subis. Chaque réclamante a signé une déclaration 

trouvée à la fin du formulaire de réclamation indiquant qu’en apposant sa signature, cela 

avait le même effet comme si l’information était soumise sous serment devant la Cour ou 

sous affirmation solennelle.

Les réclamantes ont acheminé à l'administrateur leur formulaire de réclamation et les autres 

documents à l’appui. L’administrateur a ensuite téléchargé les dossiers de réclamation dans une 

plateforme de gestion des réclamations accessible à distance par l’équipe d’évaluation. 

Un atout majeur de l’élaboration et du fonctionnement du Bureau des évaluatrices a été l’esprit 

de collégialité de ses membres. Nous nous sommes rencontrées toutes les deux semaines afin 

de discuter notamment des questions administratives, des réclamations problématiques et des 

questions concernant l’admissibilité. Cela nous a permis de trouver des approches communes 

aux questions et d’assurer la cohérence du processus d’évaluation. Tous les membres de 

l’équipe convenaient à se rencontrer à d’autres moments lorsque cela était requis. 

Les quinze premières réclamations ont été rendues accessibles aux fins d’examen par les 

évaluatrices et les conseillers juridiques en septembre 2020 alors que l’ensemble du processus 

d’évaluation s’est enclenché en novembre 2020. Chaque réclamation, confiée à une évaluatrice 

et à une conseillère juridique, a fait l’objet d’un examen indépendant en vue de déterminer son 

admissibilité ainsi que l’existence et le degré du harcèlement allégué. Les conseillères juridiques 

ont élaboré un modèle de rapport d’évaluation exhaustif utilisé dans chaque réclamation pour 

consigner les faits pertinents en vue d’établir l’admissibilité à une indemnisation. Par la suite, 

une discussion entre l’évaluatrice et la conseillère juridique permettait d’établir les étapes 

nécessaires pour remplir le rapport d’évaluation en vue de permettre à l’évaluatrice de procéder 

à l’évaluation. Pour bon nombre de réclamations, ce travail a exigé d’organiser et tenir une 

entrevue avec la réclamante. La décision définitive a été transmise à chaque réclamante par 

lettre signée par une évaluatrice.
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Aux fins de l’évaluation d’une réclamation, les évaluatrices devaient répondre à trois 

questions principales :

1.	 Si la réclamante était membre du groupe principal et, par conséquent, 

admissible au processus d’évaluation de Tiller ; 

2.	 Si l’inconduite constituait du « harcèlement » comme défini à l’accord de 

règlement (le « harcèlement défini »)17 ;

3.	 Lorsque l’existence du harcèlement défini était établie, quel était le niveau 

du préjudice subi ainsi que le montant d’indemnisation.

Même si ces questions étaient examinées dans un contexte non contradictoire, il incombait aux 

réclamantes d’établir selon la prépondérance des probabilités : leur admissibilité, les incidents 

allégués s’étaient déroulés en lien avec le travail et l’impact atteignait le niveau d’indemnisation 

requis selon l’accord de règlement. 

 

(B) Vérification de l’admissibilité à titre de membre 
du groupe principal

Parmi les motifs relatés à l’ordonnance d’approbation du règlement18 , la Cour fédérale indique 

que la définition du groupe est une disposition clé de l’accord de règlement Tiller :

17  Voir infra, note 39 ; « harcèlement » dans l’accord de règlement.

18  2020 CF 321.

[15] [L’un] des aspects les plus importants de l’accord de règlement et de 

l’ordonnance d’autorisation était le groupe, en particulier la définition de  

« membres du groupe principal ». Mises à part les exclusions comme celle 

du groupe dans Merlo-Davidson de membres de la GRC, le but était d’inclure 

un groupe important de personnes non visées par l’exclusion. La procédure 

contentieuse est le résultat d’un constat : le personnel féminin qui n’est pas 

membre de la GRC et d’autres femmes ayant des liens avec la GRC, et qui ont 

été confrontées au même type d’abus et de discrimination que les membres 

de la GRC en poste, n’étaient pas visés par l’affaire Merlo-Davidson.

…

[17] Il était essentiel qu’il y ait un lien important et véritable avec la GRC. 

Avec le concours de la Cour, les parties ont défini ce lien non seulement en 

ce qui concerne la supervision et la direction, mais aussi par rapport aux 

circonstances dans lesquelles la GRC exerçait un contrôle sur le personnel 

pertinent : des employés rémunérés ou des bénévoles.
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[18] La définition au sens large du groupe principal vise à qualifier le grand 

groupe de femmes qui ont travaillé ou fait du bénévolat pour la GRC à divers 

titres, mais qui n’ont pas fait partie du règlement Merlo-Davidson.

19  Accord de règlement, article 1.01.

L’accord de règlement définit les membres du groupe principal comme suit :

« Membres du groupe principal » s’entend des employées municipales, 

employées de district régional, employées d’organismes à but non lucratif, 

bénévoles, commissionnaires, gendarmes spéciales surnuméraires, 

consultantes, entrepreneures, employées de la fonction publique, étudiantes, 

membres des services de police intégrés et personnes d’organismes et de 

services de police extérieurs, actuelles et anciennes toujours vivantes qui 

sont des femmes ou qui s’identifient publiquement comme des femmes et 

qui ont travaillé sous la supervision ou la gestion de la GRC ou dans un milieu 

de travail tenu par la GRC pendant la période visée par le recours collectif, à 

l’exclusion des personnes qui étaient des membres du groupe principal dans 

le recours Merlo et Davidson c. Sa Majesté la Reine, action no T-1685-16 en 

Cour fédérale, des membres du groupe dans le recours collectif Ross, Roy 

et Satalic c. Sa Majesté la Reine, action no T-370-17 en Cour fédérale ou des 

membres du groupe dans le recours collectif Association des membres de  

la police montée du Québec inc., Gaétan Delisle, Dupuis, Paul, Lachance, Marc 

c. Sa Majesté la Reine, action no 500-06-000820-163 en Cour supérieure 

du Québec19 .

Cette définition couvre une vaste gamme d’emplois occupés par des personnes engagées 

auprès d’employeurs distincts de la GRC. Il serait tentant de regrouper ces personnes sous un 

terme simple comme « non policier », « ne portant pas l’uniforme » ou « civil ». Toutefois, d’après 

notre expérience, il est préférable de résister à cette tentation, car cela risque de trop simplifier 

les groupes composant Merlo et Tiller et ce qui les distinguent entre eux. La définition large des 

membres du groupe principal dans Tiller présentait des défis et des complexités uniques pour 

le processus d’évaluation des réclamations, en particulier en ce qui concerne la vérification de 

l’admissibilité des réclamantes.

(i) Examen préliminaire effectué par l’administrateur

L’appartenance d’une réclamante au groupe a été une préoccupation récurrente tant pour 

l’administrateur que pour les évaluatrices dans le cadre du processus de réclamation. L’accord 

de règlement prévoyait que l’administrateur, à l’étape de la réception des réclamations et 

de leur préparation pour examen par les évaluatrices, effectuerait un premier examen de 

l’appartenance au groupe. Cet examen reposait sur le formulaire de réclamation et les 

documents d’appui de la réclamante, la liste fournie par le Canada et tout autre renseignement 

----
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que l’administrateur avait obtenu, en gardant à l’esprit l’importance de maintenir la confidentialité 

des membres du groupe20.

Se fondant sur cet examen, l’administrateur devait faire une recommandation préliminaire 

quant à savoir si la réclamante était membre ou non du groupe21. Essentiellement, 

l’administrateur a ultimement laissé au Bureau des évaluatrices la détermination de 

l’admissibilité des réclamations.

La liste des membres potentiels du groupe confectionnée par le Canada présentait certaines 

limites. Les parties ont reconnu d’emblée que le Canada disposait de renseignements 

incomplets sur les membres du groupe principal qui n’étaient pas des employées de la GRC. 

De plus, la liste des membres du groupe avait été produite par le Système d’information sur la 

gestion des ressources humaines (SIGRH), un système numérique qui n’est utilisé que depuis 

1998. La période visée par le recours collectif Tiller a commencé en 1974. L’accord de règlement 

reconnaît explicitement ce qui suit :

a.	 Les dossiers historiques pourraient ne pas être complets, surtout ceux 

qui datent d’avant 1998. Des personnes qui sont des membres du groupe 

principal pourraient ne pas figurer dans la liste.

b.	 Des personnes pourraient avoir quitté la GRC bien avant la date de départ 

indiquée par la période indiquée dans la liste22.

Par conséquent, un nombre appréciable de réclamations ayant donné lieu à l’octroi d’une 

indemnisation (220) provenaient de réclamantes dont le nom ne figurait pas sur la liste des 

membres potentiels du groupe, malgré les 42 120 entrées qu’elle contenait.

(ii) Obligation pour l’évaluatrice de vérifier l’appartenance au groupe

L’accord de règlement prévoyait qu’avant d’évaluer la teneur d’une réclamation et de déterminer 

si la réclamante avait subi du harcèlement au sens donné à ce terme dans l’accord et était 

par conséquent admissible à une indemnisation, l’évaluatrice devait être convaincue que la 

réclamante était bien membre du groupe principal23. 

20  Accord de règlement, annexe B, par. 22.

21  Accord de règlement, annexe B, par. 23.

22  Accord de règlement, annexe B, appendice 3.

23  Accord de règlement, annexe B, par. 30.

La détermination de l’admissibilité de chaque réclamante a posé de nombreux défis. Souvent, 

et sans étonnement, les réclamantes ne disposaient pas de tous les documents nécessaires 

pour étayer leur réclamation. Le personnel juridique du Bureau des évaluatrices a travaillé de 

façon diligente et assidue pour faire en sorte que la question cruciale de l’admissibilité soit 

tranchée de façon appropriée afin que toutes les demandes admissibles soient retenues et que 

celles inadmissibles soient rejetées. Les évaluatrices expriment leur profonde reconnaissance 
----
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aux membres de notre personnel pour la rigueur avec laquelle elles se sont acquittées de ce 

contrôle, lequel était loin d’être évident, compte tenu du nombre élevé de réclamations.

Avant de passer au stade de l’évaluation d’une réclamation, le Bureau des évaluatrices 

commençait en vérifiant qu’une réclamante satisfaisait aux conditions suivantes de la définition :

24  Aux termes de l’accord de règlement, article 1.01, sous « Définitions », « Travail » s’entend aussi des activités accomplies par des bénévoles.

25  Dossier no T-370-17, Cour fédérale.

26  Dossier no 500-06-000820-163, Cour supérieure du Québec.

27  Accord de règlement, annexe B : processus de réclamation, par. 21.

	• Femme ou personne qui s’identifie 

publiquement comme un femme,

	• toujours vivante,

	• a travaillé sous la supervision ou la 

gestion de la GRC ou dans un milieu 

de travail tenu par la GRC pendant la 

période visée par le recours collectif, 

	• a occupé un travail actuel ou ancien 

à titre de24,

	• Employée municipale 

	• Employée de district régional 

	• Employée d’organismes à but non 

lucratif 

	• Bénévole 

	• Commissionnaire 

	• Gendarme spéciale surnuméraire 

	• Consultante 

	• Entrepreneure 

	• Employée de la fonction publique 

	• Étudiante 

	• Membre des services de 

police intégrés, ou

	• Personne d’organismes et de 

services de police extérieurs

	• qui n’était pas membre du groupe 

principal dans l’un ou l’autre des recours 

suivants intentés antérieurement :

	• Merlo 

	• Ross, Roy et Satalic c. Sa Majesté la 
Reine (« Ross »)25

	• Association des membres de la police 
montée du Québec inc., Gaétan 
Delisle, Dupuis, Paul, Lachance, Marc 

c. Sa Majesté la Reine (« AMPMQ »)26.

Certains des éléments ont été plus faciles que d’autres à évaluer. La question de l’expérience 

de travail de la réclamante est celle ayant retenu le plus d’attention et de soin compte tenu de 

l’obligation de l’évaluatrice de vérifier l’appartenance au groupe. 

Aux termes de l’accord de règlement, il incombait à la réclamante de prouver qu’elle était 

membre du groupe27. L’accord de règlement prévoyait également ce qui suit :

31.	 	L’évaluateur prendra les mesures nécessaires pour vérifier que la 

demanderesse est membre du groupe principal, en gardant à l’esprit 

l’importance de maintenir autant que possible la confidentialité en ce qui 

concerne les membres du groupe.

----
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32.	 Lorsque l’évaluateur n’est pas certain que la demanderesse est membre 

du groupe principal, il peut demander à la demanderesse ou à des tiers de 

fournir suffisamment de preuves supplémentaires de son appartenance 

au groupe pour le convaincre qu’elle en est bien membre.

33.	 Si l’évaluateur n’est pas en mesure de vérifier que la demanderesse 

est membre du groupe, il doit rejeter sa réclamation et informer la 

demanderesse de sa décision.

28  Accord de règlement, article 7.01.

29  La liste des membres du groupe principal était assortie d’une remarque au sujet des réclamantes figurant sur la liste des membres potentielles des 

recours collectifs Merlo ou AMPMQ. La liste des membres du groupe dans la décision Ross n’était pas accompagnée d’information similaire.

Le Bureau des évaluatrices a, à maintes reprises, demandé des documents supplémentaires, 

soit en s’adressant directement aux réclamantes, soit par l’intermédiaire de leur avocat si elles 

étaient ainsi représentées, en gardant toujours à l’esprit l’objectif primordial de l’accord :

L’objectif du processus de réclamation est de verser, pour les réclamations 

fondées, une indemnité juste au moyen d’un processus qui est sensible 

aux membres du groupe principal et qui les appuie pour avoir soulevé 

ces questions, tout en veillant à ce que les réclamations soient évaluées 

adéquatement, équitablement et rapidement en fonction d’une validation 

appropriée et suffisante, proportionnelle à la gravité des préjudices allégués28.

Aucune réclamation n’a été rejetée au seul motif de l’impossibilité de vérifier que la réclamante 

était bien membre du groupe principal.

(iii) Les exclusions

Une étape préliminaire à la vérification de l’appartenance au groupe consistait à déterminer 

si l’une des exclusions mentionnées dans la définition de membres du groupe principal 

s’appliquait. Les personnes étaient exclues si elles avaient été des membres du groupe principal 

dans au moins un des trois recours collectifs antérieurs, à savoir Merlo, Ross et AMPMQ. 

Pour ce faire, le Bureau des évaluatrices devait posséder une connaissance approfondie 

du groupe de réclamantes potentielles dans chacun des autres recours collectifs, et une 

bonne compréhension des conditions à respecter pour être membre du groupe aux fins 

de l’exclusion dans le recours Tiller29. En fin de compte, ces exclusions servaient à prévenir 

la double indemnisation.

L’application des exclusions était un volet crucial de l’analyse de l’admissibilité. En particulier, 

la question de l’exclusion des membres du groupe de Merlo s’est posée souvent, et cela, pour 

deux raisons. Tout d’abord, les définitions de « membres du groupe principal » dans Merlo 

et Tiller comprenaient des employées de la fonction publique. Aux termes de l’accord de 

règlement Merlo, les employées de la fonction publique sont les suivantes :

----
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nommées par le commissaire de la GRC selon le pouvoir délégué de la 

Commission de la fonction publique en vertu de la Loi sur l’emploi dans la 

fonction publique, L.R.C. 1985, ch. P-32 ; version modifiée, L.C. 2003, ch. 

22, art. 12, 13… actuelles et anciennes toujours vivantes qui ont travaillé à la 

GRC durant la période visée par le recours collectif, qui ont été victimes et/

ou continuent d’être victimes de harcèlement et de discrimination fondés 

sur le sexe et/ou l’orientation sexuelle pendant leur emploi à la GRC durant 

la période visée par le recours collectif, et qui ne se sont pas exclues 

ou ne sont pas réputées s’être exclues du recours collectif avant la fin 

du délai d’exclusion30.

30     Rapport Merlo, p. 114. L’accord de règlement Merlo figure à l’annexe 1 du rapport Merlo.

31  Rapport Merlo, p. 25.

Deuxièmement, les réclamantes étaient nombreuses à faire valoir une expérience de travail 

décrite comme étant « hybride », c’est-à-dire qui correspondait à la fois aux critères du 

groupe du recours Merlo et à celui de Tiller. L’expérience de travail peut être hybride du fait 

d’événements successifs ou concomitants. En voici quelques exemples fictifs : une réclamante 

ayant travaillé au sein d’un détachement de la GRC en tant qu’employée municipale de 1990 

à 1995, puis s’étant ensuite jointe à la GRC en tant que membre civil en 1996, possèderait une 

expérience de travail dite « hybride, successive ». En revanche, une réclamante ayant travaillé 

au sein d’un détachement de la GRC en tant qu’employée municipale de 1990 à 1995, et qui 

pendant la même période œuvrait au sein de la GRC en tant que gendarme auxiliaire aurait une 

expérience de travail dite « hybride, concomitante ». 

Grâce à la publication du rapport Merlo en novembre 2020, les évaluatrices ont constaté que, 

pour les réclamantes ayant une expérience de travail hybride qui avaient participé au règlement 

du recours Merlo, l’évaluation faite dans le cadre de ce recours n’avait porté que sur les incidents 

survenus pendant qu’elles étaient considérées comme des membres du groupe principal du 

recours Merlo. Les incidents les concernant dans le cadre du recours Tiller n’avaient pas été 

évalués. Cette situation a été expliquée comme suit dans le rapport Merlo :

[L]a réclamante devait être une employée actuelle ou une ancienne de la 

GRC au sens de l’entente de règlement. Cette définition excluait les employés 

municipaux, les bénévoles et les entrepreneures, ainsi que les membres 

d’autres corps policiers faisant partie de la GRC qui n’étaient pas considérés 

comme des employés de la GRC. J’ai rejeté des demandes au motif que la 

réclamante n’était pas une employée actuelle ou une ancienne de la GRC au 

moment des incidents, comme l’exige la définition d’un membre du groupe 

principal. Les incidents survenus alors que la réclamante n’était pas membre 

du groupe principal n’ont pas été pris en considération pour fixer le niveau 

d’indemnisation…31 [Soulignement ajouté].
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Les évaluatrices ont constaté dès le début du processus d’évaluation que certaines clauses 

cruciales de l’accord de règlement étaient difficiles à interpréter. En particulier, les évaluatrices 

ont constaté que la règle d’exclusion des membres du groupe du recours Merlo était 

problématique. Ainsi, elles ont soulevé la difficulté dans une note adressée aux parties en 

novembre 2020. En substance, le manque de spécificité du libellé dans l’accord de règlement 

faisait en sorte qu’il devenait extrêmement difficile de répondre à une question d’apparence 

simple : Que signifie être une « membre du groupe principal » dans un autre recours ?

Constatant que la question de l’admissibilité occuperait une place importante dans le 

processus d’évaluation, les évaluatrices ont explicitement demandé aux avocats des parties 

des observations portant sur la question d’appartenance au groupe Tiller des réclamantes qui 

avaient travaillé comme employées de la fonction publique et celles qui avaient une expérience 

de travail hybride. 

En réponse à la note des évaluatrices, les avocats des parties, dans des observations 

conjointes, ont analysé l’effet de l’expérience de travail hybride sur l’admissibilité d’une 

réclamante du groupe Tiller :

32  Courriel des avocats du Canada aux avocats du groupe, au Bureau des évaluatrices et à l’administrateur en date du 3 décembre 2020.

Ces personnes sont exclues du groupe Tiller si elles avaient subi du 

harcèlement alors qu’elles étaient membres de la GRC et avaient été 

indemnisées dans le cadre du règlement du recours Merlo. Il peut être 

relativement facile de s’en assurer en obtenant de la réclamante un 

consentement à ce que la personne-ressource désignée par la GRC effectue 

une vérification afin de déterminer si la réclamante a été indemnisée dans 

le cadre du recours Merlo. Si la réclamante n’a pas été indemnisée, elle ne 

sera pas exclue du groupe Tiller, mais elle ne sera indemnisée que pour les 

événements survenus pendant qu’elle était membre du groupe Tiller32.

Les parties ont également reconnu que la question de savoir si une employée de la fonction 

publique appartenait au groupe Merlo ou Tiller posait certains problèmes techniques et 

complications. Elles ont proposé l’approche suivante :

[S]i une réclamante peut établir à la satisfaction de l’évaluatrice qu’elle a 

été à l’emploi du gouvernement fédéral, qu’elle a travaillé dans un milieu de 

travail de la GRC et qu’elle n’a pas été indemnisée dans le cadre du recours 

Merlo, elle est alors admissible à titre d’employée de la fonction publique 

selon la définition de membre du groupe Tiller et la totalité de sa carrière 

d’employée de la fonction publique peut être prise en considération. Comme 

dans le cas d’autres membres potentiels du groupe Merlo, dans les cas où 

le harcèlement a été subi pendant une période couverte par le règlement 

Merlo, il faudrait demander aux réclamantes de donner leur consentement à 

----
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ce que la personne-ressource désignée de la GRC vérifie que la réclamante 

n’a pas été indemnisée dans le cadre de ce recours. Si elle a été indemnisée, 

elle sera exclue.

Cette interprétation convenue par les parties autorisait une lecture élargie du terme « employée 

de la fonction publique » retrouvé dans la définition de « membres du groupe principal » de 

Tiller et permettait un chevauchement important entre les groupes Merlo et Tiller pour cette 

catégorie d’employées. Ce choix a eu une incidence directe sur l’admissibilité de nombreuses 

réclamations déposées dans le cadre du recours Tiller : plus d’un tiers des réclamantes ont été 

identifiées comme ayant une expérience de travail dans la fonction publique.

Cela signifiait également que les réclamantes dans le règlement Tiller ayant présenté une 

réclamation en tant qu’employées de la fonction publique ou qui avaient une expérience de 

travail hybride devaient démontrer qu’elles n’avaient pas bénéficié d’une indemnité accordée 

dans le cadre du règlement Merlo. Un formulaire de consentement particulier, « Autorisation 

et ordre de communiquer les renseignements », a été rédigé et agréé par les avocats 

expressément aux fins de cette vérification33. Ce consentement par les réclamantes autorisait 

un représentant de la GRC affecté à cette fin (le Directeur général, Comptabilité générale, 

politiques et contrôle; le Directeur, Contrôle interne; ou le Gestionnaire principal des finances, 

Contrôle interne) d'accéder à la liste des noms des personnes ayant reçu une indemnité dans 

le cadre du règlement Merlo et à informer le Bureau des évaluatrices si la réclamante a reçu une 

indemnité dans le cadre de ce règlement. Ces vérifications confidentielles des indemnisations 

dans le cadre du règlement Merlo ont été effectuées sur une base hebdomadaire. En tout, le 

Bureau des évaluatrices a soumis 274 de ces formulaires d’autorisation. 

Si une réclamante avait divulgué d’emblée avoir reçu une indemnité dans le cadre du règlement 

Merlo ou que la vérification d’indemnité s'avérait affirmative, la réclamation dans Tiller était 

rejetée. Une indemnisation, peu importe son niveau, accordée dans le cadre du règlement Merlo 

déterminait le statut de membre du groupe du règlement Merlo et excluait par conséquent la 

réclamante de la définition de membre du groupe principal dans Tiller. Au total, huit réclamations 

ont été rejetées au motif que la réclamante avait déjà reçu une indemnité dans le cadre du 

règlement Merlo. Bien que certaines réclamantes aient fait valoir des préjudices importants liés à 

leur expérience de travail dans le cadre du règlement Tiller, ceux-ci n’ont pas pu faire l’objet d’une 

évaluation. Le Bureau des évaluatrices les a dirigées vers les avocats du groupe pour obtenir de 

l’information ou des conseils.

33  Ce formulaire d’autorisation a également été utilisé dans les cas où l’inscription d’une réclamante sur la liste des membres du groupe comprenait la 

mention « oui » dans la colonne Merlo, même en l’absence d’une explication évidente pour cette mention dans l’expérience de travail de la réclamante. Cela s’est 

produit dans quelques cas isolés.

----
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Si une réclamante ayant une expérience de travail hybride n’avait pas été indemnisée dans 

Merlo, alors sa réclamation était évaluée dans Tiller, mais seulement sur la base des incidents 

survenus pendant qu’elle était membre du groupe principal Tiller. La façon dont cette approche 

s’est traduite dans la pratique peut être illustrée au moyen des mêmes exemples fictifs 

relatés ci-dessus :

Une réclamante qui a travaillé au 
sein d’un détachement de la GRC 
en tant qu’employée municipale 
de 1990 à 1995, puis s’est jointe à 
la GRC en tant que membre civile 
en 1996 aurait une expérience de 
travail hybride, successive. Elle 
nécessiterait donc une vérification 
de l’octroi d’une indemnité dans 
le cadre du règlement Merlo. Des 
incidents survenus entre 1990 et 
1995 étaient indemnisables dans 
le cadre du règlement Tiller à la 
condition que la réclamante n’ait 
reçu aucune indemnité dans Merlo. 
Des incidents survenus après 
que la réclamante est devenue 
membre civile en 1996 n’étaient pas 
indemnisables dans le cadre de 
l’accord de règlement Tiller.

Une réclamante ayant travaillé au 
sein d’un détachement de la GRC 
en tant qu’employée municipale 
de 1990 à 1995, puis s’étant jointe 
à la GRC en tant que gendarme 
auxiliaire pendant la même période 
aurait une expérience de travail 
hybride, concomitante. Son statut, 
en tant que gendarme auxiliaire, 
rendait nécessaire une vérification 
d’indemnité octroyée dans Merlo. 
Des incidents survenus pendant 
qu’elle exerçait des fonctions 
d’employée municipale étaient 
indemnisables dans Tiller s’il 
s’avérait qu’aucune indemnité ne lui 
avait été accordée dans le cadre 
du règlement Merlo. Toutefois, un 
incident survenu pendant l’exercice 
de fonctions de gendarme auxiliaire 
demeurait non indemnisable dans le 
cadre du règlement Tiller.
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Les autorisations recueillies auprès des réclamantes concernées ont permis de confirmer 

seulement si une indemnité leur a été accordée dans le cadre du règlement Merlo. Il convient 

de noter que pour celles-ci, le Bureau des évaluatrices n’a pas été informé si une indemnité 

était refusée dans Merlo. Il était donc possible, dans certains cas, qu’une réclamante ayant 

subi un rejet de sa demande de réclamation dans Merlo, présente une nouvelle demande de 

réclamation dans Tiller, soit trouvée admissible en tant que membre du groupe principal Tiller, 

et qu’elle soit indemnisée dans Tiller dans la mesure où elle a satisfait aux autres conditions 

de cet accord.

34  Affidavit Lebrun, supra, note 7.

35  2022 CF 11.

(iv) Demande d’approbation d’un protocole relatif aux gendarmes auxiliaires

Les gendarmes auxiliaires de la GRC, des bénévoles ayant reçu une formation spécialisée, 

travaillent en étroite collaboration avec le personnel de la GRC. Ceux-ci peuvent participer à des 

activités comme la sensibilisation à la sécurité publique, des initiatives de prévention du crime, 

le contrôle de la circulation et les patrouilles générales avec les membres réguliers de la GRC34. 

Les gendarmes auxiliaires étaient membres du groupe principal du recours collectif Merlo. 

L’accord de règlement Merlo stipule ce qui suit :

Pour les besoins du présent règlement seulement, les « membres régulières » 

comprennent… les gendarmes auxiliaires.

Elles ont, par conséquent, été exclues du règlement Tiller suivant cet accord. Les réclamations 

à l’égard d’incidents et de préjudices survenus pendant qu’une réclamante travaillait en tant que 

gendarme auxiliaire n’étaient donc pas admissibles à une évaluation dans Tiller.

En juin 2021, les réclamantes ont déposé une demande auprès de la Cour fédérale en vue de 

faire approuver un protocole à l’égard des gendarmes auxiliaires visant à les intégrer parmi 

les membres du groupe principal de Tiller. En effet, selon elles, la catégorie de « bénévole » 

retrouvée dans la définition du groupe principal du recours collectif Tiller portait à confusion  

et pouvait englober les gendarmes auxiliaires. Suivant une ordonnance rendue en date du  

7 janvier 2022, la Cour fédérale a statué que les gendarmes auxiliaires étaient spécifiquement 

inclus dans le recours collectif Merlo et que les personnes membres du recours collectif Merlo 

étaient expressément exclues du recours collectif Tiller. La Cour fédérale a donc refusé de 

modifier l’accord de règlement Tiller pour y admettre les gendarmes auxiliaires35. À compter de 

l’introduction de ce recours en juin 2021, le Bureau des évaluatrices avait suspendu l’examen 

des réclamations susceptibles d’être affectées par l’issu du recours. Ces réclamations ont donc 

été évaluées en février 2022, à la suite de l’ordonnance rendue par la Cour fédérale et tenant 

compte de celle-ci.

https://www.canlii.org/fr/ca/cfpi/doc/2022/2022cf11/2022cf11.html?resultIndex=1
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(v) Expérience de travail

Au cours du processus de réclamation, les évaluatrices ont appris que les dossiers d’emploi et 

de bénévolat pourraient varier en fonction des postes, des régions et des périodes. Plusieurs 

possibilités de s’engager auprès de la GRC étaient des initiatives locales, souvent à titre bénévole, 

ce qui signifie qu’il n’y avait pas d’uniformité dans les méthodes de recruter, de soumettre une 

candidature ou de la formation lors de l’embauche. Compte tenu des différences importantes entre 

les profils de travail des réclamantes, le processus de vérification de l’appartenance au groupe 

principal Tiller n’a pu être normalisé.

Le Bureau des évaluatrices a porté une attention particulière à l’expérience de travail ou de 

bénévolat de chaque réclamante. D’une manière générale, les renseignements fournis au sujet 

de l’emploi présentaient de nombreuses lacunes. Puisque la période visée par le recours collectif 

s’étend au-delà de quarante ans, de nombreuses réclamantes ont rencontré de réelles difficultés 

à retrouver des renseignements précis se rapportant à leur expérience de travail auprès de la 

GRC, et notamment à obtenir des documents relatant de tels renseignements. De nombreuses 

réclamantes ont également fait valoir que la pandémie de COVID-19 a causé des retards au 

traitement de leur demande d’accès aux documents d’emploi requis. Bon nombre d’employés des 

services de ressources humaines travaillaient à distance en raison de la pandémie et n’étaient donc 

pas en mesure d’accéder aux dossiers d’emploi, surtout ceux archivés. Certaines réclamantes ont 

soulevé leurs inquiétudes concernant la protection de la vie privée et le maintien de la confidentialité 

pour expliquer qu’elles n’avaient pas demandé de documents auprès d’un employeur. 

Plusieurs ressources ont été mises à la disposition du Bureau des évaluatrices pour vérifier 

l’admissibilité d’une réclamante :

	• une séance d’information avec l’avocate principale du Bureau de l'évaluateur indépendant dans 

le cadre du règlement Merlo portant sur les processus de ce recours collectif ;

	• une séance d’information pour les conseillères juridiques avec une avocate et une 

représentante de la GRC traitant de la structure organisationnelle et des catégories 

d’emploi spécifiques ;

	• la liste de membres potentiels du groupe. Si le nom d’une réclamante figurait sur la liste 

des membres du groupe, et que l’expérience de travail relaté au formulaire de réclamation 

concordait, l’évaluatrice considérait le statut de membre du groupe comme étant suffisamment 

vérifié, sauf si d’autres renseignements fournis au formulaire soulevaient du questionnement 

ou nécessitaient des précisions. Si le nom d’une réclamante ne figurait pas dans la liste des 

membres du groupe ou que d’autres précisions étaient nécessaires, le Bureau des évaluatrices 

donnait à la réclamante la possibilité de prouver son appartenance au groupe. Les conseillères 

juridiques ont fourni aux réclamantes toute l’assistance raisonnable qu’elles pouvaient 

leur donner ;
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	• la personne-ressource désignée36. Dans le cadre de l’accord de règlement, les évaluatrices 

ont été en mesure de requérir des renseignements et des dossiers auprès d’une personne-

ressource désignée (une personne travaillant pour la GRC) au moyen d’un processus 

confidentiel établi aux termes de l’accord de règlement. Les réclamantes ont autorisé la 

communication de leurs documents et des renseignements que possède la GRC et des 

tiers à leur égard au moyen d’un consentement précis déposé avec leur formulaire de 

réclamation. La personne-ressource désignée a joué un rôle essentiel dans la vérification 

de l’admissibilité de nombreuses réclamations. L’une des catégories de renseignements 

et de documents expressément mis à la disposition de l’évaluatrice, à sa demande, 

comprenait des dossiers aux fins de vérification des lieux et des moments où une 

réclamante ou une tierce partie pertinente a travaillé pour le compte de la GRC ; 

	• une personne-ressource au sein de l’équipe spécialisée de réponse aux litiges de 

Bibliothèque et Archives Canada, vers qui le Bureau des évaluatrices a dirigé les 

réclamantes et leurs avocats.

Plus tard au cours du mandat, le Bureau des évaluatrices, ainsi que les avocats des parties,  

ont appris l’existence des ressources importantes disponibles auprès de Bibliothèque et 

Archives Canada (BAC). Par la suite, plusieurs réclamantes à la recherche de documents ont 

été dirigées vers cette ressource inestimable. BAC détient les dossiers personnels de tous  

les anciens fonctionnaires. Parmi les anciens fonctionnaires, on compte de nombreux étudiants, 

gendarmes spéciaux surnuméraires et d’autres employés qui étaient au service de la fonction 

publique fédérale (mais pas précisément la GRC).

(vi) Indemnités antérieures

Une réclamante qui a reçu une indemnité provenant de toute autre source, y compris le 

règlement Merlo, pour les mêmes préjudices et événements que ceux faisant l’objet de 

la réclamation dans le règlement Tiller ne pouvait pas être indemnisée de nouveau. Les 

réclamantes ont reçu l’instruction de ne pas soumettre de réclamation dans de telles 

circonstances37. De plus, à même le formulaire de réclamation, les réclamantes ont signé  

une « Attestation de l’absence d’indemnités antérieures » déclarant solennellement :

36  Accord de règlement, annexe B, appendice 10 : Divulgation de documents et de renseignements détenus par la GRC.

37  Accord de règlement, annexe B, appendice 1 : Formulaire de réclamation du règlement Tiller/Copland/Roach, p. 3.

Je n'ai pas réglé une poursuite civile, un grief ou une plainte de harcèlement 

aux fins d’indemnisation, y compris une demande d’indemnisation au régime 

provincial ou territorial d’indemnisation des travailleurs ou une plainte auprès 

du Tribunal canadien des droits de la personne, concernant les mêmes 

événements ou préjudices pour lesquels je fais une demande dans le cadre 

du présent règlement.

----
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Lorsque requis, le Bureau des évaluatrices vérifiait si les réclamantes avaient déjà reçu 

une indemnité en lien avec les mêmes incidents et préjudices que ceux décrits dans leurs 

formulaires de réclamation. 

La liste des règlements antérieurs a été produite par la GRC en collaboration avec le ministère 

de la Justice. Cette liste nommait cinquante-sept personnes qui pouvaient avoir déjà soumis 

une réclamation et à qui la GRC avait potentiellement accordé une indemnité dans le cadre  

d’un règlement antérieur38. 

Si le nom d’une réclamante figurait sur cette liste, le Bureau des évaluatrices demandait des 

renseignements au sujet de l’indemnité antérieure. Les questions étaient adressées à une 

personne-ressource unique au sein du ministère de la Justice du Canada (les services juridiques 

de la GRC), qui fournissait toute information pertinente détenue par ce ministère. Parfois, le 

Bureau des évaluatrices faisait également des demandes directement aux réclamantes. Cette 

procédure confidentielle était identique à celle utilisée dans le règlement Merlo. 

Lorsqu’une réclamation avait été auparavant résolue pour les mêmes événements et 

préjudices que ceux décrits dans le formulaire de réclamation Tiller, l’évaluatrice refusait la 

réclamation et informait la réclamante du motif de son refus. Dans certains cas, s’il est apparu 

clairement qu’une réclamante avait abandonné une action ou une plainte antérieure, dans ces 

circonstances, puisque l’affaire n’avait pas été résolue, une indemnité pouvait être accordée 

dans Tiller. 

La liste des règlements antérieurs présentait certaines lacunes. Par exemple, elle ne comprenait 

pas les réclamations qui pouvaient avoir été déposées contre un tiers sans que le Canada y ait 

participé ou en ait été informé, comme dans le cas d’une plainte à un régime d’indemnisation 

des travailleurs (dont l’inclusion dans la liste des réclamations inadmissibles en raison d’une 

indemnisation antérieure semble incongrue). 

Lorsqu’une réclamante avait déclaré avoir reçu une indemnité d’un régime d’indemnisation des 

travailleurs, le Bureau des évaluatrices procédait à des enquêtes supplémentaires auprès de 

celle-ci et lui demandait de fournir la documentation pertinente lui permettant de vérifier si elle 

avait reçu une indemnité en lien avec les mêmes événements et préjudices. Si tel était le cas,  

la réclamation était rejetée et les motifs étaient communiqués à la réclamante. 

38  2020 CF 320, Accord de règlement avec ordonnance, par. 26 ; Accord de règlement, annexe B, appendice 4 : Réclamations d’indemnités antérieures.

----
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(C) Conclusions de harcèlement conforme à la définition et 
octroi d’une indemnité

(i) Évaluation des réclamations des membres du groupe principal

L’article 1.01 de l’accord de règlement définit le harcèlement comme suit :

39  Accord de règlement, article 1.01.

comportement inopportun et offensant fondé sur le sexe ou l’orientation 

sexuelle, en milieu de travail, de tout membre régulier, gendarme spécial, 

cadet, gendarme auxiliaire, membre spécial, réserviste, membre civil, employé 

de la fonction publique, employé civil temporaire, de sexe masculin ou féminin, 

travaillant à la GRC, envers une membre du groupe principal, y compris 

pendant toute activité ou dans tout lieu lié au travail, et dont l’auteur savait ou 

aurait raisonnablement dû savoir qu’un tel comportement pouvait offenser ou 

causer préjudice. Il comprend tout acte, propos ou exhibition qui, fondé sur le 

sexe ou l’orientation sexuelle, diminue, rabaisse, humilie ou embarrasse une 

personne, ou tout acte d’intimidation ou de menace. Il comprend également 

le harcèlement au sens de la Loi canadienne sur les droits de la personne 

(L.R.C. [1985], ch. H-6), c’est-à-dire fondé sur le sexe, l’orientation sexuelle, 

l’état matrimonial et la situation de famille. Le harcèlement peut correspondre 

à une série d’incidents, mais il peut aussi être constitué d’un seul incident 

grave qui a des répercussions durables sur la personne qui en est victime. Le 

harcèlement par des membres du public ne constitue pas du harcèlement 

aux fins du présent accord. Dans le présent accord, le terme « harcèlement » 

désigne à la fois le harcèlement lié au sexe et à l’orientation sexuelle, la 

discrimination fondée sur le sexe et l’orientation sexuelle ainsi que l’agression 

sexuelle, y compris39.

Nous désignons le comportement correspondant aux critères précis énoncés ci-dessus :  

« harcèlement conforme à la définition ».

L’accord de règlement exigeait que les évaluatrices décident :

a.	 si, selon la prépondérance des probabilités, les événements allégués 

se sont produits et, si elle en est convaincue, s’ils se sont produits 

en milieu de travail ou en lien avec le milieu de travail, et pendant la 

période visée ;

b.	 si les événements considérés s’être produits constituent du 

harcèlement, selon la définition qui en est donnée dans l’accord ;

----
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c.	 de la nature et de la gravité des dommages subis par la réclamante qui 

sont imputables au harcèlement considéré avoir eu lieu ou aggravés 

par lui ; et

d.	 du niveau d’indemnisation à accorder conformément [aux appendices 

5 et 6] de la présente annexe40. 

Les six niveaux d’indemnisation sont énoncés aux appendices 5 et 6 de l’annexe B  

de l’accord de règlement. Ils prévoient le cadre ayant servi de guide pour l’établissement des 

montants d’indemnisation :

Chaque niveau d’indemnisation a été décrit à l’appendice 5, tant en ce qui concerne la conduite 

coupable que son incidence sur la réclamante. Comme la note introductive de l’appendice 5 l’a 

indiqué clairement, la description de niveau servait de guide et non de liste de contrôle :

40  Accord de règlement, annexe B, par. 37 et [45 a].

41  Accord de règlement, annexe B, appendice 5 : Niveaux d’indemnisation.

La description des niveaux ne vise pas à énumérer tous les facteurs 

qui doivent être présents dans un cas donné pour décider du montant 

d’indemnité qui sera versé, le cas échéant. La présence ou l’absence de l’un 

ou l’autre des facteurs ne dicte pas le niveau d’indemnisation qui sera décidé 

pour une réclamation41.

Les descriptions des niveaux d’indemnisation présentaient certaines incohérences et les 

indices se chevauchaient. Toutefois, ceux-ci fournissaient un cadre général permettant 

d’assurer la cohérence du processus décisionnel. De nombreuses réclamantes ont déclaré de 

multiples incidents de conduite inappropriée commis par plusieurs individus, ce qui nécessitait 

une évaluation globale du niveau ainsi que de l’ampleur du harcèlement et de ses répercussions. 

L’examen et la décision ont porté sur les réclamations dans leur ensemble.

Niveau 1 Blessure minime 10 000  $

Niveau 2 Blessure légère 35 000  $

Niveau 3 Blessure modérée inférieure 70 000  $

Niveau 4 Blessure modérée supérieure 100 000  $

Niveau 5 Blessure majeure 150 000  $

Niveau 6 Blessure grave 220 000  $
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Dans le cas des réclamations de niveau 1 ou 2, l’examen reposait uniquement sur l’analyse 

de la documentation fournie. Cependant, une réclamante dont la réclamation était évaluée 

au niveau 2 avait trente jours pour demander un réexamen. Dans ce cas, elle devait, d’une 

part, faire valoir des motifs raisonnables démontrant qu’elle devait passer une entrevue et, 

d’autre part, démontrer qu’elle avait des renseignements nouveaux auxquels elle n’avait pas 

eu raisonnablement accès au moment de soumettre sa réclamation. Ce seuil était exigeant. 

Très peu de réclamantes ont été en mesure de satisfaire aux deux exigences énoncées dans 

l’accord de règlement. En effet, vingt et une demandes de réexamen ont été reçues, dont deux 

ont été acceptées.

Lorsque l’examen des documents de la réclamation indiquait qu’elle relevait probablement des 

niveaux 3 à 6, une entrevue devait être organisée42. Quatre-vingt-quatorze réclamations ont été 

classées dans cette catégorie. Cette évaluation préliminaire ne contraignait pas l’évaluatrice à 

conclure que la réclamation correspondait à un niveau 3 ou à un niveau supérieur. 	

Comme cela a été mentionné, en raison de la COVID-19, les quatre-vingt-quatorze entrevues 

se sont déroulées par vidéoconférence, à quelques exceptions près où les réclamantes ont 

demandé une entrevue par téléphone. Un jour ou deux avant l’entrevue, une conseillère juridique 

téléphonait à la réclamante pour répondre à ses questions, pour la rassurer que l’entrevue 

se déroulait de façon non conflictuelle et pour faire en sorte qu’elle n’ait pas d’appréhension 

à l’égard du processus. Les entrevues étaient enregistrées pour les besoins de l’évaluatrice 

et la réclamante était avisée de leur enregistrement au préalable. Ainsi, pendant l’entrevue, 

l’évaluatrice pouvait se concentrer pleinement sur ce que la réclamante avait à lui dire. Il était 

aussi demandé à chaque réclamante de confirmer qu’elle n’effectuait aucun enregistrement 

personnel de l’entrevue. 

La durée de l’entrevue était en général d’une heure. L’entrevue était un moment difficile pour 

bon nombre de réclamantes, car dans le cadre de celle-ci, il leur était demandé de divulguer 

des détails intimes de leur vie. Le fait de raconter leur histoire a provoqué de la détresse chez 

certaines d’entre elles. Malgré leur détresse et leur anxiété, nous croyons que pratiquement 

toutes les réclamantes qui se sont prêtées à cette entrevue ont été satisfaites de pouvoir 

raconter leur histoire à une évaluatrice. Les entrevues ont en général fourni aux évaluatrices  

de précieux éléments d’information venant confirmer les expériences vécues et leur permettant 

d’élargir leur compréhension des expériences vécues par les réclamantes. 

En l’absence de renseignements incompatibles ou contraires, tout comme dans Merlo,  

les évaluatrices ont accepté comme étant véridiques les renseignements relatés dans  

les formulaires de réclamation et dans les documents à l’appui. Les évaluatrices ont 

également reçu les formulaires de réclamation en tenant pour acquis que les récits qu’ils 

contenaient étaient complets. Les questions d’admissibilité, de crédibilité et de causalité 

ont été soulevées et réglées à mesure qu’elles se présentaient. Les évaluatrices ont été en 

42  Accord de règlement, annexe B, par. 41.

----
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mesure de constater les éléments suivants : la similarité des récits relatés par les réclamantes, 

l’émergence de harceleurs en série et de détachements particulièrement préoccupants, le 

traitement par la GRC des dossiers liés aux plaintes, aux griefs, aux matières disciplinaires 43, 

ainsi que la capacité de la personne-ressource désignée d’accéder aux fichiers et dossiers 

du personnel dans le but d’y vérifier les dates et le lieu de l’emploi. De même, les entrevues 

avec les réclamantes ont fourni aux évaluatrices l’occasion de soupeser les allégations d’une 

manière non contradictoire.

Le Bureau des évaluatrices a accepté 417 réclamations auxquelles il a attribué les niveaux l'un 

des niveaux 1 à 6. Cent quarante-cinq réclamations, soit 26 pourcent de celles qui avaient été 

acheminées au Bureau des évaluatrices, ont été rejetées. Plusieurs raisons pouvaient expliquer 

le rejet d’une réclamation :

	• La réclamante n’était pas membre du groupe principal aux termes de l’accord de règlement. 

(Cela comprend une réclamante ayant reçu une indemnisation antérieure dans le cadre 

du recours Merlo).

	• La réclamante avait reçu une indemnisation antérieure pour les mêmes événements et 

préjudices (en dehors du règlement Merlo).

	• Les incidents ne s’étaient pas produits pendant la période visée par le recours collectif.

	• Le formulaire de réclamation était incomplet et, malgré un suivi de l’administrateur ou du 

Bureau des évaluatrices, la réclamante n’avait pas fourni les renseignements complets.

	• La réclamation avait été déposée tardivement et n’était pas accompagnée d’une demande 

de prolongation de délai.

43  Accord de règlement, annexe B, appendice 10 : Divulgation de documents et de renseignements détenus par la GRC.

Décisions rendues  
par les évaluatrices  
par niveau

  Refus (145)

  Niveau 1 (174)

  Niveau 2 (154)

  Niveau 3 (24)

  Niveau 4 (22)

  Niveau 5 (14)

  Niveau 6 (29)

	 Total=562

145

174

154

24
22

14

29

• • 
• • 
• • 
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	• Les actes répréhensibles ne satisfaisaient pas à au moins un des critères du harcèlement 

défini. Dans de nombreux cas, il existait plus d’une raison pour laquelle les actes 

répréhensibles ne satisfaisaient pas à la définition du harcèlement défini.

Cette dernière raison est celle qui a justifié le plus fréquemment le rejet d’une réclamation. 

Quatre-vingt-trois réclamations ont été rejetées pour ce motif.

 

Dans plusieurs cas, la description de l’inconduite était peu détaillée et ne permettait pas 

d’atteindre le seuil de la prépondérance des probabilités. Parfois, la réclamante décrivait un seul 

incident de harcèlement qui, même s’il était crédible, ne constituait pas « une série d’incidents 

[ou] un seul incident grave qui a des répercussions durables » et, par conséquent, ne pouvait 

satisfaire au critère minimal imposé par la définition. Dans d’autres cas encore, l’harceleur ne 

relevait pas de l’une des catégories d’agresseurs désignés. Le harcèlement commis par un 

collègue employé municipal, un commissionnaire, un membre d’un autre service de police, un 

étudiant ou un bénévole, n’était pas indemnisable dans le cadre du recours Tiller, axé sur  

le harcèlement provenant de membres et d’employés de la GRC.

Plusieurs réclamantes ont décrit des actes de harcèlement au travail importants et crédibles, 

mais en l’absence d’éléments indiquant que de tels actes étaient fondés sur le sexe ou 

l’orientation sexuelle, ces réclamations ont dû être rejetées. Les évaluatrices ont veillé à bien 

distinguer le harcèlement généralisé au travail (qui n’était pas indemnisable) du harcèlement 

fondé sur le sexe au travail et en lien avec le milieu de travail (qui était indemnisable). La structure 

de la GRC fait en sorte qu’un nombre disproportionné de membres de sexe masculin se 

trouvent au sommet de sa hiérarchie. La grande majorité des réclamantes ont rapporté avoir 

subi du harcèlement de la part d’hommes en situation d’autorité. Toutefois, pour donner lieu à 

une indemnisation, les réclamations devaient étaler une conduite répréhensible fondée sur  

le genre, le sexe, l’orientation sexuelle ou la situation matrimoniale ou familiale, et non pas fondée 

sur un autre motif.

Les évaluatrices ont dû rejeter un nombre inquiétant de réclamations sérieuses au motif qu’elles 

étaient fondées sur des actes commis par des membres de la GRC dont le lien avec un milieu 

de travail de la GRC était insuffisant. Dans certains de ces cas, la réclamante n’avait eu que 

des rapports de nature purement sociale avec le membre. Dans d’autres cas, le harcèlement 

était survenu lors d’un événement ou dans un lieu « sans lien avec le travail », et ne satisfaisait 

donc pas aux critères du harcèlement défini. Il a été difficile de rejeter ces réclamations, 

car elles contenaient souvent une description crédible d’agressions sexuelles violentes et 

des demandes évaluées ont été rejetées parce qu’elles ne 
répondaient pas à l’un des critères de « harcèlement conforme 
à la définition ».

15%
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dégradantes de la part d’un ou de plusieurs membres qui auraient pu fonder des accusations 

criminelles. Toutefois, il est essentiel de rappeler que le mandat du présent règlement se 

limitait au versement par la GRC d’une indemnisation au titre de harcèlement fondé sur le 

sexe ou l’orientation sexuelle en milieu de travail et non pas d’une conduite répréhensible 

d’une autre nature.

(ii) Réclamations des membres du groupe secondaire

Les réclamantes dont la réclamation avait été classée au niveau 5 ou 6 pouvaient présenter 

une demande d’indemnisation pour un ou plusieurs membres du groupe secondaire, défini 

comme étant tout enfant ou conjoint d’un membre du groupe principal. Pour présenter de 

telles demandes, la réclamante devait faire la preuve de son lien avec le membre du groupe 

secondaire. À la réception de la demande, la conseillère juridique vérifiait auprès de la 

réclamante pour obtenir des renseignements manquants, le cas échéant. Ensuite, l’évaluatrice 

prenait connaissance de la demande. Soixante-dix-neuf membres du groupe secondaire ont 

reçu une indemnisation.
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Partie 2 : Harcèlement fondé 
sur le sexe ou l’orientation 
sexuelle dans les mieux 
de travail de la GRC : 
Observations des évaluatrices

Notre évaluation des réclamations dans le cadre du règlement du recours Tiller a révélé 
que les réclamantes ont rencontré, dans les milieux de travail de la GRC, une culture 
qui tolérait la misogynie, l’homophobie et divers autres préjudices et inconduites 
profondément répréhensibles dans ses rangs et au sein de sa direction. Cette culture 

permissive à l’égard du harcèlement fondé sur le sexe et l’orientation sexuelle et des agressions 

sexuelles a été présente tout au long de la période visée par le recours collectif (1974 à 2019), 

malgré les études effectuées et les interventions déployées pendant près de trente ans, 

lesquelles sont relatées dans le rapport Merlo. Elle a persisté malgré les recours entrepris en 

vue de favoriser l’imputabilité et le changement – y compris le recours collectif Merlo et  

le présent recours. Il est plus que temps de transformer profondément cette culture.

Le rapport Merlo avait conclu que les comportements dysfonctionnels qui caractérisaient les 

milieux de travail de la GRC avaient causé des préjudices, miné les valeurs clés dont elle s’est 

dotée (l’honnêteté, l’intégrité, le professionnalisme, la compassion, la responsabilisation et le 

respect) et étaient incompatibles avec la valeur fondamentale d’égalité inscrite dans la Charte. 

Nous souscrivons à cette conclusion ainsi qu’à l’urgence de révéler les causes sous-jacentes  

de cette situation et d’y remédier, comme en fait état le rapport Merlo. 

Sous l’autorité du mandat précis qui nous a été confié dans le règlement Tiller, nous formulons 

dans le présent rapport nos observations émanant des 562 réclamations évaluées, ce 

qui comprend 94 entrevues tenues avec les réclamantes. Les réclamantes du règlement 

Tiller ont offert une perspective particulière sur la GRC en tant que milieu de travail et en 

tant qu’organisation. Nos observations fournissent le contexte sur lequel reposent les 

recommandations formulées dans la Partie 3.
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Dans le présent rapport, nous avons voulu rendre compte de la diversité 

des formes prises par le harcèlement et de l’étendue et de la gravité 

des préjudices subis par les réclamantes du règlement Tiller pendant 

qu’elles travaillaient au service de la GRC et de leurs communautés. 

Leurs expériences soulignent l’urgence de la mise en œuvre de nos 

recommandations. Ce rapport est le seul moyen pour la GRC et des 

autorités dont elle relève de prendre connaissance des incidents odieux 

vécus par bon nombre des réclamantes.

I. Un groupe disparate et diffus, uni 
par ses expériences
Comme nous l’avons mentionné, la liste des membres potentiels du groupe préparée par le 

Canada identifiait à plus de 42 000 le nombre de femmes ayant occupé des postes relatés à la 

définition de membres du groupe principal au cours de la période visée par le recours collectif 

(les documents n’étant fiables qu’à partir de 1998). Et encore, cette liste ne contenait pas 

l’ensemble des noms de réclamantes potentielles.

Il n’existait pas de profils types, qu’il s’agisse de la carrière au sein de la GRC des réclamantes 

ou de leurs fonctions à titre de bénévole. On notait d’importantes variantes dans la durée, 

l’emplacement et la description du travail. Plusieurs d’entre elles se chargeaient de tâches 

exigeantes au sein de détachements de la GRC, comme le travail de bureau et d’administration, 

les communications au 911 et les fonctions de garde. Certaines étaient des étudiantes 

intéressées par une carrière dans la police. D’autres travaillaient ou faisaient du bénévolat dans 

des organisations communautaires telles que les services aux victimes. Certaines étaient des 

spécialistes qualifiées dans des domaines comme l’administration, la finance, l’informatique et  

la criminalistique. 

Il y a plusieurs raisons pour lesquelles les réclamantes du recours Tiller avaient accepté un 

poste dans un milieu de travail de la GRC. Bon nombre d’entre elles étaient jeunes, célibataires 

et avaient peu d’expérience de travail. Les réclamantes ont affirmé à maintes reprises aux 

évaluatrices qu’elles avaient été fières d’obtenir un poste à la GRC en raison de la haute estime 

dont bénéficiait cette organisation dans la communauté. La sécurité d’emploi et les avantages 

financiers offerts par ces emplois étaient souvent plus avantageux que ceux des autres options 

professionnelles, en particulier dans les communautés de plus petite taille. Parfois, leur choix 

avait été influencé par un membre de leur famille qui avait été ou était toujours à l’emploi de  

la GRC. Plusieurs réclamantes avaient accepté un poste civil dans l’espoir que cela bonifie leur 

candidature en vue de devenir membre.

Ce rapport est le seul 
moyen pour la GRC 
et des autorités dont 
elle relève de prendre 
connaissance des 
incidents odieux vécus 
par bon nombre 
des réclamantes.
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Trop souvent, leur fierté d’appartenir à la GRC a été de courte durée, les réclamantes ayant été 

accueillies par une culture prédatrice insoupçonnée dans laquelle les membres plaisantaient et 

se comportaient comme si les femmes faisant partie du personnel n’étaient là que pour  

le divertissement sexuel des hommes. 

Malgré leurs profils variés, les 417 réclamantes indemnisées avaient 

en commun le harcèlement fondé sur le sexe et l’orientation sexuelle 

que chacune avait subi au travail dans la GRC, au fil des décennies de 

la période visée par le recours collectif et dans toutes les provinces 

et les territoires. Les individus qui les ont harcelées n’étaient pas 

tous des membres, et n’étaient pas non plus tous des hommes. 

Les réclamations comprenaient le harcèlement commis par des 

superviseurs ou des gestionnaires tant masculins que féminins ou 

par des femmes membres de la GRC. Leurs récits variés, reflètent 

fidèlement les comportements inacceptables rapportés dans Merlo, 

allant de commentaires à connotation sexuelle vulgaires et des 

attouchements non désirés jusqu’aux agressions sexuelles répétées 

avec pénétration, dont plusieurs inconduites auraient pu justifier 

des accusations criminelles.

Les réclamantes du règlement Tiller se distinguent par une dimension 

autre d’abus, absente de Merlo. Les évaluatrices se sont souvent 

fait dire que dans la culture hiérarchique et patriarcale de la GRC, 

les réclamantes Tiller étaient couramment déconsidérées, traitées 

comme « moins que rien » et vues comme étant « inférieures » aux 

membres en uniforme. Les précieux services qu’elles fournissaient, 

essentiels au bon fonctionnement de la GRC et à la protection du 

public, étaient peu reconnus, voire ignorés.

44  Rapport Merlo, pp. 102–103.

Alors que le règlement Merlo portait principalement sur les membres en uniforme, il s’est 

cependant aussi intéressé aux employées de la fonction publique. L’honorable Michel 

Bastarache a reconnu que les employées civiles étaient déconsidérées au sein de la culture de 

la GRC à prédominance masculine et qu’elles ne disposaient que de peu d’options en matière 

de soutien ou de recours pour le traitement de leurs plaintes44. 

De nombreuses réclamantes du règlement Tiller ont affirmé que ce mépris à leurs égards minait 

leur confiance et leur estime de soi, ce qui les rendait encore plus vulnérables au harcèlement. 

Les réclamantes Tiller 
étaient couramment 
déconsidérées, traitées 
comme « moins que 
rien » et vues comme 
étant « inférieures » aux 
membres en uniforme.

L’inconduite inacceptable 
rapportée variait 
de commentaires à 
connotation sexuelle 
vulgaires jusqu’aux 
agressions sexuelles 
répétées avec pénétration.
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Ceci est démontré par le commentaire d’un agresseur à sa victime :

45  Toutes les citations des réclamantes ont été utilisées avec leur autorisation expresse.

« si tu trouves une fi lle qui manque de confi ance en elle, tu peux lui faire 

faire n’importe quoi»45.

Nous avons également constaté que bon nombre de réclamantes occupant des postes civils 

subissaient déjà l’impact de situations traumatisantes qu’elles devaient traiter dans le cadre de 

leur travail. Cette réalité les rendait davantage vulnérables au stress causé par le harcèlement 

sexuel au travail.

II. Une grande diversité d’inconduites 
associées à des thèmes récurrents
Les réclamantes du recours Tiller étaient régulièrement victimes de diverses conduites 

hautement inappropriées qui ne doivent jamais être tolérées. Les formulaires de réclamation 

étaient remplis de descriptions de la culture sexuelle qui régnait dans les milieux de travail 

au sein desquels les réclamantes du recours Tiller indiquaient avoir été victimes d’un large 

éventail d’activités de nature sexuelle non désirées. D’innombrables plaintes faisaient état 

de blagues à connotation sexuelle inappropriées, de commentaires dégradants et de 

frottements des épaules et d’autres attouchements non désirés visant les seins, les fesses, le 

cou, les cuisses et les parties génitales des réclamantes. Les réclamantes appartenant à la 

communauté LGBTQ2S+ ont raconté avoir fait l’objet de commentaires et de propositions de 

nature particulièrement abusive.

Certaines réclamantes ont décrit l’atmosphère de travail en la 

comparant à celles de « fraternity house » ou de « vestiaire sportif ». 

Ces comparaisons, quoique caricaturales, donnent une idée de 

la nature profondément immature et juvénile du comportement des 

hommes dans les milieux de travail de la GRC. 

Les réclamantes ont subi des commentaires et des railleries à propos de leur corps et des 

commentaires à caractère sexuel sur leur habillement. De plus, elles ont reçu des avis non 

sollicités et inappropriés au sujet de leurs vêtements, y compris des avertissements de 

ne pas porter de vêtements susceptibles d’attirer l’attention de leurs collègues masculins. 

Certaines ont fait état de commentaires désobligeants au sujet de leur grossesse. D’autres 

ont fait l’expérience de comportements plus menaçants de la part de leurs supérieurs sous 

la forme de hurlements d’insultes sexistes. Les réclamantes ont également raconté avoir fait 

l’objet d’insultes relatives à leur race, à leur origine ethnique, à leur identité autochtone, à leur 

orientation sexuelle ou à leur handicap. 

 L’atmosphère de travail 

était comparée à celles de 

« fraternity house » ou de 

« vestiaire sportif ».
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La pornographie faisait souvent partie du harcèlement. Des réclamantes ont rapporté avoir 

été obligées par des employés de la GRC, y compris des membres réguliers, à écouter ou à 

regarder des scènes pornographiques sur des ordinateurs ou des téléviseurs du détachement. 

Des affiches de « pin-up » recouvraient les murs des espaces de travail et des aires communes. 

Des accessoires sexuels servaient de blagues entre employés, étaient offerts comme cadeaux 

« humoristiques » ou encore laissés anonymement aux postes de travail des réclamantes.

Dans certains détachements, les membres masculins cotaient les réclamantes du groupe Tiller 

ou d’autres femmes membres du personnel en fonction de leur apparence ou ils organisaient 

des concours dont le « gagnant » était le premier ayant des rapports sexuels avec une nouvelle 

employée. Les membres se vantaient ouvertement de leurs aventures et de leurs exploits 

sexuels (et de ceux de leurs partenaires sexuels). De même, les membres demandaient aux 

réclamantes de révéler des détails de leur vie sexuelle, y compris leurs positions et actes 

préférés ainsi que d’autres renseignements d’ordre privé et intime. Les mentions de ce genre  

de remarques explicites étaient extrêmement nombreuses. Les jeunes étudiantes ou bénévoles  

se faisaient sans cesse interpeller sur des questions visant à savoir si elles avaient déjà eu  

une relation amoureuse, si elles étaient vierges, ou si elles souhaitaient avoir une relation 

sexuelle avec un homme plus âgé.	

Les étudiantes et les bénévoles qui acceptaient de leur plein gré l’offre de patrouiller avec un 

membre dans l’espoir d’enrichir leurs connaissances du milieu réalisaient trop souvent que 

l’objectif caché d’une telle invitation était de nature sexuelle. Souvent, elles dépendaient de 

leurs supérieurs de la GRC pour obtenir de bonnes évaluations en vue, d’une part, d’accéder 

à des expériences enrichissantes de travail ou, d’autre part, d’être admises au programme de 

formation des cadets et devenir membre (offert à la division Dépôt de la GRC). Par conséquent, 

il était difficile de décliner une offre de patrouiller avec un membre et de tenter de se sortir d’une 

situation devenue dangereuse. Ces réclamantes étaient particulièrement vulnérables à la 

manipulation psychologique ainsi qu’aux abus de la part de leurs supérieurs. 

Une croyance illusoire répandue chez les membres de la GRC, 

illustrée par des épithètes comme « croqueuses d’uniforme » (badge 

bunnies) ou « fièvre rouge » (scarlet fever), était que les jeunes femmes 

n’occupent un emploi avec la GRC que pour se trouver un mari. 

L’attitude trop fréquente était que les femmes se trouvaient au travail 

aux fins d’amusement et de gratification sexuelle des membres 

hommes. Plusieurs réclamantes ont déclaré avoir eu l’impression d’être 

considérées comme de la « chair fraîche » à leur arrivée dans un milieu 

de travail de la GRC :

Une croyance illusoire 

répandue était que les 

jeunes femmes n’occupent 

un emploi avec la GRC que 

pour se trouver un mari.
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La façon dont les femmes étaient traitées devenait très rapidement apparente. Nous étions 

l’objet de commentaires à connotation sexuelle et de regards concupiscents. On nous criait 

dessus et on nous donnait des ordres comme si nous ne comptions pas, nous n’avions 

aucune utilité sauf d’être là ou de servir les hommes.

Le harcèlement se fait souvent au grand jour… Il est simplement accepté comme étant 

partie du milieu, de la base jusqu’au sommet – par les agresseurs, les témoins, puis par 

ceux qui sont en position d’autorité et qui ignorent, rejettent et punissent les femmes qui 

déposent des plaintes internes.

Une idée très répandue est que la secrétaire couche avec ses patrons – ou avec les 

caporaux de la GRC. J’avais l’impression de subir des pressions pour coucher avec 

mon supérieur. Cela semblait inévitable, comme si cela faisait partie de la description 

de tâches… Il y avait des plaisanteries interminables au travail voulant que les femmes 

ne pouvaient pas résister aux membres de la GRC… Ils se comportaient comme s’ils 

étaient en droit d’obtenir une relation sexuelle s’ils en avaient envie… Plus vous êtes jeune, 

plus vous êtes jolie, plus vous avez une apparence féminine – et plus grande est la cible 

accrochée dans votre dos.

Bon nombre de réclamantes ont rapporté que des membres réguliers avaient consulté des 

bases de données confidentielles afin d’accéder, d’utiliser et de partager les renseignements 

personnels les concernant, y compris, notamment, leurs coordonnées ainsi que leur état 

civil. Cet accès non autorisé aux renseignements personnels était une forme courante de 

harcèlement et d’intimidation. Certaines réclamantes ont raconté que des membres réguliers 

s’étaient présentés à leur domicile alors qu’ils étaient en service, et ce, sans motif lié au travail. 

Ces visites impromptues avaient été perçues comme un exercice ou une manifestation 

de pouvoir, ce qui souvent renforçait le jeu de pouvoir présent en milieu de travail. D’autres 

réclamantes avaient vu des membres circuler dans leur quartier, les suivre dans leur véhicule  

et les arrêter sans raison apparente.

Le degré de violence et les incidents d’agressions sexuelles 

relatés dans de nombreuses réclamations étaient choquants. 

Ce degré de harcèlement était le plus souvent commis par 

des membres réguliers masculins. Une tendance inquiétante 

observée dans les réclamations classées aux niveaux 5 et 6 

était le jeune âge des réclamantes, qui étaient encore parfois 

des adolescentes, au moment des incidents. 

Le nombre d’agressions sexuelles commises sur les lieux de travail de la GRC soulève de 

graves préoccupations en regard de la sécurité des milieux de travail. Le pouvoir implicitement 

Le degré de violence et les 

incidents d’agressions sexuelles 

relatés dans de nombreuses 

réclamations étaient choquants.
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associé au poste de membre des forces policières et l’effet intimidant rattaché à ce statut, à 

l’équipement et aux accessoires du membre régulier (y compris le ceinturon de service, les 

lourdes bottes, l’arme à feu ou le contrôle d’un véhicule de police) sont des thèmes récurrents 

parmi les réclamations. Certaines réclamantes, alors qu’elles étaient la seule femme de leur 

quart de travail ou au sein d’un petit détachement, ont raconté avoir fait l’objet d’avances 

sexuelles de la part de membres qui rôdaient dans les ascenseurs, les escaliers ou les couloirs. 

D’autres réclamantes travaillant dans les quartiers cellulaires des détachements ont raconté 

avoir été obligées par un membre de la GRC d’entrer dans des cellules où se trouvaient des 

prisonniers, d’être moquées ou devoir effectuer des tâches dégradantes. Un nombre effarant 

de réclamantes ont rapporté avoir subi des agressions sexuelles brutales de nature criminelle 

commises par des membres dans les mieux de travail de la GRC, dans certains cas pendant 

que d’autres membres regardaient ou entendaient ce qu’il se passait, mais n’ont rien fait.

III.	 Effets préjudiciables
Les évaluatrices ont pris pleinement conscience de l’importance significative des effets du 

harcèlement fondé sur le sexe ou l’orientation sexuelle sur les réclamantes. Comme nous l’a 

mentionné l’une des victimes : 

« Plusieurs [membres de la GRC] ont démoli de nombreuses femmes, anéanti leurs rêves 

et détruit leur vie ». 

Plusieurs ont déclaré que ces événements avaient modifié leur trajectoire de vie. Les 

évaluatrices ont entendu de multiples récits de ruptures de relations personnelles, de 

déménagement de familles, d’abandon de choix de carrière et de détérioration de l’estime  

de soi et de la confiance en soi. 

La GRC n’était pas, elle non plus, à l’abri des répercussions négatives engendrées par ce 

harcèlement. Elle a perdu un grand nombre de travailleuses chevronnées qui ne pouvaient plus 

tolérer les abus. De jeunes femmes talentueuses qui s’étaient jointes à l’effectif civil en vue de 

poser éventuellement leur candidature pour devenir membres ont vite renoncé à leur projet 

après avoir vécu la culture dysfonctionnelle de la GRC. En conséquence, l’organisme qu’est la 

GRC a subi des pertes inestimables sur le plan organisationnel, dont une baisse de  

la productivité, de l’absentéisme ainsi qu’une démoralisation. 

Les réclamantes Tiller ont relaté des récits poignants et troublants des répercussions du 

harcèlement qu’elles ont vécues. Ces récits étaient propres à chaque victime, mais il est juste 

de dire que dans l’ensemble ils expriment une méfiance envers la GRC et un sentiment de 

trahison. Bien qu’elles aient été impliquées auprès d’un organisme dont les membres sont tenus 

de « servir et protéger », elles étaient pleinement conscientes du fait qu’elles avaient obtenu 

peu de protection ou de soutien relativement au harcèlement sexuel répandu par ceux-ci. Une 

employée de longue date des services d’aide aux victimes a résumé cette situation ainsi :

I 
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Quand je repense à la période où j’ai travaillé pour les services d’aide aux victimes et aux 

nombreux clients et victimes que j’ai soutenus, je constate à quel point il était ironique que 

je sois moi-même une victime au sein d’un organisme qui a pour mission de servir et de 

protéger. Une victime survivante portant une armure cabossée.

Une autre réclamante qui a fourni des années d’excellents rendements à la GRC et qui a subi 

de multiples incidents de harcèlement a dit aux évaluatrices qu’elle était fière de son travail au 

départ, mais que 

 maintenant, quand on me demande où je travaille, je dis que je travaille pour le 

gouvernement – et non la GRC – parce que j’ai honte. L’organisation m’a blessée ; elle ne m’a 

pas défendue et personne ne comprend ce qui se passe réellement… Je n’ai aucun respect 

pour cette organisation. 

Cette culture sexualisée a engendré chez les victimes un sentiment de manque de respect, 

d’humiliation et de colère. Comme nous l’avons mentionné précédemment, bon nombre d’entre 

elles ont perdu la confiance en soi et l’estime de soi. De nombreuses réclamantes ont rapporté 

avoir ressenti de la honte et de la culpabilité, ce qui est malheureusement trop souvent le cas 

des victimes de harcèlement sexuel. 

Les réclamantes Tiller ont décrit des niveaux élevés d’anxiété et de stress découlant des 

attentions sexuelles non désirées, initiées par des membres. Un bon nombre d’entre elles 

sont devenues craintives de leurs milieux de travail et appréhensives de devoir croiser leurs 

harceleurs. Certaines ont souffert de dépression majeure, d’insomnie et de crises de panique. 

D’autres ont dit s’être régulièrement effondrées ou d’avoir vomi en se rendant au travail. Un 

nombre troublant d’entre elles ont subi des répercussions négatives ayant bouleversé leur vie, 

soit la peur de l’intimité, la toxicomanie, les idées ou pensées suicidaires, le syndrome de stress 

post-traumatique (SSPT) ou les tentatives de suicide.

Ces conséquences ont eu des effets particulièrement tragiques sur les familles des 

réclamantes. Certaines d’entre elles ont été traumatisées au point de développer une aversion 

de l’intimité. Toutefois, la crainte d’en dévoiler la cause à leurs partenaires a eu pour effet de 

limiter le soutien familial dont elles pouvaient bénéficier, menant à des ruptures. D’autres ont 

trouvé les effets négatifs du harcèlement si accablants qu’elles se sont simplement isolées de 

leurs familles :

[Le harcèlement] a eu des répercussions sur ma vie familiale et professionnelle. Je pleurais 

tout le temps… À la maison, j’étais indifférente et absente émotionnellement. Je sais que cela  

a affecté mon mari et mon fi ls. Je sais que je suis passée à côté des joies de la maternité et 

du mariage en raison de l’état émotionnel dans lequel j’étais et des abus que je subissais.
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Certaines ont été forcées de se déraciner ou de quitter leurs familles et de s’extraire de foyers ou 

de collectivités qu’elles adoraient parce qu’elles craignaient leurs agresseurs, les répercussions 

du harcèlement ainsi que le tollé qu’il provoquerait dans la collectivité s’il devenait public.

De nombreuses réclamantes nous ont relaté que du soutien psychologique les aurait 

aidées à composer avec les effets du harcèlement, mais que leurs moyens financiers ne leur 

permettaient pas d’y recourir. D’autres réclamantes bénéficiant d’avantages sociaux ont pris 

fréquemment des jours de vacances ou des congés de maladie afin d’éviter leur lieu de travail. 

Ces avantages étaient toutefois limités et n’étaient pas universels. Certaines réclamantes dont 

l’état de santé était sérieusement compromis en raison du SSPT et de dépression majeure ont 

réussi à obtenir de leurs médecins de famille un congé d’invalidité de longue durée et ont relaté 

avoir consacré des années d’efforts en réadaptation, pas toujours couronnées de succès.

Il est très clair pour nous que les réclamantes Tiller ont souffert du harcèlement infligé par des 

membres et d’autres agresseurs provenant du milieu de la GRC. Les ressources disponibles 

pour aider les réclamantes ayant subi des préjudices étaient insuffisantes ou absentes.

IV. Quand les procédures et la culture 
font obstacle au dépôt d’une plainte 
en toute sécurité
Les évaluatrices ont entendu à plusieurs reprises que des tentatives d’éviter des inconduites, 

ou de porter plainte à l’égard de celles-ci, ont été vaines. Le refus des avances avait tendance à 

produire des conséquences néfastes : détérioration des relations de travail, critiques injustifiées 

du rendement, menaces implicites ou explicites de réduction des heures de travail et de 

licenciement, refus de formations ou de possibilités de promotions, et avances sexuelles plus 

acharnées. Les cours dédiés au harcèlement sexuel imposés par la GRC étaient traités comme 

une farce, ignorés par de nombreux membres. 

De nombreuses réclamantes hésitaient à formuler des plaintes fondées sur les abus subis 

parce qu’elles craignaient que le déséquilibre de pouvoir ancré dans la hiérarchie de la 

GRC élimine toute possibilité d’être crues. Un bon nombre d’entre elles s’inquiétaient des 

conséquences d’une plainte sur leurs possibilités d’avancement de carrière et ont senti de la 

pression les poussant à s’abstenir de porter plainte pour des incidents de harcèlement ou de 

discrimination et à endurer ces inconduites afin de conserver leur emploi au sein de la GRC. 

Cette tendance était particulièrement marquée parmi les réclamantes qui avaient un statut 

d’emploi précaire, soit temporaire, occasionnel ou pour une durée déterminée au sein de la 

fonction publique. Ces employées dépendaient de renouvellements répétés de contrats de 

courte durée. 
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D’autres ont été dissuadées de porter plainte, car la GRC 

n’imposait pas de conséquences aux auteurs de harcèlement 

sexuel, un manquement à ses responsabilités maintenant bien 

connu au sein de celle-ci. Une fois identifié, un harceleur était 

souvent simplement transféré ou même promu ailleurs, où il 

poursuivait ses comportements inappropriés. Les évaluatrices ont 

observé cette tendance dans plusieurs réclamations identifiant les 

mêmes récidivistes cependant à différents endroits.

Les tentatives par certaines réclamantes de porter plainte ont été contrecarrées par 

l’absence de procédure claire pour ce faire. Certaines, comme les employées municipales, 

avaient leurs propres syndicats ou services des ressources humaines, mais ces derniers ont 

démontré peu d’enthousiasme ou obtenu peu de succès lorsqu’ils se sont adressés à la GRC 

au nom des réclamantes. Dans quelques cas extrêmes, la GRC a encouragé des victimes 

hésitantes à dénoncer et à témoigner dans le cadre d’une audience formelle tenue selon 

le Code de déontologie, en leur promettant du soutien pendant toute la durée de ce long 

processus. Cependant, ce soutien s’est rarement concrétisé. Ces réclamantes sont devenues 

marginalisées au travail, laissées à elles-mêmes pour composer avec le stress et l’anxiété qui 

en découlait, et dans un trop grand nombre de cas, elles n’ont pas reçu de suivi au sujet du 

processus qu’elles avaient entrepris ou ont découvert que leur agresseur n’avait subi aucune 

conséquence significative. 

Les tentatives faites pour dénoncer le harcèlement et les agressions en milieu de travail aux 

autorités au sein de la GRC étaient généralement ignorées ou ridiculisées. Les victimes ont été 

averties qu’elles étaient trop susceptibles et qu’elles étaient bien chanceuses d’avoir un travail. 

Elles ont été étiquetées de mouchardes (« rats ») ou se sont fait dire d’ « arrêter de se plaindre »  

et de simplement « relaxer ». Celles qui n’ont pas suivi ces conseils ont été sujettes à du mépris,  

à des moqueries et à plus de harcèlement. Les plans de carrière de certaines ont été 

lourdement affectés, notamment par le refus d’évaluations du rendement, l’octroi de mauvaises 

évaluations injustifiées, et le refus de cours ou de promotions permettant d’accéder à un 

classement supérieur. D’autres ayant tenté d’être mutées ailleurs pour éviter un agresseur ont vu 

leurs demandes bloquées. 

Dans de nombreux cas, des réclamantes ayant quitté la GRC en raison du stress et de l’anxiété 

causés par le harcèlement ont subi de lourdes répercussions financières puisqu’elles n’ont pu 

trouver d’autres emplois comparables offrant la même échelle salariale et les mêmes avantages 

sociaux. Certaines ayant cherché un emploi au sein d’un autre service de police ont découvert 

qu’elles avaient été barrées par la GRC. Certaines réclamantes qui étaient mariées avec des 

membres se sont abstenues de porter plainte par crainte des répercussions que cela pourrait 

avoir sur leur conjoint ou leur conjointe et sa carrière.

Une fois identifié, un harceleur 
était souvent simplement 
transféré ou même promu 
ailleurs, où il poursuivait ses 
comportements inappropriés.
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Ces répercussions financières potentielles ont assurément enfermé de nombreuses 

réclamantes dans des situations d’abus sexuels dont elles n’avaient pas les moyens de sortir. 

Certaines ont conservé des emplois temporaires précaires dans l’espoir d’accéder à des postes 

à temps plein. Certaines sont restées en espérant de gravir les échelons ou dans l’attente que 

leur agresseur soit muté vers un autre détachement. Plusieurs avaient soumis une candidature 

au programme de formation des cadets et craignaient que le fait de quitter leur emploi ait une 

incidence négative sur leurs chances de devenir membres. De nombreuses réclamantes 

étaient des mères célibataires ou en couple dans des familles à double revenu qui dépendaient 

largement de la GRC pour leur salaire et leurs prestations de retraite et ne pouvaient pas  

se permettre de démissionner. Une réclamante qui a tenté de dénoncer de l’inconduite à de 

multiples occasions, en vain, a conclu son récit comme suit :

Je me sentais si abattue. Je ne savais plus où aller. La GRC est une organisation qui est 

censée protéger la nation, mais au sein de ses propres bureaux, elle perpétuait les abus 

et le harcèlement, qui étaient étouffés par les rangs supérieurs… Je me sentais tellement 

découragée, comme si je n’avais nulle part où aller… aucune possibilité de faire entendre  

ma voix… Je me battais contre un vieux « réseau de copinage » dans lequel tout le monde  

se tenait… un combat que je n’avais aucune chance de gagner.
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Partie 3: Recommandations

46  Commission ontarienne des droits de la personne, Glossaire des termes relatifs aux droits de la personne : https://www.ohrc.on.ca/fr/

l%E2%80%99enseignement-des-droits-de-la-personne-en-ontario-guide-pour-les-%C3%A9coles-de-l%E2%80%99ontario/annexe-1-glossaire-des-

termes-relatifs-aux-droits-de-la-personne.

Les recommandations émanent des observations faites dans la Partie 2. Pour formuler ces 

recommandations, nous avons tenu compte des recommandations du rapport Merlo, dont bon 

nombre concordent avec ce que nous avons entendu dans le cadre du processus de Tiller. 

Nos principales recommandations reflètent celles qui sont centrales au rapport Merlo :  
la culture systémique de harcèlement dans le milieu de travail de la GRC doit être 
démantelée, et il y a un urgent besoin d’un système efficace, externe et indépendant 
pour le traitement des griefs et des plaintes.

Alors que nous souscrivons, de façon générale, aux recommandations formulées dans le 

rapport Merlo, nous nous sommes attardées uniquement sur les recommandations ayant un 

lien plus direct avec ce que les réclamantes nous ont rapporté. 

Nos recommandations ciblent les problèmes et les thèmes les plus récurrents que nous 

avons entendus au cours de notre évaluation des réclamations dans le cadre du processus 

de Tiller : les obstacles systémiques, le traitement des plaintes, le soutien en matière de 

santé mentale, la formation et l’éducation, ainsi que la sûreté et la sécurité en milieu de travail. 

Les recommandations énoncées ci-après s’inscrivent dans notre mandat prévu à l’accord 

de règlement. Nous sommes convaincues que nos recommandations, si elles sont mises 

en œuvre, contribueront à la réalisation des changements nécessaires que nous avons 

déterminés. Cependant, elles ne peuvent, à elles seules, apporter l’entièreté du changement 

culturel nécessaire au sein de la GRC. 

(1) Reconnaître, examiner, établir et rectifier les obstacles 
systémiques qui perpétuent et prolongent le harcèlement non 
signalé et non résolu dont sont victimes les femmes dans les 
milieux de travail de la GRC.

La Commission ontarienne des droits de la personne définit un « obstacle systémique »  

comme suit : 

obstacle inhérent aux structures sociales ou administratives d’un organisme, 

y compris l’accessibilité physique d’un organisme, les politiques, pratiques et 

processus décisionnels internes, ou la culture d’entreprise46.

https://www.ohrc.on.ca/fr/l%E2%80%99enseignement-des-droits-de-la-personne-en-ontario-guide-pour-les-%C3%A9coles-de-l%E2%80%99ontario/annexe-1-glossaire-des-termes-relatifs-aux-droits-de-la-personne
https://www.ohrc.on.ca/fr/l%E2%80%99enseignement-des-droits-de-la-personne-en-ontario-guide-pour-les-%C3%A9coles-de-l%E2%80%99ontario/annexe-1-glossaire-des-termes-relatifs-aux-droits-de-la-personne
https://www.ohrc.on.ca/fr/l%E2%80%99enseignement-des-droits-de-la-personne-en-ontario-guide-pour-les-%C3%A9coles-de-l%E2%80%99ontario/annexe-1-glossaire-des-termes-relatifs-aux-droits-de-la-personne
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Il est clair que les réclamantes Tiller ont subi du harcèlement systémique fondé sur le sexe ou 

l’orientation sexuelle tout au long de la période visée par le recours collectif, soit de 1974 à 2019. 

De plus, la culture de la GRC permettait que des remarques méprisantes soient faites en milieu 

de travail, en ce qui concerne le présent recours collectif ainsi que d’autres recours collectifs, et 

en regard des systèmes de traitement des plaintes en lien avec le harcèlement. 

Les répercussions résultant des obstacles systémiques ont retenti 

au-delà de la réclamante et ont atteint les membres de sa famille 

et l’ensemble de la collectivité. Elles ont entraîné un sentiment de 

méfiance envers la GRC et ses systèmes de traitement des plaintes. 

La culture de la GRC était irrespectueuse envers les femmes et les 

personnes LGBTQ2S+ ; et il y avait aussi plusieurs cas rapportés de 

préjugés raciaux et de biais culturels.

L’identification de problèmes systémiques n’est pas un travail superficiel. Cela requiert de 

creuser jusqu’aux racines de la culture d’une organisation. Pour citer une réclamante : 

Je veux qu’il n’y ait plus de confusion quant au caractère systémique du problème. Nous 

avons dépassé le stade où certains peuvent s’offrir le luxe d’être confus… Les problèmes 

sont systémiques. Le changement doit être systémique. C’est la seule façon de les régler. 

(2) Établir un processus efficace, indépendant et externe pour 
le traitement des plaintes de harcèlement commis par des 
membres et des employés de la GRC.

Les nombreuses lacunes du système de traitement des plaintes établi par la GRC en matière 

de harcèlement sexuel étaient un des thèmes principaux ressortant des réclamations que 

nous avons reçues aux fins d’évaluation. Nous avons observé chez les réclamantes un manque 

criant de confiance envers le système de traitement de plaintes instauré au sein de la GRC. Le 

processus indépendant d’évaluation des réclamations instauré dans le cadre de l’accord de 

règlement Tiller, avec ses mécanismes de protection stricte de la confidentialité, était pour bon 

nombre d’entre elles la première fois qu’elles ont partagé leurs récits. Au cours des entrevues, 

les évaluatrices ont demandé systématiquement aux réclamantes ce qu’elles souhaiteraient 

dire à la GRC. Leurs réponses étaient centrées de façon constante sur l’établissement d’un 

organisme équitable et indépendant chargé de recevoir les plaintes, de les traiter de manière 

fiable et d’imposer des conséquences significatives aux agresseurs. 

Les répercussions 

résultant des obstacles 

systémiques ont retenti 

au-delà de la réclamante. 
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Nous appuyons généralement les recommandations suivantes du rapport Merlo en ce qui a trait 

aux plaintes et à la discipline :

	• Créer un organisme efficace, externe et indépendant auquel les employés de la GRC 

peuvent signaler les cas de harcèlement sexuel ou d’inconduites, qui a le pouvoir d’enquêter 

et de tirer des conclusions de fait exécutoires et de recommander des sanctions.

	• La médiation ou d’autres mesures informelles ne doivent pas être utilisées dans le contexte 

de harcèlement sexuel accompagné de violence.

	• La GRC doit s’attaquer au problème des représailles par suite d’un dépôt de plainte pour 

harcèlement. L’isolement des plaignantes, le refus de leur envoyer du renfort et d’autres 

formes de punition comme le refus de formation ou de mutation doivent être éliminés.

	• Les sanctions pour les personnes reconnues coupables de harcèlement en milieu de 

travail doivent être efficaces et comprendre des suspensions sans solde pour des périodes 

plus longues, des rétrogradations, la suppression des responsabilités de supervision 

pour une période prolongée ; l’interdiction de demander des promotions sans dérogation 

discrétionnaire. Le licenciement doit être la sanction pour les infractions graves ou répétées. 

Les victimes ne devraient pas être mutées à moins de le demander.

	• Les personnes accusées de harcèlement sexuel (y compris d’agressions) ne devraient 

pas être autorisées à prendre leur retraite avant la conclusion de l’enquête et du processus 

concernant la conduite.

	• Un système de surveillance des personnes reconnues coupables de harcèlement envers 

des membres en milieu de travail devrait être mis en place. Une deuxième condamnation 

pour harcèlement devrait entraîner un licenciement automatique.

	• Les allégations d’agressions sexuelles devraient être immédiatement divulguées à 

l’organisme d’enquête externe approprié47.

Les expériences uniques des réclamantes Tiller nous ont toutefois menées à recommander 

que les mesures supplémentaires suivantes soient prises dans la mise en œuvre de 

ces recommandations :

	• La confidentialité des plaignantes doit être un aspect prioritaire de tout processus de 

traitement des plaintes.

	• Des protocoles clairs doivent s’appliquer à ceux qui reçoivent et examinent les plaintes en 

cas de conflits d’intérêts.

	• Les personnes qui interviennent dans le processus de traitement des plaintes doivent 

avoir l’expérience et/ou la formation requises pour favoriser un processus tenant 

compte de traumatismes.

47  Rapport Merlo, p. 86 (adapté). 

----
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Dans sa forme actuelle, le système de traitement des plaintes intimide les plaignantes 

potentielles et les dissuade de porter plainte. De plus, les victimes dont les plaintes ont été 

révélées à d’autres personnes du milieu de travail ont été isolées et traumatisées de nouveau.

(3) Concevoir et instaurer un processus coordonné relatif 
au traitement de plaintes, impliquant la GRC et les tiers 
ayant des employés, des contractants ou des bénévoles 
travaillant activement au sein de la GRC48. Il faudrait 
examiner l’opportunité d’étendre le mandat du Centre 
indépendant pour la résolution du harcèlement afin qu’il 
prenne en charge également les groupes à qui s’adresse le 
présent recours collectif49.

Les membres du groupe principal Tiller ont été embauchées par 

différents employeurs et organisations, chacun offrant des services 

de ressources humaines ou de programmes d’avantages sociaux qui 

leur étaient propres. Comme nous l’avons observé dès le départ, la 

majorité des membres du groupe Tiller ne sont pas des employées 

de la GRC, bien qu’elles travaillaient sous la supervision de la GRC, 

dans des milieux de travail contrôlés par celle-ci. Cette situation a 

créé chez bon nombre de réclamantes l’impression d’avoir « deux 

équipes de patrons ». Cet aspect à lui seul a créé une part substantielle 

d’incertitude et, ultimement, d’hésitation chez les réclamantes, quant 

à savoir à qui s’adresser pour dénoncer leur vécu dans les milieux de 

travail contrôlés par la GRC. La marche à suivre pour porter plainte en 

toute sécurité à l’égard d’incidents de harcèlement survenus en milieu 

de travail doit être clairement indiquée. 

Nous reconnaissons également que différents employeurs et organisations embauchent les 

réclamantes du recours Tiller ce qui peut soulever des questions de compétence dans la mise 

en œuvre des recommandations sur les procédures de traitement des plaintes. Il est impératif 

que ces multiples employeurs et organisations suivent un processus de traitement des plaintes 

coordonné qui permette de prendre en compte la situation unique de chaque femme travaillant 

dans des milieux de travail contrôlés par la GRC ou sous la supervision de celle-ci. 

48  Pourrait inclure les municipalités, d’autres corps de police, des organismes de services aux victimes ou d’autres ministères de gouvernements 

provinciaux ou du gouvernement fédéral.

49  https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/trnsprnc/brfng-mtrls/prlmntry-bndrs/20210930/05-fr.aspx. Voir également le Rapport de la GRC sur les plans 

et les mesures en cours pour mettre en œuvre les recommandations du rapport Bastarache : https://www.noscommunes.ca/content/Committee/432/

SECU/WebDoc/WD11452222/11452222/SummaryOfTheRCMP-f.pdf.

La marche à suivre 

pour porter plainte 

en toute sécurité à 

l’égard d’incidents de 

harcèlement survenus 

en milieu de travail doit 

être clairement indiquée.

https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/trnsprnc/brfng-mtrls/prlmntry-bndrs/20210930/05-fr.aspx
https://www.noscommunes.ca/content/Committee/432/SECU/WebDoc/WD11452222/11452222/SummaryOfTheRCMP-f.pdf
https://www.noscommunes.ca/content/Committee/432/SECU/WebDoc/WD11452222/11452222/SummaryOfTheRCMP-f.pdf
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Il est essentiel que la coordination d’un processus de plainte comprenne un engagement 

conjoint à protéger les emplois de plaignantes. Il faut rassurer les femmes qui craignent de 

s’engager dans le processus de plainte qu’elles pourront continuer de travailler sans demeurer 

en contact avec leur agresseur pendant que l’enquête est en cours. De plus, permettre aux 

harceleurs présumés de prendre leur retraite ou d’être mutés en réponse aux plaintes réduit la 

responsabilisation individuelle et l’intégrité organisationnelle et, comme le mentionne le rapport 

Merlo, cela ne devrait pas être permis. 

(4) Lors de la conception du processus coordonné relatif 
au traitement de plaintes, prévoir le poste d’un facilitateur 
spécialisé en cette matière, afin d’offrir de l’accompagnement 
aux éventuelles plaignantes avant même que celles-ci 
n’entament le processus, ainsi que les accompagner au 
cours du processus.

Les réclamantes Tiller ont fréquemment indiqué avoir souffert de stress invalidant lorsqu’elles 

ont tenté de porter plainte. Il est évident que des enquêtes, approfondies et menées de façon 

compétente, sur des plaintes prennent du temps et qu’il y aura des délais inévitables avant d’en 

arriver à un résultat. Toutefois, nous avons entendu plusieurs réclamantes dire que les longs délais 

du processus d’enquête, souvent compliqué, ont aggravé leur détresse. Les réclamantes Tiller ont 

suggéré plusieurs mesures préalables au processus de traitement des plaintes qui atténueraient 

le stress associé à l’initiation de ce processus. Elles ont indiqué avoir reçu peu d’information sur 

la façon de déposer une plainte et n’avoir eu trop souvent aucun contrôle sur la décision d’aller 

de l’avant et le moment opportun d’entreprendre le processus. Une fois qu’une enquête était en 

cours, la GRC prenait habituellement le processus en charge, et la plaignante n’était pas tenue au 

courant, en temps opportun, de son déroulement ou même de sa décision définitive. 

Les réclamantes nous ont dit que le manque de soutien de la part de 

la GRC leur a été aussi préjudiciable, voire plus, que le harcèlement en 

soi. Bon nombre d’entre elles ont indiqué qu’un service de counselling 

les aurait aidées à composer avec les nombreuses séquelles du 

harcèlement au moment où elles ont envisagé ou déposé une plainte. 

Cependant, en raison du manque de ressources ou de la crainte de 

divulgation, ce service aussi s’est souvent révélé difficile à obtenir. 

Chaque expérience de harcèlement est unique. Certaines femmes 

qui subissent du harcèlement peuvent ne pas souhaiter porter plainte 

officiellement ou suivre un processus formel de plainte. Celles-ci 

ont tout de même besoin de soutien et d’assistance, sous forme de 

gestion de crise, de counselling ou de soutien des pairs.

Le manque de soutien 

de la part de la GRC a 

causé autant de tort, sinon 

plus, que celui provenant 

du harcèlement lui-même.
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Ce sont toutes des questions qui se posent avant de déposer une plainte. Il n’est pas certain 

pour nous que le processus de traitement des plaintes indépendant et externe recommandé 

dans Merlo ou le processus de traitement des plaintes coordonné recommandé par nous 

disposera des outils nécessaires pour composer avec de telles questions. Un facilitateur 

spécialisé peut offrir aux plaignantes potentielles de l’orientation quant aux questions suivantes 

avant qu’elles ne formulent une plainte :

	+ Comprendre le processus de plainte, dont la façon et le moment 

de porter plainte.

	+ Préciser les attentes relativement au processus de plainte, dont 

ses conséquences potentielles.

	+ Donner aux femmes de l’information sur les services de soutien mis à leur 

disposition (dont les soins médicaux et le soutien psychologique), offerts à 

même le processus de plainte coordonné, par leurs employeurs, ou dans la 

collectivité, et la façon de prendre des mesures pour y avoir accès.

	+ Si une plainte est déposée, surveiller le processus et son résultat, afin de tenir 

la plaignante informée en temps opportun du déroulement de l’enquête et de 

toute décision disciplinaire avant qu’elle ne soit rendue publique.

(5) S’assurer que des programmes de sensibilisation aux 
drogues et à l’alcool sont instaurés à la grandeur de la 
GRC et qu’ils sont accessibles pour tous ceux et celles qui 
travaillent avec elle.

De nombreuses réclamantes nous ont dit que leur santé a été compromise par le harcèlement 

qu’elles ont subi. Certaines ont décrit avoir souffert d’anxiété extrême, de dépression, de SSPT, 

d’idées suicidaires, des problèmes gastro-intestinaux, avoir perdu ou pris du poids, avoir perdu 

leur estime de soi et fait des tentatives de suicide. Bon nombre d’entre elles se sont tournées 

vers la drogue ou l’alcool pour soulager leur détresse. Dans certains cas, les problèmes de 

santé mentale ou la toxicomanie des membres peuvent également avoir contribué à leur 

mauvaise conduite. Certaines réclamantes ont également formulé des commentaires sur cette 

caractéristique précise des agresseurs, en mentionnant le stress qui accompagne certains 

emplois à la GRC. Les réclamantes ont de façon constante relaté des incidents d’inconduite 

survenus au cours d’événements bien arrosés tenus par l’organisation. 
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(6) Offrir de la formation et de l’éducation améliorées à 
l’échelle de l’organisation afin d’assurer un milieu de travail 
intègre, empreint de respect et fiable. 

Le recrutement est le précurseur d’une recommandation sur la formation à l’échelle de 

l’organisation. Il semble qu’un trop grand nombre de personnes soient devenues des membres 

sans s’attarder suffisamment pour déterminer leur aptitude, en particulier en ce qui concerne 

la sensibilité aux préjugés sexistes, à la violence envers les femmes, à la conscience raciale et 

ethnique et à l’homophobie. Un tel examen associé à une formation continue sur ces questions 

aiderait à éliminer le type de harcèlement vécu par les réclamantes Tiller. Outre ce point sur 

un examen accru de l’aptitude, nous souscrivons dans l’ensemble aux recommandations du 

rapport Merlo sur le recrutement.

Trop souvent, pour des raisons d’ignorance, de préjugés ou d’ego, 

la valeur du travail accompli par des femmes occupant des postes 

civils a été ignorée ou, pire, dénigrée. Afin de favoriser un milieu de 

travail intégré, tous les membres devraient être sensibilisés aux rôles 

essentiels du personnel municipal, des employés de la fonction 

publique, des bénévoles, des employés de Commissionnaires et 

d’étudiants qui travaillent pour la GRC.

Les évaluatrices ont malheureusement entendu de nombreux témoignages de cas où des 

personnes en position d’autorité n’ont pas réussi à protéger des personnes œuvrant dans un 

milieu de travail de la GRC. De nombreuses réclamantes ont mentionné que leurs sentiments 

de trahison ne provenaient pas seulement des incidents de harcèlement, mais également 

du manque de mesures ou de soutien de la part de leurs collègues qui ont choisi de faire fi de 

leur détresse. Le harcèlement qui nous a été relaté indique que la formation sur des politiques 

qui favorisent des milieux de travail respectueux des individus et un processus robuste de 

traitement des plaintes sont insuffisants. Les évaluatrices souscrivent dans l’ensemble aux 

recommandations sur la formation au leadership et la responsabilisation formulées dans 

le rapport Merlo.

(7) Réaliser un examen du milieu de travail afin d’assurer la 
sécurité des femmes travaillant à la GRC.

La sûreté et la sécurité des milieux de travail de la GRC ont été 

régulièrement compromises par le harcèlement ou la violence, ce 

qui a créé chez les réclamantes un sentiment d’insécurité et de 

vulnérabilité au travail. Des agressions, sexuelles ou d’une autre 

nature, ont été commises dans de nombreux détachements. 

L’installation de systèmes de vidéosurveillance, de mécanismes 

La valeur du travail 

accompli par des 

femmes occupant des 

postes civils a été ignorée 

ou, pire, dénigrée. 

Les réclamantes avaient le 

sentiment d’insécurité et 

de vulnérabilité au travail.
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d’alerte et d’autres technologies avancées peut aider à accroître la sécurité personnelle des 

femmes dans ces milieux de travail. 

Nous recommandons particulièrement un examen du 

programme de co-patrouille. Un nombre troublant d’agressions 

sexuelles ont été commises dans des véhicules de police 

identifiés, sur de jeunes femmes dans bien des cas. La 

composante éducative devrait être formalisée au besoin pour 

exiger une approbation préalable des chefs de détachement 

et l’intégration de mesures de protection pour contrer les 

comportements prédateurs. Nous nous empressons d’ajouter 

qu’une structure plus élaborée ne doit pas avoir pour effet 

de limiter la participation à ces occasions privilégiées de 

sensibilisation et de formation en milieu de travail. Il faut 

simplement offrir des ressources adéquates pour les soutenir. 

Enfin, la sûreté et la sécurité personnelles des réclamantes ont été compromises par 

une utilisation inacceptable des technologies de l’information. En plus d’accéder à 

des renseignements personnels sur l’état civil, aux coordonnées personnelles, les 

agresseurs ont également eu accès aux renseignements de santé qui leur permettent 

de harceler et humilier les réclamantes. De tels comportements devraient entraîner des 

mesures disciplinaires obligatoires.

Nous recommandons 

particulièrement un examen du 

programme de co-patrouille.
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Remarque finale :
Il convient de reconnaître que les membres ou les employés de la GRC ne se sont pas tous 

comportés de manière inappropriée. De nombreuses réclamantes ont souligné qu’il y avait des 

personnes bonnes et honnêtes dans le milieu de travail qui préconisaient un environnement 

respectueux. Certaines ont essayé d’aider des réclamantes qui ont subi du harcèlement. Il est 

déplorable que ces membres et employés honorables de la GRC portent également le discrédit 

que ce rapport jettera sur l’institution. 

Nous remercions toutes les réclamantes de leur courage et de leur participation à ce règlement 

de recours collectif. Leurs points de vue ont alimenté les recommandations formulées dans  

le présent rapport. 

À la suite des comptes rendus éloquents de centaines de femmes, nous sommes convaincues 

que la GRC nécessite des changements importants et en temps opportun. Nous espérons 

vivement que ces changements seront apportés avec transparence et imputabilité et qu’ils 

régleront les problèmes soulevés dans le présent rapport. 

 
L’honorable Pamela Kirkpatrick

L’honorable Kathryn Neilson

L’honorable Susan Lang

L’honorable Deborah Gass



 

 

Date : 20200310  

Dossier : T-1673-17  

Référence : 2020 CF 320 

[TRADUCTION FRANÇAISE] 

Ottawa (Ontario), le 10 mars 2020  

En présence de monsieur le juge Phelan 

RECOURS COLLECTIF 

ENTRE : 

CHERYL TILLER, MARY-ELLEN COPLAND  

ET DAYNA ROACH 

demanderesses 

et 

SA MAJESTÉ LA REINE 

défenderesse 

ORDONNANCE 

(Approbation du règlement) 

ATTENDU que la présente requête a été présentée par les représentantes des 

demanderesses, sur consentement, en application des Règles des Cours fédérales, DORS/98-106; 

Cour federale Federal Court 
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ET ATTENDU QUE les parties ont conclu un accord de règlement daté du 21 juin 2019 

ainsi qu’un accord supplémentaire le 1er octobre 2019, relativement aux réclamations des 

représentantes des demanderesses contre la défenderesse; 

ET ATTENDU QUE la présente requête a été entendue le 17 octobre 2019; 

ET APRÈS AVOIR EXAMINÉ le dossier de requête des représentantes des 

demanderesses; 

LA COUR ORDONNE ce qui suit : 

Approbation du règlement 

1. Le règlement du présent recours collectif, tel qu’il est énoncé dans l’accord de 

règlement daté du 21 juin 2019 (collectivement avec son préambule, ses annexes 

et ses appendices, l’accord ou l’accord de règlement), inclus à l’annexe A, est 

juste, raisonnable et dans l’intérêt supérieur des membres du groupe, et il est 

approuvé. Les honoraires d’avocats ne sont pas compris dans l’approbation et font 

l’objet d’une décision et d’une ordonnance distinctes. 

2. L’accord supplémentaire comprenant les modalités de nomination de 

l’administrateur et de l’évaluateur (l’accord supplémentaire), inclus à l’annexe B, 

fait partie de l’accord de règlement et est approuvé. 

3. L’accord de règlement, y compris l’accord supplémentaire, est incorporé par 

renvoi à la présente ordonnance et les définitions qui y figurent s’appliquent à la 

présente ordonnance. 

4. Les parties et toutes les membres du groupe, y compris les personnes frappées 

d’incapacité, sont assujetties à la présente ordonnance et au règlement, à moins 
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qu’elles ne se soient exclues du présent recours collectif ou aient été réputées s’en 

être exclues à l’expiration du délai d’exclusion, soit le 13 septembre 2019. 

5. La défenderesse paiera les montants d’argents exigés aux termes de l’accord de 

règlement et de la présente ordonnance. 

6. Les parties au règlement peuvent, sous réserve de l’approbation de la Cour, 

apporter des modifications non essentielles à l’accord de règlement, à condition 

que chaque partie à l’accord de règlement consente par écrit à ces modifications. 

Avis d’approbation du règlement 

7. L’avis d’approbation du règlement complet est approuvé essentiellement dans les 

mêmes format et contenu qui constituent l’annexe C. Il sera publié en anglais et 

en français. 

8. L’avis d’approbation du règlement abrégé est approuvé essentiellement dans les 

mêmes format et contenu qui constituent l’annexe D. Il sera publié en anglais et 

en français. 

9. KCC LLC et RicePoint Administration diffuseront l’avis d’approbation du 

règlement essentiellement de la façon établie dans le plan d’avis ci-joint en tant 

qu’annexe E. 

10. La défenderesse paiera à KCC LLC et à RicePoint Administration les coûts de 

diffusion de l’avis d’approbation du règlement selon le plan d’avis, et ce, jusqu’à 

concurrence de 250 000 $. 

11. La publication de l’avis d’approbation du règlement aura lieu dans un délai de 

sept (7) jours à compter de la date de mise en œuvre. 
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Nomination d’un administrateur et d’un évaluateur 

12. Deloitte LLP est nommé administrateur de l’accord, conformément à 

l’article 6.041 de l’accord de règlement. 

13. Les devoirs et obligations de l’administrateur, tels qu’ils sont énoncés dans 

l’accord de règlement, y compris l’accord supplémentaire, et la présente 

ordonnance lient l’administrateur. 

14. L’administrateur versera le paiement aux demanderesses exigé au titre de l’accord 

de règlement ou, si la demanderesse a donné à l’administrateur l’instruction de le 

verser à son avocat ou à un cabinet d’avocats en fiducie, à cet avocat ou à ce 

cabinet d’avocats. 

15. La défenderesse paiera les honoraires, débours et autres coûts de l’administrateur, 

conformément à l’article 6.06 de l’accord de règlement et de l’accord 

supplémentaire, y compris toute tâche entreprise à ces fins avant la date 

d’approbation. 

16. L’honorable Louise Otis est nommée en tant qu’évaluatrice de l’accord, 

conformément à l’article 6.01 de l’accord de règlement. 

17. Les devoirs et obligations de l’évaluatrice, tels qu’ils sont énoncés dans l’accord 

de règlement, y compris l’accord supplémentaire, et la présente ordonnance lient 

l’évaluatrice. 

18. La défenderesse paiera les honoraires, débours et autres coûts de l’évaluatrice, 

conformément à l’article 6.06 de l’accord de règlement et de l’accord 

supplémentaire, y compris toute tâche entreprise à ces fins avant la date 

d’approbation. 
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19. La défenderesse et la Gendarmerie royale du Canada divulgueront à l’évaluatrice 

et à l’administrateur les renseignements et les documents requis, ou requis selon 

les dispositions de l’accord de règlement ou du processus de réclamation, 

conformément aux dispositions de l’accord de règlement, ainsi que les 

renseignements prescrits par l’ordonnance de la Cour du 5 juillet 2019 dans la 

présente affaire. 

20. Ni l’évaluatrice, ni l’administrateur, ni leurs employés, mandataires ou associés 

ne peuvent être tenus d’agir à titre de témoins dans toute poursuite civile ou 

criminelle, toute procédure administrative, de grief, ou d’arbitrage où les 

renseignements demandés sont directement ou indirectement liés aux 

renseignements obtenus par l’évaluatrice ou l’administrateur dans le cadre du 

règlement ou du processus de réclamation. 

21. Aucun document reçu par l’évaluatrice ou l’administrateur dans le cadre du 

règlement ou du processus de réclamation, qu’il soit reçu directement ou 

indirectement, ne peut être produit dans une poursuite civile ou criminelle, une 

procédure administrative, un grief ou un arbitrage. 

22. Nul ne peut intenter une action ou toute autre procédure contre l’administrateur, 

l’évaluatrice ou leurs employés, mandataires, associés ou successeurs, pour toute 

affaire relative, de quelque manière que ce soit, au règlement et à sa mise en 

œuvre ou à son administration, sauf avec l’autorisation de la Cour et moyennant 

un avis transmis à toutes les parties concernées. 
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Rejet et quittance 

23. L’action contre la défenderesse est rejetée. La défenderesse en assumant les 

obligations en application de l’accord de règlement apporte un règlement intégral 

et définitif à toute réclamation quittancée à l’égard des parties quittancées. Les 

parties quittancées, individuellement et collectivement, sont libérées entièrement 

et définitivement des réclamations quittancées par les membres du groupe, y 

compris les personnes frappées d’incapacité, qui ne se sont pas exclues et qui ne 

sont pas réputées s’être exclues du présent recours collectif avant l’expiration du 

délai d’exclusion. 

24. Il est interdit aux membres du groupe, y compris les personnes frappées 

d’incapacité, qui ne se sont pas exclues et qui ne sont pas réputées s’être exclues 

du présent recours collectif avant l’expiration du délai d’exclusion, de présenter 

une réclamation ou encore d’intenter ou de continuer des procédures, y compris 

une plainte à la Commission canadienne des droits de la personne ou toute autre 

forme de réclamation en dommages conforme aux régimes provinciaux ou 

territoriaux d’indemnisation des travailleurs, ou toute autre mesure découlant des 

réclamations quittancées ou qui y sont liées contre toute partie quittancée ou autre 

personne, société ou entité qui pourrait réclamer des dommages ou une 

contribution et une indemnité, ou toute autre mesure au titre des dispositions de la 

Negligence Act, RSBC 1996, c 333, ou ses équivalents d’autres autorités 

législatives, de la Police Act, RSBC 1996, c 367 ou ses équivalents d’autres 

autorités législatives, de la common law, du droit civil du Québec ou de toute 
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responsabilité légale concernant une mesure quelconque, y compris les mesures 

de nature monétaire ou déclaratoire, ou une injonction aux parties quittances. 

25. Les membres du groupe qui auront touché une indemnisation en application du 

présent règlement se verront interdire de faire une réclamation ou d’intenter ou de 

poursuivre une forme quelconque de procédure pour de la discrimination ou du 

harcèlement subi en milieu de travail et imputable à un membre régulier, un 

gendarme spécial, un cadet, un gendarme auxiliaire, un membre spécial, un 

réserviste, un membre civil, un employé de la fonction publique ou un employé 

civil temporaire qui travaille à la Gendarmerie royale du Canada, de sexe 

masculin ou féminin. 

Réclamations d’indemnités antérieures 

26. Dans le but de faciliter la décision relative au droit à l’indemnisation d’une 

demanderesse, la défenderesse préparera et fournira à l’évaluatrice et à 

Deloitte LLP une liste des membres du groupe principal qui ont reçu une 

indemnité du Canada à l’issue d’une poursuite civile, d’un grief ou d’une plainte 

de harcèlement, y compris une plainte auprès de la Commission canadienne des 

droits de la personne ou qui ont auparavant introduit une poursuite civile, un grief 

ou une plainte de harcèlement pour lesquels une indemnité a été demandée et 

auxquels le Canada était partie, y compris une plainte auprès de la Commission 

canadienne des droits de la personne, qui ont été réglés relativement à des actes de 

discrimination ou de harcèlement fondés sur le sexe ou à l’orientation sexuelle, 

commis dans milieu de travail contrôlé par la Gendarmerie royale du Canada 

pendant la période visée par le recours collectif. 
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Compétence permanente 

27. La Cour maintiendra compétence quant au règlement et à sa mise en œuvre et son 

interprétation. Les parties se présenteront devant la Cour de temps à autre, selon 

ses directives, mais au moins tous les six (6), sauf ordonnance contraire. Les 

parties demanderont des jugements ou des ordonnances auprès de la Cour sous la 

forme nécessaire pour mettre en œuvre les dispositions de l’accord de règlement 

et pour veiller au rendement continu de l’accord de règlement. 

Dépens 

Chaque partie prendra en charge ses propres dépens à l’égard de la présente demande. 

Blanc 

« Michael L. Phelan »  

Blanc Juge  
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ANNEXE A 



Page : 

 

10 

PRIVILEGIE ET CONFIDENTIEL 

LE PRESENT ACCORD est conclu le 21 • jour de juin 2019. 

ENTRE: 

CHERYL TILLER, MARY-ELLE COPLAND ET DAYNA ROACH, 
a titre de representantcs des demanderesses du recours collectif 

et 

SA MAJESTE LA REINE DU CHEF DU CANADA, 
representec par LE PROCUREUR GENE RAL DU CANADA 

(la defenderesse) 

ATTENDU QUE 

A. Le 2 novembre 2017, les demanderesses Cheryl Tiller, Mary-Ellen Copland et Dayna 

Roach (les demanderesses) ont intente devant la Cour federate !'action n° T-1673-17 contre Sa 

Majeste la Reine; 

B. Les demanderesses et la defenderesse (les parties) reconnaissent et admettent que le 

harcelement fonde sur le sexe ou !'orientation sexuelle, la discrimination fondee sur le sexe ou 

!'orientation sexuelle et les agressions sexueUes, y compris les agressions physiques qui 

surviennent dans le cadre de comportements qui constituent du harcelement fonde sur le sexe ou 

!'orientation sexuelle, n'ont pas leur place a la GRC; 

C. Les parties conviennent d' indemniser les membres du groupc qui ont subi un prejudice 

en raison du harcelement tel que defmi dans le present accord; 
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D. Les parties ont conclu un accord de reglement le 24 avril 2019 et souhaitent y substituer 

le present accord. 

E. Sous reserve de l'ordonnance d'approbation, et pourvu qu'a !'expiration du delai 

d'exclusion le seuil d 'exclusion ne soit pas franchi ou qu' il n'y ait pas ete renonce par la 

defenderesse, Jes parties acceptent de regJer toutes Jes reclamations des membres du groupe ayant 

trait aux allegations de harceJement et de discrimination fondes sur le sexe ou !'orientation 

sexuelle, pendant qu'elles travaillaient a la GRC, aux conditions enoncees dans le present accord, 

mises a part Jes poursuites intentees par des personnes qui s 'excluent du recours collectif ou qui 

seront reputees s'en etre exclues de la maniere prevue aux presentes et mises a part les personnes 

ayant deja ete indemnisees ou celles ayant accorde une renonciation ou une ordonnance de rejet 

sur consentement; 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - INTERPRETATION 

1.01 Definitions 

Dans le present accord modifie, en plus des expressions definies dans la description des 

parties et dans les attendus qui precedent, les expressions suivantes se definissent comme suit : 

« Accord » s'entend du present accord de reglement modifie, y compris les attendus, les annexes 

et les appendices, avec Jes modifications, ajouts et reformulations qui y sont apportes a l 'occasion; 

« Administrateur » designe l ' administrateur dont auront convenu les patties pour administrer le 

processus de reclamation, et qui peut etre l'un des evaluateurs, si ce dernier et Jes parties en 

conviennent; 

« Canada » ou « gouvernement » s'entend du gouvemement du Canada; 

« Cohabiter » s'entend de vivre ensemble dans une relation conj ugale hors mariage pendant une 

periode d'au moins trois ans, ou dans une relation qui <lure depuis uncertain temps, si !es personnes 

qui cohabitent sont les parents naturels ou adoptifs d'un enfant; 

2 
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« Conjoint » s' en tend de : 

(a) soit l'une des deux personnes qui sont actuellement mariees l'une avec l'autre ou qui, de 

bonne foi de la part de la personne invoquant la presente clause pour faire valoir tout droit, 

ont contracte un mariage annulable ou nu], et qui vivent ensemble; OU 

(b) I 'une des deux personnes qui ne sont pas mariees l 'une avec l 'autre et qui cohabitent; 

« Cour » s'entend de la Cour federale; 

« Date d'approbatioo » s'entend de la date a laquelle la Cour emet l'ordonnance d'approbation; 

<< Date demise en reuvre » s'entend de la date la plus tardive parmi ce qui suit : 

(a) le lendemain de la date limite a laquelle une membre du groupe peut interjeter appel ou 

demander l'autorisation d'inte1jeter appel de l'ordonnance d'approbation; 

(b) la date de la decision finale rendue a la suite de tout appel de l' ordonnance d 'approbation; 

« Date limite pour le depot d'une reclamation» signifie 180 jours apres la date demise en 

reuvre; 

« Decision » s'entend de la decision rendue par l'evaluateur relativement a une reclamation; 

« Delai d'exclusion » s'entend de la periode de 70 jours suivant la date de l'ordonnance de 

certification; 

« Demande de prorogation de la date limite » s'entend du formulai re a l'appendice 2 de 

I' annexe B du present accord, a soumettre lorsqu 'une demanderesse veut demander la prorogation 

de la date limite pour deposer une reclamation; 

« Demanderesse » s'entend d'une membre du groupe principal qui presente une reclamation en 

remplissant et en transmettant un formulaire de reclamation; 

« Enfant » designe un enfant nature! ou legalement adopte de la membre du groupe principal, une 

personne dont la membre du groupe principal a la garde en vertu d'une ordonnance d'un tribunal 

ou d'un contrat familial, ou une personne que la membre du groupe principal a manifeste 

l'intention bien arretee de traiter comme s'il s' agissait d'un enfant de sa famille ( est toutefois exclu 

3 
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l'enfant place, moyennant retribution, en famille d'accueil par la person11e qui en a la garde 

legitime); 

« Evaluateur » designe le juriste a la retraite dont auront convenu les parties pour evaluer les 

reclamations presentees par Jes membres du groupe au moyen du processus de reclamation; 

« Formulaire d'exclusion » s'entend du formulaire a J'annexe F du present accord; 

« Formulaire de reclamation» s'entend du formulaire de demande figurant a l'appendice I de 

!'annexe B du present accord; 

« Formulaire de reclamation du membre du groupe secondaire » signifie le formulaire a 
l'appendice 1 de l'am1exe C; 

« Frais de deplacement » est une expression ayant le sens enonce dans la Directive sur les voyages 

du Conseil national mixte. 

« Harcelcment » s'entend d'un comportement inopportun et offensant fonde sur le sexe ou 

!'01ientation sexuelle, en milieu de travail, de tout membre regulier, gendarme special, cadet, 

gendarme auxiliaire, membre special, reserviste, membre civil, employe de la fonction publique, 

employe civil temporaire, de sexe masculin ou feminin, travaillant a la GRC, envers une membre 

du groupe principal, y compris pendant toute activite ou dans tout lieu lie au travail, et dont I 'auteur 

savait ou aurait raisonnablement dil savoir qu' un tel comportement pouvait offenser ou causer 

prejudice. II coml?rend tout acte, propos ou exhibition qui, fonde sur le sexe ou !'orientation 

sexuelle, diminue, rabaisse, humilie ou embarrasse une personne, ou tout acte d'intirnidation ou 

de menace. II comprend egalement le harcelement au sens de la Loi canadienne sur les droits de 

la personne (L.R.C. [1985], ch. H-6), c'est-a-dire fonde sur le sexe, !'orientation sexuelle, l'etat 

matrimonial et la situation de famille. Le harcelement peut correspondre a une serie d' incidents, 

mais ii peut aussi etre constitue d'un seul incident grave qui a des repercussions durables sur la 

personne qui en est victirne. Le harcelement par des membres du public ne constitue pas du 

harcelement aux fins du present accord. Dans le present accord, le terme « harcelement » designe 

a la fois le harcelement lie au sexe et a ]'orientation sexuelle, la discrimination fondee sur le sexe 

et I' orientation sexuelle ainsi que I' agression sexuelle, y compris une agression physique dans une 

conduite qui constitue du harcelement; 

4 
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« Jour ouvrable » signifie une journee autre que le samedi, le dimanche, un jour considere ferie 

en vertu des lois de la province ou du territoire ou vit la personne qui doit prendre des mesures 

conformement au present accord, ou encore un jour decrete ferie par une Joi federate du Canada et 

observe dans la province ou le territoire en question; 

« Membrcs de la famillc » s'entend des enfants et du conjoint actuel d'une membre du groupe 

principal au sens du present accord; 

« Membre du groupe » s'entend d'une membre du groupe principal ou d'une membre du groupe 

secondaire; 

« Membres du groupe principal » s'entend des employees municipales, employees de district 

regional, employees d'organismes a but non lucratif, benevoles, commissionnaires, gendannes 

speciales surnumeraires, consultantes, entrepreneures, employees de la fonction publique, 

etudiantes, membres des services de police integres et persoones d'organismes et de services de 

police exterieurs, actuelles et anciennes toujours v ivantes qui sont des femmes ou qui s' identifient 

publiquement comme des femmes et qui ont travaille sous la supervision ou la gestion de la GRC 

ou dans un milieu de travail tenu par la GRC pendant la periode visee par le recours collectif, a 
]'exclusion des personnes qui etaient des membres du groupe principal dans le recours Merlo et 

Davidson c. Sa Majeste la Reine, action n° T-1685-16 en Cour federate, des membres du groupe 

dans le recours collectif Ross, Roy et Satalic c. Sa Majeste la Reine, action n° T-370-17 en Cour 

federate ou des rnembres du groupc dans le recours collectif Association des membres de la police 

montee du Quebec inc., Gaelan Delisle, Dupuis, Paul, Lachance, Marc c. Sa Majesle la Reine, 

action n° 500-06-000820-163 en Cour sup6rieure du Quebec. 

« Mcmbres du groupe secondaire » s'entend d 'un enfant ou conjoint d'une membre du groupe 

principal qui, en vertu de la legislation applicable sur le droit de la famille, peut faire valoir une 

revendication connexe. 

« Ordonnance d'approbation » designe l 'ordonnance ou le jugcment par lequel la Cour approuve 

le present accord comme etant juste, raisonnable et dans l ' interet des membres du groupe aux fins 

du reglement du recours collectif, confotmement aux Reg/es des Coursfederales DORS/98/106 et 

a la common law; 

5 
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« Ordonnance de certification » designe l'ordonnance par laquelle la Cour certifie le recours 

collectif a des fins de reglement; 

«Parties» signifie de maniere collective et individuelle Jes signataires du present accord; 

« Parties quittancees >> s'entend de la defenderesse au present recours collectif et de tout ministre 

et gouvemement provinciaux et territoriaux qui sont responsables des actes des membres de la 

GRC agissant a titre de gendarmes provinciaux selon la legislation provinciale et/ou d 'autres 

ententes provinciales-federales sur les services de police, et leurs agents, mandataires, 

fonctionnaires et employes respectifs; 

« Periode visec par le rccours collcctif » s'entend de la periode allant du 16 septembre 1974 a la 

date d'approbation; 

« Personne-ressource designee >> designe la ou Jes personne(s) designee(s) comme point(s) de 

contact a la GRC pour l'administrateur et l'evaluateur aux te1mes de !'annexe D du present accord; 

« Proccssus de reclamation » s'entend du plan enonce dans le present accord, y compris Jes 

annexes et Jes appendices, relativement a la transmission des reclamations presentees, a 
!'evaluation de ces reclamations, a la prise d'une decision s'y rattachant et au paiement connexe, 

tel qu'il est indique dans le present accord; 

« Procurcurs au recours collectif » s' en tend de Klein Lawyers LLP et de Higge1iy Law; 

« Reclamation» s'entend d'une reclamation presentee par une membre du groupe principal pour 

obtenir une indemnite en vertu du present accord en transmettant a l'administrateur un forrnulaire 

de reclamation, ci-joint a l'appendice l de ]'annexe B, en confotmite avec le present accord; 

« Reclamations quittancees » s'entend de toute action, cause d'action, responsabilite en common 

law, en droit civil du Quebec et decoulant de la loi, contrat, reclamation et demande de quelque 

nature que ce soit, qu'elle ait ete deposee OU qu 'elle puisse avoir ete deposee, qu'elle soit connue 

ou inconnue, pour des dommages, contributions, indemnites, couts, depenses et interets que la 

membre du groupe a detenue, detient ou pourrait detenir directement ou indirectement, ou de 

quelque fa9on que ce soit a !' issue ou au moyen d'un droit subroge ou cede, ou autrement, 

relativement au harcelement subi pendant l'emploi a la GRC durant la periode visee par le recours 
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collectif, et s'appliquant a toute reclamation de ce type qui a ete ou aurait pu etre deposee dans le 

cadre de toute procedure, y compris la presente action, qu'elle soit faite directement par la membre 

du groupe ou par tout autre pcrsonne, groupe ou personne morale agissant au nom ou a titre de 

representant de la membre du groupe; 

« Seuil d'exclusion » s'entend du seuil d'exclusion etabli a !'article 5.02 du present accord; 

«Travail» s'entend aussi des activites accomplies par des benevoles. 

1.02 Reconnaissance de responsabilite 

Le present accord ne doit pas etre interprete comme un aveu de responsabilite de la 

defenderesse nommee dans cette action. 

1.03 Titres 

La division du present accord en articles et en sections, et l'ajout de titres ont pour 

seule fin de le rendre plus facile a consulter et non pour en modifier !'interpretation. A moins 

d'une incompatibilite du sujet ou du contexte avec !es presentes, toute mention d'article, de 

section et d 'annexe a trait aux articles, aux sections et aux annexes du present accord. 

1.04 Sens etendu 

Dans le present accord, le singulier comprend le pluriel et vice-versa et le mot 

persom1e comprend !es paiiiculiers, Jes partenariats, !es associations, les fiducies, les organismes 

non constitues en societe, les societes et les autorites gouvemementales. L'expression « y 

compris » signifie « y compris, sans restreindre la generalite de ce qui precede ». 

1.05 AmbiguiJe 

Les parties reconnaissent qu'elles ont examine !es modalites du present accord et 

qu'elles out contribue a les etablir, et elles conviennent que toute regle d' interpretation selon 

laquelle Jes ambigu'ites seront reglees a l'encontre des parties chargees de la redaction ne 

s'appliquera pas a !'interpretation du present accord. 

1.06 Renvois lcgislatifs 
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A moins de l'incompatibilite du sujet ou du contexte avec le present accord, ou sauf 

disposition contraire, un renvoi a une loi s'applique a la Joi en vigueur a la date du present accord 

ou telle qu'elle a ete modifiee, remise en vigueur ou remplacee, et comprend les reglements 

d'application qui en decoulent. 

1.07 Jour de prise de mesures 

Une mesure devant etre prise a une date qui correspond a un jour non ouvrable, ou au 

plus tard a cette date, est prorogee jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 

1.08 Ordonnance definitive 

Aux fins du present accord, un jugement ou une ordonnance devient definitif a 
!'expiration du delai d'appel, ou de demande d'autorisation d'en appeler d'un jugement ou d 'une 

ordonnance sans qu'un appel ne soit portt~ ou sans qu'on ait demande l'autorisation d'interjeter 

appel ou, dans Jes cas contraires, lorsque l'appel ou la demande d'autorisation et les autres appels 

ont ete tranches et que tout autre dernier delai d'appel est expire. 

1.09 Annexes 

Les annexes et Jes appendices suivants sont integres au present accord et en font autant 

partie que s'ils figuraient dans le corps principal de l'accord: 

ANNEXE A - PLAN D' A VIS 

Appendice 1 - Avis d'audience d 'autorisation et d'approbation de 
reglement 

Appendice 2 - Avis d'approbation du reglement 

ANNEXE B - PROCESSUS DE RECLAMATION 

Appendice 1 - Formulaire de reclamation 

Appendice 2 - Demande de prorogation de la date limite 

Appendice 3 - Liste et verification des membres du groupe 

Appendice 4 - Identification des reclamations anterieures 

Appendice 5 - Niveaux d'indemnisation 

Appendice 6 - Montant des indernnites 
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Appendice 7 - Demande de reexamen d 'une reclamation de niveau 2 

Appendice 8 - Attestation de !'absence d'indemnites anteiicures 

Appendice 9 - Demande de remboursement de frais de deplacement 

Appendice 10 - Divulgation de documents et de renseignements detenus par 

laGRC 

ANNEXE C - REC LAMA TlONS DES MEMBRES DU GROUPE SECOND AIRE 

Appendice I - Formulaire de reclamation du membre du groupe secondaire 

ANNEXE D - PERSONNE-RESSOURCE DESIGNEE A LA GRC ET PROCESS US 
DE SOUTIEN POUR LES RECLAMATIONS 

ANNEXE E - DIRECTIVE CONCERNANT L'ABSENCE DE REPRESAILLES 

ANNEXE F - FORMULAIRE D'EXCLUSION 

1.10 Devises 

Les montants qui figurent au present accord sont en monnaie ayant cours legal au 

Canada. 

ARTICLE 2 - DATE A LAQUELLE L' ACCORD DEVIENT EXECUTOI.R.E 

2.01 Date a laquelle ]'accord a force executoire et entre en vigueur 

Le present accord deviendra executoire a compter de sa date d' entree en vigueur, et 

liera la defenderesse ainsi que toutes Jes membres du groupe (y compris Jes personnes frappees 

d'incapacite). 

2.02 Indivisibilite de l'accord 

Aucune des dispositions contenues dans le present accord n'entrera en vigueur tant que 

la Cour ne Jes aura pas toutes approuvees, y compris toutes !es annexes. 

ARTICLE 3 - MISE EN CEUVRE DEL' ACCORD 

3.01 Autorisation par consentement/Approbation de I'avis d'audience d'autorisation 

et d'approbation de reglement 
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1) Des demandes simultanees seront soumises pour approbation de l'avis d'audience 

d'autorisation et d'approbation de reglement ainsi que pour autorisation par consentement du 

recours collectif a des fins de reglement, conformement aux conditions enoncees dans le present 

accord. 

2) A la meme date, ou a la date dont les parties auront convenu, les parties presenteront 

des requetes pour que : 

(a) le Canada divulgue a la personne-ressollfce designee une liste etablie par le Canada des 

potentielles membres du groupe principal; 

(b) le Canada dresse une liste des membres du groupe principal indemnisees par le Canada a 
l 'issue d'une poursuite civile, d'un grief ou d'une plainte de barcelement, y compris une 

plainte aupres de la Commission canadienne des droits de la personne, et/ou qui ont intente 

une poursuite civile, ou depose un grief ou une plainte de harcelement, qui s'accompagnait 

d'une demande d'indemnisation, y compris une plainte aupres de la Commission 

canadienne des droits de la personne, et a laquelle le Canada etait partie, qui a ete reglee 

autrement et qui concemait le harcelement ou la discrimination fonde sur le sexe ou sur 

!'orientation sexuelle en milieu de travail, comme ii est prevu a l'appendice 4 de 

!'annexe B. La liste comprendra le nom et, si possible, la date de naissance de la personne; 

( c) le Canada fournisse les listes susmentionnees a l' administrateur et a l'evaluateur, cornme il 

est prevu a !'annexe Bet aux appendices 3 et4 de l 'annexeB du present accord, et foumisse 

la Jiste etablie conformement au point 2(a) ci-dessus au responsable de la publication des 

av1s. 

3.02 Ordonnance d'approbation 

La demande d'ordonnance d'approbation du present accord sera entendue a.pres 

!'expiration du delai d'exclusion. L'ordonnance d'approbation presentee a la Cour aux fins 

d'approbation comprendra Jes dispositions suivantes : 

(a) Incorporation par renvoi du present accord en entier, y compris tout accord supplementaire 

qui enonce les conditions de nomination de l'administrateur et de l'evaluateur, y compris 

toutes Les annexes et Jes appendices; 
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(b) Ordonnance et declaration que toutes Jes membres du groupe, y compris les personnes 

frappees d' incapacite, sont assujetties aces ordo1111ances, a moins qu'elles ne s'excluent 

des recours collectifs ou soient reputees s'en etre exclues a !'expiration du delai 

d 'exclusion; 

(c) Ordonnance et declaration de reclamations quittancees comme prevu a !'article 9.01; 

ordonnance et declaration qu 'a !'expiration du delai d'exclusion, toutes les membres du 

groupe, a moins qu 'elles s'en soient exclues ou qu' elles soient reputees s'en etre cxclues a 
l'expirntion du delai d'exclusion, ne pourront intenter toute action, y compris une plainte a 

la Commission canadienne des droits de la personne, ou toute autre fonne de reclamation 

en dommages conforme aux regimes provinciaux ou territoriaux d' indernnisation des 

travailleurs, ou toute autre mesure pour le harcelement fonde sur le sexe ou !'orientation 

sexuelle subi en cours de travail a la GRC, durant .la periode visee paI le recours coLlectif, 

y compris toute procedure a l'endroit de personnes qui pourraient, a leur tour, faire une 

reclamation a l 'endroit de la defenderesse; 

(d) Ordo1111ai1ce et declaration que Jes membres du groupe qui auront touche une indernnisation 

en application du present reglement se verront interdire de faire tme reclamation ou 

d' intenter ou de poursuivre une fonne quelconque de procedure pour de la discrimination 

ou du harcelement subi en milieu de travail et imputable a un membre regulier, un 

gendarme special, un cadet, un gendarme auxi liaire, un membre special, un reserviste, un 

membre civil, u.n employe de la fonction publique ou un employe civil temporaire qui 

travaillc a la GRC, de sexe masculin ou ferninin; 

(e) Ordonnance et declaration que le plan d 'avis de I ' annexe A est approuve par la Cour; 

(f) Ordonnance au Canada de divulguer a l'administratcur ou a l'evaluateur les 

renseignements et lcs documents requis, ou requis selon !es dispositions de cet accord, y 

compris les annexes et les appendices, conformement aux dispositions du present accord; 

(g) Ordonnance et declaration que des jugements ou des ordonnances seront demai1des aupres 

de la Cour sous la forme necessaire pour mettre en reuvre les dispositions du present accord, 

et pour veiller au rendemcnt continu du present accord; 

11 
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(h) Ordonnance et declaration que ni l' administrateur, ni l'evaluateur, ni le personnel de leurs 

bureaux respectifs ne seront tenus d'agir a titre de temoins dans toute poursuite civile ou 

criminelle, toute procedure administrative, de grief, ou d'arbitrage ou les renseignements 

demandes sont directement ou indirectement lies aux renseigncments obtenus par eux dans 

le cadre du present processus de reclamation; 

(i) Ordonnance et declaration qu'aucun document rei;:u par l'administrateur ou l'evaluateur 

dans le cadre du present processus de reclamation ne devra etre produit par eux dans toute 

poursuite civile ou criminelle, toute procedure administrative, de grief, ou d'arbitrage ou 

!es renseignements demandes sont directement ou indircctement obtenus par 

l'administrateur ou l'evaluateur pour les besoins du present processus de reclan1ation. 

3.03 Documents de la Cour 

Les parties conviennent d'echanger les documents aux fins d 'examen et de 

commentaires avant de !es presenter a la Cour, au moment ou !es parties en conviendront. 

3.04 Pcriode de presentation des documents a la Cour 

Les parties conviennent qu'aucun document lie au present recours collectif et au 

present accord ne sera presente a la Cour avant que la date et le lieu de depot de celui-ci ne soit 

expressement convenus par Jes parties. 

3.05 Refus d'approbation 

Si la Cour n'approuve pas le reglement, !es parties conviennent de presenter une 

demande conjointe d' annulation de la certification de !' action a titre de recours collectif. 

ARTICLE 4 - A VIS 

4.01 Avis 

1) Le Canada accepte de defrayer !cs cot'.'ils raisonnables de tout avis aux membres du 

groupe qu' imposera la Cour. 

12 
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2) Sous reserve de !'approbation de la Cour, Jes avis aux membres du groupe seront 

essentiellement publies dans la fonne prevue au plan d'avis inclus a !' annexe A du present accord, 

y compris ses appendices. 

3) Avant la publication de tout avis aux membres du groupe, !es parties en approuveront 

le contenu et la forme finale. 

ARTICLE 5 - PERI ODE D'EXCLUSION 

5.01 Periode d'exclusion 

Une periode d'exclusion de 70 jours courra a compter de la date de l'ordonnance de 

certification. 

5.02 Seuil d'exclusion 

1) Si le nombre demembres du groupe principal qui s'excluent, ou qui sontreputees s'etre 

exclues en vertu de l 'ordonnance de certification, est superieur a cinquante (50), le present accord 

sera nul et annule en entier, ce qui ne sera subordonne qu'au droit du Canada, a son entiere 

discretion, de renoncer a appliquer le present aiticle. Le Canada a le droit de renoncer a 

!'application du present article jusqu'a trente (30) j oms apres la fin du delai d'exclusion. 

2) Si le Canada ne renonce pas a !'application du present article de )'accord, les parties 

presenteront a la Cour une demande conjointe d'annulation de la certification de !'action a titre de 

recours collectif. 

5.03 Exclusion 

Toute membre du groupe peut se retirer du present reglement par la remise a Klein 

Lawyers LLP d'un formulaire d'exclusion signe, inclus a !'annexe F du present accord, pendant la 

periode d'exclusion. 

5.04 Liste des demandes d'exclusion 

Klein Lawyers LLP doit rapidement fournir a la defenderesse, au plus tard une semaine 

apres !'expiration de la periode d'exclusion, des copies de tousles fonnulaires d'exclusion re9us. 

13 
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Klein Lawyers LLP doit transmettre des copies de tous !es fommlaires d'exclusion re9us a 
l'administratem promptement apres sa nomination. 

ARTICLE 6 - L'EVALUATEUR ET L' ADMINISTRATEUR 

L'evaluateur 

6.01 Nomination de l'evaluateur 

Avec l'assentiment des parties, un evaluatem sera nomme pow- evaluer Jes 

reclamations soumises par Jes membres du groupe en vue d'obtenir une indemnite, en vertu des 

pouvoirs, des droits, des devoirs et des responsabilites convenus par !es parties et approuves par la 

Cour. L'evaluateur n'est pas un agent, un fonctionnaire ou un employe du Canada ou d'une 

institution gouvernementale au sens de la Loi sur l'acces a ! 'information, L.R.C. (1985), ch. A-1, 

de la Loi sur la protection des renseignements personnels, L.R.C. (1985), ch. P-21 et de la Loi sur 

la Bibliotheque et !es Archives du Canada, R.C. (2004), ch. 11, et ii n'agit qu'en son nom tel qu'il 

a ete convenu conjointement par !es parties dans cet accord et autorise par la Com dans 

l'ordonnance d'approbation. 

6.02 Evaluateur de recbange 

Si l'evaluateur n'est pas en mesme d'agir comme evaluateur ou n'y consent pas, Jes 

parties s'entendront pour designer une autre personne pow- agir comme evaluateur. 

6.03 Evaluateurs supplcmcntaires 

Les parties peuvent convenir de retenir Jes services d'un ou de plusieurs evaluateurs 

supplementaires, choisis par Jes parties et par l'evaluateur, afin de pouvoir evaluer Les reclamations 

en temps opportun. Les evaluateurs supplementaires ne sont pas des agents, des fonctionnaires ou 

des employes du Canada ou d'une institution gouvernementale au sens de la Loi sur l'acces a 
I 'information, L.R.C. (1985), ch. A-1, de la Loi sur la protection des renseignements personnels, 

L.R.C. (1985), ch. P-21 et de la Loi sur la Bibliotheque et !es Archives du Canada, R.C. (2004), 

ch. 11, et ils n 'agissent qu'en leur nom tel qu'il a ete convenu conjointement par Jes parties dans 

cet accord et autorise par la Cour dans l'ordonnance d'approbation. 

6.04 Fonctions de l'evaluateur 
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1) Les fonctions et responsabil ites de l'evaluateur comprendront: 

(a) Repondre aux demandes d'information et a la coITespoudance concernant Jes reclamations, 

examiner toutes les reclamations et prendre Jes decisions a leur egard; 

(b) S'acquitter des taches confiees a l'evaluateur dans le processus de reclamation enooce a 

!'annexe B; 

(c) Rediger un rapport donnant un aperyu des observations de l'evaluateur et des 

recommandations qui decoulent de ses travaux relatifs a !'evaluation des reclamations. 

2) L'evaluateur peut, a sa discretion, deleguer de ses taches a un evaluateur supplementaire. 

L'administratcur 

6.041 Nomination de I'administrateur 

Avec l' assentiment des parties, un administrateur sera norrune pour administrer le 

processus de reclamation, en vertu des pouvoirs, des droits, des devoirs et des responsabilites 

convenus par !es parties et approuves par la Cour. L'administrateur n'est pas un agent, un 

fonctionnaire ou un employe du Canada ou d'une institution gouvernementale au sens de la Loi 

sur l 'acces a / 'information, L.R.C. (1985), ch. A-1, de la Loi sur la protection des renseignements 

personnels, L.R.C. (1985), ch. P-21 et de la Loi sur la Bibliotheque et !es Archives du Canada, 

R.C. (2004), ch. 11 , et ii n'agit qu 'en son nom tel qu'il a ete convenu conjointement par Jes parties 

dans cet accord et autorise par la Cour dans l'ordonnance d'approbation. 

6.042 Administrateur de rcchange 

Les parties pourront choisir de nommer un administrateur de rechange si 

l'administratcur n'est pas en mesure d'agir ace titre ou n 'y consent pas, ou pour toute autre raison 

dont Les parties conviendront. 

6.043 Fonctions de l'administratcur 

Les fonctions et responsabilites de l'administrateur comprendront: 

(a) Mcttre sur pied un bureau de l'administrateur et en doter Jes postes; 

(b) A la demande de l'evaluateur et en cooperation avec lui, mettre sur pied un bureau de 

1 'eval uateur et en doter Les postes; 
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(c) S'acquitter des taches confiees a l'administrateur datJs le processus de reclamation enonce 

a !'annexe B; 

(d) S'acquittcr des responsabilites administratives afrn d 'aider I 'evaluateur a s'acquitter de ses 

taches enoncecs dans le present accord ou dans !es annexes, ou dont ont convenu Jes parties. 

6.05 Decisions de l'evaluateur 

L'evaluateur rendra une decision relativement a la reclamation d'une demanderesse et 

la Jui communiquera promptement en conformite avec le paragraphe 32 de I ' annexe B du present 

accord. Sous reserve du droit limitc (niveau 2) de la demanderesse de demander une 

reconsideration, comme ii a ete etabli dans le processus de reclamation a !' annexe B du present 

accord, la decision de l'evaluateur relativement a une reclamation sera finale et executoire pour la 

demandercsse. Par souci de clarte, Jes decisions de l'evaluateur ne peuvent ni etre po1tees en appel 

ni faire l'objet d'une demande de contr6le judiciaire. 

6.06 Honoraires 

Les honoraires, debours et autres couts de I' evaluateur et de l 'administrateur, y compris 

ceux lies a leurs bureaux et a leurs personnels respectifs, seront payes par le Canada. 

ARTICLE 7 - PROCESS US DE RECLAMATION 

7.01 Objectif 

L'objectif du processus de reclamation est de verser, pour Jes reclamations fondees, 

une indemnite juste au moyen d'un processus qui est sensible aux membres du groupe principal et 

qui !es appuie pour avoir souleve ces questions, tout en veillant ace que Jes reclamations soient 

evaluecs adequatement, equitablement et rapidement en fonction d'une validation appropriee et 

suffisante, proportionnclle a la gravite des prejudices allegues. 

7.02 Mise en place du processus de reclamation 

Un processus de reclamation sera mis en place commc ii est indique a !'annexe B du 

present accord. L'evaluateur et Jes evaluateurs supplementaires evalueront chaque reclamation et 

rendront une decision conformement a !' annexe B. 
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7.03 Processus de reclamation 

I) La membre du groupe qui presente une reclamation remplira un formulaire de 

reclamation dans lequel elle se designera par son nom et enoncera en detail Jes circonstances du 

harcelement dont elle a ete victime (y compris !cs faits, Jes acteurs, l'endroit et le cadre temporel) 

ainsi que le prejudice et Jes dommages (collectivement designes le « prejudice ») qu'elle aurait 

subis. 

2) La demanderesse transmettra le formulaire de reclamation a l'administrateur et, au 

meme moment ou dans le delai prevu a !'annexe B, foumira tous Jes pieces justificatives 

pertinentes en sa possession ou sous son controle, y compris Jes dossiers et rapports medicaux pour 

prouver qu'elle est membre du groupe et prouver Jes evenements et !es prejudices allegues. La 

demanderesse attestera ne pas avoir toucbe d'indemnisation anterieure en transmettant a 

l'administratew· le formulaire signe prevu a 1 'appendice 8 de !'annexe B. La demanderesse 

consentira egaJement a la divulgation de documents en la possession de son employeur ou de 

]'organisation pour laquelle elle etait benevole, la GRC, des medecins praticiens, des hopitaux et 

des autorites de la sante gouvemementales, ainsi que d'autres tiers, y compris la Commission 

canadienne des droits de la personne et Jes commissions provinciaJes ou territoriales 

d' indemnisation des travailleurs, si son consentement est necessaire. Les documents et les 

renseignements pertinents sont notarnment Jes suivants : 

(a) la description du travail ou de l 'activitc benevole de la demanderesse a la GRC; 

(b) la description des incidents de harcelemen t (y compris I' endroit, le moment et !es personnes 

impliquees ), tout rapport redige par la demanderesse a I' epoque ainsi que Jes mesurcs prises 

en consequence et !es resultats; 

(c) le nom et !es coordonnees de tout temoin du harcelement; 

(d) la preuve du prejudice subi en raison du harcelement allegue, y compris Jes dossiers 

medicaux par rapport a la sante physique et psychologique ainsi que des copies papier 

provenant du reseau provincial de soins de sante (p. ex. le regime d'assurance-sante de 

!'Ontario, PharmaNet ou autre equivalent provincial); 

(e) le dossier personnel de la demanderesse ainsi que tout autre document qui pourrait se 

rapporter a l'avancement professionnel de la demanderesse (c.-a-d. de la formation, des 
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affectations, des concours); tout dossier de deontologie, plainte ou grief lie aux incidents 

en question; 

(f) tout renseignement ou document qui se rapporte aux tentatives de la demanderesse 

d'attenuer son prejudice ou sa pe11e. 

3) Pour ce qui est de la demanderesse dont la reclamation est evaluee au niveau 5 ou 6, la 

demanderesse peut transmettre un formulaire de reclamation du membre du groupe secondaire 

prevu a !'annexe C. 

7.04 Rejet de la reclamation si une indemnitc a deja etc vcrsce 

L'evaluateur rejettera la reclamation s'il conclut qu'une demande anterieure au civil, 

une demande d'indemnisation au regime provincial ou territorial d' indemnisation des travailleurs, 

un grief ou une plainte de harcelement qui s'accompagnait d'une demande d' indemnisation, y 

compris une plainte aupres de la Commission canadienne des droits de la personne, presente par 

la demanderesse a l 'egard des memes faits et du meme prejudice tels qu'ils sont enonces dans le 

formulaire de reclamation a deja ete tranche. Cette decision sera rendue conformement a 

!'annexe Bet a l'appendice 4 de !'annexe B du present accord. 

7.05 Date limite pour le depot d'une reclamation 

1) Les demand es pour participer au processus de reclamation ne seront pas acceptees 

avant la date demise en a:uvre ou apres la date limite poux le depot d'une reclamation, sauf si une 

prorogation du delai est accordee dans des circonstances exceptionnelles conformement a 

l 'annexe B. 

2) L'evaluateur peut accorder aux demanderesses a titre individuel une prorogation du 

delai pour deposer une reclamation dans des circonstances exceptionnelles. Une membre du 

groupe principal peut presenter, fondee sur des circonstances exceptionnelles, une demande de 

prorogation du delai a l'evaluateur dans !es 100 jours suivant la date limite pour le depot d'une 

reclamation, pourvu que la demanderesse joigne a sa demande Jes elements suivants : 

(a) le formulaire de demande de prorogation du delai prevu a l'appendice 2 de l'annexe B du 

present accord; 
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(b) les motifs pour lesquels ii s'agit de circonstances exceptionnelles; 

(c) le formulaire de reclamation rempli; 

( d) Jes pieces justificatives, enoncees a I 'annexe B du present accord. 

3) Si une membre du groupe principal ne presente pas sa reclamation dans la forme 

prescrite et conformement au present accord, elle ne sera pas admise au processus et son droit de 

presenter une reclamation pour obtenir une indemnite sera eteint pour toujours. 

4) Toutes Jes reclamations presentees avant la date limite pour le depot d'une reclamation 

ou a la suite d'une prorogation accordee conformement au present accord seront tr~tees en 

conformite avec !'annexe B du present accord. 

5) Les demanderesses ne peuvent pas presenter plus d'un formulaire de reclamation pour 

leur propre compte. 

ARTICLE 8 - P AIEMENT DE L'INDEMNITE 

8.01 Paiement de l'indemnite 

Le paiement de l'indemnite se fera conformement aux lois et aux directives et 

politiques gouvemementales applicables. Aux termes de !'annexe B du present accord, les fonds 

prevus pour le paiement de l'indemnite seront remis au bureau de l'administrateur par le Canada 

EN FIDUCIE dans Jes sept jours ouvrables suivant la reception par le Canada des documents de 

l'administrateur par lesquels ii sollicite Jes fonds pour le paiement de l'indernnite, a moins que des 

circonstances exceptionnelles necessitent un delai supplementaire, auquel cas le Canada fera tous 

Jes efforts possibles pour payer l'indemnite rapidement avant !'expiration du delai supplementaire. 

L'administrateur versera le paiement a la demanderesse, ou si la demanderesse a donne a 
l'administrateur !'instruction de le verser a son avocat ou a un cabinet d'avocats EN FIDUCIE, a 
cet avocat ou a ce cabinet d'avocats, dans Jes 60 jours suivant la date a laquelle la decision est 

rendue, conformement a I' annexe B du present accord. 

ARTICLE 9- QUITTANCE 

9.01 Quittance 
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L'ordonnance d'approbation decJarera: 

(a) que le Canada en assumant Jes obligations en application du present accord apportera un 

reglement integral et definitif a toutes reclamations a l 'egard des parties quittancees; 

(b) qu'a la date d'approbation, les pa1iies quittancees, individuellement et collectivement, 

seront liberees entierement et definitivement des reclamations quittancees par Jes membres 

du groupe; 

(c) qu'il est interdit aux membres du groupe qui ne se sont pas exclues avant !'expiration de la 

periode d 'exclusion de presenter une reclamation ou encore d 'in tenter ou de continuer des 

procedures decoulant des reclamations quittancees qui y sont liees contre toute partie 

quittancee ou une autre personne, societe ou entite qui pourrait recJamer des dommages 

et/ou une contribution et une indemnite et/ou toute autre mesure en vertu des dispositions 

de la Negligence Act, RSBC, 1996, chap. N-333, ou ses equivalents d'autres autorites 

legislatives, de la Police Act, RSBC 1996, chap. 367 ou ses equivalents d'autres autorites 

legislatives, de la common law, du droit civil au Quebec ou de toute responsabilite legate 

concemant une mesure quelconque, y compris Les mesures de nature monetaire ou 

declaratoire, ou une injonction, aux parties quittancees. 

9.02 Fin des litiges 

J) Les parties coopereront dans le but d 'obtenir !'approbation du present accord et de 

faciliter la participation generate des membres du groupe principal au processus de reclamation. 

2) A la date d'approbation, les procureurs au recours collectif s'engageront a ne pas 

commencer ou poursuivre, ni aider ou conseiller, une action ou une procedure contre Jes parties 

quittancees, et ce, de quelque fayon reliee ou decoulant de toute reclamation emise dans les recours. 

Rien dans le present accord n'empeche Jes procureurs au recours collectif d'aider a 
!'administration de cet accord, d' informer Jes membres du groupe des dispositions de cet accord, 

d'aider Jes membres du groupe a presenter une reclamation en vertu de cet accord ou de conseiller 

aux membres du groupe d'obtenir des conseiJs juridiques independants avant de decider de 

s'exclure. 

9.03 Consentement au rejet 
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Chacune des membres du groupe qui a entame une poursuite ou une procedure, y 

compris une demande d'indemnisation au regime provincial ou territorial d' indemnisation des 

travailleurs, un grief ou une plainte de harcelement qui s'accompagne d 'une demande 

d' indemnisation pour harcelement, y compris une plainte a la Commission canadienne des droits 

de la personne, relative aux memes evenements et prejudices qui sont vises par le formulaire de 

reclamation et qui n'y a pas mis fin ou produit un consentement au rejet, doit consentir au rcjet 

sans depens de cette poursuite ou procedure contre Jes parties quittancees avant !'expiration de la 

pedode d'exclusion, faute de quoi elle sera reputee s'elrn exclue. 

ARTICLE 10 - DEPENSES DES DEMANDERESSES 

10.01 Depenses des demanderesses 

Le Canada remboursera aux demanderesses les depenses engagees afin d'obtenir des 

preuves documentaires a l'appui de Jeur reclamation et les frais lies aux deplacements de plus de 

50 kilometres de leur residence si elles ont du se rend.re a un entretien individuel avec l'evaluateur 

a sa demande, conformement aux dispositions de la Directive sur les voyages du Conseil national 

mixte. 

ARTICLE J 1 - ABSENCE DE REPRESAILLES 

11.01 Absence de represailles 

La GRC publiera une directive claire, tel qu'il est enonce a !'annexe E, interdisant 

toutes represailles pour avoir presente une reclamation en vertu de cet accord. 

ARTICLE 12 - CONFIDENTIALITE 

12.01 Confidentialite 

Toute information fournie, creee ou obtenue durant le processus de reclamation et de 

reglement, a !'oral ou par ecrit, devra etre gardee confidentielle par Jes parties et Ieurs procureurs, 

toutes Jes demanderesses, l'evaluateur, l'administrateur, le personnel de leurs bureaux respectifs 

et les personnes-ressources designees, sauf dans !es cas prevus par la loi, et sera utilisee 

un iquement aux fins du processus de reclamation et de reglement, a moins que Jes parties n'en 

conviennent autrement. 
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12.02 Destruction de l'information et des dossiers des membres du groupe 

Sous reserve des exigences de la loi, dans !es six mois suivant la fin de toutes Jes 

evaluations des demanderesses et des paiements par l'intermediaire du processus de reclamation, 

l'evaluateur et l'adminislrateur detruiront toute l 'infonnation et la documentation relatives aux 

membres du groupe en leur possession. 

12.03 Confidentialite des negociations 

Sauf exigence contraire de la loi, !'engagement quant a la confidentialite des 

discussions et de toutes Jes commw1ications, ecrites ou verbales, qui ont eu lieu durant ou entourant 

!es negociations ayant mene a !' accord de principe et au present accord, demeure en vigueur. 

12.04 L'evaluateur, l'administrateur et le personnel de leurs bureaux respectifs ne fourniront 

pas la preuve de la faute ou de la responsabilite de quiconque en lien avec cette affaire dans le 

cadre de toute poursuite civile, poursuite criminelle, procedure administrative ou arbitrage. 

ARTICLE 13 - COMMUNICATIONS 

13.01 Communications publiques 

Sauf exigence contraire de la Joi, Jes parties s' abstiendront de faire toute divuJgation ou 

communication publiques ou aux meilias a propos du present accordjusqu'a la date convenue par 

ecrit par Jes deux parties. 

13.02 Annonce publiquc commune 

Au moment convenu par Jes parties, celles-ci feront une annonce publique commune 

ou diffuseront un communique de presse commun au sujet du present accord. 

ARTICLE 14 - CONDITIONS, MODIFICATION ET RESILIATION 

14.01 Accord conditionnel 

Le present accord sera sans effet tant qu' il n'est pas approuve par la Cour, et, si cette 

approbation n'est pas accordee par la Cour essentiellement selon les memes modalites que celles 
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enoncees dans le present accord, le present accord sera resilie sur-le-champ et aucune des parties 

ne sera responsable envers l'une ou l'autre des parties aux termes des presentes. 

14.02 Modifications 

Sauf disposition contraire expresse dans le present accord, aucun complement ni 

modification d'importance ne peut etre apporte aux dispositions du present accord et aucune 

reformulation du present accord ne peut etre faite a moins que !es parties n'y consentent par ecrit 

et que la Cour n'approuve cette modification, ce complement ou cette reformulation. 

14.03 Expiration de l'accord 

Le present accord sera en vigueur taut que toutes Jes obligations qu' il contient n 'auront 

pas ete remplies. 

ARTICLE 15 - DISPOSITIONS GENERALES 

15.01 Accord global 

Cet accord, y compris tous les attendus, annexes et appendices, constituent !'accord 

global entre les parties eu egard a la question visee par celui-ci et annulent et remplacent tout 

arrangement ou accord autre ou anterieur entre !es parties sur cette question. Il n'existe pas de 

representation, garantie, modalite, condition, engagement, convention ou entente collaterale, 

expresse, implicite ou obligatoire entre les parties eu egard a la question visee par cet accord, autres 

que ceux mentionnes expressement dans cet accord. 

15.02 Lois applicables 

Le present accord sera regi par Jes lois federales applicables et Jes Jois en vigueur dans 

la province de la Colombie-Britannique et ii doit etre interprete dans ce meme cadre legislatif. 

15.03 Exemplaires 

Cet accord peut etre signe autant d'exemplaires que necessaire, chacun etant repute etre 

unoriginal et, pris dans leur ensemble, etant reputes ne constituer qu'un seul et meme accord. 

15.04 Langues officielles 
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PRIVILEGIE ET CONFIDENTIEL 

Avant la dated' en tree en vigueur, le Canada prendra a sa charge Jes frais de preparation 

d'une version fran9aise qui fera autorite. Les versions anglaise et fran9aise auront le meme poids 

et la meme force de Joi. 

15.05 Aucune cession 

Sauf si une ordonnance du tribunal le demande, aucun montant paye en vertu de cet 

accord ne peut faire l'objet d'une cession, et toute cession est nulle et sans effet. Par souci de clarte, 

cette disposition n ' interdit pas a l 'administrateur de verser un paiement a J 'avocat ou au cabinet 

d'avocats EN FIDUCTE designe par la demanderesse dans une instruction a l'administrateur de 

payer son avocat ou son cabinet d'avocats. 

EN FOi DE QUOI les parties ont signe le present accord ce 21 • jour de juin 2019. 

Angela Bespflug, 

Procurcur des demanderesses 
Cheryl Tiller et Mary-Ellen Copland 

Patrick B. Higgerty, Q.C. 
Procureur de la demanderesse 
Dayna Roach 

Donnaree Nygard, 
Procureur de la defenderesse 
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ANNEXE A 

PLANS D'A VIS 

Des plans d'avis seront etablis pour l' avis d'audience de certification et d'approbation de 
reglement et l' avis de reglement (les avis), par l'administrateur des avis en consultation avec !es 
parties. 

Les plans d'avis prevoient !es moyens par lesquels seront publies !es avis, dont ceux-ci : 

I. !es avis seront envoyes di rectement par courriel aux cventuelles membres du groupe a 
leur adresse courriel de la GRC actuelle; 

2. Jes avis seront publies sur !es sites Web du procureur au recours collectif ainsi que sur le 
site Web et l'intranet de la GRC; 

3. Jes avis seront publies dans divers joumaux canadiens; 

4. les avis seront publicises au moyen d'une campagne socio-mediatique; 

5. les avis seront affiches dans toutes les installations de la GRC; 

6. les avis seront envoyes directement a tous !es syndicats competents, aux municipalites et 
aux organisations sans but lucratif afin qu'i ls soient affiches dans les installations et 
distribues aux membres et employe(es), selon le cas; 

7. tout autre moyen stipule par la Cour. 
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ANNEXE A - APPENDICE 1 

AV1S D'AUDIENCE DE CERTIFICATION 
ET D'APPROBATION DE REGLEMENT 

Recours collectif contre la GRC pour discrimination et harcelement fondes sur le sexe ou 
!'orientation sexuelle 

Si vous etes une femme ou si vous vous identifiiez comme telle et etes employee ou benevole de la 
GRC, ou l'avez ete, le present avis pourrait avoir une incidence sur vos droits legaux. Veuillez lire 
attentivement ce qui suit. 

Un recours collectif concemant des allegations de discrimination et de harcelement fondes sur le 
sexe ou !'orientation sexuelle a la GRC a ete intente. Le defendeur, sans admettre une quelconque 
responsabi lite, a accepte de regler cette poursuite. Un recours collectif aupres de la Cour federale 
a ete autorise sur consentement aux fins du reglement. 

Qui est admissible a une indemnisation? 

Pour etre admissible a une indemnisation, vous devez etre membre du groupe et avoir subi de la 
discrimination ou du harcelement fonde sur le sexe ou !'orientation sexuelle alors que vous 
travailliez ou etiez benevole a la GRC. Le 1=,rroupe est defini comme suit : 

Membres du groupe principal : Employees municipales, employees de district regional, 
employees d'organismes a but non Jucratif, benevoles, commissionnaires, gendannes speciales 
sumumeraires, consultantes, entrepreneures, employees de la fonction publique, etudiantes, 
membres des services de police integres et personnes d'organismes et de services de police 
exterieurs, actuelles et anciennes toujours vivantes qui sont des femmes ou qui s'identifient 
publiquement comme des femmes et qui etaient supervisees ou gen~es par la GRC ou qui ont 
travaille dans un lieu de travai l contr6le par la GRC pendant la periode visee par le recours 
collectif, a !'exclusion des personnes qui etaient des membres du groupe principal dans le recours 
Merlo et Davidson c. Sa Majeste la Reine, action no T-1685-16 en Cour federale, des membres du 
groupe dans le recours collectifRoss, Roy et Satalic c. Sa Majeste la Reine, action no T-370- 17 
en Cour federale ou des membres du groupe dans le recours collectif Association des membres de 
la police montee du Quebec inc., Gaelan Delisle, Dupuis, Paul, Lachance, Marc c. Sa Majeste la 
Reine, action no 500-06-000820-163 en Cour superieure du Quebec. La periode du recours 
collectif est du 16 septembre 1974 au (date de l 'ordonnance de certification) . 

Mcmbrcs du groupc secondaire : Enfant ou conjoint ou conjointe d'une membre du groupe 
principal qui, en vertu de la legislation applicable sur le droit de la famille, peut faire valoir une 
reclamation connexe. 
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Si vous ne souhaitez pas participer au recours collectifparce que vous souhaitez conserver le droit 
d'intenter un recours personnel, vous devez faire parvenir un formulaire d'exclusion dument signe 
au procureur au recours collectif au plus tard le xxxxx 2019, le cachet de la poste faisant foi. Faute 
d'avoir exerce votre droit d'exclusion a cette date, vous serez incluse dans la poursuite et assujettie 
au jugement de la Cour relativement au reglement. 

Yous devez remplir le formulaire d'exclusion uniquement si vous souhaitez conserver le droit 
d'intenter un recours personnel. 

Yous pouvez obtenir le formulaire d' exclusion aupres du procureur au recours collectif a l'adresse 
indiquee plus bas. Le formulaire est egalement disponible sur le site Web du procureur au recours 
collectif et sur le site Web de l'administrateur. 

Si vous avez intente une poursuite ou autre reclamation concemant des actes de discrimination ou 
de harcelement fonde sur le sexe ou !'orientation sexuelle alors que vous travailliez ou etiez 
benevole a la GRC et souhaitez participer au reglement propose du recours collectif, vous devez 
mettre fin a votre poursuite ou reclamation avant le xxxx 2019. A defaut de le faire, vous serez 
reputee vous etre exclue du recours collectif, confo1mement au par. 334.21 (2) des Reg/es de la 
Cour federale, DORS/98-106. Veuillez communiquer avec votre avocat pour discuter de vos 
options. 

Modalites du reglement propose 

Le reglement prevoit six niveaux d'indemnisation pour Jes membres du groupe principal qui ont 
subi de la discrimination ou du harcelement fonde sur le sexe ou !'orientation sexuelle a la GRC 
alors qu'elles travaillaient ou etaient benevoles a la GRC durant la periode visee par le recours 
collectif. Les membres du groupe secondaire sont aussi admissibles a une indemnisation si la 
membre du groupe principal a laquelle ils sont lies a vu sa reclan1ation evaluee a l'un des deux 
niveaux d'indemnisation les plus eleves. 

Yous pouvez obtenir une copie de !'accord de reglement et des annexes appl icables en 
communiquant avec le procureur au recours collectif ou I 'administrateur a l'adresse indiquee plus 
bas. Ces documents sont egalement disponibles sur !es sites Web du procureur au recours collectif 
et de l'administrateur. 

L'audience d'approbation et votre droit d'y participer 

La Cour federale du Canada, cour de premiere instance, xxxxx, examinera la demande 
d'approbation de !'accord de reglement le xxxx 2019 a IO h. Le procureur au recours collectif 
demandera egalement a la Cour d'approuver sa demande d'honoraires et debours pour son travail 
lie a la conclusion de !'accord. 

Si vous acceptez le reglement propose, vous n'avez rien a faire pour le moment. Si la Cour 
approuve le reglement, un avis sera publie pour expliquer la procedure a suivre afin de presenter 
une reclamation. 
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Si vous refusez le reglement propose, vous avez le droit de vous y opposer. Pour ce faire, vous 
devez transmettre une lettre au procureur au recours collectif avant le **** 2019. Celui-ci se 
chargera ensuite de la transmettre a la Cour. Dans cette lettre, vous devez foumir votre nom et vos 
coordonnees et exposer brievement la nature et les raisons de votre desaccord. 

Ouelles sont les consequences financieres? 

Si la Cour approuve le reglement et que vous ne vous etes pas exclue du recours collectif avant la 
date limite pour ce faire, vous serez assujettie aux modalites de !'accord de reglement. 

Les defendeurs ont accepte de payer Jes debours du procureur au recours collectif et de contribuer 
aux honoraires de ce demier. Par ailleurs, le procureur ail recours collectif demandera a la Cour 
l'autorisation de prelever des honoraires de 15%, plus la taxe de vente applicable, sur l'indenmite 
accordee aux membres du groupe dans le cadre de !'accord de reglement. Si cette demande est 
approuvee, 15 % du montant de l'indemnite accordee aux membres du groupe sera preleve pour 
Jes honoraires du procureur au recours collectif. 

Autres renseignements 

Pour de plus amples renseignements, communiquez avec Jes procureurs au recours collectif: 

Klein Lawyers LLP 
Whitney Santos 
1385, West 8th Avenue, bureau 400 
Vancouver (C.-B.) 
V6H 3V9 
www .callkleinlawyers.com 

Higgerty Law 
S yrrah Deckert 
Millennium Tower, Main Floor 
101 , 440 - 2nd Avenue 
Calgary (Alb.) 
T2P 5E9 
www.higgertylaw.ca 

Site Web de l'administrateur: ****** 
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ANNEXE A - APPEND ICE 2 

A VIS DU REGLEMENT 

Recours collectif contre la GRC pour discrimination et harcelement fonde sur le sexe ou 
!'orientation sexuelle 

Si vous etes une femme OU si vous vous identifiiez comme telle et etes employee OU benevole de la 
GRC, ou l'avez ete, le present avis pourrait avoir une incidence sur vos droits legaux. Veuillez lire 
attentivement ce qui suit. 

Le***, la Cour federale a approuve le reglement du recours collectifTiller et al. c. Sa Majcste la 
Reine. Le recours collectif conceme des allegations de discrimination et de harcelement fonde sur 
le sexe ou !'orientation sexuelle it la GRC. 

Qui est admissible A une indemnisation? 

Pour fare admissible it une indemnisation, vous devez etre membre du groupe et avoir subi de la 
di scrimination ou du harcelement fonde sur le sexe ou !'orientation sexuelle alors que vous 
travailliez ou etiez benevole it la GRC. Le groupe est defini comme suit : 

« Mcmbrcs du groupe principal » s'entend des employees municipales, employees de district 
regional, employees d'organismes it but non lucratif, benevoles, commissionnaires, gendarmes 
speciales surnumeraires, consultantes, entrepreneures, employees de la fonction publique, 
etudiantes, membres des services de police integres et person.nes d'organismes et de services de 
police exterieurs, actuelles et anciennes toujours vivantes qui sont des femmes ou qui s'identifient 
publiquement comme des femmes et qui etaient supervisees ou gerees par la GRC ou qui ont 
travaille dans un lieu de travail controle par la GRC pendant la periode visee par le recours 
collectif, A l'exclusion des personnes qui etaient des membres du groupe principal dans le recours 
Merlo et Davidson c. Sa Majeste la Reine, action no T-1685-1 6 en Cour federale, des membres du 
groupe dans le recours collectif Ross, Roy et Satalic c. Sa Majeste la Reine, action no T-3 70-17 
en Cour federale ou des membres du groupe dans le recours collectif Association des membres de 
la police montee du Quebec inc., Gaetan Delisle, Dupuis, Paul, Lachance, Marc c. Sa Majeste la 
Reine, action no 500-06-000820-1 63 en Cour superieure du Quebec. La periode visee par le 
recours collectif est du 16 septembre 1974 au **** 2019 (date it laquelle l'ordonnance 
d 'approbation a ete delivree par la Cour federale). 

« Membrcs du groupc sccondairc » s'entend de l'enfant ou du conjoint ou de la conjointe d 'un 
membre du groupe principal qui, en vertu de la legislation applicable sur le droit de la famille, peut 
faire valoir une revendication connexe. 

Quiconque s'exclut du recours collectifn'est pas admissible a l'indemnisation prevue par !'accord 
de reglement. 

Quelles sont les modalites de !'accord de reglement? 
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Le reglement prevoit six niveaux d'indemnisation pour Jes membres du groupe principal qui ont 
subi de la discrimination ou du harcelement fonde sur le sexe ou ('orientation sexuelle a la GRC 
alors qu'elles travaillaient ou etaient benevoles a la GRC durant la periode visee par le recours 
collectif. Les membres du groupe secondaire sont aussi admissibles a une indemnisation si la 
membre du groupe principal a laquelle ils sont lies a vu sa reclamation evaluee a l'un des deux 
niveaux d'indernnisation Jes plus eleves. 

Yous pouvez obtenir une copie de !'accord de reglement et des annexes applicables en 
communiquant avec le procureur au recours collectifou l'administrateur a l'adresse indiquee plus 
bas. Ces documents sont egalement disponibles sur Jes sites Web du procureur au recours collectif 
et de l'administrateur. 

Comment presenter une reclamation 

Les membres du groupe principal doivent transmettre a l ' administrateur un formulaire de 
reclamation accompagne des documents a l'appui au plus tard le xxxxx. Celles dont les 
reclamations seront evaluees a l' un des deux niveaux d'indemnisation Jes plus eleves recevront un 
formulai re de reclamation pour membres du groupe secondaire. 

Renseignements supplementaires et formulaire de reclamation 

Pour obtenir un formulaire de reclamation, communiquez avec le bureau de l'administrateur : 

***** 

II est possible de remplir les fommlaires de reclamation sur le site Web de l'administrateur: 

Pour de plus amples renseignements sur les modalites de l'accord de reglement ou la maniere de 
faire une reclamation, communiquez avec le procureur au recours collectif: 

Klein Lawyers LLP 
Whitney Santos 
1385, West 8th Avenue, bureau 400 
Vancouver (C.-8 .) 
V6H 3V9 
www.callkleinlawyers.com 

Higgerty Law 
Syarrah Deckert 
Millennium Tower, Main Floor 
101,440 • 2nd Avenue 
Calgary (Alb.) 
T2P 5E9 
www.higgertylaw.ca 
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ANNEXE B 

PROCESSUS DE RECLAMATION 

Definitions 

Dans la presente annexe : 

« Liste » s'entend de la Liste fournie par le Canada a !'annexe B, appendicc 3, 
Liste des membres du groupe. 

Accord supplementaire 

I. Confom1ement au paragraphe 3.02(a) de !'accord, Jes parties concluent un 
accord supplementaire qui identif:ie l'evaluateur ou les evaluateurs et l'administrateur de 
cet accord et specifie !es modalites de leur mandat, au moins sept jours avant !'audience 
sur l'ordonnance d'approbation. 

Obligations du Canada 

2. Le Canada doit verser une indemnite aux demanderesses seulement suivant !es 
modalites enoncees et p revues dans le present processus de reclamation. 

3. Les indemnites seront versees aux demanderesses conformement aux 
evaluations faites par l'evaluateur ou Jes evaluateurs suivant la procedure exposee ci­
dessous. 

4. Le Canada foumira Jes paiements a l'administrateur, qui administrera le 
paiemcnt des reclamations en conformite avec !'accord et le present processus de 
reclamation. 

Langue de travail 

5. L'administrateur et l'evaluateur ou les evaluateurs ou leur bureau doivent 
foumir Jes services dans les deux langues officielles. Toutes les communications enlre 
l'administrateur ou l'evaluateur/les evaluateurs ct les demanderesses se feront dans la 
langue officielle du choix des demanderesses . 

.Elaboration du processus de reclamation 

6. L'administrateur doit elaborer un processus pour !'administration des 
reclamations des eventuelles membres du groupe en conformite avec !' accord, y compris 
la presente annexe, et : 
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a) ouvrir et gercr un compte en fiducie pour administrer Jes fonds du reglement; 

b) elaborer un processus acceptable pour Jes parties pour la reception des 
reclamations par la poste, telecopieur, courriel ou le site Web de l'administrateur, 
au choix des demanderesses; 

c) foumir de !'information el repondre aux questions d'ordre administratif qui 
concernent le processus de reclamation, ou aiguiller Jes demanderesses vers le 
procureur au recours collectif ou l'evaluateur; 

d) creer et tenir a jour un site Web accessible qui contient les formulaires de 
reclamation et tout fonnulaire connexe, de !'information sur le reglement et le 
processus de reclamation, Jes coordonnees necessaires ainsi que les conditions 
d'utilisation du site Web par les demanderesses, y compris la politique sur la 
protection de la vie privee de l'administrateur et la politique sur la protection de la 
vie privee applicable au bureau de l'administrateur et des evaluateurs; 

e) creer une plateforme de gestion des reclamations securisee qui permet aux 
demanderesses, a l'administrateur et a l'evaluateur de fournir de !'information et 
d'examiner les dossiers, scion le cas; 

f) veiller ace que Jes demandes de reclamation soient dument remplies et 
cornmuniquer avec Jes demanderesses afin d'obtenir l'lnfonnation manquante; 

g) effectuer une premiere verification des membres du groupe; 

h) accuser reception des reclamations; 

i) corrununiquer avec le Canada ou Jes tiers competents afin d'obtenir le dossier des 
demanderesses et autres renseignements, y compris si l'evaluateur en fa it la 
demande; 

j) preparer Jes trousses de reclamation, telles que definies ci-dessous, de maniere 
acceptable pour l'evaluateur et transmettre Jes dossiers a l'evaluateur en temps 
opportun, y compris les resultats de la verification preliminaire des membres du 
groupe effectuee par l'administrateur; 

k) tenir des dossiers exacts et complets a des fins de verification, d'audit ou 
d'examen comme l'exige !'accord. 
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Coordination entre I'evaluatcur ct I'admioistrateur 

7. L'administrateur collabore avec l'evaluateur afin de s'assurer que ses processus 
et produit sont con9us de maniere a garantir )'administration efficiente du mandat de 
l'evaluateur. 

8. Cette coordination avec l'evaluateur, ou la personne qui le remplace, debute 
des qu'il est raisonnablement possible de le faire et se poursuit tout au long de la mise en 
application de l'accord dans la mesure ou elle requise. 

Dcmandes de participation 

9. Les demandes pour part1c1per au processus de reclamation ne seront pas 
acceptees avant la date de mise en ceuvre ou apres la date limite pour le depot d'une 
reclamation, sauf si une prorogation du delai est accordee a une demanderesse a titre 
individuel dans des circonstances exceptionnelles conformement a la presente annexe. 

IO. L'evaluateur peut accorder aux demanderesses a titre individuel une 
prorogation du delai pour deposer une reclamation dans des circonstances exceptionnelles. 
Une membre du groupe principal peut presenter, dans des circonstances exceptionnelles, 
une demande de prorogation du delai a l'evaluateur par l'intermediaire de l'adrninistrateur 
dans les JOO jours suivant !'expiration de la date limite pour le depot d'une reclamation, 
pourvu que la demanderesse joigne a sa demande les elements suivants : 

a) le formulaire de demande de prorogation du delai, prevu a l'appendice 2 de la 
presente annexe; 

b) Jes motifs pour lesquels ii s'agit de circonstances exceptionnelles; 

c) le formulaire de reclamation rempli; 

d) les documents a l'appui, tels qu'ils sont enonces ci-dessous, dans le formulaire de 
reclamation ou demandes par l'evaluateur, soit directement par l'evaluateur ou par 
l'intermediaire de l'adrninistrateur. 

11. Les demanderesses ne peuvent pas presenter plus d'un formulaire de 
reclamation pour leur propre compte. 

12. Si une membre du groupe ne presente pas sa reclamation dans la forme prescrite 
et conformement au present accord, elle ne sera pas admise au processus de reclamation et 
son droit de presenter une reclamation pour o btenir une indemnite sera eteint pour toujours. 

13. Toutes Jes reclamations presentees avant la date lirnite pour le depot d'une 
reclamation ou a la suite d'une prorogation accordee conformement a la presente annexe 
seront traitees en conformite avec la presente annexe. 

14. Une membre du groupe principal qui presente une reclamation remplira un 
formulaire de reclamation, fourni a l 'appendice 1 de la presente annexe, dans lequel elle 
enoncera en detail les circonstances du harcelement dont elle a ete victime (y compris Jes 
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fails, !es acteurs, l'endroit et le cadre temporel) ainsi que le prejudice et !es dommages 
(collectivement designes le « prejudice») qu'elle aurait subis. 

I 5. La demanderesse fera parvenir le formulaire de l'appendice 1 de la presente 
annexe au bureau de l'adrninistrateur dans les 180 jours suivant la date demise en reuvre 
et, au meme moment ou dans les soixante 60 jours suivant la production du formulaire de 
reclanrntion, fournira tous !es documents a l'appui pertinents en sa possession ou sous son 
contr6le, y compris !es dossiers et rapports medicaux. 

16. Documents a l'appui et renseignements pertinents s'entend, entre autres : 

a) la description du travail ou de l'activite benevole de la demanderesse a la GRC; 

b) la description des incidents de harcelement (y compris l'endroit, le moment et Les 
personnes impliquees), tout rapport redige par la demanderesse a I' epoque ainsi que 
les mesures prises en consequence et !es resultats; 

c) le nom et les coordonnees de tout temoin du harcelement; 

d) la preuve du prejudice subi en raison du harcelement allegue, y compris les dossiers 
medicaux par rapport a la sante physique et psychologique ainsi que des copies 
papier provenant du reseau provincial de soins de sante (p. ex. le regime 
d'assurance-sante de !'Ontario, PharmaNet ou aut:re equivalent provincial); 

e) le dossier personnel de la demanderesse ainsi que tout aut:re document qui pourrait 
se rapporter a l'avancement professionnel de la demanderesse (c.-i-d. de la 
formation, des affectations, des concours); tout dossier de deontologie, plainte ou 
grieflie aux incidents en question; 

f) tout renseignement ou document qui se rapporte aux tentatives de la demanderesse 
d'attenuer son prejudice ou sa perte. 

17. L'administrateur peut demander a la demanderesse de l'information ou des 
documents pour completer Ia reclamation et effectuer une verification preliminaire de la 
membre du groupe. Si la demanderesse est representee par un avocat, la demande sera 
faite a son avocat. L'administrateur peut accorder a la demanderesse jusqu'i 60 jours pour 
fournir (' information ou la documentation supplementaire, sous reserve de la decision 
discretionnaire de l'evaluateur de proroger le delai a la demande ecrite de la demanderesse 
ou de son avocat. 

Consentement a la communication de documents a l'appui 

18. La demanderesse consentira a la communication de documents en la possession 
de son employeur ou de l'organisme pour lequel elle etait benevole, de la GRC, des 
medecins praticiens, des h6pitaux et des autorites de la sante gouvemementales, ainsi que 
de tiers si le consentement est necessaire, en remplissant le formulaire inclus a 
l'appendice I de la presente annexe. 

Attestation 
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19. Une demanderesse qui veut obtenir une indemnisation doit attester par ecrit que 
Jes renseignements fournis dans le fonnulaire de reclamation sont exacts au meilleur de sa 
connaissance, et qu'elle a, au meilleur de sa connaissance, fourni, soit directement ou en 
consentant a leur communication, tous Jes documents pertinents a l'appui de sa 
reclamation. La demanderesse attestera ne pas avoir touche d'indemnisation anterieure en 
transmettant a l'administrateur le formulaire signe prevu a l'appendice 8 de !'annexe B. 

Rcnseignements et documents recueillis par l'administrateur 

20. L'administrateur s'assurera que tous Jes renseignements et documents exiges en 
vertu de !'accord ont ete obtenus de la demanderesse, de la GRC et de tiers, en conformite 
avec I' accord et la presente annexe. 

Examen des membres du groupc - Administrateur 

21. 11 revient a la demanderesse de prouver qu'elle est membre du groupe. 

22. L'administrateur effectuera un premier examen de la membre du groupe avant 
l'evaluateur comme suit : 

a) examiner le formulaire de reclamation et Jes documents a l'appui de la 
demanderesse; 

b) consulter la Liste fournie par le Canada en gardant a !'esprit que la liste est peut­
etre incomplete; 

c) au besoin, obtenir des renseignements directement de la demanderesse ou d'un 
tiers si la demanderesse ne figure pas sur la liste, en gardant a I' esprit 
!'importance de maintenir autant que possible la confidentialite en ce qui 
concerne Jes membres du groupe. 

23. L'administrateur fera une recomrnandation preliminaire quant a savoir si la 
demanderesse est membre ou non du groupe. 

Indcmnisation anterieure - Administratcur 

24. Le Canada devra prendre les mesures enoncees a l'appendice 4 de la presente 
annexe afin de confirmer au Canada si une indemnite a ete versee a la demanderesse par le 
Canada ou si une demande anterieure faite par elle a ete reglee d'une autre fa9on a l'egard 
des memes faits et du meme prejudice qui font l'objet du formulaire de reclamation. 

25. L'administrateur verifiera si le n.om de la demanderesse est sur la liste des 
person.nes qui ont deja ete indemnises par le Canada. La decision de debouter la 
reclamation pour cette raison demeure celle de l'administrateur. 

Trousse de demandc 

26. Le bureau de l 'administrateur organisera de maniere structuree toutes Jes pieces 
du dossier de la demanderesse (la trousse de demande). L'administrateur transmettra a la 
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demanderesse Jes renseignements et copies des documents qui ne concernent qu'elle. Les 
copies de documents obtenus de la GRC, d'autres institutions gouvernementales et de 
l'employeur de la demanderesse ou de !'organisation pour laquelle la demanderesse a ete 
benevole et qui contiennent de !'information de tiers ne seront pas fournies ou 
communiquees a la demanderesse. 

27. L'administrateur ajoutera a la trousse de demande la recommandation 
preliminaire de l'administrateur concernant l'appartenance de la demanderesse au groupe 
et precisera si la demanderesse etait sur la liste des personnes qui ont deja ete indemnisees 
par le Canada. 

28. L'administrateur fournira une copie de la trousse de demande a l'evaluateur. 

29. L'evaluateur peut s'adresser a une demanderesse pour lui demander un 
supplement d'information ou de documentation afin de clarifier un aspect preoccupant, 
an1bigu ou incoherent de sa demande, soit directement a l'administrateur ou par 
l'intermediaire de celui-ci . Si la demanderesse est representee par un avocat, la demande 
sera faite a son avocat. L'evaluateur peut accorder a la demanderesse jusqu'a 60 jours pour 
fournir l'infonnation ou la documentation supplementaire, et Jui accorder plus de temps a 
sa discretion, a la demande ecrite de la demanderesse ou de son avocat. 

Verification des membres du groupe - .Evaluateur 

30. Avant de determiner si une demanderesse adroit a une indernnite, l'evaluateur 
doit etre convaincu qu'elle est membre du groupe principal au sens de !'accord. 

31. L'evaluateur prendra Jes mesures necessaires pour verifier que la demanderesse 
est membre du groupe principal, en gardant a !'esprit !' importance de maintenir autant que 
possible la confidentialite en ce qui conceme !es membres du groupe. 

32. Lorsque l'evaluateur n'est pas certain que la demanderesse est membre du 
groupe principal, ii peut demander a la demanderesse ou a des tiers de foumir suffisamment 
de preuves supplementaires de son appartenance au groupe pour le convaincre qu'elle en 
est bien membre. 

33. Si l'evaluateur n'est pas en mesure de verifier que la demanderesse est membre 
du groupe, ii doit rejeter sa reclamation et informer la demanderesse de sa decision. 

lndemnisation anterieure - Evaluateur 

34. L'evaluateur doit faire tous !es efforts raisonnables pour determiner si une 
demanderesse a ete indemnisee ou si une demande anterieure d'indernnisation faite par elle 
a ete reglee par ailleurs a l'egard des memes faits et du meme prejudice tels qu'i ls sont 
enonces dans le formulaire de reclamation et se conformera ainsi a l'appendice 4 de la 
presente annexe. L'evaluateur peut demander a l'administrateur d'obtenir des 
renseignements ou des documents afin de !'aider a prendre une decision. 

Evaluation et decision sur une demande 
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35. L'evaluateur doit determiner si la demanderesse a subi du harcelement a un 
quelconque moment pendant la periode visee par le recours collectif. Si l'evaluateur n'est 
pas en mesure de verifier que la demanderesse a subi du harcelement, ii doit rejeter sa 
reclamation et informer la demanderesse de sa decision. 

36. Si l'evaluateur determine que la demanderesse a subi du harcelement pendant 
la periode visee par le recours collectif, ii doit determiner si la reclamation correspond au 
niveau 1 a 2 ou au niveau 3 a 6 se fondant sur l'appendice 5 de la presente annexe. 

Reclamations de niveau.x 1 et 2 

37. Pour une reclamation de niveau 1 ou 2, l'evaluateur procedera a l 'exan1en des 
documents de la trousse de demande et decidera : 

a) si, selon la preponderance des probabilites, !es evenements allegues se sont produits 
et, s'il en est convaincu, s'ils se sont produits en milieu de travail ou en lien avec 
le milieu de travail, et pendant la periode visee; 

b) si les evenements consideres s'etre produits constituent du harcelement, selon la 
definition qui en est donnee dans !'accord; 

c) de la nature et de la gravite des dommages subis par la demanderesse qui sont 
imputables au harcelement considere avoir eu lieu ou aggraves par Jui; et 

d) du niveau d'indemnisation a accorder conformement a l'appendice 6 de la presente 
annexe. 

38. Dans !es 30 jours suivant l'envoi a la demanderesse de la decision de 
l'evaluateur concemant une reclamation de niveau 2, la demanderesse peut, en produisant 
une demande de revision d'une reclamation de niveau2 incluse a I'appendice 7 de la 
presente annexe, demander que l 'evaluateur reexamine sa decision: 

a) pourvu que la demanderesse lui donne des motifs raisonnables qui prouvent que la 
reclamation devrait etre traitee suivant le processus applicable aux reclamations de 
niveaux 3, 4, 5 et 6; et 

b) pourvu que la demanderesse puisse produire des documents ou des renseignements 
nouveaux auxquels elle n'a pas eu raisonnablement acces avant l'expiration des 
60 jours apres avoir fourni son formulaire de reclamation. 

39. La date limite pour produire une demande de revision sera indiquee dans la 
lettre qui accompagnera la decision de niveau 2 qui sera envoyee a la demanderesse. 

40. Si l'evaluateur donne son accord a une demande de revision qu'il a re9ue pour 
une reclamation de niveau 2, !es dispositions applicables aux demandes de niveaux 
superieurs s'appliqueront, y compris I'entretien individuel. 

Reclamations de niveaux 3 a 6 
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41. Pour chaque reclamation de niveau 3 a 6, l 'evaluateur examinera la trousse de 
demande et ii aura un entretien avec la demanderesse. L'evaluateur peut, a sa discretion, 
demander a l'administrateur Jes renscignements supplementaires necessaires pour prendre 
la bonnc decision a l'egard de la demande. 

42. L'evaluateur doit presenter oralement a la demanderesse pendant l'entretien 
tout renseigoemenl pouvant aller a l'encontre de ses allegations, y compris les 
renseignements de tiers qui ne seront pas autrement communiques a la demanderesse, et 
Jui donner !'occasion de le refuter. La demanderesse devra trailer comme confidentiel tout 
renseignement provenant d 'un tiers qui lui sera presente par l'evaluateur en cours de 
processus de reclamation el ne devra pas le divulguer, de quelque maniere que ce soit, a 
qui que ce soil, sauf a l' avocat qu' elle a retenu pour agir en son nom, le cas echeant, pour 
le traitement de sa reclamation, et ne devra pas utiliser de tels renseignements pour quelque 
autre motif que l' avancement de sa reclamation. 

43. La demanderesse peut retenir les services d' un avocat; toutefois l'avocat ne 
pourra pas assister a l'entretien. La demanderesse qui souhaite avoir du soutien emotionnel 
peut se faire accompagner a l'entretien par un anli, un proche ou uo professionnel de la 
sante qui la traite. 

44. Si l'evaluateur demande a une demanderesse de franchir plus de 50 kilometres 
depuis sa residence pour participer a son entretien individuel avec l'evaluateur, sur 
presentation a l'administrateur de la demande de remboursement des frais de deplacement, 
incluse a l'appendice 9 de la presente annexe, elle recevra le remboursement de ses frais 
de deplacement personnels suivant la Directive sur les voyages du Conseil national mixte. 
Toute personne qui accompagnerait Ia demanderesse aux fins prevues au paragraphe 
precedent n'aura pas droit au remboursement de ses frais de deplacement. 

45. L'evaluateur pourra consulter un bassin de consultants et d'experts, y compris 
un medecin, un psychiatre ou un expert en ressources humaines, s'il le juge necessaire afin 
de bien prendre la decision sur la reclamation. Le but d 'une telle consultation est de 
procurer a l'evaluateur une opinion d 'expert. L'evaluateur devra decider personnellement 
de tous Jes aspects de la reclamation. 

Decision sur la demande 

23. Une fois termines l'entretien et I 'examen decrits precedemment, l'evaluateur 
decidcra: 

a) si, selon la preponderance des probabilites, Jes evenements allegues se sont produits 
et, s'il en est convai.ncu, s'ils se sont produits en milieu de travail ou en lien avec 
le milieu de travail, et pendant la periode visee; 

b) si !es evenements consideres s'etre produits constituent du harcelement, selon la 
definition qui en est donnee dans !'accord; 

c) de la nature et de la gravite des dommages subis par la demanderesse imputables 
au harcelement considere avoir eu lieu ou aggraves par Jui; et 
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d) du niveau d'indemnisation a accorder conforrnement a l'appendice 5 de la presente 
annexe. 

46. L'evaluateur peut rejeter une reclamation si la preuve n'en a pas ete faite ou si 
!es evenements evoques ne constituent pas du harcelement. 

47. L'evaluateur doit prendre une decision relativement a la reclamation et la 
comm uniquer a la demanderesse aussitot que possible une fois la decision prise, precisant 
le niveau d' indemnisation etabli et le montant de l'indemnite a verser. Sous reserve du droit 
limjte (niveau 2) de la demanderesse de demander un reexamen, tel qu'il a ete etabli au 
paragraphe 22 de la presente annexe, la decision de l'evaluateur relativement a une 
reclamation sera finale et executoire pour la demanderesse. Par souci de clarte, les 
decisions de l'evaluateur ne peuvent ni etre portees en appel nj faire l'objet d'une demande 
de controle judiciaire. 

Vcrsement de l'indenmite 

48. Le versement de l' indemnite a la demanderesse sera administre par 
l'administrateur, suivant la decision rendue par l'evaluateur. L'administrateur obtiendra Jes 
fonds necessaires du responsable de Comptabilite generale, Politiques et Controle de la 
ORC designe par la ORC a cette fin (« representant de la ORC »). La demande de fonds 
peut se faire a la piece ou globalement pour le paiement de plusieurs indemnites. 
L'administrateur fera une demande de fonds au representant de la ORC soit une fois par 
mois, le premier jour du mois, soit deux fois par mois, le premier et le quinzieme jours du 
mois. 

49. Au moment de demander des fonds pour le paiement des indemnites, 
l'administrateur transmettra au representant de la ORC une copie de la decision de 
I' evaluateur a I' egard de chaque demanderesse precisant le montant de l'indemnite, le nom 
de la demanderesse ayant ete caviarde et remplace par un pseudonyme numerique 
particulier. 

50. Conformement a la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R.C., 1985, 
ch. F-11, et aux politiques du Conseil du Tresor, la ORC doit tenir un registre des noms de 
toute personne qui touche une indemnite, du montant de l'indemnite et de la raison du 
paiement. 

51. Pour satisfaire !es exigences gouvernementales en matiere de responsabilite 
financiere et de verification, l'administrateur fournira un document que seul le representant 
de la ORC verra ou !es noms des demanderesses seront associes a leurs pseudonymes 
numeriques particuliers. Si le representant de la ORC se trouvait dans l'impossibilite de 
s'acquitter des responsabilites qui lui sont confiees dans le present accord, ces 
responsabi lites seront assumees par le directeur general de Oestion generate, Politiques et 
Controle (le « DO OGPC ») ou le dirigeant principal des Finances et de !'Administration 
(« le DPFA »). Une fois que le representant de la GRC, le DO GOPC ou le DPFA sera 
convaincu de la necessite du paiement et de son destinataire, le representant de la ORC, le 
DG OGPC ou le DPFA transferera !es fonds EN FIDUCIE a l'administrateur. 
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52. Le representant de la GRC devra conserver la liste des demanderesses 
auxquelles une indemnite aura ete accordee en application du processus de reclamation, 
qui comprendra pour chacune le nom de la demanderesse, le montant de l'indemnite et le 
pseudonyme numerique associe a la demanderesse, ainsi que la decision et un resume des 
motifs de l'evaluateur. La liste, les decisions et !es motifs seront conserves dans un coffre­
fort auquel seul aura acces le representant de la GRC et, si le representant de la GRC se 
trouvait dans l'impossibilite de s'acquitter des responsabilites qui Jui sont confiees dans le 
present accord, le DG GGPC ou le DPF A, y auront acces. Seuls le representant de la GRC, 
le DG GGPC et le DPFA connaitront la combinaison de ce coffre-fort. 

53. Si une verification ou une autre procedure obligatoire etait lancee, la liste 
conservee par le representant de la GRC pourrait etre remise au verificateur afin de montrer 
la conformite aux exigences gouvemementales en matiere de responsabilite financiere et 
de verification. 

54. Le representant de la GRC doit etre convaincu que lademanderesse n'a pas deja 
res;u une indemnite pour Jes memes faits et prejudice qui font l'objet de la decision. Le 
resume des motifs envoye au representant de la GRC avec la decision de l'evaluateur a 
l'egard de chaque demanderesse devra comporter une declaration indiquant que la 
demanderesse a signe l'Attestation de ['absence d'indemnites anterieures, soit le 
formulaire qui se trouve a l'appendice 8 de la presente annexe. 

55. Afin de preserver la confidentialite de l' identite des demanderesses, le 
representant de la GRC ne divulguera pas Les noms des demanderesses, sauf en application 
de la presente annexe. 

56. Pour Jes fins de la presente annexe, le representant de la GRC peut etre aide de 
deux autres personnes du bureau du DG GGPC : i) le directeur de Controle interne; et (ii) 
le gestionnaire financier superieur de Controle inteme qui, tous Jes deux, sont assujettis a 
la meme disposition sur la confidentialite, enoncee dans la presente annexe, applicable au 
representant de la GRC. Toute mention du representant de la GRC fait implicitement 
reference au directeur de Controle interne et au gestionnaire financier superieur de Controle 
inteme. 

57. L'administrateur ouvrira et conservera un compte en fiducie a interets dont ii se 
servira pour verser Jes indemnites aux demanderesses. 

58. Lecompte en fiducie sera etabli aupres d'une institution financiere canadienne 
membre de I' Association canadienne des paiements. L'administrateur doit utiliser un 
service de rapprochement des operations offert par !'institution financiere canadienne afin 
que !'institution financiere verifie chaque jour la correspondance en quantite et en valeur 
entre Jes cheques encaisses et Jes cheques emis et entre Jes transferts electroniques de fonds 
(TEF) ordonnes et les releves de TEF effectues. 

59. Les interets accumules dans le compte en fiducie seront verses au Canada, apres 
paiement des frais bancaires exiges pour la tenue du compte. 

Page 10 sur 12 



Page : 

 

50 

60. L'administrateur fera tous Jes depots et retraits associes a l 'indemnisation des 
demanderesses a l 'aide du compte prevu dans la presente annexe. 

61. L' administrateur ne doit faire aucun depot ni aucun retrait au compte en fiducie 
qui ne soit pour l'indernnisation d'une demanderesse ou le remboursement des frais de la 
demanderesse prevu dans !'accord. 

62. Le Canada remettra a l'administrateur du compte en fiducie dans Jes 7 jours 
ouvrables suivant la reception par le Canada des documents par lesquels l'administrateur 
sollicite les fonds necessaires pour le paiement de l' indemnite. 

63. L' administrateur doit retenir sur l' indemnite a verser aux demanderesses le 
pourcentage ou le montant a verser aux procureurs au recours collectif conformement a 
l'ordonnance de la Cour federale. L'administrateur doit verser ces somrnes prelevees aux 
procureurs au recours collectif conformement a l'ordonnance de la Cour federate. 

64. Sauf en ce qui concerne les reclamations de niveau 2, dans les 60 jours suivant 
la date a laquelle une decision est rendue relativement a sa reclamation, l'adrninistrateur 
doit verser a la demanderesse une somme egale au montant auquel l'evaluateur a decide 
qu' elle avait droit, mo ins le montant a retenir pour payer les procureurs au recours collectif, 
ou faire le paiement EN FIDUCIE a l'avocat ou au cabinet d'avocats de la demanderesse 
si celle-ci en a donne !'instruction a l 'administrateur. 

65. En ce qui concerne !es reclamations de niveau 2, l'administrateur versera a la 
demanderesse ou fora en paiement EN FIDUCIE a l'avocat ou au cabinet d'avocats de la 
demanderesse si celle-ci en a donne !'instruction a l'administrateur, dans Jes 60 jours 
suivant l'eventualite la plus rapprochee des eventualites suivantes : 

a) aucune demande de revision n'est envoyee a l'administrateur dans les 30 jours 
suivant l'envoi de la decision de l'evaluateur a la demanderesse; 

b) la demande de revision de la demanderesse est rejetee; 

c) !'administrateur reyoit la confirmation de la demanderesse qu'elle renonce au droit 
de presenter une demande de revision. 

66. Une fois par mois, ou plus frequemment s'il le faut, le representant de la GRC 
se rend au bureau de l'administrateur pour examiner le compte en fiducie de 
l'administrateur et certains documents en dossier afin de faire les rapprochements 
necessaires (p. ex. confirmer le niveau d'evaluation, examiner la preuve fournie par la 
demanderesse de son appartenance au groupe, verifier les noms des beneficiaires, les 
sommes, les dates des depots, Jes dates des paiements et le solde des fonds). 
L'administrateur et le representant de la GRC s'entendront sur le moment auquel tenir ces 
reunions. Un espace de travail au bureau de l'administrateur sera mis a la disposition du 
representant de la GRC. 

67. Cent-vingt (120) jours apres que l'evaluateur aura fait les derniers paiements 
aux demanderesses, lorsque sera termine le processus de reclamation, le representant de la 
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GRC se presentera au bureau de l'administrateur afin de faire le rapprochement final de 
tous Jes paiements entre les releves du compte en fiducie et la liste des demanderesses. 

68. Conformement au paragraphe 64(1) et de l'alinea 64(2)b) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, L.R.C., 1985, ch. F-11, le Canada est tenu de communiquer 
aux Comptes publics le nom des personnes qui touchent une indemnite et peut retenir leurs 
noms que s'il yest autorise par le Comite permanent des comptes publics par l'entremise 
du Bureau du controleur general. Le Canada demandera la permission de retenir Jes noms 
des beneficiaires des indemnites versees en application du present accord, et ne fournira 
Jes noms que si la permission de les retenir est rejetee. 
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REGLEMENT TILLER I COPLAND I ROACH 
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FORMULAIRE DE RECLAMATION 

I - AVERTISSEMENT 

Le formulaire de reclamation est un element du processus de reglement a !'amiable d'un differend. Le 
processus de reclamation est un processus volontaire, souple et confidentiel. L'evaluateur1 examinera 
les renseignements que vous fournirez et pourrait discuter avec vous de ce qui vous est arrive afin de 
decider si une indemnite vous sera accordee, et de combien, le cas echeant. 

Le processus de reclamation n'est pas une procedure judiciaire ou arbitrale. Elle est une initiative privee 
de la GRC et des parties au recours collectif Tiller. Le processus est offert seulement aux employees 
municipales, employees de district regional, employees d'organismes a but non lucratif, benevoles, 
commissionnaires, gendarmes speciales surnumeraires, consultantes, entrepreneures, employees de la 
fonction publique, etudiantes, membres de groupes de police integres et personnes d'organismes et de 
services de police exterieurs, qui sont des femmes ou qui s'identifient publiquement comme des femmes 
et qui ont travaille sous la supervision ou la gestion de la GRC ou dans un milieu de travail tenu par la 
GRC pendant la periode visee par le recours collectif, auxquelles un membre regulier, un gendarme 
special, un cadet, un gendarme auxiliaire, un membre special, un reserviste, un membre civil, un employe 
de la fonction publique ou un employe civil temporaire qui travaille a la GRC, de sexe masculin ou feminin , 
a fait subir de la discrimination ou du harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle pendant 
qu'elles travaillaient a la GRC. 

Obtenir des conseils, du soutien ou de l'aide juridique 

Si vous avez des questions sur le present formulaire de reclamation ou sur le processus independant de 
reclamation, telephonez au - ou envoyez vos questions par courriel a- · 

Au long du processus independant de reclamation, on vous demandera de fournir des renseignements 
sur le harcelement que vous avez subi pendant que vous travailliez a la GRC, contre remuneration ou 
benevolement. Le formulaire de reclamation vous demande de decrire en detail la discrimination que 
vous avez vecue en raison de votre sexe ou de votre orientation sexuelle et Jes effets qu'elle a eus sur 
vous. Les questions que comporte le formulaire de reclamation, notamment celles qui abordent la 
discrimination fondee sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle que vous avez subie, peuvent vous 
indisposer. 

Si vous eprouvez de l'anxiete ou un malaise a vous rememorer ce que vous avez vecu ou en remplissant 
le formulaire de reclamation, nous vous encourageons a chercher quelqu'un qui vous soutiendra, un 
proche, un therapeute, un professionnel de la sante qui vous soigne, un ami ou qui que ce soit d'autre 
de votre communaute. 

Les frais juridiques sont entierement a la charge de la personne qui retient les services d'un avocat. 

1 Des evaluateurs independants supplementaires peuvent etre designes pour aider l'evaluateur a tenir les entrevues et a 
prendre des decisions a l'egard des reclamations de niveau 3 a 6. Toute mention de l'evaluateur independant renvoie aussi a 
un evaluateur supplementaire designe. 
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Transmission des formulaires de reclamation remplis 

Ne remplissez pas un formulaire de reclamation si vous etiez une membre du groupe dans le recours 
Merlo et Davidson c. Sa Majeste la Reine, dans le recours collectif Ross, Roy et Satalic c. Sa Majeste la 
Reine, ou dans le recours collectif Association des membres de la police montee du Quebec inc., Gaelan 
Delisle, Dupuis, Paul, Lachance, Marc c. Sa Majeste la Reine, ou si vous avez deja touche une indemnite 
d'une source quelconque pour les memes fails et le meme prejudice que vous inscririez dans le 
formulaire de reclamation. D'ailleurs vous devez produire une Attestation de !'absence 
d'indemnites anterieures avec YOtre formulaire de reclamation. 

Documents a l'appui 

Au moment de transmettre le formulaire de reclamation, Yous aYez la responsabilite de 
transmettre aussi tous les documents qui prouYent que Yous ayez traYaille a la GRC, contre 
remuneration ou beneYolement, et qui appuient votre reclamation en lien ayec du harcelement ou 
de la discrimination. Vous pourrez faire suivre plus tard un document que vous n'auriez pas deja en 
mains, mais tous les documents doivent etre transmis au plus tard soixante (60) jours apres la 
transmission du formulaire de reclamation. L'administrateur doit etre averti si vous comptez envoyer des 
documents apres avoir transmis le formulaire de reclamation. 

Les documents pertinents son! ceux : 

• qui prouvent que vous avez travaille a la GRC, centre remuneration ou benevolement (p. ex. un 
dossier du personnel, une preuve d'une adresse courriel a la GRC, un contra! d'emploi ou une 
carte professionnelle qui porte votre adresse au travail, ou tout autre document qui fait eta! de 
votre travail ou benevolat a la GRC); 

• qui precisent votre role et vos interactions avec la GRC; 
• qui confirment les details du harcelement ou de la discrimination que vous avez vecu; 
• qui donnent les noms de temoins du harcelement; 
• qui decrivent le prejudice que vous avez subi (p. ex. un dossier medical pour des soins 

psychologiques ou physiques); 
• qui confirment le depot d'une plainte, d'un grief, d'une plainte a la Commission canadienne des 

droits de la personne ou d'une demande au regime d'indemnisation des travailleurs en lien avec 
le harcelement ou la discrimination; 

• qui temoignent de vos efforts pour vous remettre de votre prejudice ou de vos pertes. 

Consentement a la communication de renseignements 

Pour autoriser l'administrateur ou l'evaluateur independant a demander la communication de documents 
et de dossiers qui son! en la possession de votre employeur ou de !'organisation pour laquelle vous avez 
fait du benevolat, de la GRC (sans en compromettre la confidentialite), de medecins praticiens, d'hopitaux 
et des autorites de la sante gouvernementales, ainsi que d'autres tiers, y compris la Commission 
canadienne des droits de la personne et les commissions provinciales et territoriales d'indemnisation des 
travailleurs, et qui ajouteraient aux renseignements sur votre reclamation, vous devez signer un 
consentement a la communication de renseignements. Les documents ainsi obtenus seront conserves 
de maniere strictement confidentielle. 
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Tousles renseignements fournis, crees ou obtenus aux fins du processus de reclamation et de reglement 
seront conserves de maniere confidentielle et geres selon les dispositions prevues dans !'accord de 
reglement (pour plus de precisions, consultez le paragraphe 12.01 et les annexes Bet D). 

Niveaux d'indemnisation 

La GRC et les parties au recours collectif Tiller ont convenu de six niveaux d'indemnisation. L'evaluateur 
indepenciant procedera a !'evaluation preliminaire de votre reclamation une fois votre formulaire de 
reclamation rec;:u. 

Entretien 

L'evaluateur independant classera les demandes de niveau 1 et de niveau 2 sur la foi de l'examen du 
formulaire de reclamation et des documents a l'appui seulement. Pour les demandes des niveaux 3 a 6, 
l'evaluateur independant aura un entretien avec les demanderesses. 

Dans les trente (30) jours suivant la reception de la decision de l'evaluateur independant qui a classe sa 
reclamation au niveau 2, la demanderesse peut demander le reexamen de la decision si elle donne des 
motifs raisonnables qui prouvent que la reclamation devrait etre traitee suivant le processus applicable 
aux reclamations de niveaux 3, 4, 5 et 6 et si elle peut produire des documents ou des renseignements 
nouveaux auxquels elle n'a pas eu raisonnablement acces avant !'expiration des 60 jours prevus apres 
la transmission de son formulaire de reclamation. Elle peut se procurer un formulaire de reexamen a 
cette fin en s'adressant a l'evaluateur independant ou en ligne. 

Comme ii a deja ete dit, la demanderesse peut retenir les services d'un avocat; toutefois l'avocat ne 
pourra pas assister a l'entretien. La demanderesse qui souhaite avoir du soutien peut se faire 
accompagner a l'entretien par un ami, un proche au un professionnel de la sante qui la traite. 

Delai pour produire un formulaire de reclamation 

Vous n'etes pas tenue d'envoyer le formulaire de reclamation dans l'immediat, mais vous devez 
l'envoyer, accompagne de la photocopie d'une piece d'identite delivree par un gouvernement et 
portant une photo, avant le - pour etre admissible a l'indemnisation. 

Tout document a l'appui qui n'aurait pas ete transmis avec le fonnulaire de reclamation doit etre 
transmis dans les soixante (60) jours suivant la production du formulaire de reclamation. 

Dans des circonstances exceptionnelles, l'evaluateur independant peut accorder une prorogation. Si 
vous voulez demander une prorogation, vous devez le faire dans les cent (100) jours suivant !'expiration 
de la date limite. On peut se procurer aupres de l'evaluateur independant le formulaire de demande de 
prorogation de la date limite qu'on lui retournera. On peut aussi le trouver en ligne. 

Vous pouvez envoyer a l'adresse suivante taus les renseignements necessaires sous forme papier. S'il 
est plus utile de le faire ainsi, vous pouvez remplir le formulaire en ligne sur le serveur protege gere par 
l'administrateur. Si vous preferez le remplir a la main, retournez-le par la poste et NON par courriel. Si 
vous avez rec;:u le formulaire par la poste, utilisez a cette fin l'enveloppe-reponse timbree fournie avec le 
formulaire. Si vous n'avez pas eu d'enveloppe-reponse, mettez le formulaire et tous les documents 
necessaires dans une enveloppe que vous adresserez ainsi : 
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Autres renseignements 

Lettre confidentielle 
Bureau de l'administrateur XXXXX 
xxxxx 
xxxxx 

L'evaluateur independant pourra consulter des experts en medecine, en psychiatrie ou en ressources 
humaines pour l'aider a prendre sa decision relativement a votre reclamation. 

Les decisions de l'evaluateur ne peuvent ni etre portees en appel ni faire l'objet d'une demande de 
controle judiciaire. 

TOUTES LES RECLAMATIONS SONT CONFIDENTIELLES. 

II - INSTRUCTIONS 

Remplissez toutes les parties du formulaire de reclamation qui s'appliquent a vous en fournissant autant 
de renseignements et de details que possible. Si vous avez des documents a l'appui, annexez-les a votre 
formulaire de reclamation ou envoyez-les plus tard au besoin, comme ii a ete mentionne plus haut. Si 
votre formulaire de reclamation est incomplet, nous vous demanderons de fournir plus de details. Ces 
demarches pourraient retarder le traitement de votre demande. 

Les renseignements que vous fournirez dans votre formulaire de reclamation constituent un element tres 
important de ce qu'examinera l'evaluateur independant pour decider s'il vous accordera ou non 
l'indemnisation et si tel est le cas, le montant de l'indemnite. Si ce qui figure dans le formulaire de 
reclamation differe de ce qui est dit a l'evaluateur independant ou de ce qu'il trouve ailleurs, cela peut 
nuire a votre demande. II faudra expliquer ces divergences a l'evaluateur independant. 

INFORMATION IMPORTANTE POUR REMPLIR LE FORMULAIRE 

Lisez attentivement toutes les questions et toutes les demandes de renseignements avant de repondre. 

Si vous remplissez le formulaire de reclamation a la main, ecrivez lisiblement et au stylo. 

Repondez a toutes les parties du formulaire de reclamation qui s'appliquent a votre situation. Si vous ne 
vous rappelez plus une date exacte, vous pouvez noter une periode approximative. Lorsqu'une partie ou 
une question ne s'applique pas a votre situation ou lorsque vous n'avez pas la reponse a une question, 
ecrivez simplement « sans objet » (s.o.) ou « je ne sais pas ». N'essayez pas de deviner, mais donnez 
tous les details dont vous vous souvenez. 
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S'il manque des renseignements dans votre formulaire de reclamation, quelqu'un communiquera avec 
vous pour Jes obtenir. Si cela se produit, vous pouvez consulter votre avocat pour vous aider a fournir 
les renseignements demandes, mais de telles demarches pourraient retarder la decision de l'evaluateur 
independant quant a l'admissibilite de votre reclamation au processus de reclamation. II vaut mieux 
fournir autant de details que possible dans le formulaire de reclamation. 

Ajoutez autant de pages qu'il en faut pour fournir des renseignements complets et detailles sur votre 
reclamation et prenez soin de bien Jes annexer a votre formulaire de reclamation. Vous pouvez aussi 
faire des dessins et ecrire des notes qui aideraient a expliquer votre reclamation. Si vous ajoutez des 
pages, inscrivez au haut de chaque page le numero de la question a laquelle elle se rapporte et ecrivez 
« voir les pages en annexe » dans l'espace laisse pour la reponse dans le formulaire de reclamation. 

Vous devez lire et signer la Declaration qui se trouve a la fin du formulaire de reclamation. Assurez-vous 
aussi de bien annexer au formulaire de reclamation 
a) la photocopie d'une piece d'identite delivree par un gouvemement et portant une photo et 
b) tousles documents a l'appui. 

Vous devez lire et signer le formulaire Autorisation et ordre de communiquer les renseignements 
ainsi que !'Attestation de !'absence d'indemnites anterieures et les annexer a votre formulaire de 
reclamation. 

APRES AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE DE RECLAMATION 

• Relisez toutes vos reponses et assurez-vous qu'elles son! aussi completes que. possible. 

• Faites une photocopie pour vos dossiers de votre formulaire de reclamation et de toutes les pieces 
jointes. 

ET APES SUIVANTES : 

Signalez toute modification : Si vous devez modifier un renseignement dans votre formulaire de 
reclamation apres l'avoir envoye a l'administrateur, communiquez la modification immediatement et par 
ecrit au bureau de l'administrateur. Un changement d'adresse ou un nouveau renseignement important 
pour votre reclamation sont des exemples des modifications qu'il importe de communiquer. 

Destruction de la documentation : Sous reserve des exigences prevues dans Jes lois, six mois apres 
!'evaluation de toutes les reclamations et apres le versement de toutes Jes indemnites, l'administrateur 
et l'evaluateur independant detruiront tous les renseignements et toute la documentation qu'ils auront en 
leur possession sur toutes Jes membres du groupe. 
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Ill - CALENDRIER 

Voici un survol du processus de reclamation. II vous aidera a bien comprendre le deroulement des 
etapes, mais ne remplace pas les documents officiels. Veuillez lire ces documents attentivement. 

DATE 

Les demanderesses ont cent quatre-vingts (180) jours pour faire leur reclamation en 
- produisant les formulaires exigtis. Les formulaires se trouvent sur le site Web de 

(date de mise en oouvre) l'administrateur ou ils peuvent titre envoyes par la poste. 

(periode de 180 jours) 

--
Dans les mois qui suivent -

A tout moment pendant le processus, les demanderesses peuvent telephoner au bureau de 
l'administrateur pour obtenir des renseignements. 

Toutes les demanderesses doivent remplir les formulaires suivants : 

Le formulaire de reclamation 

Le formulaire de consentement a la divulgation de renseignements 

L'attestation de !'absence d'indemnites anterieures 

Ces formulaires doivent etre envoyes a l'administrateur avant le - · Tout document a 
l'appui qui n'aurait pas ete joint au formulaire de reclamation doit etre envoye dans les 
soixante (60) jours suivant l'envoi du formulaire de reclamation par la demanderesse. 

Dernier jour pour la reception des formulaires de reclamation au bureau de l'administrateur. 

Dans certaines circonstances, l'evaluateur independant peut proroger cette echeance. Les 
demanderesses doivent remplir le formulaire de demande de prorogation de la date limite. 

Dernier jour pour l'envoi a l'administrateur du formulaire de demande de prorogation de la 
date limite. 

L'evaluateur independant analyse les formula ires de reclamation au regard d'une echelle a six 
niveaux a laquelle on! adhere les parties au reglement. 

L'evaluateur independant classera les demandes de niveau 1 et de niveau 2 sur la foi de 
l'examen du formulaire de reclamation et des documents a l'appui seulement. Les 
demanderesses dont la reclamation a tile classee au niveau 2 peuvent demander le 
reexamen de la decision si elles le souhaitent en produisant le formulaire Demande de 
reexamen d 'une reclamation de niveau 2 dans les trente (30) jours suivant la reception de la 
decision de l'evaluateur independant. 

Pour les demandes classees de niveaux 3 a 6, l'evaluateur independant aura un entretien 
avec les demanderesses. 
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VEUILLEZ LIRE CE QUI SUIT AVANT DE PASSER A LA 
PAGE SUIVANTE 

Les questions qui suivent demandent des 
renseignements detailles sur la 
discrimination et le harcelement fondes 
sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle 
que vous avez subis. Les questions 
pourraient reveiller de douloureux 
souvenirs et sentiments. Aussi nous vous 
suggerons de proceder lentement et de 
vous installer dans un endroit ou vous 
vous sentirez en securite pour lire ce 
document et remplir le formulaire. 

Nous vous recommandons de lire et de 
remplir les pages qui suivent en ayant pres 
de vous une personne pour vous soutenir, 
comme un membre de la famille, un 
conseiller, un professionnel de la sante qui 
vous traite, un ami ou une personne en qui 
vous avez confiance. 
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IV- FORMULAIRE DE RECLAMATION 

Repondez a toutes Jes parties du formulaire de reclamation qui s'appliquent a votre situation. Si vous ne 
vous rappelez plus une date exacte, vous pouvez noter une periode approximative. Lorsqu'une partie ou 
une question ne s'applique pas a votre situation ou lorsque vous n'avez pas la reponse a une question, 
ecrivez simplement « sans objet » (s.o.) ou « je ne sais pas». N'essayez pas de deviner, mais donnez 
tous Jes details dont vous vous souvenez. 

PARTIEA RENSEIGNEMENTS 

Cochez toutes Jes cases pertinentes qui s'appiquent a= : 

D Employee municipale 

D Employee de district regional 

D Employee d'un organlsme a but non lucratif 

D Benevole 

D Commissionnaire 

D Gendarme speciale surnumeraire 

Poste(s) 

Votre nom 

Prenom(s) 

D Consultante 

D Entrepreneure 

D Employee de la fonction publique (non visee par 
Merlo/Davidson) 

D Etudiante 

D Membre d'un groupe de police lntegre ou d'un organisme 
ou service de police exterieur 

D Autre rOle joue a la GRC, contre remuneration ou 
benevolement 

(predsez ici votre rOle : ____ _ 

Nom defamille 

Autres noms sous lesquels vous ~tes connue (par exemple nom de jeune fille, surnoms) 

Nom a l'epoque ou vous travailliez a la GRC 

2 Votre adresse postale 

Numero et nom de la rue Numero d'appartemen~ de case postale ou de route rurale 

VilleMllage Provincerrerrfoire Code postal 
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3 Pour comm uniquer avec vous 

Peut-on laisser un message a ce numero? 

□ Oui D Non 

Numero de telephone residentiel 
Peut-on faisser un message a ce numero? 

D Oui D Non 

Numero de telephone cellulaire 

Peut-on vous envoyer un message a ce courriel? 

Courriel □ Oui D Non 

Quel est le meilleur moyen de communiquer avec vous? 
D Telephone residentiel D Telephone cellulaire D Poste D Courriel 

4 Avez-vous un representant personnel ou un tuteur? 

□ Oui D Non Si vous avez un representant personnel ou un tuteur, veuillez foumir les renseignements suivants sur lui : 

Norn du representant personnel ou du tuteur 

Numero et nom de la rue 

VilleNillage 

Numero de telephone 

5 Vous faites-vous representer par un avocat? 

Numero d'appartement, de case 
postale ou de route rurale 

Province/Territolre 

Courriel 

□ Oui D Non Si vous avez un avocat, veuillez fournir !es renseignements suivants sur lui : 

Norn de l'avocat 

Numero et nom de la rue 

VilleNillage 

Numero de telephone Numero de telecopieur 

Province/Territoire 

Courriel 
Si vous vous faites representer 
par un avocat, sachez que toutes 
les communications futures 
passeront pas lui. 

Code postal 

Numero du bureau 

Code postal 

[l!l 
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6 Votre date de naissance 

7 

lLe genre auquel vous vous identifiiez 
publiquement au moment ou vous avez subi le 
harcelement ou la discrimination dont vous faites 
etat dans le present formulaire de reclamation 

8 Votre famille 

Norn du conjoint actuel 

Noms des enfants 

2 

3 - --------------------
4 

5 

6 

7 --------- ------------
8 ---------------------
9 ---------------------

10 ---------------------

Jour Mois Annee 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

D Femme D Homme 

Occupation 

----------- ------------

-----------------------

-----------------------

- --- -------------------

- ----------------------

---- -------------------

--------------- --------

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse 
complete a la question. 

9 Eprouvez-vous des problemes de sante qui pourrai ent vous empecher de participer au processus de 
reclamation s'il devait se derouler dans plus de six mois? 

D Oui D Non 
Dans l'affirmative, veuillez annexer une note d'un medecin qui confirme la nature de votre probleme de sante et la necessite d'accelerer 
l'evaluation de votre reclamation. 

m 
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Admissibilite de la demanderesse 

Vous devez confirmer etre une femme ou vous etre identifiee comme femme et avoir travaille a la 
GRC, contre remuneration ou benevolement, a un moment donne entre le 16 septembre 1974 et 
le 5 juillet 2019 en tant qu'employee municipale, employee de district regional, employee d'un 
organisme a but non lucratif, benevole, commissionnaire, gendarme speciale surnumeraire, 
consultante, entrepreneure, employee de la fonction publique, etudiante, membre d'un groupe de 
police integre ou personne d'un organisme et d'un service de police exterieur ou personne 
semblablement positionnee. 

10 Veuillez fournir des details sur votre travail remunere ou benevole a la GRC entre le 16 septembre 1974 et le 5 juillet 
2019. Mentionnez toutes !es periodes ou vous avez travaille a la GRC, contre remuneration ou benevolement. 
lndlquez aussi la taille du detachement ou du service partout ou vous avez travaille pour la GRC (s'il ya lieu). 
Annexez au formulaire tous vos documents a l'appui. 

Date du debut Date de fin Taille du 
Endrolt de de Poste 

detachement 
!'affectation !'affectation 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

AJoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 

11 Avez-vous entrepris, a un moment ou a un autre, une procedure judiciaire, une demande au regime 
d'indemnisatlon des travallleurs, un grief ou une plainte de harcelement, y comprls une plalnte a la 
Commission canadienne des droits de la personne, _afin d'etre indemnisee en lien avec la discrimination ou 
le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle que vous aurait fail subir un membre ou un 
employe de la GRC tel que definis plus haut, de sexe masculin ou femlnin, pour !es memes evenements et 
prejudice decrits dans le present formulaire de reclamation? 

D Oui D Non 
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1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Dans le tableau sulvant, donnez les renseignements demandes sur la discrimination ou le harcelement 
fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle que vous avez subls quand vous travallliez a la GRC contre 

' remuneration ou benevolement. Un recit detaille vous sera demande a la page suivante. 

Incident de harcelement Qui vous a harcehle? 
(Decrivez en quelques mots la discrimination ou le Date approximative du Ou cela 
har~lement fondes sur le sexe ou sur !'orientation harcelement s'est-il (Nommez la personne. le 

sexuelle et tout autre acte reprehensible que vous avez (Mois/Annee) produit? poste qu'elle occupa~ et 

subis.) son mre) 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 
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13 Avez-vous deja signale la discrimination ou le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle? 

0 Oui 0 Non Dans l'affinnative, veuillez annexer ou envoyer dans les 60 ]ours suivant l'envoi du present formulaire de 
reclamation au bureau de l'administrateur une copie de tousles documents (courriels, lettres, etc.) que 
vous avez et qui traitent du signalement que vous avez fatt de la discrimination ou du harcelement fondes 
sur le sexe ou sur l'orientation sexuelle. 

14 S' II ya eu une procedure judiclalre a la suite du signalement par vous de la discrimination ou du harcelement 
fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle, avaz-vous produit une declaration de la vlctime? 

0 Oui 0 Non Dans l'affinnative, veuillez annexer ou envoyer dans les 60 ]ours suivant l'envoi du present fonnulaire de 
reclamation au bureau de l'administrateur une copie de la declaration de la victime que vous avez produite. 

15 Racontez-nous votre hlstolre. 

Pour chacun des incidents de discrimination ou de harcelement fondes, sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle que vous avez lnscrits au 
tableau de la question 12, veuillez fournir une description aussi detaillee que possible des elements suivants : 

• Qui a commis les actes de discrimination ou de harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle? 
Comment les evenements se sont-ils deroules (les circonstances qui ont donne lieu a la discrimination ou au harcelement fondes sur le 
sexe ou sur !'orientation sexuelle)? 
Que s'est-il passe (decrivez les actes de discrimination ou de harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle)? 
Que s'est~I dit pendant l'incldent? Par example, avez-vous ete menacee, et si tel est le cas, quels sont les mots qui vous ont ete dits? 

• Quand la discrimination ou le harcelement fondes sur le sexe ou sur l'orlentation sexuelle se sont-Hs passes (donnez la date approximative 
a laquelle la discrimination ou le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle ont commence)? 

• A quelle frequence la discrimination ou le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle se sont-ils produtts? 
• Quand la discrimination ou le harcelement fondes sur le sexe ou sur l'orlentation sexuelle onHls cesse? 
• Ou la discrimination ou le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle se sonHls produits? 
• En avez-vous parhl a quelqu'un (par exemple un parent, un conjoint, un ami)? 
• Y a-t-11 eu des temolns des gestes de harcelement ou de discrimination? 
• En avez-vous garde des sequelles physiques (des bleus, une grossesse, etc.)? 
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Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 
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16 Pour chacun des incidents de discrimination ou de harcelement fondes sur le sexe ou sur ('orientation 
sexuelle que vous avez decrits a la question 15, veuillez expliquer dans vos mots l'effet que la 
discrimination et le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle ont eu sur votre vie. 
Donnez autant de details que possible, par example les repercussions que la discrimination et le 
harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle ont eues sur vos relations interpersonnelles, 
sur vos relations inti mes et sur vos relations professionnelles. 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 

m 
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17 Facteurs aggravants 

Quelles autres situations, s'il ya lieu, avez.vous vecues qui ont empire les effets du hare.element que vous avez subi? Veuillez cocher tous 
les facteurs aggravants qui s'appliquent a votre reclamation. Les facteurs proposes ici ne son! que des exemples, vous pouvez ajouter dans 
les lignes qui suivent tous les fadeurs aggravants qui vous semblent pertinents. 

D violence verbale 

D ades racistes 

D menaces 

D temoin de violence envers quelqu'un d'autre 

D violence accompagnant du harcelement sexuel 

D intimidation 

D humiliation 

D rabaissement 

D vulnerabilite 

D trahison (vous avez ete harcelee par une personne qui travaillait a la 
GRC avec laquelle vous aviez un lien de confiance ou qui occupait 
un poste d'autorite sur vous) 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 
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18 Si vous eprouvez toujours des problemes qui vous semblent lies a la discrimination ou au harcelement 
fondes sur le sexe ou sur l 'orientation sexuelle que vous a fait subir une personne qui travallle a la GRC, 
veuillez les decrire lei. Si vous n'eprouvez plus actuellement de tels problllmes, veuiliez inscrire • s.o. » dans 
l'espace ci-dessous. 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 
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PARTIE C li'RAffEMENli 

19 Avez-vous ete traitee, conseillee ou soignee (ii peut s'agir entre autres d 'une therapie, d"une 
hospitalisation, d'une visite a votre medecin de famille, d'une visite a un specialiste, d'une visite a une 
clinique ou de soins qui ne relevent pas de la medecine traditionnelle) pour les effets emotionnels, 
physiques ou psychologiques que vous associez a la discrimination ou au harcelement fondes sur le sexe 
ou sur !'orientation sexuelle que vous a fait subir une personne qui travaille a la GRC? 

0 Qui 0 Non 

oecrivez le prejudice OU 

!'affection qui a 
necessite un traitement. 

Dans l'affiIT11ative, 
i Veuillez nous fournir les renseignements demandes dans le tableau ci-dessous 
ii lncluez tout traitement que vous su ivez toujours 
iii Envoyez~nous une copie des documents pertinents, m8dicaux ou autres. 

Decrivez le type de 
Quand le traitement a-t-traitement re~u. Qui a fourni le 

(nom et dose de tout ii ete fo&Jrni? 
traitement? 

medicament prescr~) 
(mois et annee) 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 

Ou avez-vous re~u le 
traitement? 

(nom et adresse de 
l'etablissement) 
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20 Avez-vous ete traitee pour un prejudice ou une affection semblable, mais sans lien avec l'actuelle 
reclamation? 

□ Oui D Non Dans !'affirmative, veuillez donner le nom de la personne qui vous a traitee, decrire le prejudice et le tra~ement 
et donner la date approximative a laquelle vous avez re~u le traitement. 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse compl~te a la question. 

&!J 



Page : 

 

72 

PARTIE o ~UTRES RENSEIGNEMENTS sURV6Ds 

□ Qui 

Avez-vous deja subi du harcelement physique, emotionnel ou sexuel d'une personne autre qu'une personne 
qui travaille a la GRC? 

□ Non 

A - Si vous avez repondu «Qui» a la question 21 , indiquez si vous avez signale a la police ce harcelement physique, emotionnel, 
sexuel ou fonde sur !'orientation sexuelle et si vous avez entrepris une procedure judiciaire (civile cu crimine11e) relativement aces 
evenements. 

□ Oui D Non 

B ~ Si vous avez repondu « Qui » a la question 21, repondez aux questions suivantes au meilleur de votre connaissance : 

• Qui vous a harcelee physiquement, emotionnellement ou sexuellement? 
• Comment les choses se sont-elles deroulees (les circonstances qui ant donne lieu au harcelement physique, emotionnel, sexuel 

ou fonde sur !'orientation sexuelle)? 
• Que s'est-il passe (decrivez les actes de harcelement physique, emotionnel, sexuel ou fonde sur !'orientation sexuelle)? 
• Vous a-t-on dit quelque chose pendant le harcelement physique, emotionnel, sexuel ou fonde sur !'orientation sexuelle? Par 

exemple, avez-vous ete menacee, et si tel est le cas, quels sont les mots qui vous ant ete dits? 
• Quand le harcelement s'est-il passe (donnez la date approximative a laquelle le harcelement physique, emotionnel, sexual ou 

fonde sur !'orientation sexuelle a commence)? 
• A quelle frequence le harcelement physique, emotionnel, sexual ou fonde sur l'orientation sexuelle s'est-il produ~? 
• Quand le harcelement physique, emotionnel, sexuel ou fonde sur l'orientation sexuelle a-I-ii cesse? 
• Ou le harcelement physique, emotionnel, sexuel ou fonde sur l'orientalion sexuelle s'est-il produit? 
• Avez-vous parle a quelqu'un du harcelement physique, emotionnel, sexuel ou fonde sur l'orientation sexuelle (par 

exemple un parent, un conjoint, un ami, un professionnel de la sante)? 

Dans vos propres mots, decrivez ci-dessous l'effet que ce harcelement physique, emotionnel, sexuel ou fonde sur l'orientatlon 
sexuelle a eu sur votre vie, y compris sur votre formation et sur votre emploi. 
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Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete ii la question. 
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22 Veuillez fournlr des details sur votre scolarite et sur votre fonnation. 

Ecole, college, unlverslte ou 
Dates approxlmatlves 

Niveau attelnt et certlflcat ou dlplOme 
autre Institution frequentes 

De A 
obtenu 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete~ la question. 
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23 Veuillez donner des precisions sur votre experience de travail a l'exterieur de la GRC, remunere et benevole. 

Dates approxlmatlves Ralsons qui vous ont fall 
Norn de votre employeur et titre du votre poste' arr6ter de travalller pour eel 

De A employeur 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 

2 Pour toute periode de chOmage, dectivez vos activMs ace moment-la. 
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EF.F.ET_S SURVOTRE EMP-Lo1··1:tsuR VOTRE CAR~IERE DU 
PARTIE F HARCELEMENli Eli DE LA DISCRIMINATION F.ONDES SUR LE SEXE OU 

SUR l!'ORIENTATION SEXUEl!l!E 

0 Oui 

Croyez-vous que la discrimination et le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle que vous 
avez decrits a la question 15 ont eu une incidence sur votre formation, sur votre emploi et sur votre capacite 
a travailler? 

D Non Dans l'affinnative, veuillez nous fournir des precisions et tout renseignement sur la maniE!re dent la 
discrimination et le harcelement fondes sur le sexe ou sur l'orientation sexuelle se sont repercutes sur 
votre formation, sur votre emploi ou sur votre capacite a travailler. 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 
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25 A. ~tes-vous actuellement sans emplol ou sous-employee? 

B . Eprouvez-vous des difficultes financieres? 

C. Avez-vous eu a declarer faillite? 

D 0ui 

O0ui 

O0ui 

D Non 

D Non 

D Non 

SI vous avez repondu • 0ui » a l'une ou l'autre des trois sous-questions de la question 25, veuillez repondre aux questions suivantes au 
mellleur de votre connaissance. 

Si vous ~tes actuellement sans emploi ou sous-employee, si vous eprouvez des difficuHes financieres ou si vous avez fail failllte en raison de 
la discrimination ou du harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle que vous a falt subir une personne qui travaille a la GRC, 
veulllez decrire comment vous estimez que la discrimination ou le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle vous em~e 
de travailler a pleine capaclte. 

S'il n'y a pas de lien a faire entre le fail que vous soyez sans emploi ou sous-employee, en diff,cuHe financiere ou en faillite et la 
discrimination ou le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle que vous avez decrlts a la question 15, ecrivez « s.o. • dans 
l'espace ci-dessous. 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 

~ 
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26 Veuillez decrire tout autre prejudice ou affection physique ou psychologique qui n'a pas de lien avec la 
discrimination ou le harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle que vous a fail subir une 
personne qui travaille a la GRC et qui : 

A. A nui a votre capacite de travailler par le passe; 

B. Nuit actuellement a votre capacite de travailler; 

C. Pourrait nuire a votre capacite de travailler dans l'avenir. 

Ces prejudices ou affections peuvent etre dus a un evenement important dans votre vie, comme un accident, une agression, 
un divorce, la mort d'un etre cher, etc. Veuillez decrire les circonstances pertinentes. 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 
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27 I Veuillez decrire les plans que vous avez pour l'avenir, relativement au travail ou aux etudes. 

A. Si vous etes sans emploi, comptez-vous reprendre le travail ou voulez-vous poursuivre des eludes (decrivez vos plans 
et precisez dans combien de temps vous prevoyez reprendre le travail ou frequenter un etablissement d'enseignement ou 
de formation); 

B. Si vous avez un emploi, precisez si vous prevoyez rester dans votre emploi actuel et, dans la negative, quels son! vos 
plans pour un prochain emploi ou des eludes (y compris les echeanciers que vous visez); 

C. Si vous etes a la retraite, decrivez dans quelles circonstances vous avez pris votre retraite (date de votre depart a la 
retraite, votre dernier employeur, le titre de votre poste, les raisons qui vous ont poussee a prendre votre retraite, si vous 
avez pris une retraite volontairement ou si vous y avez ete poussee). 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 
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28 Avez-vous touche des lndemnites pour une perte de revenus d'une source quelconque? 

0 Oui 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

D Non Dans l'affirrnalive, veuillez nous foumir des precisions et des renseignements sur les dates pour lesquelles vous 
avez ete indemnisee pour une perte de revenus, la somme en cause et les raisons de l'indemnlsation. 

Oates approxlmaUves de debut et de fin 
Source du palement Raison du palement 

de la perte de revenus ayant donne lieu 
(decrivez le prejudice ou l'affection qui a ii l'indemnlte re~ue 

(mois/annee a mois/annee)' donne lieu au paiement) 

Ajoutez autant de pages que necessalre pour donner une reponse complete a la question. 

3 Si vous touchez toujours des paiemenls, veulllez l'indiguer et preciser la dale a laguelle vous avez commence a toucher cette indemnite. 
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DECLARATION 

Je, _________________ , de la ville de ____________ , dans 

la province de ______________ _ 

DECLARE SOLENNELLEMENT CE QUI SUIT : 

Communication de renseignements aux experts dont les services ont ete retenus par l'evaluateur 
independant 

Je comprends que mes renseignements personnels, y compris le detail de la discrimination ou du 
harcelement fondes sur le sexe ou sur !'orientation sexuelle que j'allegue avoir subis, peuvent etre 
communiques aux experts dont les services ont ete retenus par l'evaluateur independant sans que leur 
soit revelee mon identite. 

Reclamations pour pertes financieres 

Je fournirai a l'administrateur tous les releves d'emploi necessaires. 

Dossiers policiers 

Je fournirai les declarations faites a la police et les declarations de la victime qui ont ete faites a la cour, 
si je les ai, et j'autorise ceux qui les ont a les fournir a l'administrateur ou a l'evaluateur si je ne les ai pas. 

Enquetes de l'administrateur ou de l'evaluateur independant 

Je comprends que l'administrateur ou l'evaluateur independant peuvent verifier la veracite de mes 
declarations et allegations en se procurant aupres de tiers, y compris de mon employeur et de la GRC, 
les renseignements necessaires pour determiner a quelle indemnite je peux pretendre. L'evaluateur 
independant doit communiquer a la demanderesse tout renseignement pouvant aller a l'encontre de ses 
allegations et lui donner !'occasion de le refuter. 

Processus prive et confidentiel 

J'accepte de respecter la nature privee de toute rencontre ou audience qui peut etre tenue pour les 
besoins du present processus. Je ne revelerai ni les details, ni !'existence d'une declaration de temoin 
que je recevrais ni rien de ce que dirait un participant a !'audience, sauf ce que j'y dirai moi-meme. 

Evaluateur independant et administrateur 

Je reconnais que l'evaluateur independant et l'administrateur ne representent pas la GRC et qu'ils 
n'agissent pas en qualite de conseillers juridiques pour l'une ou l'autre parties, que l'evaluateur 
independant et l'administrateur ne donnent pas de conseils juridiques et qu'ils n'ont pas le devoir de 
defendre ou de proteger les droits des parties ni celui de soulever une question qui n'aurait pas ete 
soulevee par l'une des parties. Je reconnais que l'evaluateur independant et l'administrateur ne sont pas 
responsables de la conduite des parties au present processus. 
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Non-divulgation 

Je reconnais aussi qu'en tant que personnes neutres, l'administrateur et l'evaluateur independant n'ont 
pas !'obligation d'assurer l'execution ou la validite de toute entente conclue. Si une poursuite etait 
intentee, je comprends que l'administrateur, l'evaluateur et le personnel de leurs bureaux respectifs ne 
peuvent pas etre appeles a temoigner et que la divulgation ne peut etre exigee d'aucun document en 
leur possession, y compris leurs propres documents, notes et offres d'indemnisation. La seule divulgation 
qui sera permise est celle prevue par la loi. 

Processusindependant 

Je confirme avoir ete informee du processus de reclamation et je comprends que l'evaluateur 
independant n'est pas l'agent de la GRC, qu'il choisira ses adjoints et embauchera des experts, qu'il 
etablira les echeanciers et qu'il decidera de maniere independante si chaque reclamation releve des 
niveaux 1 et 2 ou des niveaux 3 a 6, comme ils ont ete etablis dans le reglement approuve par la Cour. 
L'evaluateur independant decidera du montant de l'indemnite a offrir selon les niveaux d'indemnisation 
convenus et ii distribuera les fonds qu'il aura lui-meme reyus du gouvernement du Canada. Je comprends 
que ce processus ne fait pas de place a la contestation, qu'il n'y aura done pas d'audiences officielles et 
de contre-interrogatoires ni aucune autre forme de proces structure. 

Veracite des renseignements inscrits dans le formulaire de reclamation 

J'atteste que tous les renseignements fournis dans le present formulaire de reclamation sont exacts, 
qu'ils aient ete fournis par moi ou en mon nom. Si quelqu'un a rempli le formulaire de reclamation pour 
moi, je confirme que la personne m'a lu tout ce qu'elle avail ecrit et annexe au formulaire de reclamation, 
si j'en ai eu besoin pour comprendre le contenu du formulaire de reclamation rempli et des documents 
qui y ont ete annexes; et je confirme que ces renseignements sont exacts. 
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JE RECONNAIS QUE LE FAIT DE SIGNER LE PRESENT FORMULAIRE DE RECLAMATION A LE 
M~ME EFFET QUE SI J'AVAIS PRESENTE L'INFORMATION CONTENUE DANS LE FORMULAIRE 
DE RECLAMATION ET DANS SES PIECES JOINTES EN GOUR SOUS SERMENT (OU SOUS 
AFFIRMATION SOLENNELLE). 

Signature du temoln 

(Le temoin dolt Atre un commissaire aux serments ou une 
personne que vous connaissez personnellement. II dolt vous voir 
signer le formulaire, mals n'est pas tenu de le lire.) 

Nom du temoln en caracteres d 'lmprimerie 

Date fjour/mois/annee) 

Signature de la demanderesse (ou du tuteur) 

Date fjour/mois/annee} 
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AUTORISATION ET ORDRE DE COMMUNIQUER LES RENSEIGNEMENTS 

A : Madame, Monsieur 

De : ____________________________________ _ 
(votre nom en caracteres d'imprimerie) 

Date de naissance : 

Numero de carte-sante : 

PAR LA PRESENTE, je vous autorise a communiquer a l'administrateur ou a l'evaluateur independant 
et a leurs equipes respectives, a leur divulguer et a discuter avec eux (qu'ils souhaitent notamment avoir 
acces a des documents, les examiner, les inspecter ou en faire des copies), a leur demande, tout dossier, 
rapport, document, correspondance ou information que vous avez sous votre controle, qu'ils soient sous 
forme papier, electronique ou autre, et qui traitent de : 

• Renseignements medicaux : Taus les rapports medicaux, les dossiers et renseignements sur une 
medication preexistante, les tests, les dates ou renseignements, les diagnostics, les pronostics, les 
plans de traitement, les traitements et medications prescrits ou rei;:us, etc. 

• Renseignements relatifs a l'emploi : Taus mes dossiers d'emploi, evaluations et notes au dossier, 
taus les renseignements traitant de ma capacite a reprendre le travail et men statut professionnel, y 
compris la permission de communiquer avec mon employeur passe, actuel ou potentiel. 

• Rapports de police ou d'lncident : Taus les dossiers, y compris la permission de communiquer 
avec l'agent ou les professionnels qui ont participe a l'un ou l'autre des incidents mentionnes par 
l'evaluateur independant. 

• Renseignements sur des indemnites anterieures : Taus les dossiers et documents concernant des 
demandes anterieures liees au harcelement formulees par la demanderesse et les decisions rendues 
a leur egard par la Commission canadienne des droits de la personne ou par un regime provincial ou 
territorial d'indemnisation des travailleurs. 

• Renseignements financiers, d'assurance et de pensions : Taus les dossiers, documents, 
correspondance, declarations, demandes et forrnulaires y compris la permission de communiquer avec 
un agent, un representant ou un courtier. 

Une photocopie ou une telecopie de la presente autorisation est reputee avoir valeur d'original. 

J'ai lu l'autorisation qui precede et j'y consens en y apposant ma signature. 

Signature du t6moln Signature de la demanderesse 



Page : 

 

85 

Date 

ATTESTATION DE L'ABSENCE D'INDEMNITES ANTERIEURES 

DECLARATION 

Je, ________________________________ , de la 
ville de 

______________________ dans la province ou le territoire de 

-------~ DECLARE SOLENNELLEMENT CE QUI SUIT: 

JE N'AI PAS REGLE UNE POURSUITE CIVILE, UN GRIEF OU UNE PLAINTE DE HARCELEMENT AUX 
FINS D'INDEMNISATION, Y COMPRIS UNE DEMANDE D'INDEMNISATION AU REGIME PROVINCIAL 
OU TERRITORIAL D'INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS OU UNE PLAINTE AUPRES DU 
TRIBUNAL CANADIEN DES DROITS DE LA PERSONNE, CONCERNANT LES Ml:MES EVENEMENTS 
OU PREJUDICES POUR LESQUELS JE FAIS UNE DEMANDE DANS LE CADRE DU PRESENT 
REGLEMENT. 

Je comprends que l'administrateur ou l'evaluateur independant peut verifier la veracite de mes 
declarations et allegations en se procurant au pres de tiers, y compris mon employeur, !'organisation pour 
laquelle je faisais du benevolat ou la GRC, les renseignements necessaires pour evaluer correctement 
mon attestation de !'absence d'indemnites anterieures. L'evaluateur independant doit presenter a la 
demanderesse tout renseignement pouvant aller a l'encontre de ses allegations et lui donner !'occasion 
de le refuter. 

J'atteste que tous les renseignements fournis dans le present formulaire d'Attestation de l'absence 
d'indemnites anterieures sont exacts, qu'ils aient ete fournis par moi ou en mon nom. Si quelqu'un a rempli 
le formulaire d'Attestation de !'absence d'indemnites anterieures pour moi, j'atteste que la personne m'a 
lu tout ce qu'elle avait ecrit et annexe audit formulaire, si j'en ai eu besoin pour comprendre le contenu du 
formulaire rempli et des documents qui y ont ete annexes, et je confirme que ces renseignements son! 
exacts. 

JE RECONNAIS QUE LE FAIT DE SIGNER LA PRESENTE ATTESTATION DE L'ABSENCE D'INDEMNITES 
ANTE RIEU RES A LE M~ME EFFET QUE SI J' AVAIS PRESENTE L' INFORMATION CONTENUE DANS LADITE 
ATTESTATION ET DANS SES PIECES JOINTES EN COUR SOUS SERMENT (OU SOUS AFFIRMATION 
SOLEN NELLE). 

Signature du temoin 

(Le temoin doit ~tre un commissaire aux serments ou une 
personne que vous connaissez personnellement. II doit vous 
voir signer le formulaire, mais n'est pas tenu de le lire.) 

Nom du t&moin en caract&res d'imprlmerie 

Signature de la demanderesse (ou du tuteur) 
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Date Oour/mois/annee) Date Oour/mois/annee) 

LISTE DE VERIFICATION AVANT L'ENVOI 

AVANT D'ENVOYER VOTRE FORMULAIRE DE RECLAMATION, VERIFIEZ QU'IL EST 
ENTIEREMENT REMPLI ET ACCOMPAGNE DE TOUTES LES PIECES A Y ANNEXER : 

Assurez-vous d'avoir bien lu et signe, et d'avoir fail signer par un temoin, les formulaires 
suivants : 

□ Votre Declaration (pages 31-33) 

□ Votre Autorisation et ordre de communiquer les renseignements (page 34) 

□ Votre Attestation de !'absence d'indemnites anterieures (page 35) 

□ Photocopie d'une piece d'identite delivree par un gouvernement et portant une photo 
(p. ex. passeport, permis de conduire, autre) 

□ Copies de taus les documents a l'appui de votre demande a moins que vous les 
transmettiez separement 

□ lndiquez ici si vous allez transmettre d'autres documents separement a l'administrateur, 
apres avoir envoye le present formulaire de reclamation 

□ Oui □ Non 

Veuillez envoyer le formulaire de reclamation dument rempli et tous les documents 
connexes a: 

Bureau de l'administrateur, a/s XXXXXXX 

Par la poste a: XXXXXXXXXX, Toronto ON) , Canada, XXX XXX, ou 

Par telecopieur a : XXX-XXX-XXXX, ou 

Par telechargem ent a : www.XXXXXXXXXXXXXXXXX.com 
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ANNEXE B - APPENDICE 2 

DEMANDE DE PROROGATION DE LA DATE LIMITE 

AVERTISSEMENT 

Le present formulaire de Demande de prorogation de la date limite est un element du processus de 
reglement a !'amiable. 

La GRC et les parties au recours collectif Tiller ont convenu que les demanderesses potentielles 
devraient pouvoir demander un delai supplementaire de 100 jours maximum a partir de !'expiration de la 
date limite de presentation des reclamations, fixee au XXXX (soit 180 jours apres la date demise en 
ceuvre) . 

Vous avez done jusqu'au XXXX pour demander une prorogation de la date limite. 

Les demanderesses potentielles demandant une prorogation de la date limite doivent pouvoir fournir ce 
qui suit: 
1. les circonstances exceptionnelles justifiant la prorogation; 
2. le formulaire de reclamation rempli; 
3. les documents a l'appui, qui doivent accompagner le present formulaire de Demande de 
prorogation de la date limite. 

La decision que rendra l'evaluateur independant a propos de la demande de prorogation de la date limite 
ne peut ni etre portee en appel, ni faire l'objet d'une demande de controle judiciaire. 

Si vous avez des questions sur le present formulaire ou sur le processus independant de 
reclamation, telephonez au XXXX ou envoyez un courriel a XXXXX. 

APRES AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE DE DEMANDE DE PROROGATION, N'OUBLIEZ PAS : 
• de relire vos reponses et de vous assurer qu'elles sont le plus completes possible; 
• de faire une copie du formulaire de reclamation pour vos dossiers. 

Si vous devez modifier le formulaire de Demande de prorogation de la date limite apres 
l'avoir transmis a l'administrateur, veuillez informer immediatement par ecrit l'administrateur 
des changements a apporter. Des changements importants pourraient concerner par exemple 
votre adresse ou de nouveaux renseignements relatifs a votre reclamation. 

Le formulaire doit etre rempli et envoye a l'administrateur, avec les documents pertinents et une 
photocopie d'une piece d'identite delivree par un gouvernement. S'il est plus utile de le faire 
ainsi, vous pouvez remplir le formulaire en ligne sur le serveur protege gere par l'administrateur. 
Si vous preferez le remplir a la main, retournez-le par la poste et NON par courriel. Si vous avez 
reyu le formulaire par la poste, utilisez a cette fin l'enveloppe-reponse timbree qui 
l'accompagnait. Si vous n'avez pas d'enveloppe-reponse, mettez le formulaire et tous les 
documents necessaires dans une enveloppe que vous adresserez comme suit : 

Lettre confidentielle 
Bureau de l'administrateur 
XXX 
XXX 

TOUTES LES RECLAMATIONS SONT CONFIDENTIELLES. 

D 



Page : 

 

88 

DEMANDE DE PROROGATION DE LA DATE LIMITE 

DEMANDE DE PROROGATION DE LA DATE LIMITE 

PARTIE A - RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Vous pouvez cacher toutes Jes cases qui s'appliquent a 
vous : 

D Employee municipale 

D Employee de district regional 

D Employee d'un organisme a but non lucratif 

D Benevole 

D Commissionnaire 

D Gendarme speciale surnumeraire 

Prenom(s) 

D Consultante 

D Entrepreneure 

D Employee de la fonction publique (non visee par le reglement Merlo et 
Davidson) 

D Etudiante 

D Membre d'un service de police integre au personne d'un organisme au d'un 
service de police exterieur 

D Personne ainsi positionnee tl'availlant ou faisant du benevolat a la GRC 
(preciser le rOle rempli ici : ________________ _, 

Nam de famille 

Autres noms sous lesquels vous etes connue (par exemple nom de jeune fille, surnoms) 

Nam au moment de travailler au de faire du benevolat a la GRC 

Paste 

Numero et nom de la rue Numero d'appartement, de case postale au de route rurale 

VilleNillage Provincefferritoire Code postal 

IJ 
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DEMANDE DE PROROGATION DE LA DATE LIMITE 

Peut-on laisser un message a ce numero? 

□ Oui □ Non 
Telephone residentiel 

Peut-on laisser un message a ce numero? 
□ Oui □ Non 

Cellulaire 

Peut-on envoyer un message a cette adresse? 

□ Oui □ Non 
Courriel 

Quel est le meilleur moyen de communiquer avec vous? 

□ Telephone residentiel □ Cellulaire □ Poste □ Courriel 

□ Oui □ Non Dans !'affirmative, veuillez foumir les renseignements suivants : 

Norn du tuteur ou du representant personnel 

Numero et nom de la rue Numero d'appartement, de case postale ou de route rurale 

VilleNillage Provinceiferritoire Code postal 

Numero de telephone Courriel 

5 ~ ESENTER PAR UN AVOCA T? 

□ Oui □ Non Dans !'affirmative, veuillez fournir les renseignements suivants : 

Norn de l'avocat 

Numero et nom de la rue Numero du bureau 

VilleNillage Provincerrerritoire Code postal 

Numero de telephone Numero de telecopieur Courriel 

D 
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DEMANDE DE PROROGATION DE LA DATE LIMITE 

PARTIE B - CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES JUSTIFIANT LA 
DEMANDE DE PROROGATION DE LA DATE LIMITE 

Diles-nous pourquoi vous avez besoin d'une prorogation. 
Dans l'espace ci-dessous, expliquez de fa<;:on aussi detaillee que possible a l'evaluateur independant 

pourquoi vous avez besoin d'un delai supplementaire pour participer au processus de reclamation. 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 

II 
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DEMANDE DE PROROGATION DE LA DATE LIMITE 

DECLARATION 

Je, _____________________ , demeurant dans la ville ou municipalite de 

___________________ , dans la province ou le territoire de ___ _ 

DECLARE SOLENNELLEMENT CE QUI SUIT : 

Je comprends que l'administrateur ou l'evaluateur independant peut verifier la veracite de mes 

declarations et allegations en se procurant aupres de tiers, ce qui comprend mon employeur, 

!'organisation pour laquelle je faisais du benevolat ou la GRC, les renseignements necessaires 

pour evaluer correctement ma demande de prorogation de la date limite. L'evaluateur 

independant doit presenter a la demanderesse tout renseignement pouvant aller a l'encontre 

de ses allegations et lui donner !'occasion de le refuter. 

J'atteste que tous les renseignements fournis dans le present formulaire de Demande de 

prorogation de la date limite son! exacts, qu'ils aient ete fournis par moi ou en mon nom. Si 

quelqu'un a rempli le formulaire de Demande de prorogation de la date limite pour moi, j'atteste 

que la personne m'a lu tout ce qu'elle avail ecrit et annexe audit formulaire, si j'en ai eu besoin 

pour comprendre le contenu du formulaire rempli et des documents qui y ont ete annexes, et je 

confirme que ces renseignements son! exacts. 

JE RECONNAIS QUE LE FAIT DE SIGNER LE PRESENT FORMULAIRE DE DEMANDE DE 

PROROGATION DE LA DATE LIMITE A LE MEME EFFET QUE SI J'AVAIS PRESENTE 

L'INFORMATION CONTENUE DANS LADITE DEMANDE ET DANS SES PIECES JOINTES 

EN COUR SOUS SERMENT (OU SOUS AFFIRMATION SOLENNELLE). 

Signature du temoln 

(Le temoin doit ~tre un commissalre aux serments ou une personne 

que vous connaissez personnellement. II doit vous voir signer le 

formulaire, mais n'est pas tenu de le lire.) 

Norn du temoln en caracteres d'lmprlmerie 

Date uour/moislannee) 

Signature de la demanderesse (ou du tuteur) 

Date fjour/moislannee) 
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ANNEXE B - APPENDICE 3 

LISTE DES MEMBRES DU GROUPE 

Liste des eventuelles membres du groupe 

I . Le Canada dressera une liste des employees municipales, employees de district 
regional, employees d'organismes it but non lucratif, benevoles, commissionnaires, gendarmes 
speciales sumumeraires, consultantes, entrepreneures, employees de la fonction publique, 
etudiantes, membres des services de police integres et personnes d'organismes et de services de 
police exterieurs, et de personnes ainsi positionnees, qui ont, it son avis, travaille clans un lieu de 
travail de la GRC entre le 16 septembre 1974 et la date d'approbation, lorsque la GRC detient 
cette information (la « liste »). 

2. Le Canada fera tout en son pouvoir pour s'assurer que la liste est aussi exhaustive que 
possible, mais, etant donne que Jes membres du groupe principal ne sont pas des membres ou des 
employees de la GRC, Jes parties reconnaissent que le gouvemement du Canada possede Ires peu 
d'information it leur sujet. 

3. La lisle foumira les renseignements suivants sur chaque personne clans la mesure du 
possible: 

(a) son nom it l'epoque ou elle travaillait a la GRC; 

(b) sa date de naissance; 

(c) la periode de temps it laquelle la personne date a pu etre presente dans un lieu de 
travail de la GRC; 

(d) sa categorie de membre du groupe principal; 

(e) son courriel actuel it la GRC. 

4. La lisle presente certaines limites : 

a) Les dossiers historiques pourraient ne pas etre complets, surtout ceux qui <latent 
d'avant 1998. Les personnes qui sont des membres du groupe principal pourraieot ne pas 
figurer clans la lisle. 

b) Des personnes pourraient avoir quitte la GRC bien avant la date de depart indiquee 
clans la periode precisee clans la liste. 

S. Pour Jes membres du groupe principal pour lesquelles on dispose d'une adresse de 
courriel valide a la GRC, le foumisseur doit signifier les avis par courriel aux frais du Canada, 
selon Jes dispositions enoncees a )'annexe A de !'accord. 
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ANNEXE B - APPENDJCE 4 

IDENTIFICATION DES RECLAMATIONS ANTERIEURES 

I. La demanderesse remplira et transmettra a l'administrateur le Formulaire de 
reclamation qui se trouve a l'appendice I de l' annexe B du present accord, y compris la reponse 
a la question 12 sur les actions en justice ou !es procedures administratives engagees 
anterieurement afin d'obtenir une indemnisation relative a des actes de discrimination ou de 
harcelement offensants et lies au sexe ou a )'orientation sexuelle, commis en milieu de travail par 
tout membre regulier, gendarme special, cadet, gendanne auxiliaire, membre special, reserviste, 
membre civil, employe de la fonction publique, employe civil temporaire, de sexe masculin ou 
feminin, travaillant a la GRC, envers une membre du groupe principal. 

2. La demanderesse remplira et transmettra a l' administrateur le formulaire intitule 
Attestation de !'absence d' indemnites anterieures qui se trouve a l' appendice 8 de !' annexe 8 . 

3. Le Canada fournira a l'evaluateur el a l'administrateur une liste des personnes qui ont 
rec;;u une indemnite du Canada a l ' issue d ' une poursuite civile, d' un grief ou d'une plainte de 
harcelement, y compris une plainte aupres du Tribunal canadien des droits de la personne, a 
laquelle le Canada etait une partie, ou qui ont auparavant depose une plainte pour laquelle une 
indemnite a ete demandee OU qui a ete reglee relativement a des actes de discrimination OU de 
harcelement offensants et lies au sexe ou a !'orientation sexuelle, commis en mi lieu de travail. 
Certe liste presentera des limites puisqu'elle ne comprendra pas Jes reclamations qui pourraient 
avoir ete deposees contre un tiers sans la participation ou la connaissance du Canada (p. ex. une 
demande d'indemnisation pour accident du travail) . 

4. L'administrateur fera une verification preliminaire en consultant la liste fournie par le 
Canada aux termes du paragraphe 3 ci-dessus et indiquera a l' evaluateur si le nom de la 
demanderesse y figure au moment de remettre la trousse de demande a l'evaluateur. Lorsque le 
nom de la demanderesse y figure sur la liste, l'administrateur recueillera !' information sur la 
plainte resolue anterieurement qu' il fournira ensuite a l 'evaluateur. 

5. L'evaluateur verifiera la veracite des declarations faites par la demanderesse au 
moment ou et de la maniere dont ii le juge necessaire, y compris : 

(a) en consultant la liste fournie par le Canada aux termes du paragraphe 3 ci-dessus; 

(b) en demandant des renseignements supplementaires a la demanderesse par telephone; 

(c) en demandant des renseignements supplementaires a la demanderesse et en discutant 
de sa reponse avec e lle lors d' un entre tien, le cas echeant; 

(d) en cherchant a obtenir Jes renseignements necessaires des tiers pour determiner 
!'exactitude de }'attestation relative a !' absence d' indemnites versees. 

6. Si l' evaluateur estime que la demand.eresse peut avoir auparavant intente une 
poursuite civile, ou bien depose un grief ou une plainte de harcelement, y compris une plainte 
aupres du Tribunal canadien des droits de la personne, a l'egard des memes faits et du meme 
prejudice qui sont enonces dans le Fonnulaire de reclamation, ii peut, a sa discretion, demander 
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au Canada de foumir des renseignements et des documents concemant la reclamation anterieure 
et son issue, y compris les actes de procedure, les formulaires de plainte ou de demande, Jes 
declarations, Jes decisions rendues, Jes documents de reglement et Jes quittances. 

7. Si l'evaluateur determine que la demanderesse a auparavant conclu, relativement a 
une poursuite civile; un grief ou une plainte de harcelement, y compris une plainte aupres du 
Tribunal canadien des droits de la personne ou une demande d' indemnisation au regime 
provincial ou territorial d'indemnisation des travailleurs, un accord de reglement prevoyant une 
indemnisation pour des actes de discrimination ou de harcelement fondes sur le sexe ou 
!'orientation sexuelle se rapportant aux memes fails et au meme prejudice qui sont enonces dans 
le Fonnulaire de reclamation, ii rejettera la reclamation, expliquera le motif du rejet dans sa 
decision et informera la demanderesse de sa decision. 
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ANNEXE B - APPENDICE S 

NIVEAUX D'INDEMNISATION 

NOTA : 

La description des niveaux ne vise pas a enurnerer tous Jes facteurs qui doivent etre 
presents dans un cas donne pour decider du montant d'indemnite qui sera verse, le cas 
echeant. La presence ou !'absence de l'un ou l'autre des facteurs ne dicte pas le niveau 
<l'indemnisation qui sera decide pour une reclamation. 

Les facteurs sont des indicateurs fondes sur ]'analyse des decisions des cours ou des 
tribunaux des droits de la personne, ainsi que !'opinion de professiormels sur !'incidence 
des comportements evoques. 

Le probleme dont nous sommes saisis releve du harcelement systemique, ce qui laisse 
entendre que Jes comportements reprehensibles et leurs effets sur Jes victimes presentent 
des elements comrnuns. Cela dit, !'experience de chaque personne est unique et nous 
devons etre conscients du fait que chacune desire etre entendue, comprise et crue. Nous 
devons aussi etre sensibles au fait que toutes ne reagissent pas de la meme fal;on a un 
incident traumatisant. La description des niveaux d'indemnisation constitue un cadre qui 
aidera a rendre une decision coherente et juste. 
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Niveau I - 10 000 $ 

Comprend, sans s '.Y limiter, !es comportements reprehensibles suivanls : 

Commentaires a caractere sexuel 

Blagues a caractere sexuel 

Questions inappropriees sur la vie personnelle de la plaignante 

Exhibitionnisme 

Intimidation provoquant une blessure psychologique ou de l'anxiete 

Railleries sous diverses formes 

Communication de nature sexuelle ou amoureuse 

.Effets sur la victime : 

Anxiete, cauchemars, crises de panique occasionnelles 

Colere, sentiment d'humiliation 

Perte de l'estime de soi 

Sentiment de degradation, malaise 

Nota : Pas de toxicomanie ou d'interruption du travail, pas de blessures psychologiques 
chroniques 
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Niveau 2 - 35 000 $ 

Comprend, sans s '.Y limiter, !es comportements reprehensibles suivants : 

Baisers 

Attouchements dans un but sexuel 

Simulation de relations sexuelles ou masturbation 

Agression physique causant des blessures 

Railleries sous diverses formes 

Intimidation provoquant une blessurc psychologique ou de l'anxiete 

Communication persistante de nature sexuelle ou amoureuse 

Exposition a de la pornographie1 

Ejfets sur la victime : 

Blessure physique 

lncapacite temporaire necessitant des soins medicaux 

Stress post-traumatique mineur 

Autocondamnation, sentiment de culpabilite 

Perte de confiance envers les autres 

Anxiete, cauchemars, crises de panique occasionnelles 

Colere, sentiment d'humiliation 

Depression legere 

Breve interruption du travail 

Nata : Aucune maladie psychiatrique, pas de toxicomanie alannante, pas de detresse 
psychologique permanente 

1 Ne comprend pas le fait de montrer de la pomographie dans le contexte d'une enquete crimineUe. 
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Niveau 3 - 70 000 $ 

Comprend, sans s '.Y limiter, !es comportements reprehensibles suivants : 

Denigrements fondes sur le sexe 

Baisers ou attouchements sexuels persistants 

Exhibition des organes genitaux a Ia plaignante 

Avances sexuelles 

Intimidation constante devant autrui 

Invocation du grade afin d'intimider 

Railleries dans un but degradant 

Communications incessantes de nature sexuelle ou amoureuse 

Exposition incessante a de la pomographie2 

Represailles liees a J'environnement de travail 

Effets sur la victime : 

Stress eleve ayant un effet nefaste sur la sante de la plaignante 

Autocondamnation 

Perte de confiance envers Jes autres 

Anxiete elevee 

Crises de panique frequentes 

Cauchemars intenses 

Dysfonction sexuelle 

Abus leger de drogue ou d'alcool 

Blessure laissant une marque pennanente 

Interruption de travail temporaire 

Perte de l'estime de soi 

Perte de l'envie d'exprimer ses sentiments amoureux ou son desir 

2 Ne comprend pas le fait de montrer de la pomographie dans le contexte d'une enquete criminelle. 
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Niveau 4 - 100 000 $ 

Comprend, sans s '.Y limiter, !es comportements reprehensibles suivants : 

Denigrement persistant fonde sur le sexe 

Attouchement des organes genitaux de la plaignante 

Contact physique impose a la victime 

Agression physique causant des blessures 

Exposition a de la pornographie violente3 

Harcelement a l'egard d'une plaignante vulnerable 

Ejfets sur la victime : 

Stress cleve ayant un effet nefaste sur la sante de la plaignante 

Stress post-traumatique 

Atteinte a la reputation ou au statut professionnel 

Abus de drogue ou d'alcool 

Absenteisme 

Idees suicidaires 

Sante OU bien-etre physique diminue 

3 Ne comprend pas le fait de montrer de la pornographie dans le contexte d'une enquete criminelle. 
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Niveau 5 - 150 000 $ 

Comprend, sans s '.Y limiter, les comportements reprehensibles suivants : 

Intimidation et agressions persistantes 

Actes visant a denigrer et a humilier la plaignante devant autrui 

Diminution de la valeur de la membre du groupe en Jui attribuant des tiiches subaltemes 
en des;a de ses capacites 

Actes visant a entraver Jes conditions de travail et Jes possibilites d'avancement de la 
plaignante 

Actes causant des problemes interpersonnels 

Actes visant a causer un stress emotionnel 

Invocation du grade pour denigrer 

Avances sexuelles a repetition 

Harcelement a l'egard d' une plaignante en position de vulnerabilite moyenne 

Forcer la plaignante a executer des actes sexuels sans penetration 

Effets sur la victime : 

Stress elcve ayant un effet nefaste sur la sante de la plaignante 

Stress post-traumatique, 

Tendance a !'obsession 

Abus de substances intoxicantes 

Problemes dans !es relations interpersonnelles 

Pensees suicidaires 

Blessure laissant une marque permanente 

Sentiment de culpabilite, autocondanmation 

Perte de la confiance en soi et de l'estime de soi 

Perte de l'envie d'exprimer ses sentiments amoureux ou son desir 

Interruption du travail 
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iveau 6 - 220 000 $ 

Comprend, sans s '.Y limiter, /es comportements reprehensibles suivants : 

intimidation ou agressions continues 

Forcer la plaignante a executer des actes sexuels avec penetration 

Harcelement a l'egard d'une plaignante en position de vulnerabilite accrue 

Actes visant a isoler la plaignante des autres employes ou benevoles 

Actes visant a denigrer la plaignante et a entraver ses possibilites d'avancement 

A vances sexuelles 

invocation du grade pour denigrer 

Actes visant a causer un stress emotionnel 

Ejfets sur la victime : 

Stress eleve ayant un effet nefaste sur la sante de la plaignante 

Stress post-traumatique grave 

Comportement desorganise 

Problemes de personnalite 

Pensees suicidaires ou tentatives de suicide 

Dysfonction sexuelle 

Maladie psychiatrique chronique 

Abus de substances intoxicantes 

lncapacite de travailler 
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NIVEAU 1 

NIVEAU 2 

NIVEAU 3 

NIVEAU 4 

NlVEAU 5 

NIVEAU6 

ANNEXE 8-APPEND[CE 6 

MONTANT DES lNDEMNITES 

Blessure minime 

Blessure legere 

Blessure moderee inferieure 

Blessure moderee superieure 

Blessure majeure 

Blessure grave 

10 000 $ 

35 000 $ 

70 000 $ 

100 000 $ 

150 000 $ 

220 000 $ 
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ANNEXE B - APPENDICE 7 

DEMANDE DE REEXAMEN D'UNE RECLAMATION DE 
NIVEAU 2 

AVERTISSEMENT 

La presente Demande de reexamen d'une reclamation de niveau 2 est un element du processus de 
reglement a !'amiable. Au stade de la presentation du formulaire de reclamation, l'evaluateur 
independant1 a examine !'information que vous avez fournie afin de determiner le montant de votre 
indemnite. 

Le reglement a donne lieu a l'etablissement de niveaux d'indemnisation. Dans les cas ou la reclamation 
relevait clairement du niveau 1 ou du niveau 2, l'evaluateur independant l'a traitee sans convoquer 
d'entretien. 

Les demanderesses dont la reclamation est classee au niveau 2 peuvent toutefois demander a 
l'evaluateur independant de reexaminer sa decision. La demanderesse doit alors demontrer deux 
choses: 
1. !'existence de motifs raisonnables de convoquer un entretien pour trancher la reclamation; 
2. !'existence de documents ou de renseignements auxquels elle n'a pas eu raisonnablement acces 

avant !'expiration de la periode de 60 jours suivant la presentation de son formulaire de 
reclamation. 

Vous avez seulement 30 jours a compter de la date a laquelle vous avez re~u la decision de 
l'evaluateur independant vous informant que votre reclamation est classee au niveau 2 pour lui 
demander de reexaminer sa decision. Veuillez transmettre tout nouveau document en meme 
temps que la presente demande de reexamen. 

La decision de reexamen que rendra l'evaluateur independant ne peut ni etre portee en appel, ni faire 
l'objet d'une demande de controle judiciaire. 

Si vous avez des questions sur le present formulaire ou sur le processus independant de reclamation, 
composez le XXXX ou envoyez vos questions par courriel a XXXX. 

Le formulaire doit etre rempli et envoye a l'administrateur, avec les documents a l'appui et autres 
documents pertinents et une photocopie d'une piece d'identite delivree par un gouvernement. S'il est 
plus utile de le faire ainsi, vous pouvez remplir le formulaire en ligne sur le serveur protege gere par 
l'administrateur. Si vous preferez le remplir a la main, retournez-le par la paste et NON par courriel. Si 
vous avez rei;u le formulaire par la poste, utilisez a cette fin l'enveloppe-reponse timbree qui 
l'accompagnait. Si vous n'avez pas d'enveloppe-reponse, mettez le formulaire et taus les documents 
necessaires dans une enveloppe que vous adresserez comme suit : 

Lettre confidentielle 
Bureau de l'administrateur XXX 
XXX 

TOUTES LES RECLAMATIONS SONT CONFIDENTIELLES. 

1 D'autres evaluateurs pourraient etre designes pour participer au processus d'entretien et prendre des decisions en ce qui 
concerne les reclamat ions de niveaux 3 a 6. Lorsqu'il y a renvoi a l'evaluateur independant, cela peut comprendre tout autre 
evaluateur desi ne. 

II 



Page : 

 

104 

DEMANDE DE Rl:EXAMEN D'UNE RECLAMATION DE NIVEAU 2 

DEMANDE DE REEXAMEN D'UNE RECLAMATION DE NIVEAU 2 

RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez cocher loutes les cases qui s'appliquenl A vous : 

D Ernployfe rnunk:ipale 

D Ernploy~e de district r~ional 

D Ernployfe d'un organisrne sans but lucral~ 

D Benfvole 

D Cornrnissionnaire 

D Gendarme speciale surnurneralre 

D Consultante 

D Enlrepreneure 

D Ernployl!e de la fonctlon publique (non vi~e par le r~glernent Meno et Davidson) 

D 1:ludianle 

D Mernbre d'un service de police inlegre ou personne d'un organisme ou d'un servk:e de police exteneur 

D Personne ainsi pos~ionnee travaillanl ou faisant du benevolat ~ la GRC (preciser le rOle rernpli k:i : _____________ _, 

Prfnorn(s) Norn de farnille 

Aulres norns sous lesquels vous ftes connue (par exernple nom de Jeune frlle, surnorns) 

Norn au rnomenl de lravailler ou de faire du ben~volal A la GRC 

Posle 

Nurnl!ro el nom de la rue Nurnl!ro d'apparternent, de case postale ou de route rurale 

VilleNillage Province/Territoire Code poslal 



Page : 

 

105 

DEMANDE DE R~EXAMEN D'UNE Rt CLAMATION DE NIVEAU 2 

Peut-on laisser un message ~ ce numero? 

□ Qui □ Non 
Telephone resldentiel 

Peut-on laisser un message ~ ce numero? 
□ Qui □ Non 

Cellulaire 

Peut-on envoyer un message ~ ce courriel? 

□ Qui □ Non 
Courriel 

Quel est le mellleur moyen de communiquer avec vous? 

□ Telephone residentie l □ Cellulaire □ Poste □ Courriel 

□ Qui □ Non Dans l'affirrnative, veuillez foumir les renseignements suivants : 

Norn du tuleur ou du representant personnel 

Numero et norn de la rue Nurnero d'appartemen~ de case poslale ou de route rurale 

VilleNillage Province/Territoire Code postal 

Nurnero de telephone Nurnero de telecopieur Courriel 

□ Qui □ Non Dans l'affirmative, veuillez foumir les renseignements suivants : 

Norn de ravocat 

Nurnero et norn de la rue Nurnero du bureau 

VilleNillage Province/T erritoire Code postal 

Nurnero de telephone Nurnero de Mlecopieur Courriel 

11 
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DEMANDE DE REEXAMEN D'UNE Rf CLAMATION DE NIVEAU 2 

PARTIE B- MOTIFS RAISONNABLES EXIGEANT L'APPLICATION DE 
LA PROCEDURE ETABLIE POUR LES NIVEAUX 3 A 6 

Dites-nous pourquoi votre reclamation devrait etre reexaminee. 

Dans l'espace prevu ci-dessous, expliquez de fa~on aussi detaillee que possible a l'evaluateur independant 

pourquoi votre reclamation devrait etre examinee selon la procedure etablie pour les niveaux 3 a 6 : 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 

II 
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DEMANDE DE R~EXAMEN D'UNE R~CLAMATION DE NIVEAU 2 

PARTIE C - AUTRES DOCUMENTS OU RENSEIGNEMENTS 

Veuillez nous fournir tout document ou renseignement supplementaire. 

Dans l'espace prevu ci-dessous, dites-nous quels autres documents ou renseignements vous aimeriez que 
l'evaluateur independant prenne en consideration. Veuillez joindre tout document supplementaire a votre 

demande de reexamen. 

Dans l'espace prevu ci-dessous, dites-nous pourquoi vous n'aviez pas raisonnabiement acces a ces documents 
ou renseignements avant !'expiration de la periode de 60 jours suivant la presentation de votre formulaire de 
reclamation : 

Ajoutez autant de pages que necessaire pour donner une reponse complete a la question. 

11 
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DEMANDE DE REEXAMEN D'UNE RECLAMATION DE NIVEAU 2 

DECLARATION 

Je, ______________________ , demeurant dans la ville ou la municipalite de 

________________ , dans la province ou le territoire de _________ ~ 

DECLARE SOLENNELLEMENT CE QUI SUIT : 

Je comprends que l'administrateur ou l'evaluateur independant peut verifier la veracite de mes 
declarations et allegations en se procurant aupres de tiers, y compris mon employeur, !'organisation pour 
laquelle je faisais du benevolat ou la GRC, les renseignements necessaires pour evaluer correctement 
ma demande de reexamen. L'evaluateur independant doit presenter a la demanderesse tout 
renseignement pouvant aller a l'encontre de ses allegations et lui donner !'occasion de le refuter. 

J'atteste que tousles renseignements fournis dans la presente demande de reexamen d'une reclamation 
de niveau 2 son! exacts. qu'ils aient ete fournis par moi ou en mon nom. Si quelqu'un a rempli le 
formulaire de demande de reexamen d'une reclamation de niveau 2 pour moi, je confirme que la 
personne m'a lu tout ce qu'elle avail ecrit et annexe audit formulaire, si j' en ai eu besoin pour comprendre 
le contenu du formulaire rempli et des documents qui y ont ete annexes, et je confirme que ces 
renseignements sont exacts. 

JE RECONNAIS QUE LE FAIT DE SIGNER LA PRESENTE DEMANDE DE REEXAMEN D'UNE 
RECLAMATION DE NIVEAU 2 A LE MEME EFFET QUE SI J'AVAIS PRESENTE L'INFORMATION 
CONTENUE DANS LADITE DEMANDE ET DANS SES PIECES JOINTES EN COUR SOUS SERMENT 
(OU SOUS AFFIRMATION SOLENNELLE). 

Si9nature du temoin 

(Le t~moin doit etre un commissaire aux 
sennents ou une personne que vous 
connaissez personnellement. II doit 
vous voir signer le formulaire, mais n'est 
pas tenu de le lire.) 

Norn du temoin en caract~res cfimprimerie 

Date fjour/mois/ann~e) 

Signature de la demanderesse (ou du tuteur) 

Date Gour/mois/annee) 

II 
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ANNEXE B - APPENDICE 8 

ATTESTATION DE L'ABSENCE D'INDEMNITES 
ANTERIEURES 

AVERTISSEMENT 

Le present formulaire d'Attestation de !'absence d'indemnites anterieures est un element du processus de 
reglement a !'amiable. 

Le Canada et les parties au recours collectif Tiller ont convenu que les demanderesses potentielles qui ont deja 
regle une poursuite civile, un grief ou une plainte de harcelement pour lequel une indemnite a ete demandee, y 
compris une demande d'indemnisation au regime provincial ou territorial d'indemnisation des travailleurs ou une 
plainte aupres du Tribunal canadien des droits de la personne, relative aux memes evenements et prejudices qui 
sont vises par le formulaire de reclamation, ne pourront pas participer au present processus. C'est pourquoi vous 
devez attester ne pas avoir rec;:u d'indemnisation d'une quelconque source concernant Jes memes evenements 
ou prejudices pour lesquels vous faites une demande dans le cadre du present reglement. 

Si vous avez des questions sur le present formulaire ou sur le processus independant de reclamation, composez 
le XXXX ou envoyez vos questions par courriel a XXXX. 

TRANSMISSION DU FORMULAIRE ATTESTATION DE L'ABSENCE D'INDEMNITES ANTERIEURES 
DUMENT REMPLI 

Vous devez faire parvenir le formulaire Attestation de !'absence d'indemnites anterieures dument rempli et 
accompagne d'une photocopie d'une piece d'identite avec photo delivree par le gouvernement et des documents 
a l'appui, a l'administrateur independant, dans les 180 jours suivant la date de mise en ceuvre, cette date etant 
celle du XXXX. Vous n'avez pas a envoyer le formulaire Attestation de !'absence d'indemnites anterieures 
immediatement, mais vous devez l'envoyer avant le XXXX afin d'etre admissible a une indemnisation. 

APRES AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE ATTESTATION DE L'ABSENCE D'INDEMNITES ANTERIEURES, 
N'OUBLIEZ PAS: 
• de relire vos reponses et de vous assurer qu'elles sont le plus completes possible; 
• de faire une copie du formulaire de reclamation pour vos dossiers. 

Le formulaire doit etre rempli et envoye a l'administrateur, avec les documents pertinents et une photocopie d'une 
piece d'identite delivree par un gouvernement. S'il est plus utile de le faire ainsi, vous pouvez remplir le formulaire 
en ligne sur le serveur protege gere par l'administrateur. Si vous preferez le remplir a la main, retournez-le par 
la poste et NON par courriel. Si vous avez rec;:u le formulaire par la poste, utilisez a cette fin l'enveloppe-reponse 
timbree qui l'accompagnait. Si vous n'avez pas d'enveloppe-reponse, mettez le formulaire et tousles documents 
necessaires dans une enveloppe que vous adresserez comme suit : 

Lettre confidentielle 
Bureau de l'administrateur XXX 
XXX 

TOUTES LES RECLAMATIONS SONT CONFIDENTIELLES. 

II 
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ATTESTATION DE L'ABSENCE D'INDEMNITES 
ANTERIEURES 

DECLARATION 

Je, --------- ------------------------• de la ville de 

_______________________ dans la province ou le territoire de 

_ ______ _. DECLARE SOLENNELLEMENT CE QUI SUIT: 

JE N'AI PAS REGLE UNE POURSUITE CIVILE, UN GRIEF OU UNE PLAINTE DE HARCELEMENT AUX FINS 
D'INDEMNISATION, Y COMPRIS UNE DEMANDE D'INDEMNISATION AU REGIME PROVINCIAL OU 
TERRITORIAL D'INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS OU UNE PLAINTE AUPRES DU TRIBUNAL 
CANADIEN DES DROITS DE LA PERSONNE, CONCERNANT LES MEMES EVENEMENTS OU 
PREJUDICES POUR LESQUELS JE FAIS UNE DEMANDE DANS LE CADRE DU PRESENT REGLEMENT. 

Je comprends que l'administrateur ou l'evaluateur independant peut verifier la veracite de mes declarations et 
allegations en se procurant aupres de tiers, y compris mon employeur, !'organisation pour laquelle je faisais du 
benevolat ou la GRC, les renseignements necessaires pour evaluer correctement mon attestation de !'absence 
d'indemnites anterieures. L'evaluateur independant doit presenter a la demanderesse tout renseignement 
pouvant aller a l'encontre de ses allegations et lui donner !'occasion de le refuter. 

J'atteste que tousles renseignements fournis dans le present formulaire d'Attestation de !'absence d'indemnites 
anterieures sont exacts, qu'ils aient ete fournis par moi ou en mon nom. Si quelqu'un a rempli le formulaire 
d'Attestation de !'absence d'indemnites anterieures pour moi, j'atteste que la personne m'a lu tout ce qu'elle 
avail ecrit et annexe audit formulaire, si fen ai eu besoin pour comprendre le contenu du formulaire rempli et 
des documents qui y ont ete annexes, et je confirme que ces renseignements sont exacts. 

JE RECONNAIS QUE LE FAIT DE SIGNER LA PRESENTE ATTESTATION DE L'ABSENCE D'INDEMNITES ANTERIEURES A LE 
MtME EFFET QUE SI J'AVAIS PRESENTE L'INFORMATION CONTENUE DANS LADITE ATTESTATION ET DANS SES 
PIECES JOINTES EN COUR SOUS SERMENT (OU SOUS AFFIRMATION SOLENNELLE). 

Signature du temoin 

{Le temoin doit etre un commissaire 
aux serments ou une personne que 
vous connaissez personnellement. II 
doit vous voir signer le formulaire, 
mais n'est pas tenu de le lire.) 

Norn du temoin en caracteres d'imprimerie 

Date Gour/mois/annee) 

Signature de la demanderesse (ou du tuteur) 

Date (jour/mois/annee) 
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SCHEDULE B - APPENDIX 9 
ANNEXE B - APPENDICE 9 

TRAVEL EXPENSE CLAIM 
(Other than Government employees) 

DEMANDE DE FRAIS DE VOYAGE 
(A l'exception des employes du gouvernement) 

Sumame - Nom Given Names - Pritnoms 

Address • Adres.se Province 

The following expenses were inQJrred in connection with - Les depenses mentionnees ei-dessous on! ete en<::OU'l.les a l'occasion de : 

DETAILS 
Time of (Including mode of transportation, 

am11alldeparti.xe Transportation 
Date Heure d'arrivi6e et de 

names of p1ao,s and number of meals) 
DETAILS Transport 

depart (mode de transpor1, noms des lieux et nombre de repas) 

-~.~~~!~~ ► 

REQUISITION FOR CHEQUE - DEMANDE DE CHEQUE 
I certify that the amounts included in this claim 
were incurred on authonzed govemment business 
travel. 
Je certifie que les rnontants faisant l'objet de la 
presente reclamation constituent des depens.es 
entrai l'lees par d&s voyages pour affaires offtcielles. 

Certified p.nuant to section 34 of the Financial Admffitfation h:1. 
Certlfie en vertu de !'article 34 de la Loi sur /'administration 
ffnanciere. 

s:.....""lfe £Claimanl • Oemandeur\ Date 

Requisitioned for payment pursuant to section 33 of the 
Financial Administration Act and certified in accordance with 
section 7 of th& Payment Requisitioning Regulations. 
Oemande pour paiement conform6ment a l'articie 33 de !a LoJ 
sur l '8dministratfon financiere, el certifie aux termes de l'artide 
7 du Re'}lement sur /es requisitions de paiements, 

DISTRIBUTION: Signed original to CIHR / Original sigfle aux IRSC 

T eJephone - Telephone 

Posta l Code - Code postal I GEO IND. 
IND.GEO. 

Accommodation Mears Other expenses 
Hebergement Repas Autres dtpt:1nses 

TOTALEXPENSES 
TOTAL DES DEPENSES 

► 

TOTAL CLAIMED 
TOTAL DEMANDE 

► 

Varified correct - venne contorme 

Signature 

Service Officer - Agent des serviou 

$ ,gnat<,& 
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TRAVEL EXPENSE CLAIM 

Claimants who are required to travel more than 50 kilometres from 
their residence to attend a personal interview with the Independent 
Assessorl will be reimbursed for travel expenses in accordance with 
applicable government travel directives. 

AIR 
For air travel, economy class will be used. Airfare receipts, or a copy 
of the electronic ticket must be returned to the Independent 
Assesso(s office. 

RAIL 
For travel by rail, the next highest class after the full economy class 
will be used. Travel receipts, or a copy of the ticket issued by Via Rail, 
must be returned to the Independent Assesso(s office. 

PRIVATELY OWNED VEHICLES 
The kilometric rate payable shall be the rate applicable to the 
province or territory of registration of the vehicle, in accordance with 
the rates specified in Appendix B of the National Joint Council (NJC) 
Travel Directive at: 
http://njc-cnm.gc.ca/directiveflndex.php?lang=eng&merge=2&sid=97. 

In the interest of safe driving, claimants shall not be expected to 
drive more than 250 kilometres after having worked a full day, 350 
kilometres after having worked one ha~-day, 500 kilometres on any 
day when the claimant has not worked. 

In any case, the maximum for all expenses while travelling by car, 
including accommodation and meals, should not exceed the equivalent 
of economy class air travel plus nonmal ground transportation costs 
(e.g. bus or taxi from the airport to final destination). 

ACCOMMODATION 
Accommodation will be made on beha~ of the claimant. In these 
cases, the Independent Assesso(s office will pay the basic room 
charges plus taxes directly to the hotel and other expenses will be 
charged directly to the traveller. 

Private non-commercial accommodation is encouraged. A traveller 
who makes arrangements for private non-commerclal sleeping 
accommodation will be reimbursed $50.00 per night, plus the 
incidental allowance described below. 

MEALS AND INCIDENTAL ALLOWANCES 
Meals allowances shall be reimbursed in accordance with the 
rates specified in Appendix C of the NJC Travel Directive at: 
https://www.njc-cnm.gc.ca/directiveflndex.php?sid=98&lang=eng. 

In addnion to the applicable meals, an allowance may be claimed 
to cover incidental expenses for trips of two days or more (i.e. 
overnight, with accommodation). such as dry cleaning, tips, and long 
distance calls. 

1 Reference to the Independent Assessor Includes any Additional Assessors 
appointed, 

DEMANDE DE FRAIS DE VOYAGE 

Les demanderesses ayant a se deplacer a plus de 50 kilometres de 
leur residence pour assister a un entretien individuel avec l'evaluateur 
independantl pourront reclamer le remboursement de leurs frais de 
voyage, conformement aux directives gouvernementales applicables. 

PARAVION 
Pour le transport aerien, seule la classe economique sera remboursee. 
Les billets d'avion ou une copie du billet electronique doivent etre 
envoyes au Bureau de l'evaluateur independant. 

PAR TRAIN 
Pour le transport par train, la classe juste au-dessus de la classe 
economique sera remboursee. Les rec;us ou une copie du billet 
emls par Via Rail doivent etre retournes au Bureau de l'evaluateur 
independant. 

VEHICULE PERSONNEL 
Le tarif de remboursement par kilometre est celui qui est applicable 
dans la province ou le territoire ou le vehlcule est immatricule, aux 
taux indiques a !'annexe B de la Directive sur les voyages du CNM a 
l'adresse suivante : 
http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/index.php?sid=97&lang=fra. 

Afin d'assurer une condulte en toute securite, les reclamantes 
n'auront pas a conduire plus de 250 kilometres apres une journee de 
travail, plus de 350 kilometres apres une demi-journee de travail, et 
plus de 500 kilometres une journee ou elle n'aura pas travaille. 

Le maximum des depenses encourues pour un dt\placement en 
automobile, incluant l'hebergement et les repas, ne doit pas exceder 
l'equivalent du coot par transport aerien en classe economique, 
lncluant le coot normal du transport terrestre (par exemple, le coot 
de l'autobus ou du taxi entre l'aeroport et la destination finale). 

HEBERGEMENT 
L'hebergement sera pris en charge par le Bureau de l'evaluateur 
independant. II paiera directement a l'h0tel le coot de base de la 
chambre plus les taxes. Les frais accessoires seront factures 
directement a la reclamante. 

L'hebergement prive non commercial est encourage. Une reclamante 
prenant des disposnions pour un hebergement prive non commercial 
pourra reclamer 50 $ par nuit, plus l'indemnite quotidienne decrite 
plus loin. 

REPAS ET INDEMNITES 
Les indemnltes de repas senont remboursees conformement aux 
taux indiques a l'annexe C de la Directive sur les voyages du CNM a 
l'adresse suivante : 
http://njc-cnm.gc.ca/directive/index.php?lang=fra&merge=2&sid=98. 

En plus des indemnites applicables aux repas, pour les deplacements 
de deux jours et plus une allocation quotidienne peut etre reclamee 
pour couvrir certains frais tels le nettoyage a sec, les pourboires, 
les appels interurbains. 

2 Un renvol a l'evaluateur lndependant comprend tout autre evaluateur 
designe, 
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ANNEXE B - APPENDJCE 10 

DIVULGATION DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS DETENUS PAR LA 
GRC 

I . L'administrateur et l'evaluateur veilleront a recueillir tous Jes renseignements et 
documents necessaire aupres de la demanderesse, de la GRC et de tiers, en gardant a !'esprit Jes 
principes de proportionnalite selon la nature et la gravite de la reclamation. 

2. Conformement a !'accord de reglement, la demanderesse donnera son consentement a 
l'administrateur et a l'evaluateur pour la communication des documents et des renseignements 
que possede la GRC et des tiers en remplissant le formulaire figurant a l'appendice 1 de 
('annexe B du present accord. 

3. L'administrateur et l'evaluateur adresseront toutes !es demandes de renseignements et de 
dossiers et/ou documents lies a la demanderesse ou a des tiers et detenus par la GRC a la 
personne-ressource designee par la GRC, en procedant de la maniere decrite dans la presente 
annexe. 

4. L'administrateur foumira a la GRC une copie du Consentement a la divulgation de 
renseignements signe par la demanderesse. 

5. La personne-ressource designee ne doit pas faire de copie du formulaire de consentement, 
ni produire ou conserver de documents intemes a la GRC au sujet des dossiers consultes. 

6. La personne-ressource designee doit repondre a toutes les demandes de renseignements et 
de dossiers et/ou documents que lui adresse l'administrateur ou l'evaluateur en suivant la 
procedure decrite au present appendice. 

Dossiers destines a verifier le lieu des affectations 

7. Lorsque l'administrateur ou l'evaluateur demande des renseignements ou des dossiers de 
la GRC afin de verifier les lieux et periodes d'affectation d'une demanderesse ou d'un tiers 
pertinent qui a travaille ou travaille avec ou a la GRC, la personne-ressource designee doit 
imprimer une copie des donnees pertinentes inscrites dans le dossier SIGRH de la demanderesse 
ou du tiers, s'il ya lieu, et les transmettre sous pli scelle et par courrier recommande ou par 
service de messagerie, a l'administrateur. 

8. Les donnees extraites du SlGRH peuvent etre regroupees dans un meme envoi adresse au 
bureau de l'administrateur et etre accompagnees d'autres types de documents. 

9. Au moment d'envoyer !es donnees extraites du SIGRH, la personne-ressource designee 
ne doit pas creer de page de couverture ou tout autre document indiquant !es donnees transmises 
a l' administrateur. 
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I 0. La personne-ressource designee ne doit pas imprimer, photocopier ou reproduire en 
plusieurs exemplaires les donnees, ni produire ou conserver de documents intemes a la GRC au 
sujet des donnees consultees. 

Dossiers du personnel 

11. 11 se peut que des dossiers du personnel a la GRC soient conserves aux quartiers generaux 
divisionnaires. II n'existe pas de systeme de donnees centralise et unique a partir duquel ces 
dossiers et renseignements peuvent etre recuperes. Les dossiers doivent done etre recuperes 
individuellement aupres des quartiers generaux divisionnaires de la GRC au pays ou aupres de 
Bibliotheque et Archives Canada. Pour la plupart des demanderesses, ii n'existe pas de dossiers 
du personnel. 

_ 12. Lorsque l'administrateur ou l'evaluateur demande un dossier du personnel, la personne-
ressource designee doit communiquer par telephone avec le depot central des dossiers au quartier 
general divisionnaire, ou les archives, et demander ace que le dossier lui soit transmis, en 
indiquant le nom de la personne ainsi que sa date de naissance. 

13. La personne-ressource designee doit photocopier le dossier personnel et envoyer les 
documents sous pli scelle et par courrier recommande ou service de messagerie dans une 
enveloppe portant !'inscription« CONFIDENTIEL - A N'OUVRIR QUE PAR LE 
DESTINATAIRE ». 

14. Plusieurs dossiers du personnel peuvent etre regroupes dans un meme envoi adresse au 
bureau de l'administrateur et etre accompagnes d'autres types de documents. 

15. Au moment d'envoyer les dossiers du personnel au bureau de l'evaluateur, la personne-
ressource ne doit pas creer de page de couverture ou tout autre document indiquant !es 
documents transmis a I' administrateur. 

16. La personne-ressource designee ne doit pas faire d'autres copies des dossiers que celles 
destinees a l'administrateur, ni produire ou conserver de documents intemes a la GRC au sujet 
des documents consultes. 

17. La personne-ressource designee peut examiner le dossier et caviarder des renseignements 
personnels non pertinents et tout autre element d'inforrnation protege en vertu de la Loi sur la 
preuve au Canada, L.R., 1985, chap. C-5, ou par un privilege d'interet public en common law. 

Plaintes de harcclement, dossiers de grief et dossiers d'inconduite 

18. II se peut que des dossiers et renseignements de la GRC en lien avec des plaintes de 
harcelement, des griefs et des cas d' inconduite soient conserves aux quartiers generaux 
divisionnaires. JI n'existe pas de systeme de donnees centralise et unique a partir duquel ces 
dossiers et renseignements peuvent etre recuperes. Les dossiers doivent done etre recuperes 
individuellement aupres des divisions de la GRC au pays ou aupres de Bibliotheque et Archives 
Canada. 
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19. Lorsque l'administrateur ou l'evaluateur demande des renseignements ou des dossiers 
et/ou documents concemant une plainte de harcelement, un dossier de grief ou un dossier 
d'inconduite, la personne-ressource designee doit communiquer par telephone avec le depot 
central des dossiers du quartier general divisio1maire, ou !es archives, en toute confidentialite, et 
demander ace que le dossier lui soit transmis, en indiquant le nom de la personne ainsi que sa 
date de naissance. 

20. La perso1me-ressource designee ne doit pas divulguer la raison pour laquelle elle 
demande le document et/ou dossier. 

21. La personne-ressource designee doit se conformer aux exigences suivantes et s'assurer 
que les personnes auxquelles elle s'adresse pour obtenir lesdits docwnents et/ou dossiers s'y 
confonnent egalement : 

(a) ne pas etablir ni conserver de dossier au sujet de la demande; 

(b) ne pas creer ni conserver de page de couverture ou autre document indiquant les 
dossiers demandes et envoyes; 

(c) faire une copie imprimee des donnees ou, dans le cas d'un dossier papier, la photocopie 
de !'original, et la transmettre par courrier recommande ou service de messagerie 
directement a la personne-ressource designee dans une enveloppe scellee portant 
!'inscription « CONFIDENTIEL - A N'OUVRIR QUE PAR LE DESTJNATAIRE »; 

(d) aucun dossier et/ou document ne doit etre envoye par le biais de la salle de courrier de 
la GRC; 

(e) plusieurs dossiers et/ou documents peuvent etre regroupes dans un meme envoi 
adresse a la personne-ressource designee; 

22. Dans le cas des plaintes de harcelement, des dossiers de grief et des dossiers 
d' inconduite, la personne-ressource designee recevra Jes declarations de la demanderesse, tout 
rapport d'enquete et autre document faisant etat des conclusions. 

23. La personne-ressource designee peut examiner le dossier et caviarder des renseignements 
personnels non pertinents et tout autre element d'information protege par la Loi sur la preuve au 
Canada ou par un privilege d'interet public en common law. 

24. La personne-ressource designee enverra Jes documents et/ou dossiers au bureau de 
l'administrateur par courrier recommande ou par service de messagerie dans une enveloppe 
scellee portant !'inscription CONFIDENTIEL -A N'OUVRJR QUE PAR LE DESTINATAIRE. 

25. Plusieurs dossiers du perso1mel peuvent etre regroupes dans un rneme envoi adresse au 
bureau de l'administrateur et etre accornpa1,JJ1es d'autres types de documents. 

26. La personne-ressource designee n'etablira pas de page de couvertw-e ou autre document 
indiquant !es dossiers transmis a l'administrateur. 
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27. La personne-ressource designee ne doit pas faire d'autres copies des dossiers que celles 
destinees a l'administrateur, ni produire ou conserver de documents intemes a la GRC au sujet 
des documents consultes. 

Aucune obligation de la part du Canada en ce qui concerne les dossiers dcmandes aupres 
de tiers 

28. Lorsque l'administrateur ou l'evaluateur demande des documents aupres d'un tiers, comme 
l'employeur de la demanderesse ou !'organisation pour laquelle celle-ci faisait du benevolat, le 
Canada n'a aucun controle sur la fai;:on dont le tiers traite la demande ou sur la maniere dont ii 
protege la confidentialite des renseignements de la demanderesse, si tel est le cas. 
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ANNEXEC 

RECLAMATIONS DES MEMBRES DU GROUPE SECONDAIRE 

I. Les membres du groupe secondaire admissibles a une indemnite en vertu du present accord 
et de la presente annexe sont le conjoint actuel de la membre du groupe principal et le ou Jes enfants 
de cette derniere auxquels s'applique ou s'est deja appliquee la definition de ce terme au sens du 
present accord : 

«Conjoint» designe : 

(a) soit l'une des deux personnes qui sont actuellement mariees l' une avec l'autre ou qui, de 
bonne foi de la part de la personne invoquant la presente clause pour faire valoir tout droit, 
ont contracte un mariage annulable ou nu!, et qui vivent ensemble; 

(b) soit l'une des deux personnes qui ne sont pas mariees l'une avec l'autre et qui ont cohabite 
durant une periode minimale de trois ans, ou qui ont une relation d'une certaine permanence 
si elles sont les parents naturels ou adoptifs d'un enfanl. 

« Enfant » designe un enfant nature! ou legalement adopte de la membre du groupe principal, une 
personne dont la membre du groupe principal a la garde en vertu d'une ordonnance d'un tribunal 
ou d'un contrat famil ial, ou une personne que la membre du groupe principal a manifeste 
!'intention bien arretee de trailer comme s' il s'agissait d'un enfant de sa famille (est toutefois exclu 
l'enfant place, moyennant retribution, en fami lle d'accuei l par la personne qui en a la garde 
legitime). 

2. L'evaluateur1 decidera, selon la preponderance des probabilites, pour !'application du 
present accord, si le membre designe du groupe secondaire est le conjoint actuel de la membre du 
groupe principal ou un enfant de celle-ci auquel s'applique ou s'est deja appliquee la definition 
enoncee ci-dessus. 

3. Chaque membre du groupe principal classee au niveau 5 ou 6 recevra, avec la decision de 
l' evaluateur, le Formulai re de reclamation du membre du groupe secondaire, sur lequel elle pourra 
designer des membres du groupe secondaire qui peuvent etre admissibles a une indemnite aux 
termes du present accord. Un seul conjoint actuel peut etre designe. 

4. Les membres du groupe secondaire designes sur le Formulaire de reclamation du membre 
du groupe secondaire doivent signer !edit formulaire et foumir une preuve de filiation. Dans le cas 
d'un enfant mineur, le fonnulaire doit etre signe par l'un de ses parents ou par son tuteur legal. 
Dans le cas d'une personne frappee d' incapacite qui n 'est pas un mineur, le formulairc doit etre 
signe par son representant legal. Le parent, le tuteur legal ou le representant legal qui signe le 

1 Toute mention de l'evaluateur dans la presente annexe renvoie aussi ii un evaluateur supplementaire designe. 
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formulaire au nom d'un membre du groupe secondaire doit foumir un document prouvant le statut 
qu' il detient, selon le cas. 

5. Pour qu' il y ail admissibilite a une indemnite en vertu du present accord, le Formulaire de 
reclamation du membre du groupe secondaire dO.ment signe et !es documents a I' appui doivenl etre 
presentes dans !es 60 jours suivant la date de l'envoi dudit formulaire a la membre du groupe 
principal. La date limite pour deposer la reclamation du membre du groupe secondaire sera 
indiquee dans la lettre envoyee a la membre du groupe principal avec le Formulaire de reclamation 
du membre du groupe secondaire. 

6. Sous reserve de la disposition 7 de la presente annexe, le conjoint et le ou !es enfants 
designes admissibles recevront chacun 5 % de l' indemnite accordee a la membre du groupe 
principal conformement a l'appendice 7 de l'annexe B du present accord. 

7. Le montant total des indemnites accordees au conjoint et aux enfants de la membre du 
groupe principal ne doit pas depasser 10 % de l' indemnite accordee a cette derniere. Si plus de 
deux membres du groupe secondaire admissibles sont designes, ils se partageront egalement 
l' indemnite maximale de 10 %. 

8. Le versement des indemnites au conjoint et aux enfants de la membre du groupe principal 
se fera confom1ement aux dispositions 33 a 53 de l'annexe B du present accord, sous reserve des 
modifications necessaires. Tout emploi du terme « demanderesse » aux dispositions 33 a 53 de 
!' annexe B englobera les demandeurs membres du groupe secondaire. 
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ANNEXE C-APPEN DJCE l 

FORMULAIRE DE RECLAMATION DU MEMBRE DU GROUPE 
SECONDAIRE 

Je, ________________ .;.._ _____________________ _ 
Nom eomplet en earacc6re1 d'lmprlmerie 

du ______________________________________ _ 

Num6'o el nom de la rue Num6ro d'appartomont, de case postale ou de route rurala 

vmoMllaga Provl ncG/f' orrltol ro Code postal 

demande par la presente, en qualite de membre du groupe principal au sens de l'accord de reglement, que 

(Nom complet en caract6res d'impnmerie) 

reyoive une indemnisation a titre de membre du groupe secondaire. 

J'atteste par la presente que 

est mon ___________________ , et je joins a la presente une preuve de filiation, 
conjoin!, enfanI, enfarit adopte 

OU 

J'atteste par la presente que je suis le representant legal de _________________ _ 

que j'ai signe la presente au nom de. __________________ , une personne frappee 

d'incapacite, et que j'y joins une preuve demon statut de _______ ____________ _ 

Je comprends que l'admissibilite du conjoint et des enfants d'une membre du groupe principal a une indemnisation 
en tan! que membres du groupe secondaire sera determinee conformement a l'annexe C de !'accord de reglement 
et que le versement de cette indemnisation se fera selon les dispositions 33 a 52 de !'annexe B de !'accord de 
reglement, sous reserve des modifications necessaires. 
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Signature du temoln' Signature de la membre du groupe principal 

Nom du temoln en caracteres d'lmprlmerle 

Date Oour/mois/annee) Date Qour/mois/annee) 

Signature du temoin' Signature du membre du groupe secondalre (ou du tuteur) 

Nom du temoln en caracteres d' lmprlmerle 

Date Oour/mois/annee) Date Oour/mols/annee) 

' Le temoin doit etre un commissaire aux serments ou une personne que vous connaissez personnellement II doit vous voir signer le 
formulalre, mats n'est pas tenu de le lire. 

II 
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ANNEXED 

PERSONNE-RESSOURCE DESIGNEE A LA GRC ET PROCESSUS DE SOUTIEN 
POUR LES RECLAMATIONS 

1. Le Canada etablira un processus confidentiel de soutien pour Jes reclamations et designera 
une ou des personne(s)-ressource(s) confonnement it la presente annexe afin de repondre aux 
demandes de renseignements et de documents et/ou dossiers transmises par 1 'administrateur ou 
l'evaluateur et foumir it l'administrateur ou it l'evaluateur Jes renseignements pertinents, comme 
l'exige l' accord de reglement et tel qu 'approuve par la Cour. Dans la presente annexe, Jes termes 
administrateur et evaluateur comprennent le personnel de Jeurs bureaux respectifs. 

2. Le Canada designera le Directeur, Programme de support aux reclamations, une personne 
des Ressources humaines de la GRC et une personne du Secteur de la responsabilite 
professionnelle de la GRC comme points de contact (Jes « personnes-ressources designees ») 
auxquels l'administrateur et l'evaluateur adresseront leurs demandes de renseignements et de 
documents et/ou dossiers detenus par la GRC au sujet d'une demanderesse ou d'un tiers, comrne 
prevu dans l'ordonnance d'approbation. 

3. Les personnes-ressources designees seront responsables : 

(a) du fonctionnement et de )'administration du processus de soutien pour les reclamations; 

(b) d'assurer la confidentialite des demandes w,ues et des reponses foumies et, en 
particulier, de prendre toutes les mesures necessaires pour proteger l'identite des 
demanderesses et autres renseignements Jes concemant; 

(c) d'accepter !es demandes de renseignements et de documents transmises par 
l'administrateur ou l'evaluateur; 

(d) de recuperer les documents et !es renseignements demandes; 

(e) de fournir !es renseignements et Jes documents au bureau de l'administrateur, 
conformement it la presente annexe. 

4. Les personnes-ressources designees travailleront it la Direction generate de la GRC, 73 
promenade Leikin, Ottawa (Ontario). 

5. Les personnes-ressources designees seront installees dans un bureau independant (qui 
pourrait etre dans Jes locaux ou ont ete installees les personnes-ressources designees pour le 
soutien aux reclamations Merlo-Davidson) situe dans une zone d'acces reserve de la Direction 
generale de la GRC, sans fenetres interieures, ni porte vitree. Aucun ecriteau, ni autre support 
indiquant la vocation du bureau ne sera appose sur la porte ou ailleurs. 

6. Laporte d'acces sera munie d'un lecteur de cartes et l'acces au bureau necessitera une carte 
it puce delivree par la GRC. 

7. Tous !es classeurs, bureaux et autres articles ou mobilier d'entreposage seront verrouilles. 
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8. Le bureau sera muni d'un systeme d'alarme et chaque personne-ressource designee aura 
son propre code d'acces. 

9. Le Canada communiquera aux parties Jes noms des personnes-ressources designees et 
foumira leurs coordonnees a l'administrateur et a l'evaluateur. Si une personne-ressource designee 
doit etre remplacee avant la fin du processus de reclamation, le Canada en infonnera Jes parties et 
foumira Jes coordonnees de la personne-ressource a l'administrateur et a l'evaluateur. 

I 0. Les personnes-ressources designees doi vent preserver la confidentialite de toute 
infonnation foumie ou obtenue dans le cadre du processus de reclamation et de reglement, sauf 
dans !es cas prevus par la loi, et utiliser cette information uniquement aux fins du processus de 
reclamation et de reglement, a moins que Jes parties n'en conviennent autrement. 

11. L'administrateur et l'evaluateur peuvent communiquer avec !es personnes-ressources 
designees par telephone, courrier recommande, courrier postal, service de messagerie ou courriel, 
a leur convenance. Cependant, aucune information susceptible d'identifier une demanderesse ou 
un tiers ne doit etre envoyee par courrier postal ou par courriel aux personnes-ressources 
designees. Aucune correspondance ne doit etre envoyee ou re9ue en passant par la salle de 
courrier de la GRC. 

12. L'administrateur, l'evaluateur et !es personnes-ressources designees doivent s'echanger 
verbalement !'information susceptible d'identifier une demanderesse ou un tiers ou la transmettre 
sous pli scelle portant !'inscription CONFIDENTIEL - A N'OUVRIR QUE PAR LE 
DESTINATAIRE par courrier recommande ou service de messagerie confidentielle. 
L'administrateur, l'evaluateur et leurs representants doivent s'identifier a la satisfaction des 
personnes-ressources designees. 

13. Pour chaque demande de renseignements ou de documents et/ou dossiers adressee a la 
personne-ressource, l'administrateur ou l'evaluateur doit foumir le nom de la demanderesse au 
moment ou elle travaillait a la GRC, sa date de naissance et toute autre information qui pourrait 
constituer un critere de recherche. L'administrateur ou l'evaluateur fonnuleront de maniere aussi 
precise que possible leur demande de renseignements et de docwnents en indiquant notamment le 
type de dossier (p. ex. medical, personnel, de harcelement, de grief), la date, la periode, le 
detachement ou !'emplacement geographique, !es elements pertinents et autres descripteurs 
semblables. 

14. Dans !es cas ou !es renseignements et !es dossiers demandes pourraient avoir existe, mais 
n'existent plus ou ne peuvent pas etre retrouves, la personne-ressource designee en informera 
verbalement l'administrateur ou l'evaluateur. 

15. L'administrateur et l'evaluateur detiendront une cote de securite du gouvemement au 
niveau approprie et protegeront !es renseignements et Jes dossiers conformement aux exigences de 
securite relatives au traitement de !'information et des documents prevues par le Canada. Les 
bureaux de l'administrateur et de l'evaluateur et Jes installations d'entreposage seront confonnes 
aux exigences de securite que le Canada jugera necessaires. 
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ANNEXEE 

DIRECTIVE CONCERN ANT L' ABSENCE DE REPRESAILLES 

La Cour federale a approuve un reglcment survenu entre la GRC ct des employees 

municipales, employees de district regional, employees d'organismes a but non lucratif, 

benevoles, commissionnaires, gendarmes speciales sumumeraires, consultantes, 

entrepreneures, employees de la fonction publique, etudiantes, membres des services de 

police integres et personnes d 'organismes et de services de police exterieurs qui sont des 

femmes ou qui s' identifient publiquement comrne des femmes et qui ont travaille sous la 

supervision ou la gestion de la GRC ou dans un milieu de travail tenu par la GRC 

pendant la periode visee par le recours collectif. Le reglement ne s'applique pas aux 

personnes qui etaient des membres du groupe principal dans le recours Merlo et 

Davidson c. Sa Majeste la Reine, action n° T-1685-16 en Cour federale, aux membres du 

groupe dans le recours collectif Ross, Roy et Satalic c. Sa Majeste la Reine, action n° T-

370-1 7 en Cour federale ou aux membres du groupe dans le recours collectif Association 

des membres de la police montee du Quebec inc., Gaelan Delisle, Dupuis, Paul, 

Lachance, Marc c. Sa Majeste la Reine, action n° 500-06-000820-163 en Cour superieure 

du Quebec. La periode visee par le recours collectif va du 16 septembre 1974 a Qa date 

de cert ification']. 

Le detail du reglement peut etre consulte dans le site web etabli pour le reglement a XXX 

et dans les sites web des procureurs au recours co!lectif a www.callkleinlawyers.com et a 
www.higgertylaw.ca. Le reglement prescrit un processus de reclamation et le versement 

d'indemnites aux membres du groupe doot Jes reclamations auront ete jugees valables par 

un evaluateur independant. Toute membre du groupe a le droit de faire une reclamation 

en vcrtu du reglement sans craindre de represailles. En terrnes tres clairs, ii n'y aura pas 

de represailles contre quiconque fait une reclamation en vertu du reglement. Tout acte de 

represailles sera traite avec scrieux et des pcines seront imposees qui seront 

proportionnelles aux circonstanccs ct a la gravite de l'actc de represai lles. 
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ANNEXE F 

FORMULAIRE D'EXCLUSJON 

Ti ller, Copland et Roach c. Sa Majeste la Reine, no de dossier de la cour: T-1673-17 

Recours collectif contre la GRC pour discrimination et harcelement fonde sur le sexe ou 
!'orientation sexuelle 

Le present document n 'est pas un formulaire de reclamation. En le transmettant, vous vous 
excluez du recours collect(( et de I 'accord propose a son egard. N'utilisez pas le p resent 
f ormulaire si vous souhaitez obte11ir 1111e i11de11111ile se/011 / 'accord prop ose. 

Yous devcz remplir le formulaire d'exclusion uniquement si vous souhaitez conserver le droit 
d'intenter uu recours personnel. Si vous ne souhaitez pas intcnter un recours personnel ct nc 
souhaitcz pas faire unc reclamation en vertu de !'accord, vous n'avcz pas a rcmplir le 
formulaire. 

Nom: 

Adresse actuelle : 

Date de naissance : 

Periodes de service ou de benevolat et lieux de travail a la GRC : 

Raison de ]'exclusion: 

Date : ___________ _ 

Signature 

Pour vous exclure du recours collectif, vous devez signer le present forrnula ire et le faire 
parvenir au procureur au recours collectif a l'adresse indiquee ci-dessous au plus tard le***** 
2019, le cachet de la poste faisant foi. 

KLELN LA WYERS LLP 
A l'att. de Whitney Santos 
1385, West 8'11 Avenue, bureau 400 
Vancouver (C.-B.) 

Telephone: 604-874-7171 
Telec. : 604-874-7180 
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ENTRE: 

Definitions 

ANNEXE B 

ACCORD SUPPLEMENTAIRE conclu le 1er octobre 2019 

CHERYL TILLER, MARY-ELLEN COPLAND ET DAYNA ROACH, 

a titre de representantes des demanderesses du recours collectif 

Demanderesses 

et 

SA MAJESTE LA REINE DU CHEF DU CANADA, 

representee par LE PROCUREUR GENERAL DU CANADA 

Defenderesse 

Conditions de nomination de l'a.dministrateur et de l'evaluateur 

Les expressions definies qui sont utilisees dans le present accord supplementaire ont le meme 
sens que Jes expressions definies correspondantes dans !'accord. 

Dans la presente annexe : 

«Accord » s'entend de !'accord signe par les parties le 21 juin 2019, qui comprend le 
present accord supplementaire; 

« Accord supplementaire » s'entend du present accord supplementaire, qui fait partie de 
]'accord; 

« Administrateur » designe l'administrateur nomme par la Cour, soit Deloitte s.r.l. ; 

« Evaluateur » designe l 'evaluateur nomme par la Cour, soit ]'honorable Louise Otis. 
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I. ADMINJSTRATEUR 

A. Nomination de Deloitte s.r.1. a titre d'administrateur 

1. Conformement a !'article 6.041 de !'accord, Jes parties consentent a la nomination, par la 
Cour, de Deloitte s.r.l. a titre d'administrateur. 

2. Les parties comprennent que l'administrateur agira en conformite avec le present accord 
supplementaire, qui sera incorpore a l'ordonnance d'approbation, en plus de remplir !es 
fonctions de l 'administrateur enoncees dans !'accord, y compris Jes annexes et Jes 
appendices. 

B. Honoraires profcssionnels 

Barcmc tarifoirc 

3. Le Canada retribuera !es services d'administration fournis par l' administrateur selon le 
bareme tarifaire suivant, jusqu'a concurrence de 3 000 000,00 $, a I 'exclusion des taxes 
appl icables : 

(a) Hoooraires fixes : 

Services generaux d'administration et de gestion de 
l'administrateLLI' et de l'evaluateur (y compris l'etablissement du 
processus de reclamation; la production de rapports reguliers; la 
gestion du compte en fiducie; le soutien aux demanderesses; la 
mise sur pied, la dotation en personnel et le soutien de bureaux 
pour Jes evaluateurs; ainsi que toute tache entreprise a ces fins 
avant )'approbation de )'accord, y compris toute tache entreprise 
avant la date d'approbation). 

(b) Honoraires variables octroyes pour chaque reclamation: 

Reclamations de membres du groupe principal 
Reclamations de membres du groupe secondaire 
Demandes de rcmboursement de frais de deplacement et de depenses 
medicales; demandes de reexamen 

(c) Honoraires variables octroyes pour le soutien des evaluateurs: 

Embauche et remuneration de personnel pour soutenir un evaluateur 

Cout de salles de reunion pour !es entretiens avec un evaluateur : 
Bureaux de l'administrateur 

2 

787 000 $ 

280 $ cbacune 
90 $ chacune 
35 $ chacune 

Selan !es 
besoins 
raisonnables de 
l'cvaluateur 

100 $/jour 
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Bureaux exterieurs 

Frais de deplacement du personnel des evaluateurs pour les entretiens 
avec les demanderesses et les rencontres avec l 'administrateur, 
conformement aux dispositions de la Directive sur !es voyages du 
Conseil national mixte du gouvernement du Canada. 

500 $/jour au 
maximum 

4. L'administrateur ne doit accomplir aucune tache qui entra'inerait une responsabilite 
depassant le plafond de 3 000 000,00 $ en depenses payables par le Canada, sauf si les 
parties l'y autorisent expressement par ecrit ou, a defaut, si la Cour l'y autorise. 

5. Si, a tout moment, l'administrateur estime que la somme allouee de 3 000 000,00 $ ne suffira 
pas pour terminer !' administration de !'accord, ii en avisera Jes parties sans tarder, leur 
indiquera la raison precise de l'insuffisance des fonds et s'abstiendra de terrniner 
I 'administration de !'accord a mains que Jes parties l 'y autorisent expressement par ecrit ou, 
a defaut, que la Cour l'y autorise. 

6. L'administrateur informera Jes parties lorsque le cout des services foumis atteint 70 % du 
plafond de 3 000 000,00 $. 

Facturation et calendrier de paiement 

7. A frequence mensuelle et en contrepartie de !'execution satisfaisante de toutes les 
obligations conferees a l'administrateur aux termes de !'accord, le Canada versera les 
honoraires professionnels de ce demi er pour le travail facture, conformement aux conditions 
etablies dans Les presentes ou aux autres conditions qui peuvent etre imposees par le Canada 
et dont Jes parties peuvent convenir par ecrit : 

(a) apres presentation d'une facture exacte et complete ainsi que de tout autre 
document exige au titre de !'accord, selon les instructions de facturation donnees 
par le Canada avant la premiere periode de facturation; 

(b) apres verification de tous les documents par le Canada. 

8. Dans les 30 jours suivant l'ordonnance d'approbation, le Canada versera un premier montant de 
308 575,00 $ a l'administrateur au titre des honoraires fixes. A condition de respecter Jes 
exigences des articles 7 et 17 du present accord supplementaire, l'administrateur recevra le 
reste des honoraires fixes sous forrne de versements mensuels de 26 575,00 $ qui 
commenceront 60 jours apres la date de l'ordonnance d'approbation et qui se poursuivront 
pendant 18 mois. Si le processus de reclamation n'est pas !ermine au bout de 18 mois, les 
versements mensuels au titre des honoraires fixes seront reduits a 20 000,00 $ et se 
poursuivront jusqu'a la fin du processus de reclamation a condition que l'administrateur 
respecte les exigences des articles 7 et 17 du present accord supplementaire. Si l'ordonnance 
d'approbation est portee en appel, Jes versements mensuels ne commenceront pas, ou ne 
reprendront pas, avant que tousles appels soient regles et a moins que l'ordonnance 
d'approbation soit maintenue. 

3 
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9. A condition que l 'administrateur respecte Jes exigences des articles 7 et 17 du present accord 
supplementaire, le Canada paiera les honoraires variables de ce demier sous forme de 
versements mensuels qui commenceront dans Jes 30 jours suivant l'ordonnance 
d'approbation et se poursuivrontjusqu'a la fin du processus de reclamation. Si l'ordonnance 
d'approbation est portee en appel, Jes versements mensuels ne commenceront pas, ou ne 
reprendront pas, avant que tous Jes appels soient regles et a moins que l 'ordonnance 
d'approbation soit maintenue. 

10. Les honoraires prevus ci-dessus englobent l'integralite des services rendus; aucun autre 
montant ne sera octroye pour des depenses. 

C. Confidentialite 

11 . L 'administrateur traitera I' information et les dossiers sur !es membres du groupe en toute 
confidentialite et veillera ace que seules !es personnes qui ont besoin d'en avoir 
connaissance y aient acces. 

12. L'administrateur doit faire signer !'entente de confidentialite suivante a tous Jes employes ou 
les sous-traitants qui travaillent pour lui et qui auront acces a des informations sur Jes 
membres du groupe avant de leur donner acces a ces informations : 

ENTENTE DE CONFIDENTIALITE 

Dans le cadre du travail qui me sera confie en tant qu'employe(e) ou 
sous-traitant(e) de Deloitte s.r. l. au titre de l 'ordonnance prise par la 
Cour federale dans le dossier n° T-1673-17, je, soussigne( e ), 

_ __________ __ _, pourrais me voir accorder, par 
une demanderesse ou par le Canada, ou en leur nom, un droit d'acces a 
des renseignements lies au processus de reclamation etabli pour le 
recours collectif Tiller. Certains de ces renseignements pourraient etre 
confidentiels ou la propriete exclusive de tiers, ou avoir ete corn;:us, mis 
au point ou produits par Deloitte s.r.l. ou par l' evaluateur, !' honorable 
Louise Otis (et tout evaluateur supplementaire). Aux fins de la presente 
entente de confidentialite, les renseig:nements comprennent entre autres 
Jes documents, les consignes, les directives, Jes donnees, le materiel et 
Jes avis, transmis de vive voix ou sous forme imprimee, electronique 
ou autre et classifies ou non comme exclusifs ou de nature delicate, qui 
sont communiques a une personne ou dont une person:ne prend 
connaissance pendant !'execution du processus de reclamation 
administre par Deloitte s.r.l. pour le recours collectifTiller. 

Je rn'engage a ne pas reproduire, copier ou utiliser Jes renseignements 
susmentionnes et a ne pas !es divulguer, les diffuser ou Les devoiler, en 
tout ou en partie, sous quelque forme ou de quelque maniere que ce 
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soit, sauf a l ' evaluateur ou a un employe du Canada ou des avocats des 
demanderesses, et alors seulement sij'en ai re<;u l'autorisation expresse 
et que je procede selon le principe du besoin de savoir, en conformite 
avec l 'ordonnance de la Cour. Je protegerai ces renseignements en 
prenant toutes Jes mesures appropriees et necessaires, y compris celles 
indiquees dans Jes consignes ecrites ou verbales etablies conjointement 
par le Canada et Jes avocats des demanderesses, afin d'en empecher la 
communication, la consultation ou !'utilisation en contravention de la 
presente entente. 

J'utiliserai Jes renseignements fournis a l'administrateur ou a 
l'evaluateur parune demanderesse ou au nom du Canada aux seules fins 
du processus de reclamation, et je renonce a tout droit de propriete a 
l'egard desdits renseignements. 

Je consens ace que Jes obligations prevues a la presente entente restent 
perpetuellement en vigueur, meme si celle-ci est resiliee ou annulee. 

Norn (en lettres moulees) 

Signature 

13. L'administrateur veillera ace que Jes renseignements concemant Jes membres du groupe 
soient conserves en lieu sfir et a ce que seules Jes personnes autorisees qui ont signe I' entente 
de confidentialite y aient acces. Les imprirnes seront conserves dans un contenant ferme a 
cle, dans un endroit faisant l 'objet d 'une surveillance constante par l'administrateur. 

14. L'administrateur ne conservera, n'emegistrera, ne transmettra et ne recevra des 
renseignements concemant Jes membres du groupe sous forme electronique que selon Jes 
modalites et au moyen des dispositifs approuves par Jes parties ou, a defaut, par la Cour. 

15. L'administrateur signalera rapidement aux parties tout incident ou toute inquietude 
concernant des renseignements confidentiels reveles a ou obtenus par des personnes non 
autorisees. 

16. Les renseignements seront retournes ou detruits conformement a !'accord ou aux directives 
de la Cour. 

D. Rapports 

17. Trente jours apres la date de mise en reuvre puis chaque mois par la suite, l'administrateur 
presentera aux parties un rapport dans lequel ii fournira !'information suivante : 

(a) un etat de rapprochement du compte en fiducie; 
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(b) une mise ajour sur les communications (appels et courriels); 

(c) le nombre de demandes de reexamen visant des reclamations de niveau 2; 

(d) le nombre de demandes de prorogation; 

(e) le nombre de reclamations rec;ues par l'administrateur; 

(f) le nombre de reclamations envoyees a l 'evaluateur; 

(g) le nombre de decisions rendues par l'evaluateur; 

(h) le nombre de reclamations rejetees par l 'evaluateur; 

(i) !es honoraires de l'administrateur et de l'evaluateur. 

18. Le Canada peut aussi effectuer des visites sur place afin de verifier les documents fournis. 

E. Assurances 

19. L'administrateur doit souscrire, maintenir en vigueur pendant toute la duree de 
!'administration du processus de reclamation, payer et renouveler des assurances dont 
l'etendue et le montant correspondent aux obligations que lui confere !'accord, a savoir: 

(a) Une assurance responsabilite civile generale d'au moins 2 000 000,00 $ par 
accident ou par incident et suivant le total annuel. Le Canada est designe comme 
assure additionnel, mais seulement en ce qui conceme Jes responsabilites qui 
peuvent decouler de !'execution des obligations conferees a l'administrateur en 
vertu de !'accord. L'interet du Canada doit se lire comme suit dans la police : Le 
Canada, represente par le ministere de la Justice du Canada. 

(b) Une assurance responsabilite civile professionnelle d 'au moins 1000000,00 $ par 
sinistre et suivant le total annuel, y compris les frais de defense; 

(c) Une assurance tous risques contre le vol et les detournements. Le beneficiaire doit 
etre designe comme suit dans la police : Le Canada, selon ses interets et ses 
directives. 

20. S'il s'agit d'une police sur la base des reclamations, la couve1ture doit etre valide pour une 
periode minimale de 12 mois suivant la fin ou la resiliation du man.dat d'administration. 

21. L'avenant suivant doit etre compris dans toutes !es polices : 

Avis d'annulation : L 'assureur fournira au Canada et aux avocats des 
demanderesses un avis ecrit de trente (30) }ours avant l 'annulation de la police. 
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22. Ni la conformite ni la non-conformite aux exigences en matiere d'assurances prevues aux 
presentes ne libere l 'administrateur de ses responsabilites et obligations en vertu de !'accord. 

23. Droits de poursuite : Bien que l 'administrateur ne soit pas un agent du Canada, 
conformement a l 'al inea 5d) de la Loi sur le ministere de la .Justice, L.R.C. 1993, ch. J-2, 
art. 1, si une poursuite est intentee par ou conlTe le Canada et que, independamment de la 
presente clause, l'assureur a le droit d' intervenir en poursuitc ou en defense au nom du 
Canada a titre d'assure additionnel dcsigne en vertu de la police d'assurance de 
l'administrateur, l 'assureur doit communiquer promptement avec le procureur general du 
Canada a l 'adresse suivante, par lettre recommandee ou par service de messagerie, avec 
accuse de reception, pour s'entendre sm Jes strategies juridiques : 

Ministere de la Justice du Canada 
840, rue Howe, bureau 900 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6Z 2S9 
A !'attention du bureau du directcur general regional 

24. Le Canada se reserve le droit d'intervenir en codefense dans toute poursuite intentee contre 
l 'administrateur ou le Canada. Le Canada assumera tous les frais I ies a cette codefense. Si le 
Canada decide de participer a la defense en cas de poursuite intentee contTe Jui ou contre 
l'administ:rateur et qu 'il n'est pas d'accord avec une proposition de reglement acceptee par 
J'assureur de l'administrateur et Jes demanderesses qui donnerait .lieu a un reglement ou au 
rejet de )'action intentee contre le Canada, ce demier sera responsable envers l 'assureur de 
l'administratem de toute difference entre le montant du reglement propose et la somme 
adjugee ou payee en fin de compte (coil.ts et interets compris) au nom du Canada. 

II. EV ALUATEUR 

A. Nomination de !'honorable Louise Otis a titre d'evaluateur 

25. Conformement a !'article 6.01 de !'accord, les parties consentent a la nomination, par la 
Cour, de )'honorable Louise Otis a titre d'evaluateur. 

26. Les parties comprennent que l 'evaluateur agira confonnement au present accord 
supplementaire, qui sera incorpore a I 'ordonnance d'approbation, en plus de remplir les 
fonctions de l'evaluateur enoncees dans !'accord. 

B. Honoraircs professionncls 

Bareme tarifairc 

27. Le Canada retribuera les services d'evaluation selon le bareme tarifaire suivant: 

7 



Page : 

 

133 

Evaluateur 

Debours du bureau non assumes par l'administrateur 

Adjoint adrninistratif 
Adjoint a la recherche 

350 $ de l 'heure 

Seton les besoins 
raisonnables 
35 $ de l'heure 
150 $ de l'heure 

28. L'evaluateur ne doit pas engager des fra is lies aux services d'evaluation ou foumir des 
services d 'evaluation qui entraineraient une responsabilite depassant le plafond de 
1 000 000,00 $ en depenses payables par le Canada au titre des services d'evaluation, sauf si 
les parties l'y autorisent expressement par ecrit ou, a defaut, si la Cour l'y autorise. 

29. Si, a tout moment, l'evaluateur estime que la somrne allouee de 1 000 000,00 $ ne suffira 
pas pour terminer !'administration des services d'evaluation lies a !'accord, ii en avisera Jes 
parties sans tarder. 

30. L'evaluateur informera les parties lorsque le coO.t des services foumis atteint 70 % du 
plafond de l 000 000,00 $. 

Facturation et calendrier de paiement 

31. A frequence mensuelle, le Canada versera !es honoraires professionnels de l 'evaluateur 
pour le travail facture, confolmement aux conditions etablies dans Jes presentes ou aux 
autres conditions dont les parties peuvent convenir par ecrit : 

(a) apres presentation d'une facture exacte et complete ainsi que de tout autre 
document exige au titre de I 'accord, selon Jes instructions de facturation donnees 
par le Canada avant la premiere periode de facturation; 

(b) apres verification de tous les documents par le Canada. 

Deplacements raisonnables 

32. Dans Jes cas ou un entretien en personne est necessaire, l 'evaluateur peut se deplacer pour 
rencontrer la demanderesse ou demander que celle-ci se rende a l'endroit qu'il a desigoe. 

33. Une demanderesse qui est appelee a se deplacer a plus de 50 kilometres de sa residence pour 
assister a un entretien a la demande de l'evaluateur adroit au remboursement de ses frais de 
deplacement par le Canada conformement a la Directive sur !es voyages du Conseil national 
mixte du gouvemement du Canada. Ce remboursement sera verse par l'administrateur 
confonnement aux dispositions etablies a !'annexe B, Processus de reclamation. 

34. Dans Jes cas ou l'evaluateur est appele a se deplacer, ii doit tout mettre en reuvre pour 
rencontrer autant de demanderesses que possible !ors de chaque voyage. L'evaluateur 
limitera le nombre de personnes l'accompagnant a un mernbre de son personnel ou de celui 
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de l'administrateur et a un conseiller ou expert en la matiere, selon Jes besoins. 

35. Dans Les cas ou Jes fonctions de l'evaluateur exigent des deplacements, Jes depenses qui en 
decoulent seront facturees au Canada au titre des honoraires de l 'evaluateur selon Jes taux 
etablis dans la Directive sur les voyages du Conseil national mixte du gouvemcment du 
Canada. 

Montants octroyes 

36. Les honoraires prevus ci-dessus englobent l 'integralite des services rendus; aucun autre 
montant ne sera octroye pour des depenses. 

A. Confidentialite 

37. L'evaluateur traitera l 'infonnation et Jes dossiers sur Jes demanderesses en toute 
con:fidentialite et veillera ace que seules les personnes qui ont besoin d 'en avoir 
connaissance y aient acces. 

38. L'evaluateur doit signer !'entente de confidentialite suivante et Ia faire signer a tous Jes 
employes ou Jes sous-traitants qui travaillent pour Lui et qui auront acces a des informations 
sur les demanderesses avant de leur donner acces a ces informations : 

ENTENTE DE CONFIDENTIALITE 

Dans le cadre du travail qui me sera confie en taut qu'employe(e) ou 
sous-traitant(e) de (NOM DE L'EVALUATEUR) au titre de 
l'ordonnance prise par la Cour federale dans le dossier n° T-1 673-17, 
je, soussigne( e ), 

_ ____________ _, pourrais me voir accorder, par 
une demanderesse ou par le Canada, ou en leur nom, un droit d'acces a 
des renseignements lies au processus de reclamation etabli pour le 
recours collectif Tiller. Certains de ces renseignements pourraient etre 
confidentiels ou la propriete exclusive de tiers, ou avoir ete conc;us, mis 
au point ou produits par (NOM DE L'EVALUATEUR) ou par Deloitte 
s.r. l. dans le cadre de leur mandat. Aux fins de la presente entente de 
con:fidentialite, les renseignements comprennent entre autres les 
documents, Jes consignes, les directives, Jes donnees, le materiel et Jes 
avis, transmis de vive voix ou sous forme imprimee, electronique ou 
autre et classifies ou non comme exclusifs ou de nature delicate, qui 
sont communiques a une personne ou dont une personne prend 
connaissance pendant ]'execution du processus de reclamation 
administre par Deloitte s.r.l. pour le recours collectifTiller. 

Je m'engage a ne pas reproduire, copier ou utiliser Jes renseignements 
susmentionnes et a ne pas les divulguer, Jes diffuser ou les devoiler, en 
tout ou en partie, sous quelque forme ou de quelque maniere que ce 
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soit, sauf a l'evaluateur ou a un employe du Canada ou des avocats des 
demanderesses, et alors seulement si j'en ai re9u l' autorisation expresse 
et que je procede selon le principe du besoin de savoir, en conformite 
avec l'ordonnance de la Cour. Je protegerai ces renseignements en 
prenant toutes Jes mesures appropriees et necessaires, y compris celles 
indiquees dans Jes consignes ecrites ou verbales etablies conjointement 
par le Canada et Jes avocats des demanderesses, afin d'en empecher la 
communication, la consultation ou !'utilisation en contravention de la 
presente entente. 

J'utiliserai !es renseignements foumis a l'administrateur ou a 
l'evaluateur par une demanderesse ou au nom du Canada aux seules fins 
du processus de reclamation, et je renonce a tout droit de propriete a 
l'egard desdits renseignements. 

J e consens ace que !es obligations prevues a la presente entente restent 
perpetuellement en vigueur, meme si celle-ci est resiliee ou aonulee. 

Norn (en lettres moulees) 

Signature 

39. Les renseignements concemant Jes demanderesses seront conserves de maniere sure afin 
que seules \es personnes autorisees qui ont signe I' entente de confidentialite y aient acces. 
Les imprimes seront conserves dans un contenant ferme a cle, dans un endroit qui fait 
l'objet d'une surveillance constante ou qui est accessible seulement aux personnes ayant 
signe !'entente de confidentialite. 

40. L'cvaluateur ne conservera, n'enregistrera, ne transmettra et ne recevra des renseignements 
concernant !es demanderesses sous forme electronique que selon les modalites et au moyen 
des dispositifs approuves par les parties OU, a defaut, par la Cour. 

41 . L' evaluateur signalera rapidement aux parties tout incident ou toute inquietude concernant 
des renseignements confidentiels reveles a ou obtenus par des personnes non autorisees. 

B. Rapports 

42. L'evaluateur foumira a l'administrateur toute l'information dont ii a besoin pour produire 
ses rapports mensuels. 

C. Pouvoirs et immunite 

43. L'evaluateur jouira de taus Jes pouvoirs oecessaires pour Jui permettre d'exercer ses 
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fonctions conformement a l'accord et aux annexes. 

44. L'evaluateur et toute personne travaillant sous sa direction conformement a la presente 
nominationjouiront de 1 'immunite de droit public associee aux fonctions judiciaires. 

D. Assurances 

45. L'evaluateur vei llera a detenir une assurance adequate, compte tenu des fonctions et des 
risques associes a la presente nomination. Tous !es coOts lies a cette assurance seront 
assumes par l'evaluateur. 

46. Droits de poursuite : Bien qu'un evaluatetu· ne soil pas un agent du Canada, conformement a 
l'alinea Sd) de la Loi sur le ministere de la Justice, L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une 
poursuite est intentee par ou contre le Canada et quc, independamment de la presente clause, 
l 'assureur a le droit d 'intervenir en poursuite ou en defense au nom du Canada a titre d'assurc 
additionnel designe en vertu de la police d 'assurance de l'evaluatcur, l'assureur doit 
communiquer promptement avec le procureur general du Canada a l'adresse suivante, par 
lettre recommandec ou par service de messagerie, avec accuse de reception, pour s'entendre 
sur les strategies juridiques : 

Ministere de la Justice du Canada 
840, rue Howe, bureau 900 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6Z 2S9 
A !'attention du bureau du directeur general regional 

47. Le Canada se reserve le droit d ' iote1venir en codefense dans toute poursuite intentee contre 
un evaluateur ou·le Canada. Le Canada assumera tous Jes frais lies a cette codefense. Si le 
Canada decide de participer a la defense en cas de poursuite intentee contre lui ou contre 
l'evaluateur et qu' il n'est pas d'accord avec une proposition de reglement acceptee par 
1.'assureur de l'evaluateur et Les demanderesscs qui donnerait lieu a un reglement ou au rejet 
de !'action intentee contre le Canada, ce dernier sera responsable envers l'assureur de 
l'evaluateur de toute difference entre le montant du reglement propose et la somme adjugee 
ou payee en fin de compte (coi\ts et interets compris) au nom du Canada. 

HI. COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

48. La ou I 'accord mentionne I 'eDvoi ou la reception par telecopieur ou par courrier (recommande 
ou ordinaire) de formulaires de reclamation, de documents, de lettres ou d 'aut:res 
communications, la transmission peut aussi sc faire par voie electronique sous la forme et 
selon Jes modalites convcnues par !es parties a I 'accord. 

49. Le present accord peut etre signe en autant d 'exemplaires quc necessaire, chacun etant repute 
etre unoriginal et, pris da.ns leur ensemble, etant reputes ne constituer qu' un seul et meme 
accord. 
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EN FOi DE QUO! les parties ont signe le present accord ce I er jour d'octobre 2019. 

Angela Bespflug, 
Procureurc des demanderesses 
Cheryl Tiller et Mary-Ellen Copland 

Patrick B. Higgerty, c.r. 
Procureur de la demanderesse 
Dayna Roach 

12 

Donnaree Nygard, 
Procw-eur du defcndeur, 
le procureur general du Canada 
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AVIS D'APPROBATIONDU REGLEMENT 

Action collective portant sur le harcelement et la discrimination 
fondes sur le sexe ou !'orientation sexuelle a la GRC 

Avez-vous subi du harcelement ou de la discrimination fonde sur 
le sexe ou }'orientation sexuelle lors de votre travail ou de votre 

benevolat au sein de la GRC? 
Vous pourriez avoir droit a une indemnite. 

Si vous etes urzefemme ou si vous vous iderztifiez comme telle et que vous travaillez oufaites du 
benevolat au seill de la GRC ouy avez tlejit travaille oufait du henevolat, 

vous pourriez avoir tlroit it une intlenuzite. 

Le ** 2019, la Cour federale a approuve le reglement de !'action collective Tiller c. Sa Majeste la Reine. 
L'action collective porte sur des allegations de ha.rcelement et de discrimination fondes sur le sexe et 
l 'o1ientation sexuelle au sein de la Gendarmerie royale du Canada (la« GRC »). 

Qui a le droit de participer au rcglemcnt? 

Yous avez le droit de participer au reglement si vous etes membre du groupe principal, au sens attribue a ce 
tenne ci-apres, et que vous avez subi du harcelement ou de la discrimination fonde sur le sexe ou !'orientation 
sexuelle !ors de votre travail ou de votre benevolat a la GRC. Le groupe est defini corrune suit : 

Mcmbrcs du groupe principal : les employees municipales, les employees de districts regionaux, les 
employees d'organismes sans but lucratif, Jes benevoles, les cornmissionnaires, Jes gendarmes speciales 
a titre sumumeraire, !es consultantes, Jes entrepreneures, Jes employees de la fonction publique, Jes 
etudiantes, Jes membres de services de police integres ainsi que les personnes issues de corps policiers et 
d'agences extcmes qui sont des femmes ou qui s'identifient publiquement comme telles et qui faisaient 
l'objet d'une supervision ou d'une gestion par la GRC ou qui ont travailJe dans un mil ieu contr6le par la 
GRC durant la periode visee par !'action collective (definie comme la periode allant du 16 septembre 
1974 au 5 jui llet 2019), actuelles et anciennes et toujours vivantes. 

•Sont exclues du groupc les personnes qui soDt membres du groupe principal dans la decision Merlo et • 
Davidson c. Sa Majeste la Reine rendue par la Cour federale (n° d 'action T- 1685-16) ainsi que celles qui sonl membres du 
groupe dans la decision Ross, Roy et Satalic c. Sa Majeste la Reine rendue par la Cour federale (n° d'action T-370- 17) ou la 
decision Association des membres de ia police montee du Quebec inc., Gaetan Delisle, Dupuis, Paul, Lachance, 
Marc c. HM1'Q rendue par la Cour Superieure du Quebec (n° d'action 500-06-000820-163). 

Mcmbrcs du groupe secondairc : les enfants ou Jes conjoints des membres du groupe principal qui ont 
une reclamation pa.r filiation, confotmemenl a la legislation en matiere de droit famil ial applicable. 

Quclles soot Jes modalites du rcglcment? 
Le reglement prevoit six niveaux d' indcmnisation allant de 10 000 $ a 220 000 $ pour Jes membres du groupe 
principal qui ont subi du harcelement ou de la discrimination fondes sur le sexe ou !'orientation sexuelle lors de 
leur travail ou de leur benevolat a la GRC durant la periode visee par l'action collective. Les membres du 
groupe secondaire ont aussi droit a une indemnisation si le membre du groupe principal a Jaquelle its ou elles 
sont lies a vu sa reclamation eva!uee a J'un ou l'autrc des deux niveaux d'indemnisation Jes plus eleves, compte 
tenu de la gravite du prejudice. 

Le processus de reclamation dans le cadre du reglement est independant et confidentiel; si vous presentez une 
reclamation dans le cadre du reglement, la GRC n'en sera pas informee. 
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Par ailleurs, le processus de reclamation dans le cadre du reglement est non accusatoire. Les reclamations de 
niveau inferieur sont examinees sur dossier. Dans le cas des reclamations de niveau superieur, un entretien avec 
la reclamante est mene par une evaluatrice. II n'y a pas d'audience et les reclamantes ne sont pas 
contre-interrogees. 

Quelle est la marchc a suivre pour presenter une reclamation? 

Les membres du groupe principal doivent transmettre a l'administrateur du reglement un formulaire de 
reclamation confidentiel accompagne des documents a l'appui au plus tard le ****. Un formulaire de 
reclamation pour membres du groupe secondaire est fourni aux membres du groupe principal dont Jes 
reclamations sont approuvees a l'un des deux niveaux superieurs. 

Une personne qui s'exclut de !'action collective n'a pas droit a une indernnite dans le cadre du reglement. 

Renscignemcnts supplcmentaircs et formulaire de reclamation 

Pour obtenir ou presenter un formulaire de reclamation en ligne, visitez le site Web rcmpsettlement.ca. Yous 
pouvez egalement comrnuniquer avec le bureau de l'administrateur du reglement, dont voici Jes coordonnees : 

***** 

Pour en savoir davantage sur Jes modalites du reglement ou pour poser des questions au sujet de votre 
reclamation, comrnun.iquez avec Jes avocats du groupe : 

Klein Lawyers LLP 
Whitney Santos 
wsantos@callkleinlawyers.com 
1385 West 8th Avenue, #400 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6H 3V9 
www.callkleinlawyers.com 

Higgerty Law 
Connie Luong 
info@higgertylaw.ca 
Millennium Tower, Main Floor 
101,440 2nd Avenue SW 
Calgary (Alberta) TIP 5E9 
www.higgertylaw.ca 
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A VIS D' APPROBATION DU REGLEMENT 

Avez-vous subi du harcelement ou de la 
discrimination fonde sur le sexe ou 

l'orientation sexuelle lors de votre travail 
ou de votre benevolat au seln de la GRC? 
Vous pourriez avoir droit a une indemnite. 

Le ** 2019, la Cour federale a approuve le reglement de !'action collective 
Tiller c. Sa Maj este la Reine. L'action collective porte sur des allegations de 
barcelement et de discrimination fondes sur le sexe et I' orientation sexuelle a 
l'endroit de femmes travaillant ou faisant du benevolat a la Gendarmerie royale du 
Canada (la« GRC »). 

Qui a le drolt de partlclper au reglement? Les femmes qui ont subi du 
barcelement ou de la discrimination fonde sur le sexe ou !'orientation sexuelle !ors 
de leur travail ou de leur benevolat a la GRC pendant la periode visee par !'action 
collective (du 16 septembre 1974 au 5 jui llet 2019).* 

*Membres du groupe principal : les employees municipales, !es employees de districts 
regionaux, Jes employees d'organismes sans but lucratif, Jes benevoles, les commissionnaires, les 
gendarmes speciales a titre sumumeraire, Jes consultantes, les entrepreneures, les employees de la 
fonction publique, les etudiantes, les membres de services de police integres ainsi que les 
personnes issues de corps policiers et d'agences cxtemes qui sont des ferrunes ou qui s'identi-fient 
publiquement comme telles et qui faisaient l'objet d'une supervision ou d'une gestion par la GRC 
ou qui ont travaille dans un milieu controle par la GRC durant la periode visee par !'action 
collective, actuelles et anciennes et toujours vivantes, a l'exclusion des personnes qui sont 
membres du groupe principal dans la decision Merlo el Davidson c. Sa Majeste la Reine rendue 
par la Cour federale (n° d'action T-1685-16) ainsi que celles qui sont membres du groupe dans la 
decision Ross, Roy el Sa1alic c. Sa Majeste la Reine rendue par la Cour federale 
(n°d'action T-370-17) ou la decision Association des membres de la police monlee du Quebec 
inc .. Gaelan Delisle, Dupuis, Paul, Lachance, Marc c. HMTQ rendue par la Cour Superieure du 
Quebec (n° d'action 500-06-000820-163). 

Quelles sont les modalltes du regJement? 
Le reglement prevoit six niveaux d'indemnisation allant de 10 000 $ a 220 000 $ 
pour les membres du groupe principal. Le processus de reclamation dans le cadre 
du reglement est confidentiel et non accusatoire. Dans le cas des reclamations de 
niveau superieur, un entretien avec la reclamante est mene par une evaluatrice. 

Quelle est Ia marche a sulvre pour presenter une reclamation? 
Les membres du groupe principal doivent presenter un formulaire de reclamation 
au plus tard le ****. Les fonnulaires de reclamation peuvent etre obtenus et 
presentes en ligne sur le site www.rcmpsettlement.ca ou etre envoyes par la poste a 
l'adresse mentionnee sur le formulaire de reclamation. Un formulaire de 
reclamation pour membres du groupe secondaire est fourni aux membres du 
groupe principal dont Jes reclamations sont approuvees a l'un des deux niveaux 
superieurs. 

Renselgnements supplementalres 

Pour en savoir davantage sur le reglement, pour obtenir un formulaire de 
reclamation ou pour poser des questions au sujet de votre reclamation, 
communiquez avec les avocats du groupe : 

K lein Lawyers LLP 
www.callkleinlawyers.com 

wsantos@callkleinlawyers.com 

Higgcrty Law 
www.higgertylaw.ca 
info@higgertylaw.ca 
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rd KCC RICEPOINT 
A Computershare company. 

Experience pertinente 

Tiller c. Sa Majeste la Reine 
Sommaire du programme de notification 

Les membres du Service de notification juridique de KCC ont participe a la conception et a la mise en 
ceuvre de nombreux programmes de notification d'actions canadiennes, notamment dans le cadre des 
affaires suivantes: Ross c. Sa Majeste la Reinen° T-370-17 (C. fed.); Brown v. The Attorney General of 
Canada (C.S.J. Ont.), n° cv-09-00372025; Anderson v. The Attorney General of Canada 
n° 2007 01T4955CP (C.S. T.-N.-L.) et n° 2008NLTO166 (C.S. T.-N.-L.); et In re Residential Schools Litig., 
n° 00-CV-192059 (G.S.J. Ont.). 

Analyse du cas 
Nous avons tenu compte des facteurs connus suivants dans la formulation de nos recommandations : 

1. Nous croyons savoir qu'il y a environ 41 200 membres du groupe principal repartis dans 
!'ensemble du Canada, aussi bien dans de grandes villes qu'en milieu rural. 

2. Au total, 154 municipalites ont conclu des ententes de services de police municipaux avec la 
GRC. 

3. On croit que la majorite des membres du groupe principal resident en Golombie-Britannique 
et en Alberta, ainsi qu'a Ottawa, en Ontario. 

4. Presque tous les membres du groupe principal sont ages de plus de 18 ans, et la majorite 
d'entre eux ont de 35 a 64 ans. 

5. Plusieurs membres du groupe principal ne peuvent etre identifies et reperes uniquement par 
le deploiement d'efforts raisonnables, c'est pourquoi ii faut les rechercher au moyen d'une 
campagne medias grand public. 

6. Une portee et un libelle efficaces de l'avis sont essentiels pour communiquer !'importance de 
!'information concernant les droits des membres du groupe. 

Ob'ectif 
L'avis a ete formule en vue de communiquer aux membres du groupe principal les renseignements 
suivants : 1) !'approbation du reglement; 2) leur droit de presenter une reclamation; 3) la marche a suivre 
pour presenter une reclamation. 

Pour que le programme de notification rejoigne les membres du groupe principal et capte leur attention 
avec efficaclte, l'avis doit etre formule en termes clairs, concis et simples qui leur permettent de bien 
comprendre leurs droits et leurs options. 

Destinataires cibles 
Membres du groupe principal : les employees municipales, les employees de districts regionaux, les 
employees d'organismes sans but lucratif, les benevoles, les commissionnaires, les gendarmes speciales 
a titre surnumeraire, les consultantes, les entrepreneures, les employees de la fonction publique, les 
etudiantes, les membres de services de police integres ainsi que les personnes issues de corps policiers 
et d'agences externes qui sont des femmes ou qui s'identifient publiquement comme telles et qui faisaient 
l'objet d'une supervision ou d'une gestion par la GRG ou qui ont travaille dans un milieu contr0le par la 
GRG du rant la periode visee par l'action collective, actuelles et anciennes et toujours vivantes. Soni 
exclues les personnes qui sont membres du groupe principal dans la decision Merlo et Davidson c. Sa 
Majeste la Reine rendue par la Gour federale (numero de dossier T-1685-16) ainsi que celles qui sont 
membres du groupe dans la decision Ross, Roy et Satalic c. Sa Majeste la Reine rendue par la Gour 
federale (numero de dossier T-370-17) ou dans la decision Association des membres de la police montee 

Exclusif et confidentiel 
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du Quebec inc., Gaelan Delisle, Dupuis, Paul, Lachance, Marc c. HMTQ rendue par la Gour superieure 
du Quebec (numero de dossier 500-06-000820-163). La periode visee par l'action collective s'etend du 
16 septembre 2014 a la date la laquelle la Gour approuve le reglement. 

Municipalites concernees 
Dans !'ensemble du Canada, 154 municipalites ont conclu des ententes de services de police 
municipaux, et sont done concernees par cette action. 

Municipalites 
Province/Territoire concernees % du total 

Alberta 45 29,22 % 

Colombie-Britannique 65 42,21 % 

Manitoba 22 14,29 % 

Nouveau-Brunswick 7 4,55 % 

Nouvelle-Ecosse 5 3,25 % 

lie-du-Prince-Edouard 2 1,30 % 

Saskatchewan 8 5,19 % 

TOTAL 154 100,00 % 

C'est dans les provinces d'Alberta et de la Colombie-Britannique que se trouve la grande majorite (plus 
de 70 %) des municipalites concernees. La campagne mediatique met done l'accent sur les interventions 
dans ces provinces, tout en assurant une vaste portee nationale. 

Analyse de la cible 
Des sommaires et des tableaux de donnees ainsi que d'autres publications et exposes de Statistique 
Canada ont ete examines et analyses. 

► Caracteristiques selectives de la population canadienne 

POPULATION 

En date du 1"' juillet 2018, ii y avail environ 29 882 742 adultes canadiens ages de 18 ans ou plus 
(adultes 18+ )1. Les femmes representent 50, 7 % de la population des adultes 18+; la population des 
adultes 18+ de sexe feminin s'etablit a 15 143 845 et les hommes comptent pour 49,3 % des adultes 18+. 

1 Statistique Canada, Tableau 17-10-0005-01. Estimation de la population au 1 • juillet selon l'age et le sexe. Demiere modification : 
6 mars 2019 
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Population canadienne selon l'iige et le sexe 18+ 

Total 
A e Canada Hommes Femmes 

15 a 19 ans 2 106893 1 082 667 1024226 

20 a 24 ans 2 437 542 1 271 388 1 166 154 

25 a 29 ans 2 573 476 1 324 764 1 248 712 

30 a 34 ans 2 550 512 1288341 1 262 171 

35 a 39 ans 2 514 450 1 250 324 1264 126 

40 a 44 ans 2 378 927 1176 696 1 202 231 

45 a 49 ans 2 405 692 1 195 595 1 210 097 

50 a 54 ans 2 578 047 1 285 508 1 292 539 

55 a 59 ans 2 726 152 1 354 975 1 371 177 

60 a 64 ans 2 456 212 1 207 653 1 248 559 

65 a 69 ans 2 035 754 988 337 1 047 417 

70 a 74 ans 1 625 256 779 411 845 845 

75 a 79 ans 1 109 870 515 927 593 943 

80 a 84 ans 765 850 336 986 428 864 

85 a 89 ans 504 086 199 768 304 318 

90 a 94 ans 237 609 76 792 160 817 

95 a 99 ans 69 827 17 143 52 684 

100 ans et plus 9 968 1 774 8 194 

18 ans et olus 29 882 742 14 738 897 15 143 845 

Age median 40 8 39 7 41 8 

Exclusif et confidentiel 3 
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Dans les provinces cles que son! la Colombie-Britannique et !'Alberta, les ratios entre l'age et le sexe 
demeurent essentiellement les memes que dans la population canadienne totale. Les femmes 
representent 50,9 % de la population des adultes 18+ en Colombie-Britannique et 49,9 % des 
adultes 18+ en Alberta. Toutefois, ces pourcentages chutent si on examine la population des 
millenariaux, car les femmes representent de plus forts pourcentages de la population vieillissante. Les 
femmes ne representent que 48,6 % des adultes de 18 a 34 ans en Colombie-Britannique et 48,7 % en 
Alberta. 

Population par province et selon l'age et le sexe 18+ 

Colombie-Britannique Alberta 

Age Total Femmes Total Femmes 

15a19ans 278 449 135 095 251 337 122 387 

20 a 24 ans 326 304 155213 274 313 132 121 

25 a 29 ans 348 003 169 757 326 082 158 359 

30 a 34 ans 355 796 175 642 355 630 175 105 

35 a 39 ans 337 164 169 537 342 125 170 219 

40 a 44 ans 310 564 158 748 302 367 149 515 

45 a 49 ans 336 228 173 138 281 502 137 680 

50 a 54 ans 352 933 180 666 272 966 134 245 

55 a 59 ans 374 912 191 674 284 634 141 754 

60 a 64 ans 347 541 179 280 249 951 124418 

65 a 69 ans 297 853 153 558 187 836 95 170 

70a74ans 234 106 120 729 138 728 71 992 

75 a 79 ans 157 411 82 056 92 822 49 589 

80 a 84 ans 107 811 58 186 64 279 35 795 

85 a 89 ans 70 556 40 455 42 373 25 158 

90 a 94 ans 33 097 21 578 19 263 12 773 

95 a 99 ans 10 354 7 565 5526 4 147 

100 ans et plus 1 537 1 213 855 699 

18 ans et olus 4113 550 2 093 033 3 341 787 1667694 

18 a 34 ans 1141 483 554 650 1 056 560 514 540 
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Integration de !'analyse de la phase I dans la phase II 
Outre les donnees concernant notamment la couverture obtenues des medias numeriques au cours de la 
phase I du programme de notification, ii est difficile de quantifier le succes des autres modes de diffusion 
de l'avis puisque celui-ci ne contenait pas d'appel direct a l'action. Toutefois, compte tenu des 
renseignements presentes plus haut, nous sommes convaincus du succes de la notification de l'avis et 
estimons que le plan de notification de la phase II devrait refleter celui de la phase I, en y apportant les 
quelques modifications mineures exposees ci-apres. 

Les principaux indicateurs de performance de la phase I du programme de notification procurent de 
precieux indices concernant la distribution de l'avis sur les plateformes des medias numeriques. Par 
exemple le taux de clics des avis publies sur le Reseau Display de Google a ete considerablement plus 
eleve que celui des avis numeriques parus sur Facebook, YouTube ou lnstagram. En consequence, la 
phase II du programme de notification de l'avis sera modifiee afin de transferer une partie des 
impressions publicitaires de Facebook, YouTube et lnstagram au Reseau Display de Google. 

Afin de mieux assurer le suivi de la participation benevole des municipalites et du SCFP dans la diffusion 
de l'avis de la phase II, un mecanisme d'information volontaire sera utilise dans la lettre de la phase II 
expediee aux municipalites et aux bureaux du SCFP. 

Par ailleurs, compte tenu de la vaste couverture mediatique suscitee par le communique de la phase I, un 
nouveau communique sera ajoute au programme de notification de la phase II. Ce communique sera 
publie deux a quatre semaines avant la date limite des reclamations et rappellera aux membres du 
groupe de presenter leurs reclamations dans le cadre du reglement avant la date limite des reclamations. 

Strategies de notification proposees 
Le plan de notification consiste en une combinaison de placements d'avis dans un grand magazine 
d'interet general et des editions regionales d'un quotidien gratuit a grand tirage et sur divers sites Web, 
notamment les plateformes des reseaux sociaux Facebook, lnstagram et YouTube. II comprend 
egalement la diffusion d'un communique a l'echelle nationale, le placement d'avis dans des journaux 
regionaux et des publications en langue etrangere, ainsi que des interventions de liaison aupres des 
municipalites et des syndicats. 

Le plan de notification a ete con9u de maniere a rejoindre 85 % des femmes de 18 ans ou plus dans 
!'ensemble du Canada grtice aux seuls efforts sur /es medias mesurables. 

La portee sera accrue et etendue davantage par des efforts sur les medias et des interventions non 
mesurables. On prevoit que les efforts sur les medias non mesurables augmenteront sensiblement cette 
portee. 
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Tactigues de notification proposees 
Voici une description sommaire des tactiques de notification proposees. 

► Journaux 

► Journaux grand public: Un avis d'environ un quart de page paraitra une fois dans des 
journaux grand public distribues a Ottawa, a Calgary et a Edmonton, et deux fois dans un 
journal grand public de Vancouver. 

OTTAWA CITIZEN 

► Ottawa Citizen 
o Tirage : 75 898 
o Lectorat 

Femmes 18+ : 93 000 
Femmes de 18 a 34 ans : 20 000 
Femmes 35+ : 73 000 

CALGARY HERALD 
► Calgary Herald 

o Tirage : 71 133 
o Lectorat 

Femmes 18+ : 105 000 
Femmes de 18 a 34 ans : 27 000 
Femmes 35+ : 78 000 

EDMONTON JOURNAL 
► Edmonton Journal 

o Tirage : 58 634 
o Lectorat : 222 000 

Femmes 18+: 100 000 

Exclusif et confidentiel 

Femmes de 18 a 34 ans : 21 000 
Femmes 35+ : 79 000 
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The Province 
► The Province 

o Tirage : 123 935 
o Lectorat 

Femmes 18+ : 188 000 
Femmes de 18 a 34 ans : 35 000 
Femmes 35+ : 153 000 

RICEPOINT 
A Computershare company. 

► Quotidiens gratuits : Un avis d'environ une demi-page paraitra une fois dans les grands 
centres des provinces ou resident la plupart des membres du groupe 
(Colombie-Britannique et Alberta), notamment dans les quotidiens gratuits StarMetro de 
Vancouver, de Calgary et d'Edmonton, et un avis double format paraitra dans Coffee 
News. 

STAH METRO \:\\'COLYER 
► StarMetro Vancouver 

o Lecteurs de quotidiens papier : 287 000 
o Repartition selon le genre 

58 % hommes 
42 %femmes 

o Repartition selon l'age 

Exclusif et confidentiel 

18 a 34 ans: 100 000 
18 a 49 ans: 175 000 
25 a 34 ans : 61 000 
25 a 49 ans: 137 000 
35 a 49 ans : 76 ooo 
50 a 64 ans : 60 000 
35 ans et plus : 187 000 
65 ans et plus : 51 000 
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STAR METRO CALGARY 

StarMetro Calgary 
o Lecteurs de quotidiens papier: 121 000 
o Repartition selon le genre 

60 % hommes 
40 % femmes 

o Repartition selon l'age 
18 a 34 ans : 36 ooo 
18 a 49 ans : 58 ooo 
25 a 49 ans : 4 7 ooo 
35 a 49 ans : 22 000 
50 a 64 ans : 37 000 
35 ans et plus : 85 000 
65 ans et plus : 26 000 

STAR METRO EDMO\TO\ 
• StarMetro Edmonton 

o Lecteurs de quotidiens papier : 119 000 
o Repartition selon le genre 

54 % hommes 
46 % femmes 

o Repartition selon l'age 
18 a 34 ans : 33 000 
18 a 49 ans : 57 000 
25 a 49 ans : 42 ooo 
35 a 49 ans : 24 000 
50 a 64 ans : 35 000 
35 ans et plus : 86 000 
65 ans et plus : 27 000 

· ~ 

RICEPOINT 
A Computershare company. 

• Coffee News est un journal canadien de premier plan que les clients peuvent lire au 
restaurant, dans un cafe, une salle d'attente, une aire d'accueil, au bureau du 
medecin et partout ailleurs ou ils attendent de recevoir un service. Chaque edition 
de Coffee News est personnalisee en fonction de la collectivite ou elle est distribuee 
et contient 32 annonces de petites et moyennes entreprises locales. Les editions 
locales sont publiees par un entrepreneur qui a a cceur !'engagement 
communautaire. 
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La version abregee de l'avis sera publiee une fois dans environ 77 regions ou la 
portee du journal.s'etend aux municipalites concernees, dent les suivantes: 

Ces municipalites pourraient inclure : Airdrie, Beaumont, Bonnyville, Burnaby 
(Centre), Burnaby (Nord), Burnaby (Sud), Campbell River, Chestermere et 
Strathmore, Chilliwack, Cold Lake, Comox Valley, Coquitlam, Cornwall, Cowichan 
Valley/Ladysmith, Cranbrook, Devon, Didsbury, Carstairs et Crossfield, Drayton 
Valley, Edson, Fort McMurray, Fort Saskatchewan (y compris Lamont et 
Bruderheim), Grande Prairie, Hampton/Quispamsis, High River, Hinton, lnnisfail et 
Olds (y compris Bowden, Sundre et Spruceview), region d'lnterlake (St. Paul, 
Lockport et Selkirk), Lacombe (y compris Blackfalds), Leduc et Nisku, Lethbridge 
(Nord et Coaldale), Lloydminster, Maple Ridge East, Maple Ridge West, Mission, 
North Delta, North Langley, North Vancouver (Est), North Vancouver (Ouest), 
Okotoks, Oromocto, Parksville/Qualicum, Peace River, Penticton, Ponoka, Port 
Alberni, Port Coquitlam, Red Deer (Centre), Red Deer (Nord), Red Deer (Sud), 
Rocky Mountain House (y compris Eckville, Leslieville et Caroline), Sardis, Slave 
Lake, South Langley, South Surrey (White Rock), Spruce Grove, Squamish, St. 
Albert, St. Paul, region de Stonewall, Stony Plain, Summerland, Surrey 
(Cloverdale), Surrey (Fleetwod), Surrey (Guildford), Swift Current, Sylvan Lake 
(y compris Bentley), Trochu, Three Hills, Hanna et Drumheller, Vegreville et 
Mundare, Wetaskiwin, Westlock, West Vancouver, Whalley/Surrey Centre, 
Whitecourt (y compris Fox Creek), Windsor (Centre), Windsor (Est), Windsor (Sud). 

Le lectorat de Coffee News est principalement compose de femmes (66 %) agees 
de 35 a 54 ans. 

► Journaux regionaux: La version abregee de l'avis sera publiee une fois dans une 
centaine de journaux regionaux dans chacune des 154 municipalites au se trouvent un 
au plusieurs emplacements de la GRC concernes. La portee d'un seul journal peut 
s'etendre dans une au plusieurs municipalites. Le recours aux journaux regionaux nous 
permettra de rejoindre les lecteurs des regions rurales de moyenne et de petite taille. 
Une lisle des journaux regionaux indiquant la province et les municipalites dans 
lesquelles ils sent publies figure a !'annexe A. 

► Autres journaux : La version abregee de l'avis paraitra dans des publications 
communautaires etrangeres et ethniques gratuites qui sent distribuees dans les 
provinces et les territoires au se trouvent un au plusieurs emplacements de la GRC 
concernes, plus particulierement en Colombie-Britannique, en Alberta et a Ottawa. La 
version abregee de l'avis paraltra sous forme d'annonce publicitaire d'un quart de page 
grand format au d'une demi-page format tablorde, en fran9ais au en anglais, etant donne 
que taus les membres du groupe principal parlent vraisemblablement au mains l'une de 
ces langues. Les journaux communautaires sent generalement disponibles gratuitement 
et sent distribues notamment dans les centres communautaires, les lieux de culte, les 
centres de transit et les commerces, dans des quartiers a forte concentration de 
personnes de meme origine ethnique (des journaux chinois, philippins au sud-asiatiques, 
p. ex.) au alors ils ciblent ces personnes (d'origine chinoise, philippine au sud-asiatique) 
dans ces municipalites et en peripherie. 

Ces publications sent notamment les suivantes : Desi Today, The Asian Star, Asian 
Pacific Post, South Asian Post, The Filipino Post, Sach Di Awaaz, Philippine Canadian 
Inquirer, The Link, Filipino Journal et Philippine Showbiz News. Elles ant ete choisies en 
raison de leur grand tirage, de leur langue de publication, de leur public cible feminin et 
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d'autres facteurs importants. Par exemple, Desi Today est le premier magazine 
d'information sud-asiatique livre a domicile au Canada; Asian Pacific Post est une 
publication urbaine dynamique et la seule publication chinoise de langue anglaise en 
Colombie-Britannique; South Asian Post est la publication ayant le plus fort tirage sur le 
marche indo-canadien; The Filipino Post est le journal destine a la collectivite philippine 
ayant le plus fort tirage; Philippine Journal est la plus ancienne publication philippine en 
Colombie-Britannique, Philippine Canadian Inquirer est le plus important et le seul 
hebdomadaire philippino-canadien distribue partout au Canada; et The Link est le plus 
vieux journal de la collectivite indo-canadienne du Lower Mainland de Vancouver. 

► Medias numerigues 

► Reseaux et medias sociaux : Afin d'etendre davantage la portee, nous recommandons 
l'achat de plus de 37 millions d'impressions publicitaires sur Internet, en fram;:ais et en 
anglais, sur une periode de 60 jours. Les avis publies sur les medias numeriques seront 
superposes et cibleront divers groupes de femmes en fonction de leur age, de leur 
emplacement geographique, de leurs interets et de leur comportement en ligne. Tous les avis 
numeriques comporteront un lien integre vers le site Web de l'action. 

o Femmes 35+ - Environ 23,7 millions d'impressions seront distribuees en franyais et en 
anglais aux femmes de 35 ans cu plus a l'echelle nationale, et plus particulierement en 
Colombie-Britannique et en Alberta. Les avis numeriques seront diffuses sur le Reseau 
Display de Google et la plateforme Facebook et seront aussi diriges vers d'autres cibles 
pour rejoindre les usagers dent le comportement en ligne demontre un interet pour la 
GRC, l'application de la lei, les emplois au gouvernement cu dans le secteur public, les 
agences gouvernementales, les organismes sans but lucratif et le benevolat, cu encore 
qui son! des employes de l'Etat ou de services administratifs. 

Go gle Display Network 
• Le Reseau Display de Google est un vaste reseau publicitaire qui rejoin! au-dela de 

90 % des internautes et qui decuple la puissance des messages publicitaires en les 
affichant sur plus de deux millions de sites Web et d'applications, dent certains des 
sites les plus visites et des proprietes !es plus connues sur Internet. 

facebook. 
• Facebook est la plus importante plateforme de media social quant a la taille et au 

taux d'engagement de son public. 

o Millenariales (femmes de 18 a 34 ans) - Environ 12,3 millions d'impressions seront 
distribuees en franyais et en anglais aux femmes de 18 a 34 ans a l'echelle nationale, et 
notamment en Colombie-Britannique et en Alberta. Les avis numeriques seront distribues 
sur lnstagram et You Tube, ainsi que sur divers sites Web Ires prises des millenariales. 
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q~ 
• lnstagram est une application gratuite de partage de photos en ligne et une 

plateforme de reseautage social appartenant a Facebook qui compte plus de un 
milliard d'utilisateurs de par le monde. Elle permet aux utilisateurs d'editer et de 
televerser des photos et de courtes videos. 

D VouTuhe 
• YouTube est le site de videos le plus populaire sur Internet. C'est un site de partage 

de videos qui permet aux utilisateurs de visionner des videos, ainsi que de televerser 
leurs propres videos et de les partager avec des amis, des parents et le monde 
entier. Les visiteurs de YouTube visionnent environ 6 milliards de videos par mois. 
YouTube appartient a Google et est actuellement le deuxieme plus important moteur 
de recherche. 

• tinder t++@ __ ll!!lm:iJ ~ suzzFeeo ~~ 
OK!~:[~"'r-ffiTE ~, "'-marie claire 

~-ROMPER SHAPE TMZ ll lM~H, ' ~ Ef 
feqE KNOW~ EAL SIMPLE IJIIJ ... .. .. . 

A partir d'une liste de sites Web choisis, l'avis sera publie sur ceux qui sont les plus 
prises des millenariales, comme les sites de potins vedettes et ceux portant sur le 
divertissement, l'entrainement physique, la mode et les styles de vie. 

► Communique d'information : Un communique d'infonnation sera diffuse en franyais et en 
anglais dans !'ensemble du pays par Canada Newswire (CNW), principale et plus ancienne 
agence de fil de presse du Canada. Le communique annoncera que le reglement a ete approuve 
et sera distribue aux principaux organes de presse numerique et imprimee et de diffusion 
d'infonnation partout au Canada ainsi qu'aux joumaux regionaux dans les petits marches urbains 
et dans les marches ruraux importants. Cette diffusion du communique sera egalement faite a 
une liste nationale d'abonnes au contenu multimedia de CNW portant sur le style de vie pour 
femme et pour homme, en franyais et en anglais. Bien que nous ne soyons pas en mesure de 
detenniner le nombre d'organes de presse qui publieront l'affaire, le communique jouera 
neanmoins un role important dans la communication de !'information a coat economique. 

En plus du communique qui sera publie des que la Cour aura approuve le reglement, un second 
communique sera envoye, deux a quatre semaines avant la date limite des reclamations, aux 
organes de presse partout au Canada par Canada Newswire. Ce communique rappellera la 
conclusion du reglement et contiendra un appel direct a l'action incitant les membres du groupe a 
presenter leurs reclamations avant la date limite des reclamations. Le communique sera distribue 
aux principaux organes de presse numerique et imprimee et de diffusion d'information partout au 
Canada ainsi qu'aux journaux regionaux dans les petits marches urbains et dans les marches 
ruraux importants. Cette diffusion du communique sera egalement faite a une liste nationale 
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d'influenceurs du contenu multimedia de CNW portant sur le style de vie pour femme et pour 
homme, en fran9ais et en anglais. 

► Intervention aupres des rnunicipalites / Avis individuels : Les 154 municipalites ayant conclu 
des ententes de services de police municipaux recevront toutes, par la poste, un avis sommaire 
d'une page, en fran9ais et en anglais. L'envoi comprendra egalement une lettre 
d'accompagnement detaillee leur demandant de participer benevolement a la distribution de l'avis 
aux membres du groupe principal potentiels en l'expediant par la poste ou par courriel a leurs 
employees qui ont travaille avec la GRC et en l'affichant bien en vue dans un endroit Ires 
passant. En outre, la lettre d'accompagnement invitera la municipalite a consulter le site Web du 
reglement pour oblenir un complement d'information, imprimer des formulaires de reclamation et 
des avis sommaires supplementaires et obtenir les coordonnees de l'administrateu r des 
reclamations pour demander des formulaires d'avis specifiques ou la creation de messages 
destines aux sites Web, aux medias sociaux, etc. Une lisle des 154 municipalites figure a 
!'annexe B. Afin de mieux assurer le suivi de la participation benevole des municipalites, un 
mecanisme d'information volontaire sera utilise dans la lettre expediee aux municipalites. 

► Intervention aupres des syndicats : Le Syndical canadien de la fonction publique (SCFP), qui 
compte plus de 680 000 membres partout au pays, est le plus important syndical du Canada. Le 
SCFP represente !es travailleurs des domaines des soins de sante, des services d'urgence, de 
!'education, de l'apprentissage et de la garde des jeunes enfants, des services municipaux, des 
services sociaux, des bibliotheques, des services publics, des transports, de !'aviation et bien 
d'autres encore. 

Les 67 bureaux du SCFP recevront tous, par la poste, un avis sommaire d'une page, en fran9ais 
et en anglais. L'envoi comprendra egalement une lettre d'accompagnement detaillee leur 
demandant de participer benevolement a la distribution de l'avis aux membres du groupe 
principal potentiels en l'expediant par la paste ou par courriel a leurs syndiquees actuelles et 
anciennes et en l'affichant bien en vue dans un endroit tres passant. En outre, la lettre 
d'accompagnement invitera les bureaux du SCFP a consulter le site Web du reglement pour 
obtenir un complement d'information, imprimer des formulaires de reclamation et des avis 
sommaires supplementaires et obtenir les coordonnees de l'administrateur des reclamations afin 
de demander des formulaires d'avis specifiques ou la creation de messages destines aux sites 
Web, aux medias sociaux, etc. Une liste des 67 bureaux du SCFP figure a !'annexe C. Afin de 
mieux cissurer le suivi de la participation benevole du SCFP, un mecanisme d'information 
volontciire sera utilise dans la lettre expediee aux bureaux du SCFP. 

► Avis individuels : Le gouvemement du Canada a convenu d'afficher l'avis sommaire, en 
fran9ais ou en anglais, selon le cas, dcins toutes les instcillations de la GRC. De plus, le 
gouvernement du Canada a fourni a KCC/RicePoint !es adresses electroniques des membres du 
groupe principal qui ont actuellement une adresse electronique de la GRC. KCC/RicePoint 
transmettra l'avis par courriel a ces adresses, et fournira un lien vers la version integrale de l'avis 
et le formulaire de reclamation, ainsi que des liens vers les sites Web des avocats du groupe 
pour un complement d'information. 

L'envoi d'avis individuels aux membres du groupe principal aux adresses actives fournies par la 
GRC assurera une distribution d'avis individuels dans tous les cas possibles. II s'agit du mode de 
notification privilegie, car ii fournit !'information directement aux membres du groupe principal. · 

L'affichage de l'avis dans les bureaux municipaux et dans les bureaux du SCFP, comme ii est 
indique ci-dessus, constituera une forme de notification efficace de l'avis dans cette affaire. 
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L'affichage de l'avis bien en vue dans des endroits passants dans les bureaux ou travaillent des 
membres du groupe principal accroitra la possibilite de rejoindre les destinataires concernes qui 
pourront le voir et le lire. Le bouche-il-oreille assurera la diffusion de l'avis, car les membres du 
groupe principal concernes dans la presente affaire peuvent en parler entre eux et partager 
!'information avec d'autres membres du groupe principal qui travaillent ou non dans les memes 
bureaux qu'eux et qui peuvent etre ou non employes ou detaches dans des installations de la 
GRC concernees. 

Couts des medias pour le programme de notification (par phase) 

Type de media Colit ($ CA)* 

Quotidiens aratuits 17 930 $ 
Journaux arand oublic 21 011 $ 
Medias numeriaues 89 500 $ 
Communiaue 1 980 $ 
Publications etranaeres/culturelles 9 456 $ 
Journaux reaionaux 80 588 $ 
Intervention aupres des municipalites lnclus dans !'estimation des frais d'administration 
Envois d'avis individuels par courriel lnclus dans !'estimation des frais d'administration 
Intervention aupres des syndicats lnclus dans !'estimation des frais d'administration 
Traduction franc;:aise lnclus dans !'estimation des frais d'administration 
Services professionnels 6 000 $ 

· rous /es prix sont etablis selon /es meilleures estimations et sont valides pour 30 jours. 
-Les taxes ne son/ pas inc/uses. 
'"Taus /es placements dans /es medias sont soumis a /'examen et a /'approbation finaux du foumisseur. 
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Annexe A 

Province Municipalite Journal T1rage 

Airdire 
Chestermere 

A lberta 
Cochrane Celgery Herald 
High River 
Okotoks 
Strathmore 

Alberta 
Banff Rocky Mountein Outlook 9 500 Canmore 

Alberta Brooks Brooks Bulletin Weekend Regional 7 313 

Alberta Coaldale The Sunny South News 4000 

Alberta 
Bonnyville The Cold Lake Sun 6174 
Cold Lake 

Alberta Drayton Valley The Drayton Valley Western Review 1 800 

Alberta Drumheller The Drumheller Mail AC 

Alberta Edson The Edson Leader 4 301 

Alberta Grande Prairie The Peace Country Sun 11 185 

Alberta Hinton The Hinton Park/ender 3 976 

Alberta Lloydminster Meridian Source 15 006 

Alberta Peace River Peace River Gezette 809 

Alberta Ponoka Ponoka News 5661 

Alberta Redcliff CHAT News Today 10 000 lecteurs/jour 

Blackfalds 

A lberta 
lnnisfail Red Deer Advocate 8 512 
Olds 
Red Deer 

Alberta Rocky Mountain House The Mounteineer 3 600 

A lberta Slave Lake Lakeside Leeder 1 332 

Beaumont 
Devon 
Fort Saskatchewan 
LeDuc 

Alberta Morinville Edmonton Journal 
Spruce Grove 
St. Albert 
Stony Plain 
Strathcona County 
Wetaskiwin 

Alberta St. Paul St. Paul Journel 3 600 

Alberta Stettler Stettler Weekender 5 442 

Alberta Sylvan Lake Sylvan Lake News 5 586 

Alberta Vegreville Vegrevil/e News Advertiser 11 257 

Alberta Wainwright Star Edge News 4 690 

Alberta Town of Westlock Westlock News 3 500 

Alberta Whitecourt The W'hitecourt Star 2 687 

Alberta Wood Buffalo Fort McMurray Today 17 000 
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Burnaby 
Chilliwacl< 
Coquitlam 
District of North Vancouver 
Hope 
Langley 
Maple Ridge 
Mission 

Colombie-Britannique North Vancouver City The Province 
Pitt Meadows 
Port Coquitlam 
Richmond 
Squamlsh 
Surrey 
Township of Langley 
Whistler 
White Roel< 

Colombie-Britannique Campbell River Campbell River Mirror 16 883 

Colombie-Britannique Castlegar Castlegar News 6696 

Colombie-Britannique 
Colwood Goldstream News Gazette 17656 
Lanaford 

Colombie-Britannique 
Comox Comox Valley Record 21 640 
Courtenav 

Colombie-Britannique Cran brook Cranbrook Townsman 1 585 

Colombie-Britanniaue Creston Craston Vallev Advance 2 430 
Colombie-Britanniaue Dawson Creek Dawson Creek Mirror 9 385 
Colombie-Britanniaue Fernie The Frae Press 5 985 
Colombie-Britannique Fort St. John Pipeline News North 11 600 
Colombie-Britanniaue Kamloops Kamloons This Week 29 682 

Colombie-Britannique 
Kelowna Kelowna Capital News 43 465 
West Kelowna 

Colombie-Britannique Kent Agassiz-Harrison Observer 2819 

Colombie-Britannique Kimberley Kimberley Bulletin 943 

Colombie-Britannique Kitimat Kitimat Northern Sentinel 822 

Colombie-Britannique Ladysmith Ladysmith Chronicle 4116 

Colombie-Britannique Lake Country Winfield Lake Count,y Calendar 4 200 

Colombie-Britannique Merritt Merritt Herald 6092 

Colombie-Britannique Nanaimo Nanaimo News Bulletin 31 786 

Colombie-Britannique North Cowichan Duncan Cowichan Valley Citizen 21 276 

Colombie-Britannique 
North Saanich Peninsula News Review 14 753 
Sidney 

Colombie-Britannique Osoyoos Osoyoos Times 2 200 

Colombie-Britannique Parksville Parksville Qua/icum News 16656 
Qualicum Beach 

Colombie-Britannique Peachland Peachland View 2 799 

Colombie-Britannique Penticton Penticton Western News 21 848 

Colombie-Britannique PortAlberni Alberni Valley News 9 349 

Colombie-Britannique Powell River Powell River Peak 7 575 

Colombie-Britannique Prince George Prince George Citizen 21 000 

Colombie-Britannlque Prince Rupert Prince Rupert Northern View 5669 

Colombie-Britannique Quesnel Quesnel Cariboo Observer 5672 

Colombie-Britannique Revelstoke Revelstoke Times Review 1 800 

Colombie-Britannique Salmon Arm Salmon Arm Observer 2119 

Colombie-Britannique Sechelt Coast Reporter 11 670 
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Colombie-Britann iq ue Smithers Smithers Interior News 2727 

Colombie-Britannique Sooke Sooke News Mirror 5 773 

Colombie-Britannique Summerland Summer/and Review 1 300 

Colombie-Britanniaue Terrace Terrace Standard 9001 

Colombie-Britannique Trail Trail Times 2608 

Armstrong 

Colombie-Britannique 
Coldstream Vemon Moming Star 28282 
Spalumcheen 
Vernon 

Colombie-Britannique View Royal Victoria News 24 510 
Colombie-Britanniaue Williams Lake Williams Lake Weekend Advisor 9 060 

Manitoba Beausejour The Clipper (Lac du Bonnet) 13 300 Pinawa 
Manitoba Boissevain The Recorder 1 200 
Manitoba Carman The Vallev Leader 5 709 

Dauphin Dauphin Herald 
The Pas Opasquia Times 

Manitoba Roblin Roblin Review 11 038 
Russell Russell Banner 
Swan River Swan Vallev Star & Times 

Manitoba Flin Flon Flin Flon Reminder 1 275 
Manitoba Gimli Interlake Snectator 10 599 

Manitoba Killarney The Guide AC 

Manitoba Minnedosa The Minnedosa Tribune 1 775 

Manitoba Neepawa Neepawa Banner & Press 8 009 

Manitoba Portage La Prairie The Graphic Leader/Daily Graphic 9 640 

Manitoba Selkirk The Selkirk Journal 15 180 

Manitoba Souris Souris Plaindea/er 700 

Manitoba Steinbach The Carillon 4 439 

Manitoba Stonewall The Stonewall Argus & T eulon Times 5 860 

Manitoba Gillam Thompson Citizen 3 800 
Thompson 

Manitoba V irden Virden Emnire-Advance 1600 

Nouveau-Brunswick Bouctouche Acadie Nouvelle 19 552 
Codiac 

Nouveau-Brunswick Campbellton Campbellton Tribune 1 904 

Nouveau-Brunswick Hampton Kinns Countv Record 2 366 

Nouveau-Brunswick Oromocto The Telegraph Joumal 21 901 

Nouveau-Brunswick Sackville Sackville Tribune-Post 1 618 
Nouveau-Brunswick Saint Andrews St. Croix Courier 2 900 
Nouvelle-Ecosse Antiaonish The Casket 20 781 

Nouvelle-Ecosse Pictou The Advocate 3 500 

Nouvelle-Ecosse Windsor Hants JournaWal/ey Joumal Advertiser 2 930 

Nouvelle-Ecosse 
Shelburne Tri-County Vanguard 3 632 
Yarmouth 

ile-du-Prince-Edouard Cornwall The Guardian 11 669 
Stratford 

Saskatchewan Humboldt The East Central Recorder 13 000 
Saskatchewan Meadow Lake Northern Pride 4 200 
Saskatchewan Melfort Me/fort Joumal 21 766 

Saskatchewan North Battleford The Batllefords Reaional News-Ootimist 13 700 

Saskatchewan Swift Current The Southwest Booster AC 

Saskatchewan Martensville Clark's Crossing Gazette 16 168 Wannan 

Saskatchewan Yorkton This Week Marketplace 19 975 

TOTAL 858 049 
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Annexe B 

Liste des municipalites 
avant conclu des ententes de services de police municipaux 

[!.r!ll.1.1\, -~ fT.1irr.l\ 

Armstrong Kamloops Parksville Sooke 

Burnaby Kelowna Peachland Spalumcheen 

Campbell River Kent Pentiction Squamish 

Castlegar Kimberley Pitt Meadows Summerland 

Chilliwack Kitimat PortAlberni Surrey 

Coldstream Ladysmith Port Coquitlam Terrace 

Colwood Lake Country Powell River Township of Langley 

Comox Langford Prince George Trail 

Coquitlam Langley Prince Rupert Vernon 

Courtney Maple Ridge Qualicum Beach View Royal 

Cran brook Merritt Quesnel West Kelowna 

Creston Mission Revels toke Whistler 

Dawson Creek Naniamo Richmond Wh~e Rock 

District of North Vancouver North Cowichan Salmon Arm Williams Lake 

Fernie North Sannich Sechelt 

Fort St. John North Vancouver City Sidney 

Hope Osoyoos Smithers 

l:.',f;.!J:r 
Airdrie Drayton Valley Olds Strathcona County 

Banff Drumheller Peace River Strathmore 

Beaumont Edson Ponoka Sylvan Lake 

Blackfalds Fort Saskatchewan Redcliff Vegreville 

Bonnyville Grande Prairie Red Deer Wainwright 

Brooks High River Rocky Mountain House Strathmore 

Canmore Hinton Slave Lake Town of Westlock 

Chestermere lnnisfail Spruce Grove Wetaskiwin 

Coaldale Leduc St.Albert Wh~ecourt 

Cochrane L\oydminster St. Paul Wood Buffalo 

Cold Lake Morinville Stettler 

Devon Okotokos Stony Plain 

m~j_J.,fru l"lil 
Humbolt Meadow Lake North Battleford Warman 

Martens ville Mellott Swift Current Yorkton 
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r.mnr.r.i 
Beausejour Gimli Roblin Swan River 

Boissevain Killarney Russell The Pas 

Carman Mfnnedosa Selkirk Thompson 

Dauphin Neepawa Souris Virden 

Flin Flan Pinawa Steinbach 

Gillam Portage La Prairie Stonewall 

h'l•i•l•&::;:'iii ~ ~mill 

Bouctouche Codiac Oromocto Saint Andrews 

Campbellton Hampton Sackville 
m:ln,r,'!fl.,r", (,ffl;i, 

Antigonish Shelburne W indsor Yarmouth 

Pictou 

1,-.n,,1,nr.r.,-. !_.-:J • rTJ:l • 

Cornwall Stratford 
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Annexe C 

Adresses des bureaux du Syndicat canadien de la fonction publigue 
l:lffl:ffln ~ . . ·-· ... 
Bureau national du SCFP 1375, boul. St. Laurent Ottawa Ont. K1G 027 

Bureau regional de !'Alberta 10235, rue 124 N.-O., bur. 300 Edmonton Alb. T5N 1P9 

Bureau de Calgary 3015, 5' Avenue N.-O., bur. 240N Calgary Alb. T2A 6TB 

Bureau de Fort McMurray 9521, av. Franklin, bur. 120 Fort McMurray Alb. T9H 327 

Bureau de Grande Prairie 10126, 117' Avenue, bur.101 Grande Prairie Alb. TSV 7S4 

Bureau de Lethbridge 3305, 18' Avenue N., bur. 102 Leth bridge Alb. T1H 5S1 

Bureau de Medicine Hat 640, av. Kingsway S.-E., bur. 103 Medicine Hat Alb, T1A2W9 

Bureau de Red Deer 5002, 55' Rue, bur. 250 Red Deer Alb. T4N 7A4 

Bureau regional de la 
6222, av. Willingdon Burnaby C.-B. V5H 0G3 

Colombie-Britanniaue 

Bureau de Victoria 3550, ch. Saanich, bur. 110 Victoria C.-8. vex 1x2 

Bureau de Comox Valley 204, Island Highway Nord, bur. 6 Courtenay C.-B. V9N 3P1 

Bureau de Cranbrook 116, 7' Avenue S. Cran brook C.-B. V1C 2J4 

Bureau de Fraser Valley 32615, rte South Fraser, bur. 201 Abbotsford C.-8. V2T 1X8 

Bureau de Kelowna 1912, rte Enterprise, bur. 303 Kelowna C.-B. V1Y 9S9 

Bureau de Nanaimo 495, rue Dunsmuir, bur. 603 Nanaimo C.-B. V9R 6B9 

Bureau de Prince George 1505, rue Victoria Prince George C.-B. V2L 2L4 

Bureau de Terrace 3210, rue Emerson Terrace C.-B. V8G 2R8 

Bureau de Trail 1199. av. Bay, bur. 206 Trail C.-8. V1R4A4 

Bureau regional du Manitoba 275, rue Broadway, bur. 703 Winnipeg Man. R3C 4M6 

Bureau de Brandon 1911, av, Park Brandon Man. R7B 4A7 

Bureau de Dauphin 121, 1•~ Rue S.-O. Dauphin Man. R7N 1M9 

Bureau regional des Maritimes 91, allee Woodside Fredericton N.-8. E3C 0C5 

Bureau de Bathurst 970, rue Principale, bur. 1 Beresford N.-8. ESK 2H6 

Bureau de Charlottetown 26, ch. Paramount Charlottetown 1.-P.-E. C1E 0C7 

Bureau de Dalhousie 396, rue Renfrew Dalhousie N,-8, E8C 2K4 

Bureau d'Edmundston 295, ch. Power Edmundston N.-8. E3V 3L6 

Bureau de Moncton 113, rue Englehart Dieppe N.-B. E1A 8K2 

Bureau de Saint John 208, av. Lancaster Saint John N.-B. E2M 2K9 

Bureau regional de l'Atlantique 271 , av. Brownlow Dartmouth N.-E. 8381W6 

Bureau de Corner Brook 50, rue Main, bur. 17 Corner Brook T.-N.-L A2H 1C4 

Bureau de New Glasgow 115, rue Maclean New Glasgow N.-E. B2H 4MS 

Bureau de St. John's 15, pl. International, bur. 102 St. John's T.-N.-L A1A 0L4 

Bureau de Sydney 500, rue George Sydney N.-E. B1P 1K6 

Bureau de Yarmouth 1C,2' Rue Yarmouth N.-E. B5A 1T4 

Bureau regional de l'Ontario Office 80, ch. Commerce Valley E. Markham Ont. L3T0B2 

Bureau de Barrie 55, ch. Cedar Pointe, bur. 619 Barrie Ont. L4N 062 

Bureau de Cornwall 231 , av. McConnell Cornwall Ont. K6H 5R7 
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Bureau de Hamilton 21, rue King 0 ., bur. 1700 Hamilton Ont. L8P 4W7 

Bureau de Kenora 308, 2' Rue S., bur. 205 Kenora Ont. P9N 1G4 

Bureau de Kingston 615, Norris Court Kingston Ont. K7P 2R9 

Bureau de Kitchener 1120, rue Victoria N., bur. 204 Kitchener Ont. N2B 3T2 

Bureau de Lakehead 1159, ch. Alloy Thunder Bay Ont. P7B 6M8 

Bureau de London 350, rue Oxford 0 ., bur. 101 London Ont. N6H 1T3 

Bureau de Niagara 110A, ch. Hannover, bur. 101 St. Catherines Ont. L2W 1A4 

Bureau de North Bay 120, ch. Lakeshore North Bay Ont. PIA 2A8 

Bureau d'Oshawa 419, rue King 0 ., bur. 104 Oshawa Ont. L1J 2K5 

Bureau d'Ottawa 1378, rue Triole Ottawa Ont. K1B 3M4 

Bureau d'Ottawa Valley 380, rue Isabella Pembroke Ont. K8A 5T2 

Bureau de Peel 25, av. Watline, bur. 202 Mississauga Ont. L4Z 2Z1 

Bureau de Peterborough 165, rue Sherbrooke, bur. 6 Peterborough Ont. K9J 2N2 

Bureau de Sault Ste. Marie 421 , rue Bay, bur. 606 Sault Ste. Marie Ont. P6A 1X3 

Bureau de Sudbury 888, rue Regent, bur. 205 Sudbury Ont. P3E 6C7 

Bureau de Timmins 124, 3' Avenue Timmins Ont. P4N 1C5 

Bureau de Windsor 3200, ch. Deziel, bur. 414 Windsor Ont. N8W5A5 

Bureau regional du Quebec 565, boul. Cremazie E., bur 7100 Montreal Qc H2M 2V9 

Bureau de Baie-Comeau 1041, rue de Mingan, bur. 201 Baie-Comeau Qc G5C 3W1 

Bureau de Hull 259, boul. Saint-Joseph, bur. 300 Hull Qc J8Y 6T1 

Bureau de Quebec 5050, boul. des Gradins, bur. 200 Quebec Qc G2J 1P8 

Bureau de Rimouski 2, rue Saint-Germain E.; bur. 607 Rimouski Qc G5L 8T7 

Bureau de Rouyn-Noranda 201, rue du Terminus 0 ., bur. 2500 Rouyn-Noranda Qc J9X 2P7 

Bureau de Sept-lies 707, boul. Laure Sept-iles Qc G4R 1Y2 

Bureau de Sherbrooke 790, rue de la Rand, bur. 2300 Sherbrooke Qc J1H 1W7 

Bureau de Trois-Rivieres 7080, rue Marion, bur. 207 Trois-Rivieres Qc G9A6G4 

Bureau de Saguenay-Lac-St-Jean 2679, boul. du Royaume, bur. 210 Jonquiere Qc G7S 5T1 

Bureau regional de la Saskatchewan 3731 , ch. Eastgate E. Regina Sask. S4Z 1A5 

Bureau de Prince Albert 1250A, 11
" Avenue E. Prince Albert Sask. S6V 2A8 

Bureau de Saskatoon 250, crois. Cardinal Saskatoon Sask. S7L6H8 
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